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ItE LACAULMlii FU ANC.AlSli

Paris, le ii mai 1883.

Mo.NSIlilK.

j' oi s avez tni assiii-i'-mciil une pcns(';e heureuse.

lorM|uc vous avez eulirpiis déi rire, sous le iiniii

il7//.s7(»)Ve de l'Ecole navalr, l'Iiistoire des insliluli(>ii>

(|ui, depuis le lemps de iJiclielieu el de Colberl. uni

assuré le recruleiuciit du corps d'ordciers dt^stim- à

lormer la hase de ee qui nmi^ avait niani|ni' jn-Mju aliii> : une niarini'

[lermaneule.

Je liens à vous remercier do l'envoi (jue vous avez bien voulu nie

l'aire de voire livre el surtout à vous féliciter.

1



PRKFACt:.

Voire travail était le prologue indispensable qu'attendait la publi-

cation souvent ébauchée de nos fastes maritimes.

Lhisloire de l'École navale n'est au fond que l'histoire de la pré-

paration dune marine sérieuse au combat. De la direction imprimée

aux éludes de nos futurs aspirants dépendra, plus lard, l'esprit du

corps tout entier. On s'en est bien aperçu quand des écoles de Brest et

de Toulon sortit, à la lin du premier Empire, la double promotion qui

iransforma. en quelques années, la lenuc et la discipline de nos

vaisseaux.

Les conditions du service ne sont plus, sans doute, aujourd'hui,

ce qu'elles étaient il y a cinquante ans. Il nous faut maintenant un

assemblage de connaissances dont pouvaient, à la rigueur, se passer

nos pères. On ne saurait oublier cependant (jue, dans notre métier,

malgré les modilications profondes qu'a subies le matériel, il resle

encore bien des choses qui doivent se faire d'instinct, par une concep-

tion rajiide, plutôt que « par raison démonstrative ».

.Jamais on n'initiera trop li'>t au sentiment de la responsabilité les

auxiliaires promis à nos capitaines.

Pour que le capitaine puisse prendre, avec sécurili', un repos

nécessaire, il convient (pi'il ait loiil sujet de compter, non seulement'

sur la vigilance, mais aussi sur la décision de l'olliciei' île (piarl.

!.<•> lievoirs d'un ollicier de quail sont ceux d'un commandant tem-

poraire; sa responsabilité devrait se substituer complètement à

celle du capitaine qui reprend des forces. Développer l'instruction

est fort bien; façonner les caractères serait encore mieux. Les

notes des anciens gardes de la marine montrent quelle importance

on attachait jadis aux tpialités morale.-, de ces a|)prenlis officiers.

A vingt ans, en elTet, on doit être un homme, ou on ne le sera Jamais.

C'est donc à juger l'homme aussi bien (|ue 1 étudiant qu'il sied de

s'appliquer.

l'ouïes les fois ipi'ou aura l'occasion de uiellre à lépreuve

l'énergie, le coup dd'il de jeunes gens donl l'école n'a pas cU'' mise

sur l'eau sans niolil', ou fera bien de ne pas la n(''gliger. L'allention
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ai'COi'tliH' :iiix fXfitiics ilr iii;iiiiiii\ rc i-l ilf |iil(il;i;^r ;iiiij, i-iilic

aiilri's avaiita^fs, rfliii-l;i.

Doniuv. à la lliitlf (l('^ as|iiiMiils \ i^il:llll'^. ImuIi--, ii'-mi|iis. |iiniii[i|s

A prondrt' un |i:iiii, miu^ aiirc/ lail un ;4i'anil pas \ri-> le sncrrs.

I. amiral Itiaiat. cncurr as|iii':nil, iinli'jna ci- i|n il sriail nii joui'.

vn oUVaiit à son rapilaim' i|ni, vu h- i,'r(ts li-nips. no pouvait se pro-

» uit'i- (le piloh', (1 i-nticr la corvello /« Dilitjenteix Brest.

NiMiillo/ a^iriM-, .Monsieur, avec mes renieiTiements. l'assuranee

(le nia eonsidératiou (listin|,'ULV^.

/.(' Vice-Amiral

K . .1 1 r, I E \ v V. i.\ G R \v I i: n i:

.
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PREMIÈRE PARTIE

CHAPITRE PREMIER

LES GARDES DE L'AMIltAL DE FRANCE

ET DU GRAND MAITKE DE I.A NAVDJAIION ET DU COMMERCE

AVANT 1670

\ marine luilitairp, lelle (|ue nous la voyons or.i^anisée

;nijourJ'luii. n'a conimenrc à cxislor en France qu'à dater

ilii niinitlère du cardinal tie Hiehelieu. et c'est seulement

- lU puissant 2:dnie qui parvint à concentrer dans une seule

main, la tienne, tous les rouages de l'immense et compli-

quée macliine constituant, per^onnel et matériel réunis, l'ensemble des forces

navales du pays.

Avant Richelieu, malgré les efforts de nos rois, la marine militaire fian-

çaise n'existait pas, à vrai dire, et si les Normands et les Bretons, comme

autrefois les Gaulois du temps des Romains, étaient réputés pour hardis

marins, leurs aptitudes ne se révélaient que dans des expéilitions particulières,

et, au point de vue militaire, la marine avait complètement disparu au moyen

Age.



HISTOIRE DE L'ÉCOLE NAVALE.

Pliilippc-Auguste avait dû emprunter une tlolte aux Génois pour la

première croisade.

Saint Louis parvint à réunir une flotte de quatre-vingts vaisseaux en

19Ù2. mais Philippe-le-Bel dut de nouveau recourir aux Génois pour coni-

baltrc sur mer les Anglais.

Les navires français qui sillonnaient les mers appartenaient îi de riches

commerçants qui, ie plus souvent, comme Jacques Cœur et Ango de Dieppe,

armaient dL^s corsaires pour attaquer les vaisseaux ennemis.

C'est en vain que François 1" essaya de constituer une force maritime

permanente. Il parvint seulement à réunir un certain nombre de galères et à

laire creuser le port du Havre. Les guerres de religion anéantirent ce premier

essai de reconstitution. Henri IV eut aussi la pensée de ressusciter nos forces

navales tombées si bas depuis Henri II, qu'à peine, à cette époque, la Fiance

aurait-elle pu mettre quatre vaisseaux en mer. Mais les temps dililciles ne lui

laissèrent ni le loisir ni la faculté d'entreprendre cette tâche patrioliiiue.

Richelieu embrassa d'un coup d'œil le rôle important de la marine dans

les destinées de la France, et son développement nécessaire, eu égard à l'ad-

mirable position de notre pays entre les deux mers.

Mais rien n'existait. Tout était à créer et, pour cela, faire il fallait

commander en maître sur les choses de la raer.

Un obstacle puissant barrait la roule : lamirauté, charge inamovible qui

donnait à son possesseur non seulement des profits énormes, mais encore ie

droit de ne rendre des comptes qu'au roi.

Comme la connétablie pour les choses de l'armée de terre, l'amirauté

était incompatible avec l'unité du pouvoir ministériel, et avecl'ordre finan;Mer

et administratif inséparable des grandes conceptions et des entreprises

résolues.

La démission du duc Henri de Montmorency, amiral de France, fut

achetée moyennant 1,200,000 livres, et après que le duc se fût démis

de sa charge entre les mains du loi, ;i Nantes (septembre i626), un édit

rendu par Louis XIII, sur le rapport du cardinal de Richelieu, supprima la

charge d'amiral de France.

Un second édit créa, au profil de Richelieu, la charge de grand maître,

chef et surintendant général de la navigation et du commerce (1 h octolire i 626).

Si le grand maître n'avait pas le commandement des armées navales, et
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si son ailininistration ivnirail diuis les comlilioris sônérales do lii ((iiii|)lal)ilil('.

par contre, son aiitorilé s'élen lait sur tout \c royaume, linniis i|\ic raiiiiiaiili-

lie France, luon (pi'ayant lini par alisorhor les aniiraulés |iaili(iilii'res du

f.evant. de (iiiyenno, lio Noriiuiiulie et de l'ilf-de-l'rance, n'avail jnmais pu

l'aire reconnaître sa suprématie par l'ainiraulf de Hretaiine.

Le grand maître devenait donc, on fait, un ministre de la marine cl du

commerce, et les entraves opposées ji!S(ju'alors par l'amirauté au commerce

tombèrent.

Dès son entrée en fonctions, Uiclielieu s'empressa de se composer une

iiarde appelée compagnie des gardes ou archers du cardinal, et formée de

cinquante-trois hommes commandés par un capitaine, un lieutenant, un

enseigne cl un uiarcilial des logis.

L'entretien de cette compagnie coûta 24,000 livres pu' an.

Le cardinal ne fit en cela que suivre l'exemple des anciens amiraux qui,

depuis l'introduction en France, par saint Louis, de la dignité d'amiral,

s'étaient presque toujours constitué une garde composée de gei\s de guerre

t'prouvés.

Non seulement les amiraux, mais aussi les hommes de guerre recevant,

à titre définitif ou même à titre temporaire, des commissions de vice-amiraux,

s'entouraient d'une garde particulière. Pour ne citer quun des plus célèbres

parmi ces derniers : lorsqu'en iG-2'2, le duc de Guise ' tut mis, avec le titre

de vice-amiral, à la tète d'une escadre chargée d'attaquer la llolte des

Rochellois, il avait, pour servir auprès de sa personne, une compagnie de

iiardes qui combattirent vaillamment à ses côtés, lors du combat naval du

20 octobre. Plusieurs furent tués ou grièvement blessés, et parmi ceux-ci

M. de la Verdière, lieutenant de la compagnie, blessé à la tète, d'une

mousquetade.

Ces compagnies de gardes, comme celle de Richelieu et de ses successeurs

jusqu'au rétablissement de la dignité d'amiral n'étaient pas, en réalité, une

école d'ofliciers de marine, et les amiraux, dont elles servaient ii rehausser la

dignité, n'étaient eux-mêmes d'ordinaire que de grands seigneurs, vivant à la

cour, ou des généraux auxquels le monarque donnait le commandement

de troupes chargées, le plus souvent, d'opérer une descente sur le territoire

ennemi.

Comme nous l'avons dit plus haut, l'amiia! avait des droits, des préro-
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galives et des revenus considérables, consislant en droits de nomination aux

emplois ressorlissant à la marine, en droits d'attache, de parts de prise, d'im-

pôts et de juridiction ; mais, lorsqu'il prenait la mer, c'étaient des pilotes

liauturiers auxquels incombait le soin de la coniluite des vaisseaux armés en

guerre pour la circonstance.

Tels furent, parmi les plus célèbres, à partir de Florent de Varennes, le

premier amiral dont on retrouve la trace en 1270, et Pierre le Mègue qui

compta le premier, en 1327, au nombre des grands ofTiciers de la Couronne :

Robert d'Anneval de la Heuse (loGS); Claude d'Annebaut, baron de Retz;

l'amiral Bonnivet; Charles de Lorraine, duc de Mayenne (1578) ; Anne, duc

de Joyeuse (1582) ; Jean-Louis de Nogaret de la Valette d'Epernon (1587) ;

Charles de Gontaut-Biron (1592); Charles de Montmorency, duc d'Ampuille

(1596) ; et le dernier de tous, Henri de Montmorency (1GJ2), remplacé par

le grand maître de la navigation.

Sous l'administration de Richelieu, les bâtiments de guerre devinrent la

propriété de l'État ; des capitaines et des lieutenants, destinés à embarquer

sur les vaisseaux du roi, furent maintenus au service d'une manière perma-

nente, avec solde à terre comme à la mer.

Le service à bord fut réglementé en lG3i, et, en 1635, le régiment royal

des vaisseaux fut créé, comme l'avait été, en 1626, le régiment de marine.

Un code pénal maritime fut institué et, dès 1636, une Hotte de quatre-

vingts bâtiments de guerre put être réunie sur la rade de Belle-Isle, sous le

commandement d'Uenri de Lorraine, comte d'Harcourt.

En 16â2 parut un règlement sur la discipline des soldats et des matelots.

Richelieu ne s'était pas conlenlé de sa compagnie de gardes. Seize jeunes

gentilshommes furent spécialement attachés à sa personne, et devaient, après

un stage assez long, servir au recrutement des olliciers de la nouvelle marine

(9 septembre 4627). On trouve la trace de cette tentalive d'école particulière

pour former des ofliciers de vaisseau, dans le payement d'une somme de

ÛOO livres, pour chacun des trois maîtres chargés de rinstiuclion de ces

jeunes gens, « deslincs par le roi, dit l'ordonnance de payement, an recrute-

ment (les officiers de sa marine »

.

Les successeurs du cardinal ;i la grande maîtrise conservèrent ces

gentilshommes auprès d'eux, et ils ne furent supprimés que sous M. de Ven-

dôme, qui essaya inutilement de les faire rétablir.
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Kirliclieii mourut, laissiml son d'uvro iiiiiclR-vi-o, iiuiis. diins l'or.Ljanisii-

iiuii (|u'il lius.-ui tlerrii'iv lui, il est liicilo de rcconnaitie les principes (|ui ont

servi de bases au\ iiisliUilioiis de CoIIutI.

Le premier des suceesseursde Hieitelieu fut son nevi u. Armand de Maille,

duc de Fronsacetde Biv/o, (jui, le i'i juin KJ.'iG, étant au siège d'Orbitelio,

lui lue tl'un eou|i de canon sur le ponl de son vaisseau.

A sa mort, Mazarin son.i,'ea à prendre la direction de la maiine, mais ne

se croyant pas assez fort |)our imiter I{ichelieu, il déciila la reine régente,

Anne d'Autriche, à s'attribuer la faraude maîtrise (lO'jT).

La compagnie des gardes de la reine, grand-maître, l'ut portée à cent

hommes, comprenant quatre oUiciers, trois brigadiers et quatre-vingt-treize

soldats".

Le capitaine de cette compai^nie fut M. de Lunas, ayant sous ses ordres

MM. de Villeneuve et de La Brosse, le premier comme lieutenant, le second

romme enseigne.

Les troubles de la Fronde ruinèient la marine naissante. Les arsenaux

établis par Bichelieu furent laissés dans le dénuement, les bâtiments à flot

dépéiirent, et on n'entreprit aucune construction neuve. Le personnel dis-

parut ou fut employé à tout autre chose qu'au service de la mer.

Lorscpie l'autorité du roi eut été rétablie, .Alazarin donna quelque atten-

tion à la marine, dont les services lui étaient nécessaires pour combattre les

llspagnols, mais ce ne furent là que des tentatives sans vigueur.

Fn 1650, la reine régente céda à César de Vendôme l'oHice de grand

maître; mais elle conserva ses gardes, continuant à toucher une part sur les

prises faites en mer parles vaisseaux fran(;ais sur les ennemis de l'Ftat.

Cette |iart des prises servait en partie à |)ayer la solde de la compagnie

des gardes de la reine, ainsi qu'il appert d'une ordonnance en date du

4 avril 1651, enjoignant au lieutenant de l'amirauté de Provence de remettre

au capitaine de Lunas une somme de 10.000 livres, pour trois montres de

ladite compaijnie '.

En 1655, François de Vendôme, duc de Beaufort, succéda à son père,

dans la charge de grand maître dont les attributions avaient été singulière-

ment diminuées. La compagnie des gardes avait été rendue au grand maître,

et, en 1660, elle fut réduite à quarante-sept hommes, dont quatre oiliiiers cl

trois brigaJieis. Elle fut commantlée d'abord par le baron de Sainl-.Marc,
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puis par le chevalier de La Fayette, ayant sous ses ordres M. de Caslillon

jiour lieutenant, et pour brigadiers MU. de La Chapelle et de Saint-Arnoul.

Lorsque Louis XIV. après la mort de Mazarin, prit lui-même la direction

des affaires, nous ne possédions plus que huit vaisseaux de trente à soixante-

dix canons.

Le ministre de Lyonne lit construire douze bàliinenls, en acheta trente-

deux aux Provinces-Unies, et commença à organiser les classes.

Enfin, arriva Colbsrt qui, reprenant avec génie l'œuvre inachevée de

Richelieu, créa définitivement la marine militaire, ce chef-d'œuvre que, dit

Henri jMartin, chaque génération salue en passant d'un cri d'admiration. Là,

point (le tâtonnements, point d'écoles. Tout, du premier jet, se coulait en

bronze.

Dans l'espace de trois ans, de IG61 à 1G05, nous eûmes une Hotte

composée décent quatre-vingt-seize vaisseaux, dont cent dix-neuf de pre-

mière classe.

Le développement de la marine, dès 1G6G, prit tout son essor. Les

classes furent régulièrement organisées, l'inscription maritime assurant des

matelots.

Le service de l'artillerie fut conslitui-.

Le régiment de royal-marine, en 1GG9, le régiment-amiral, en 1G70,

portèrent à quatre le nombre des régiments d'infanterie de la marine.

Ceci fait, le roi et Colbert songèrent à former des ofliciers de vaisseau.

Dès 1G(3G, Colbert avait convié les gentilshommes de la province de

Bretagne à- entrer dans la marine, et le 23 février 1GG8, sur l'inspiration du

ministre, son cousin Colbert du Terron, intendant delà marine, avait proposé

aux jurats de Bordeaux de supprimer le collège de Guyenne et de le trans-

former en collège royal de la marine''. Ces premières tentatives ne portèrent

pas grand fruit.

Tout s'organisait cependant sous l'impulsion puissante de Colbert qui,

après avoir fondé des arsenaux, créé des llottes, constitué l'état major d(> la

marine composé de trois lieutenants généraux, six chefs d'escadre, soixante

capitaines de vaisseau, .soixante lieutenants de vaisseau, soixante enseignes

et vingt capitaines de brûlot, résolut de jeter les bases d'une institution (\u\

assurât, d'une manière permanente, le recrutement de ce corps d'olliciers.

Le duc de Beaufort venait de disparaître au siège de Candie, où la
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toni|);i,u;nio ilo si-s y.inlis, iviilorive do|)uis Irois ans, Immail la .gauche île la

colonne tl'atlaque iimliv les rtlr.iiichements ties Turcs.

I/ollice lie ,^^anll maiire, doiit il fui le il.i nn'f lihilairv, fui >u|)|iii(ii(', <(

Louis \l\ n-tablil la ili.iL^'nilé d'amiral de l'ranee. en laveur de son lils naturel,

Louis, eonilo de Vermandois, nuiis dans des eondilinus i|ui ni' laisaltiil |i!us

de celte diirnite un nlislarleii l'action du ministre.

Ordre lut lionno de licencier la compa.^nie des .qardes de .M. de HimuIdiI,

ijui, d'après la revue passée à Toulon par le commissaire i;énéral de la marine.

lirodart, sur l'oidre du roi, en dair ilu l 'i dcciiiilnc Kili!) . ne se composait

l'Iusque de quatre oMiciers majors, trois briijadiers et cin |uante-sept gardes.

Ainsi Unirent les premiers gardes iloni les compa.^nies n'eurent jamais

rien de spécial pour l'éducation des olliciers de mer.





CHAPITRE II

LA COSirAiiME DES GARDES DE LA MAUINE

1670-1671

uLBERi. iipro» avoir conslituo l'otal-major do la marine,

songea à en assurer le recrutement. Pour y parvenir, il

-uiïgëra ù Louis XIV l'iclée de rétablir, sur de nouvelles et

|ilus larges bases, la compagnie des gardes dont s'entourait

autrefois l'amiiai de l'rance.

Ia\ nouvelle compagnie, au lieu de suivre constamment l'amiral, tiendrait

résidence, en lieux détachements, dans les deux principaux ports du loyaunie,

l'un en Levant, l'autre en Ponant, de telle façon (pie, lorstpie le comte de

Vcrinandois serait en âge d'exercer la charge dont il venait d'èlre investi, il

trouvât, dans le port oii il s'cmbar(|uerait, une garde d'honneur qui rehaus-

serait Téclat de sa dignité.

En même temps, li- liut praticpie et immédiat de la nouvelle institution

serait de réunir, dans les deux principaux ports du royaume, un noyau de

jeunes gentilsh<jmmes pouvant ainsi recevoir des leçons de tout ce qui touchait

a la navigation, et, au fur et à mesure des vacances, recevoir des commissions

"l'olliciers de vaisseau.

A la date du 24 décembre 1G09', M. de Cajac, capitaine au régiment

«l's gardes françaises, reçut une commission de capitaine dune compagnie
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dite des gardes de la marine. Le même jour, des lettres patentes donnèrent

rang de colonel au capitaine de la nouvelle compagnie, 'i laquelle, disent ces

lettres patentes, sera levée et 7)iise sur pied le plus diligemnient (juil vous sera

possible, (lu nombre de 200 hommes de guerre, à pied , français, des plus vail-

lanls et aguerris soldais que vous pourrez trouver ».

Six. odiciers majors, comprenant deuv lieutenants, deux enseignes et

deux maréchaux: des logis, formèrent avec le capitaine le cadre de la com-

pcignie.

Les deux lieutenants furent MM. de la Rochecourboa et le chevalier de

Chaumont; les deux enseignes, MM. de Sallières et de Septennes; les deux

maréchaux des logis, M.M. de la Motteville et de Vieux-Pont.

Dès le mois de janvier 1670, beaucoup de gentilshommes et de fds de

famille se présentèrent à Brie-Comle-Robert où se fit l'assemblée de partie de

la compagnie, mais M. de Cajac fit un choix sévère et, une fois sa troupe

constituée au chiffre de cent soixante -quinze hommes, il la dirigea en deux

détachements, l'un sur Toulon, l'autre sur Rochefort.

Un ordre du roi du 23 janvier avait commis M. de Saussigny, commis-

saire 01 dmaire de la marine, pour faire les montres et revues de la compagnie,

afin qu il pût être pourvu à la solde et à la subsistance des gardes qui la com-

posaient. M. de Saussigny fut placé à la suite delà compagnie.

M. de Cajac conduisit lui-même à Toulon le délachemépt destiné à servir

dans ce porl , et dont les autres officiers majors furent MM.;, de Chaumont,

de Septennes et de Vieux-Pont. Un passeport spécial' lui lut accordé pour

exem()ler de tous droits de péage le bagage qu'il emporta et qui, outre sa

vaisselle d'argent, ses hardes et linges, se composait de quatre ballots renfer-

mant cent un babils efleent une casaques de gardes et huit habits de hautbois

et de tambours. f /

Ce détachement, qui ne se composait (|ue de soixante-quinze gardes, fut

porté il cent par l'incorporation de vingt-cinq anciens gardes de M. de j

Beaufort, tous provisoirement conservés au service, après le licenciement de

la conqjagnie des gardes du duc, en attendant la constitution de la nouvelle

conq)agnie.

La liste de ces vingt-cinij privilégiés fut envoyée de Paris au commissaire i

général de la marine Broilart, qui licencia définitivement les vingt-quatre

autres, « altemlu^ disait l'ordre du roi, daté du 5 avril, (pie la compagnie des
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iliirJes lie la marine n'est composée i/mc île f/i'ntilshommrs, cl i/iie lu plujxni

lies gtinlfs ilr M. de Reanfoil ne sont que îles soliliils île fmiunr. »

I.i- (lél;ulit>menl do Hoclu'fdrl, composé de coiil gardes, fui coiiiiiiandt' |);ir

M.M. lie la Iloi-Iiocoiirhon, do Sallirivs cl de Mollcvillo.

1.0 22 avril, un iviîleinoiU spocial rci;la dclinitivcincnt le raiiv des ofliciors

d«' l.i coiii|)a,:;uie el le service dos iiardos de la niariiio.

D'après ce roi;leiueut, le ca|iilaino do la coin|»ai,'iiic devait rlie el tenir

ran.^' de premier colonel dinrantorio, les lieutenants rany de capitaine, les

onsei.^nes raniî de lieutenant, les marécliauv de logis rang d'enseigne.

Le capitaine-colonel avait toujoui-sle choix de servir soit en l'onant, soit

en Levant.

Lors(|ue l'amiral servait en |iersonne, il pouvait disposer de la compagnie

comme bon lui soniblail, tant pour la garde do sa personne (|ue pour toutes

les autres fonctions militaires.

Loi-sfju'un vaisseau amiral était mis en nier avec le pavillon carre au

grand mât, soit on Ponant, soit en Levant, la demi-compagnie servant dans

le port devait servir tout entière sur ledit vaisseau.

S'il n'était mis en mer qu'un vaisseau avec pavillon de vice-amiral, le

^erviceà bord devait être fait par les deux tiers de la demi-compagnie, l'autre

tiers étant distribué sur les vaisseaux portant cornette.

11 en était de même pour un vaisseau contre-amiral.

Si deuv vaisseaux, portant l'un pavillon do vice-amiral, l'autre |)avillon

de contre-amiral, étaient mis en mer en même temps, les deux tiers des

gardes, avec le lieutenant et le maréchal dos logis, montaient sur le vico-aniiral.

le dernier tiers, avec l'enseigne, sur le contre-amiral.

Pour une simple escadre, conmiandée [)ar un cliel d'escadre, un déta-

chement de vingt gardes, commandés par l'enseigne el le maréchal des logis,

embarquait sur le vaisseau portant cornette.

l'our un vaisseau pijrtant seulement la llamme, le détachement ne se

comiiosail que de douze gardes, commandés par le maréchal des logis.

I.a compagnie devait faire garde conlinuello dans l'apparlemenl do

l'amiral habitant dans les arsenaux de marine, même lors(|ue le vice-amiral

et le contre-amiral y logeaient.

Llle devait toujours être commandée par ses olliciors, qui ne devaient

oheir ipi'aux seuls olliciers do vaisseau, « Sa Majesté, disait le règlement, ne
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voulant point qu aucun corps d'infanterie commande à l'antre sur ses armées

navales, si ce n'est en cas de descente ^ ».

Les anciens gardes de l'amiral ou du i,n-and maître n'avaient pas de tam-

bours. La nouvelle compagnie eut des tambours et des hautbois ; mais les

tambours ne durent battre que lorsque la compagnie était sur les vaisseaux '.

Les appointements des olliciers furent ainsi réglés :

Capitaine : Trois mille livres;

Lieutenant : Quinze cents livres;

Enseigne : Douze cents livres;

Maréchal des logis : Mille livres;

Gardes : Chacun trente livres par mois.

A leur arrivée à Toulon, les gardes furent logés chez l'habitant, par les

soins du premier président au Parlement de Provence, M. d'Oppède, et du

marquis de Grignan, gouverneur de la province, qui avaient reçu à ce sujet

des instructions de Colberl \

Les jeunes gentilshommes devaient, d'ailleurs, peu séjourner à Toulon

el s'embarquer le l^'aoùt suivant sur l'escadre du Levant.

Colbert, veillant avec la plus grande sollicitude sur les débuts de sa nou-

velle création, dont il attendait de si bons résultats, ne cessait de correspondre

à son sujet avec M. de Cajac et les autorités de la province et du port de

Toulon, pour leur recommander de veiller avec soin sur la conduite des gardes.

« Sa Majesté, s'asseurant, écrivait-il le 5 juillet au capitaine de la compagnie,

gîte vous donnez tous vos soins pour les faire vivre da)is l'ordre et dans la disci-

pline ([u'ils doivent, et que vous les excitez coiilinuellement à se reiulre capa-

bles de parvenir aux emplois de marine. »

Le détachement de Rochefort, logé d'abord aux casernes, où il y avait

des salles pour les différents exercices et une chapelle, puis dans des loge-

ments aménagés à cet effet dans l'arsenal, n'excitait pas moins que celui de

Toulon la sollicitude du ministre»

Mais, malgré la surveillance de leurs olTiciers, les gardes de la marine,

surtout à Toulon où ils se trouvaient disséminés dans la ville, ne laissèrent pas

que d'être emportés par la fougue de leur âge.

En outre, le sentiment d'appartenir à un corps privilégié, le peu de démar-
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ralion exisUmt, cii doliors tlii soivico, tMilro ces jouiies .i;onlil>liomiiics et les

.mires ollieiers. consiilérés par eii\ coiiime des égaux au |Hiiiil de vue social,

et même, par certains i,'ariles de vieille noblesse ou de haute lignc-e, comme

des inférieurs; le peu d'habitude de la discipline qu'ils n'avaient pas eu encore

le temps d'apprendre, toutes ces causes réunies eurent pour résultat de donner

lieu, dès les premiers jours, contre les içardes, ii des plaintes nombreuses,

plaintes dont on trouve à chaque instant la trace dans la correspondance de

leurs oHiciei"s et des intendants de la marine avec Colbert. Les querelles écla-

tent à tout propos.

Tantôt c'est un combat entre deux gardes et deux enseignes du régiment

amiral, avec lesquels ils se promenaient amicalement, ri ipii survient brusque-

ment à la suite d'un simple propos plaisant lancé par un îles oflîciers ii l'adresse

d'un des gardes.

Le combat s'engage en pleine rue et, par l'arrivée, lépée haute, d'un

grou|)e de dix gardes dégénère en véritable bataille.

Les enseignes succombent sous le nombre. L'un, .M. do Sainte-Foy, est

tué; l'autre, .M. de Poigny, est grièvement blesse et laissé pour mort sur le

[Vive.

Tantôt ce sont des démêles avec les habitants de la ville, traités de haut

par ces jeunes fous *.

Les gardes se battent aussi entre eux. On en voit menacer du bâton

leurs propres camarades. Ils boivent, font du tapage le soir dans les rues de la

ville; ils jouent et. quaiul ils ont perdu ton! leur argent, ils vont jusqu'à jouer

leurs habits.

Sur les ordres de Colbert, on fait quelques exemples, on casse les plus

mauvais sujets, on en met d'autres en prison ', mais rien ne peut arrêter leur

humeur batailleuse et tapageuse.

Aussi les habitants de Toulon poussent un soupir de soulagement lorsque,

le 1" août 1G70, les deux tiers du détachement des gardes sont embarqués,

pour une campagne de sept mois, sur le vaisseau l'hle -de-France, monté par

.M. de Vivonne, et le dernier tiers sur les autres vaisseau.x de l'escailre du

Levant, après avoir reçu trois mois de solde d'avance au moment de leur

embaïquement et douze livres par mois pour leurs vivres '.

.Néanmoins, comme l'écrivait de .Malte, le 21 décembre IG70, le commis-

•aire Saussigny à 'SI. iMatharel, intendant à Toulon, les gardes de la marine

2
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donnèrent qiielilues ennuis ;ui coinmanilant de rescadiv. « /Is se rendent ex-

Irêmemcnl difficiles p')ur leur mnarilure, voulant à toul nuirnent jeter l'écrivain

à la mcr^ ne gardant ni règle ni discipline, et croyant en être quittes en met-

tant bas la casaque pour se battre contre leur commandant. »

Le détachement de Roclieforl, ([n'avait rejoint 31. de Cajac, est cnibaïqud

sur l'escadre du comte d'Estrées.

Dans ce détachement caserne, la discipline est mieux observée qu'à Tou-

lon. Le comte d'Estrées tient la main ;i ce <ine les gardes ne s'émancipent pas

trop et, sur la rade de Belle-Isle, il fait à leur intention un règlement sévère.

11 n'y avait pas, d'ailleurs, que les simples gardes qui fussent difTiciles à

contenir. Leurs oiliciers euK-mèmes, infatués de la faveur dont ils jouissaient

auprès du roi et de l'honneur que celui-ci leur avait fait, en les plaçant à la

tète d'une compagnie de gentilshommes, élevaient à chaque instant des préten-

tions qui ne pouvaient se concilier avec la bonne marche du service à la mer.

Au retour de la campagne, le comte d'Estrées fut obligé de se plaindre à

Colbert de l'insubordination du capitaine de Cajac lui-même, et le ministre

répondit, le 22 octobre, à l'amiral :

« Sa Majesté a vcu les plaintes que vous faites contre le S' de Cajac. Elle attendra à

en saooir les détails plus exacttmenl lorsque vous serez auprès d'Elle. Sur quoy je puis

vous assurer qu'Ella eslahlira l'obéissance et la subordination, de sorte que vous serez

satisfait'-'. »

Mais les plaintes ne cessèrent d'arriver. Si les gardes étaient d'humeur

batailleuse, leurs olficiers ne l'étaient pas moins, et M. de la Rochecourbon,

lieutenant commandant la compagnie à Rochefort, se battit en duel avec M. de

Bouillon.

Cet incident fâcheux, n'étonna pas outre mesure le ministre qui connais-

sait cet officier, auquel il avait trouvé, écrivait-il, « la teste bien verte pour un

commandement aussi important ^'^
», mais qui avait dû accepter sa nomination

par le roi.

Une réforme s'imposait toutefois, et, les plaintes continuant, Colbert décida

que la compagnie des gardes de la marine serait licenciée, la réunion en un

même corps privilégié d'un aussi grand nombre déjeunes gentilshommes s'en-

traînant les uns les autres, ne pouvant, avant que le sentiment de la discipline
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ii<< tut |>ltis profotuliMuiMit iinprilué dans l'esprit de la noblesse, duniicr i|iir

'les sujets continuels de plaintes.

Des ordres furent expédiés à cet eiïel .\ \|\l. Lnllicil du Terron t'I Mallia-

lel, intendants de la marine à Uochelnil cl ii luulnii, ainsi i|ir;i .M. dr (hijac.

Laeonipai^Miie des gardes de la marine l'ut licenciée le 18 décçinlui' KlTl ".

a[irès moins de deuv ans d'existence.
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f^ y. licenciement de l;i conipagnie des gardes de la marine

n impliqua pas, dans l'espiit de Colbort, l'abandon de la

seule institution sur laquelle reposait le recrutement di'S offi-

ciers de mer. Aussi un certain nombre de gardes, embarqués

au moment du licenciement et qui ne revinrent en France

qu'ca HJl'l, lurent-ils maintenus isolément au service avec leur ancienne

solde' et soumis directement à la surveillance et à l'autorité des commandants

de port (février 167 "2).

Il était d'ailleurs indispensalile de Inrnier des officiers. Louis XIV, rpii

avait dû reculer devant l'intervention de la Ilolliinde dans sa guerre contre

l'Espagne et ([ui venait de signer K- iiailé d'Aix-la-Chapelle (1668}. méditait

depuis lors d'abattre cette petite républi(pic (pii l'empêchait de conquérir les

Pays-Bas espagnols.

Le traité de Douvres avait assuré à la l'iance l'alliance de l'Angleterre

et, en même temps que le roi envahissait la Hollande ii la tète de cent mille

hommes, une escadre composée de trente-huit vaisseauv et de huit brûlots,

sous le commandement du comte d'Estrécs, ayant avec lui le vieux Duquesne

"et le jeune Tourville, sortait de Brest et de Rochefort pour aller joindre la Hotte

anglaise.
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Le vice-amiral d'Estrées, qui avait eu tant à se plaindre des pardes,

appréciant lui-même le parti que l'on pouvait tirer de jeunes gens aussi

braves et aussi pleins d'enlrain dans le combat qu'ils étaient indisciplinés ;i

terre, demanda au ministre d'embarquer avec lui les gardes letcnus au ser-

vice à Rochefort, ce que Colbert s'empressa de lui accorder- (février 1G72).

L'attente de d'Estrées ne fut pas trompée, et au combat de Solbay contre la

llolte hollandaise, commandée par l'illustre Ruyler, les gardes se conduisirent

brillamment.

Pendant ce temps, une coalition se formait contre la France, entre la

Hollande, l'Empire, l'Espagne et presque toute l'Europe.

Louis XIV, pour foire face à tous ses ennemis, multiplia les construc-

tions navales et les armements.

Les jeunes gens de la noblesse s'empressèrent de solliciter des lettres de

nomination de gardes do la marine, lettres qui, en raison des besoins tou-

jours croissants du service, furent accordées facilement à toutes les époques

de l'année et en tel nombre qu'en 167G, l'effectif des gardes, disséminés dans

les trois ports de Brest, de Rochefort et de Toulon, s'élevait au chiffre de 706.

Il est facile de comprendre que la présence, dans nos ports, d'un aussi

grand nombre de tout jeunes gentilshommes ne laissait pas que d'avoir

quehjues inconvénients. Si à la mer ils étaient braves et pleins d'enlrain, ît

terre, cet entrain les menait souvent plus loin qu'il ne convenait, et leur bra-

voure se donnait à chaque instant carrière aux dépens des édits contre le duel.

Quant à la discipline, c'était un devoir auquel ils ne se pliaient qu'avec

peine, quittant le port sans permission, s'octroyant, de leur propre autorité,

des congés pour aller vaquer à leuis affaires ou à leurs plaisirs, abandonnant

même complètement le service sans y être autorisés.

Comme autrefois, du temps de la première compagnie, les querelles avec

les habitants des ports étaient fréquentes et, chose plus grave encore, à celte

époque, les gardes se laissaient aller parfois à de véritables insultes contre

la religion. A Toulon surtout, les promenades dans les rues des confréries

religieuses, nombreuses dans le Midi, avaient le don d'exciter leurs railleries

et, un jour, ils ne craignirent pas de causer un gros scandale en accai)Iant

d'oranges et de fruits, les membres d'une de ces confréries, passant en |)ro-

cession. sous les fenêtres de l'hôlellerie où (piehiucs-uns des gardes prenaient

leurs repas.
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CollR'iileniiit l.i nuiiii, anliinl ihh' |in-;sil)li', ii hi ii'|>ivssi()n di- Iniil ;icte

d'in(lisci()liiu> et il lit iviidic, |);ir l.imis M \ , ilos tirtliinnaiicos ('•diilaiil (|ii(' (oui

i;tir)k> (|ui s'absonterait, sans la |ii>rmissi(iii du loi, du poit où il était ili-paiti.

si'iail rasso', l't (]U(' n'\\\ (|ui (|uitli'iaii'iit li- service sans y être autorisés

seraient punis d ini .m île prison'. Les nia.^islrals des villes essayaient hien

aussi de sévir contre les desordres commis |)ar ces jeunes fous, mais il se

heurtaient alors à la prétention (piavait le corps de la marine de ne pas relever

de la juridiction civile'.

Colltert. lui-même, voyait parfois sa juste sévérité contrecarrée par les

influences de cour, et d'ailleurs, dans les ports, l'iuduli,'t?ncc des ofliciers était

.grande pour les écarts d'une jeunesse turbulente, mais, ce qui primait tout ii

celle époque, brave et de noblesse. Toutefois, loisiiue les algarades étaient

trop fortes, il était impossible de les cacher, et alors, on sévissait, soit en

cassant les coupables", soit en les envoyant en prison, sui' VAminil. Par

eveini'le. il ne fiilliiit pas confier la garde de ces derniers à leurs camarades,

ipii ne se faisaient aucun scru|uile de fermer les yeu\ sur leur évasion, et

même de la favoriser, au risque d'encourir eux-mêmes la sévériti- du roi'.

Si les gardes menaient joyeuse vie, ils ne travaillaient pas non plus beau-

coup à s'instruire, à terre, des choses de la mer qu'ils supposaient devoir

beaucoup mieux apprendre pondant leurs campagnes.

L'no ordonnance de décembie 1G78 dut leur prescrire d'assister au\

écoles d'hydrographie et de canonnage établies dans les ports, et, pour exciter

leur zèle, le roi accorda dix livres par mois d'augmentation de solde à

ceux qui y assisteraient régulièrement.

En juin 1G8(), des conférences sui' la construction des vaisseaux IimiiU

inaugurées dans les ports.

A Toulon, les pères do la (iompagnie di' Jésus avaient été chargés de

l'instruction des gardes.

A Brest, les cours furent d'abord faits par M. Laïubeily. qui remplaça

M. ('.oubart.

A UochcforI, M. Agarral, avec M. Poilleux pour ailjoint. lut chargé de

ce soin.

Les méthodes d'instruction variaient un peu suivant les professeurs.

Ceux-ci, surtout pour ce qui concernait s[)écialemcnt la navigation, v'ia'en'

queUpiefois obligés de travailler de leur côté pour se mettre ii même de l'ap-
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prendre à leurs élèves. C'est ainsi que M. Coubart, écrivant au ministre,

avouait modestement qu'il apprendrait à ses élèves le moyen de faire une bonne

estime « fjuaiul il raurail appris dans le voyage (pi'il devait faire sur mer a.

Un mémoire adressé à Colbert, le 3 mars 1G82, par M. de Demuin,

intendant de la marine à Rochefort, spécifie la façon dont l'instruction était

donnée aux gardes dans ce port.

(1 L'école d'hydrographie, écrivait M. de Demuin, se tient les lundis, mercredis et

vendredis, de une heure après midi jusqu'à quatre heures, pour les gardes.

(1 Le maître donne des cahiers qu'il a partagés en sept, dont le plus gros no

contient que dix feuillets in-i".

<i Le premier cahier traite de l'arithmétique, pour savoir les calculs nécessaires à

la navigation.

« Le second contient les principales définitions des termes de la géométrie dont

on se sert dans la navigation et la construction de la rose.

« Le troisième est un abrégé de la sphère qu'on est obligé de donner pour l'in-

telligence et la pratique de la navigation,

« Le quatrième explique la nature des différentes cartes et en fait concevoir les

usages.

« Le cinquième traite du nombre d'or, de l'épacte et enfin des marées pour

lesquelles il est fait.

« Le sixième traite de la latitude, du moyen de l'observer; des incidents qu'on

doit envisager pour faire une bonne estime; ce que c'est que les dérives d'un navire,

la variation de la boussole et le moyen de l'observer et de la corriger.

« Le septième traite du calcul des routes par le quartier de réduction.

« Ces sept petits cahiers contiennent les pratiques ordinaires de la navigation

d'une manière assez intelligible, et tout ce qu'un navigateur a besoin de savoir pour

s'acquitter de son devoir. Lorsqu'un garde sait ces cahiers et qu'il a de l'inclination

et de la disposition à pousser son étude plus loin, le maître lui donne l'un des six

premiers livres d'Euclidc, la trigonométrie et l'usage des sinus.

« Le maître donne aux gardes ses cahiers copiés l'un après l'autre, leur explique

à mesure et leur fait concevoir, leur en fait faire les opérations et les règles, comme

pointer la carte, observer la latitude et les variations avec les instruments dont on se

sert ordinairement à la mer, des([uels il explique les usages.

L'on fait assister deux pilotes, entretenus dans le port, auxdites leçons, qui

servent à faire faire les règUs d'arithmétique aux moins avancés et à se servir des

autres instruments.

« L'un des deux maîtres explique, à une table .sùiiarée, ceux qui en sont aux

cahiers qui lui sont tombés en partage, l'autre maître à une autre.

« Leur plus grande peine est d'enseigner l'arithmétique aux gardes nouveaux qui

n'en savent pas un mot en arrivant, et la plupart ne savent pas écrire.
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« L'èrolo des constructions so tient les mardis, jeudis et samedis, do deux lioures

«lualro heures de i'a|>rt'>sniidi, pour les gardes.

Il Les mômes jours, les gardes voiii li huit heures du matin faire rcxercicc <lu

niiiiis(|uel.

Les lundis, nieriTodis cl vendredis, ils vont avec les canonnicrs faire l'exercice

(lu canon, de six heures à neuf heures ilu matin.

« Les dimanclies, aprùs les vi-pres, on va voir tirer les canonniers à la butte.

. Le maître apprend aussi aux gardes les fortifications, la manière de défendre

et d'attaijuer les plao's, forcer les retranchements des ennemis, descendre sur leurs

ii-rres et s'y retrancher, enfin tout ce qui est nécessaire à un ollitier dans les occa-

sions tant par mer (jue par terre.

« Tour marquer les absents, il fait l'appel entre deux leçons et, au bout du mois,

il délivre une liste avec les absences maniuées. Ces absences sont transcrites sur les

lUMes des revues, envoyées à la Cour. L'appel a lieu à l'heure où le contrôleur se rend

à l'École pi>ur prendre garde si tous ceux qui sont obligés d'y assister y sont. »

A Toulon, -M. de Vauviv, intoniliinl de la marine, exposait à la mèiiio

époque, au luinislro, le mode d instruction des gardes.

1' Le maître d'hydrographie, disait-il, donne deux heures d'école chaque jour,

depuis huit heures du matin jiis([u'à dix heures, qu'il partage en quatre classes d'une

demi-heure chacune, la première étant destinée aux élèves les moins avancés qui

apprennent : la division du temps, le nombre d'or, le cycle solaire, l'épacte, les cours

des marées, l'usage du compas, les princi|)es*de la boussole, des cartes de marine et

de leur usage.

1 La deuxième classe apprend : le traité des instrumens qui servent à observer

les astres, leur fabrication et leur usage.

'< La troisième class'> : la composition du quartier de réduction, son usage tant

|)Our le calcul des routes que pour leur correction, la direction de la variation de la

boussole, les questions astronomiques, la construction et l'usage de l'échelle anglaise.

« La quatrième classe : la trigonométrie rectiligne et sphérique, le calcul des

routes par les sinus, et une nouvelle méthode, inventée par le maître, pour réduire

les routes par calcul aussi exactement que par les sinus.

<i Ceux qui ont les connaissances ci-dessus et qui \eulent apprendre l'astronomie

et autres sciences des mathématiques, ont des heures jiarticuliéres l'aprés-dînée.

" La construction est pareillement parîagéc en quatre classes, faites parle maître

iharpentier tlii port.

« Dans la première, il montre la connaissance des pièces; dans la seconde, leurs

liaisons; dans la troisième, les proportions d'un vaisseau, et dans la quatrième, la

proportion des mats et leur situation.

" L'exercice du cinon, montré par le mailrc camnnier du port, n'étant pas d'un

très grand détail, il n'y a qu'une heure d'imployéc pour l'enseigner. On fait connaître
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aux gardes le canon, ses proportions, celles des affûts, la charge du canon el la

manière de s'en servir dans un combat. »

A Brest, d'après le mémoire à ce sujet de l'intendant du Seuil, les écoles

étaient tenues, à peu de chose près, comme à Rochefoit.

Les cours de mathcmatiques et d'hydrographie avaient lieu les lundis,

mercredis et vendredis de chaque semaine, dune heure à quatre heures de

l'après-midi, mais un seul jour, le mardi, était réservé à l'école des con-

structions.

Le cours de canonnage avait lieu-ie jeudi. Quant au samedi, il était tout

entier réservé à ceux d'entre les gardes (jui souhaitaient conierer avec les

maîtres, et à la visite des vaisseaux sur chantier, lorsqu'il y en avait.

Ainsi qu'on peut s'en reodi'e compte par ce (l'iple exposé, les gardes

étaient en mesure d'acquérir facilement les connaissances théoriques requises,

à l'époque, des officiers de vaisseau; on les initia auï-si au service du port, en

leur faisant monter la garde.

Pour cela, on les divisa en trois hrigades% chacune montant la garde de

trois jours l'un, les deux autres jours consacrés aux écoles.

D'un autre côté, le roi résolut de compléter par la praliipie l'instruction

théorique que les gardes recevaient dans les ports et, dès le mois de mai 1681,

il avait décidé que dans les trois porls de Brest, Rochefort et Toulon, une

frégate de dix-huit à vingt canons, montée par cinquante hommes d'équi-

page, serait armée et, sous le commandement d'un officier général ou d'tm

capitaine de vaisseau, pris parmi les plus habiles manœuvriers, ferait une

croisière d'un mois le long des côtes pour instruire les oITiciers subalternes et

les gardes de la marine, dans l'exercice de la manœuvre^

Dès 1682, ces frégates, sur lesquelles furent embarqués deux pilotes, com-

mencèrent leurs croisières d'instruction.

La première croisière fut commandée, pour le port de Toulon, par le

capitaine de Beaulieu; pour celui" de Rochefort, parle chef d'escadre Cabaret

et pour celui de Brest, par le chevalier de Tourville.

Après une courte campagne d'un mois, ces navires revinrent ii leur port

de départ et reprirent aussitôt la mer, dans le même but, avec d'autres com-

mandants, d'autres officiers et d'autres gardes'".

Le roi fut si satisfait des résultats excellents au point de vue de
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I inslrurlion pntliinic. ilunius par retU" inlcIligi-nU' iniinv.itiiui, (lu'il accoidu

tU's j;ratilioalions considoialtles à tmis los comiuaiulaiils <li' ces fri'yalos

ilinslnution ".

Avant \o tli'part de la proiiiioiv cioisii-iv, dans cliaipic poil, une coni-

inissioii avait élaboré un pmjet d'excreiro de manœuvres, dans lequel tous

les eomuiandenienls étaient lé.ylé-s et distin.qués. tant ecu\ r[ui se faisaient

dans la navi,i;ation oiilinaire que dans les mauvais temps ou dans les oeca-

sions de comltat. Suivant les ordres du roi, on avait eu soin d'observer (pu-

ees mananivres se fissent justes et par ronuuandeiinnls rrijh's de la même

manière cpie se faisaient les évolutions et le (•oimiuuulement des armes dans

l'infanterie '•.

Ces projets, envoyés au ministre, avaient été fondus ensemble et on avait

ainsi (onslitué un rètîlement uniforme pour tous les eommandements.

A bord, les iiaides, sauf d'assez rares exceptions, travaillaient et s'ie.-

>lruisaient, privés (|uils étaient de toute occasion de débauche; mais, une fois

débarqués, ils retondraient souvent dans les mêmes fautes fpii avaient déjà

attire >ur beaucoup d'entre eux le courroux du ministre et tlu roi. Celui-ci,

([ui tenait à être informé exactement de la conduite de ces jeunes gens, avait

prescrit d'établir une liste des gardes de chaque poit et d'inscrire, en regard

du nom de chacun d'eux, ses bonnes et mauvaises qualités, son âge, ses dis-

positions à devenir bon oflicier, ses a[)tiludes ou qualités |;hysi([ues, ses mœurs

l't sa conduite ".

Ceux (pii, bien que peu propres au service de la mer, s'appliquaient et

ne tlonnaient lieu à aucune plainte contre eux, furent envoyés comme lieute-

nants dans les compagnies d'infanterie destinées pour la défense des poris des

îles de l'Amérique ".

Ceux (pii montrèrent du zèle, du savoir, df l'aptitude au service de

rnor. et qui se conduisirent bien, furent nommés enseignes de vaisseau. Le

nombre de ces derniers fut considérable, eu égard ;i l'importance de nos

Hottes, et, de 16~'2 à lfi83, il ne fut pas délivré moins de deux cent-soixante-

dix-sept commissions d'enseignes aux gardes de la marine.

Un ordre du roi, du 7 juin 1G8J , avait déjà chargé du soin des gardes,

dans chacun des trois ports, un olUcier choisi « comme un homme capable de

maintenir les gardes en discipline et de rendre compte de ceux qui ne feraient

pas h's choses nécessaires pour se rendre bons officiers ».
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Le choix du roi désigna : le chevalier de Flacourt pour Rocherort,

M. de Montorlié pour Brest, et M. de Chalais pour Toulon. Ces oiïiciers furent

chargés, en outre, d'apprendre aux gardes tout ce qui regardait l'exercice du

mousquet, les évolutions et généralement tout ce qui était du service de l'in-

fanterie des vaisseaux. Ils devaient aussi leur montrer tout ce qui regardait

l'exercice du canon et de l'arlillerie, et tenir la main à ce qu'ils fussent pré-

sents aux écoles d'hydrographie, de construction et de canonnage, ainsi

qu'à tout ce qui se faisait dans l'arsenal, principalement lors de l'armement

et du désarmement des vaisseaux.

Toutefois les gardes ne formaient pas une compagnie réglée "% et le

roi ne voulut pas, tout d'abord, donner des lieutenants aux trois ofliciers

chargés de leur soin.

La nécessilé d'une surveillance plus active si' lit néanmoins bientôt sen-

tir, et MM. de Machaut, de Magnon, d'Orogne et de Cliaulieu furent adjoints

aux oiïiciers préposés à la surveillance des gardes, le premier à Rocliefort, le

second à Brest et les deux derniers à Toulon.

Ces mesures portèrent aussitôt des fruits. Les gardes, mieux surveillés,

s'amendèrent. Une série de cassations impitoyables, rigoureusement mainte-

nues à moins de très grandes protections, avait, d'ailleurs, éliminé les plus

turbulents. D'un autre côlé, la publication, faite devant les oliiciers du port,

du nom de ceux qui ne s'appliquaient pas ou qui se conduisaient mal, excita

leur amour-propre.

On s'occupa aussi de les armer convenablement, en leur donnant des mous-

(piets maniables à la place de ceux dont ils se servaient auparavant, et si pesants

que certains d'entre les plus jeunes gardes pouvaient à peine-les soulever '".

F'our compléter la série des mesures destinées à les assouplir à la disci-

pline, le roi ordonna qu'aucun d'eux ne resterait dans les ports pendant la

campagne du printemps de 1682 ", même ceux qui revenaient du Levant sur

l'escadre de M. de Ghateaurenaud.

Tous les gardes furent en conséquence embarqués sur les quatre escadres

commandées par MM. de Preuilly, Duquesne, Tourville et Cabaret, et, dans

chaque escadre, un capitaine, sous l'autorité directe du chef d'escadre, fut

chargé de les commander et d'avoir soin, d'eux, on même temps que, sur

chaque vaisseau de l'escadre, un lieutenant ou un capitaine fui alFecté à leur

surveillance'*.
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KIAT DKS KKKICIEnS CIIAUCKS DK I.A SI ll\ HI.I.WCK DES GAIIDKS l)i: |.\ \|\HIM:

l'Of It I. \ IV M PA(. N K MK KiS'J.

' M\f. Dosnots, lieutenant sur /M;-i/c(ir

Kscadre (M. le comte de \audricourt,
^

di'Saiiit-Aiidré, lieutenantsur /'//fc-

de < ollit'ier cliarp'- cules:

M. de Prcuill\
.

'
des gardes-marine. / Tinas, lieuteiiaiit sur /'//i/o/K/e/Zc;

l'alièrcs, capitaine sur t'Estoile.

Kscadre

de

M. Duquesn'>

Escadre

de

M. de Tourvillc.

M. Bidault,

chargé des gardes-marine,

remplacé par

M. Uuiiueiue-Ciuitton.

V. de la Galissonnièro,

chargé

des sardes-marine.

Kscadre ( M. le chevalier de Périnct, V

da ', chargé

.\I. Gabaret. ' des sardes-marine.
/

MM. le chevalier de la Uongère ^remplacé

par M. de la Choanière), Meut»
narit sur le Saint-Espril ;

le chevalier des (Jouîtes, lieutenant

sur le l'ruitenl;

Delcampe, lieutenant sur IWsseuré;

de Chalais, capitaine sur le Saije .-

de Courbon-Blcnac, lieutenant .<!ur

l'Indien.

MM. le chevalier du Plessis, lieutenant

sur l'Aymable:

de Villersd'O, lieutenant sur /e Viyi-

lanl;

de Flaucourt, lieutenant sur le Che-

val marin :

de Saint-.Maur, capitaine ^arl'Éole:

de la Cbaussie, lieutenant sur le

Laurier.

MM. de Rollon (remplacé par M. le che-

valier de Valbelle-.Saint-Sympho-

rien), lieutenant sur le rançon;

D.iguerre, lieutenant sur la Perle:

Desnoyelles, lieutenant sur la Tem-
/jéie.

Un règlement spécial du l-i avril 1(582 détermina les devoirs des

i;Hrdes à bord des vaisseaux pemlant les cours des campagnes de chaque

année.

En voici les principales disposition.s :

Le nombre des gardes devait être partagé en quatre sur chaque vais-

seau au commencement de la campagne, et ils étaient tenus de faire le quart

tour à tour avec les ofliciers du vaisseau auprès de.^iiueis ils devaient se tenir

pour voir de quelle manière il commandaient les manœuvres et pour suivre

les ordres (|ui leur étaient donnés : « Sa MajeMé voulant (jiie lesdils o/fuiers
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commaDihint le quart s'appliijiienl (oitr à tour à rinstrufiiun des gardes, et

s'adressent à eux pour les commandcmenls qui si'roni à faire sur les vais-

seaux. »

L'officier préposé pour avoir soin des gardes, de concert avec le com-

mandant <lu vaisseau, disposait do quatre heures dilîérenlcs poui' l'in-

struction.

La première était occupée par tout ce (jui regardait le pilotage et

l'hydrographie, avec le pilote du vaisseau pour professeur.

La seconde heure était consacrée à l'exercice du mousquet et aux évo-

lutions militaires, commandés par l'officier chargé du soin des gardes.

La troisième heure était euiployce à l'exercice du canon. Le maître

canonnier du vaisseau enseignait la théorie, et la pratique s'apprenait dans la

batterie haute ou dans l'entrepont.

L'exercice de la manœuvre se faisait pendant deux heures au moins,

chaque jour, quand le temps le permettait, suivant le règlement imprimé qui

avait été remis à chaque vaisseau, et cet exercice était commandé par le

capitaine du bâtiment, ou à son défaut par le capitaine en second.

Chaque garde à lour de rôle commandait, et le ca|)itaine lui expliquait

les raisons de chaque manœuvre, et les occasions dans lesquelles il était

nécessaire de les pratiquer.

Au retour de chaque campagne, il devait êlro fait une liste de tous ceux

qui avaient servi, avec le détail de la conduite de chacun d'eux, des progrès J

qu'ils avaient faits et de leur application.

Cette liste était signée et certifiée par le commandant de l'escadre, par les

capitaines de chaque vaisseau et par les officiers préposés pour avoir soin de

la conduite des jeunes gentilshommes.

Dans c{;lte première campagne d'ensemble, les professeurs chai'gés des 1

cours à terre furent embarqués sur le vaisseau du commandant de l'escadre,

et il fut entendu que toutes les fois qu'on serait en un lieu où les gardes pour-

raient passer d'un vaisseau à l'autre, ils se réuniraient ii bord du vaisseau sur

lequel se trouvait le professeur pour recevoir ses leçons.

Cette combinaison fut appliquée plusieurs fois et, à la Un de l'année,

M. de la Monstre, professeur ii Brest, en)barqsa sur l'escadre du marquis

d'Amfreville, emmenant des gardes confiés aux soins du capitaine de Cham-

pigny et de MM. de Bagneux, Dargeney et de Villars, lieutenants.

I
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Lt' lei-nilemcnt «les rutiiis ollicicrs se liiisait i-ons(iiiiiriifiil, t-i cette

>ilualion ôtail si roiliercliee, (lue le roi, oc('ii|ié alors (i'ohtenir' des conversions

|iar la persuasion ou par les promesses, avanl d'en aiiiver a la révoialion de

rKlilde Nantes, réroinponsait les jeunes i^enlilsliornines de la religion |)ré-

leniluo rer)rniée, comme on disait à lepo(|ue, <pii abjuraient ou cpii promcl-

laienl d'abjurer en les nommant gardes de la marine ". Ceux (|ui prati(|uaieiit

ostensiblement le culte callioli(|ue recevaient ini^me des pensions. iii,ii> par

contre, ceuv ipii ne tenaient pas leurs inoiiiesses. on bien (pii, avanl abjuré,

ne pratiipiaient pas avec zèle, étaient renvoyés.

Les jeunes convertis n'ayant pas encore là'^c nécessaire pour ixiiivoir être

nommés gardes, étaient envoyés ;i IWcadémic d'Indrette oii le roi pavait pour

eux une pension de /|00 livres et d'oii ils sortaient ensuite pour aller servir

en qualité de gardes de la marine ' '.

Cette académie avait été l'ondée en KicSJ par qnel(|ues personne.^ ricbes

qui y admirent de jeunes gentilshommes nouvellement convertis, les entre-

tinrent et les firent instruire. Les Etals de Mretagne avaient contrilmé ii celte

fondation pour 3,000 livres p;ir an. Les élèves recevaient des leçons d'armes,

«le mallii-maliques, d'écriture et de navigation. M. de Luyncs protégeait beau-

coup celte maison. De 1G82 ;i IGS7 le roi y entretint jusqu'à vinul jeunes

gentilshommes. L'Académie d'Indrette subsista jusqu'en lOS'J.

L'année 10S;3 fut remplie en partie par la seconde cxpeilition contre

Alger.

Diiipiesne (pii, l'année précédente, avait bombarde culte \ille, reparut

le IS juin 1(383 dans la rade d'Alger. Des préparatifs formidables avaient

été faits et l'emploi des bombes devait faire merveille. Tous les détails de

l'attaque avaient été combinés à l'avance. Trois attaques devaient être faites

simultanément contre le môle d'Alger, aussitôt après le bombardement, au

moyen de trois colonnes d'un total de sept cents hommes, composées de tous

les gardes de la marine, de tous les ollîciers subalternes des vaisseaux et des

galères, auxquels devaient être adjoints trois cents bons soldats choisis parmi

ceux qui avaient été instruits ii lancer des grenades, et cent des meilleurs et

<les |)lus braves matelots.

Ces troupes devaient èlre commandées par des ofliciers choisis par le

roi, et embarquées sur vingt-huit chaloupes commandées en second par des

gardes de la marine choisis sur place par Duquesne *'.
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La colonne du centre commandée par le chevalier d'Héry était la plus

forte. Elle se composait de trois cents hommes, parmi lesquels M. de Clialais

commandant les gardes avec un certain nombre de ceux-ci.

Les deux autres colonnes, chargées des attaques latérales, comprenaient

chacune un noyau de gardes sous les ordres de MM. d'Orogne et de Chalais,

lieutenants des gardes.

Les chaloupes partant eu bon ordre, au commencement de la nuit,

devaient s'approcher du môle autant que possible, pour permettre aux troupes

de descendre sur les pierres jetées. Dans le cas où la descente ne serait pas

possible, on devait se servir pour descendre sur la berme de la muraille, de

ponts volants construits sur les dessins de M. de Combes. Des échelles servi-

raient à escalader les parapets par-dessus lesquels on jetterait des grenades.

Le bombardement commença dans la nuit du 26 juin, et pendant

deux mois les bombes tombèrent sur la ville et sur le port presque sans

interruption.

Toutefois les attaques combinées contre le môle échouèrent en partie, et,

à la fin du mois d'août, Duquesne repartit, laissant devant la ville une forte

croisière commandée par Tourville.

Au retour de la campagne, un rapport fut adressé au roi sur les marques

nombreuses de bravoure données par les gardes de la marine devant Alger.

Louis XIV ne s'étonnait pas de la vaillance déployée en toute occasion

par la bouillante jeunesse qu'il Caisait instruire dans les ports. Ce qui ne lais-

sait pas de le surprendre, c'était de recevoir parfois, au retour d'une cam-

pagne, des rapports de commandants de bâtiments contenant au sujet des

gardes des éloges pompeux et hyperboliques sur leur conduite.

Mal en prenait dans ce cas à l'oflicier trop indulgent. Au lieu de félicita-

tions il recevait une lettre comme la suivante, adressée par Colbert l\ un chef

d'escadre, à la date du 9 janvier 1083.

« J'ay reçue avec vostre lettre du '2!r du mois passé la liste des (jardes de la ma-

rine embarqués sur les vaisseaux le Prudent, l'Eulc et riiulien, et comme il a paru au

Riitj que c'est un panrijyrique continuel de leur conduite et de leur application, Sa Majesté

a peine à croire qu'ils soyenl tous aussy parfaits que vous le marquez. Vous devez donc

rendre dorénavant un compte fidèle de leurs bonnes et mauvaises qualitez, sans quoy F.lte

ne sérail pas satisfaite de la confiance qu'Elle a en vous sur ce sujet. »
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l'ac coiilio. Il' Alinirilrc écrit k' 7 jiinvicr ii .M. dr (llialais :

« sur quoij vous observerez ([uc la iirinciiiale raison i/ni a ohligi; Su Majesli: ii

fuire choix de vous pour prendre soin des gardes de la marine, a iit que dans le compte

que vous avez rendu de la conduite de chacun des gardes, il a paru, que vous avez dit la

vérité, sans flatter personne, a

l.'inslilulion des gardes prenait charjuc jour do l'extension.

Culbert résolut de la compléter.
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CHAPITRE IV

LES TROIS COMPAGNIES DES NOLVEALX UAKDES IHi LA M A H I N E

DE 4683 À 1686

A paix lie Ximè.gue avait porlé la monarchie île Louis XIV

il son plus haut, degré de puissance et de splendeur. Louis

le Grand croit alors qu'il peut tout oser en Europe comme

dans son royaume. Il fait, en pleine paix, des conquêtes

nouvelles. Cependant l'Empire, la Hollande et la Suède

s'unissent pour garantir la paix de Nimègue. mais le roi multiplie ses armements,

et, l'invasion des Turcs en .Vutriche aidant, il peut faire signer la Trêve de

Ratisbonne (168Ù).

L'accroissement des forces navales du royaume impliqua une augmenta-

tion correspondante du nombre des oiliciers de mer. Seignelay résolut, en

conséquence, de compléter r institution des gardes de la marine en créant trois

nouvelles compagnies aiïectées chacune à l'un des trois grands ports de

France.

Ces compagnies, (jui piirent le nom de compagnies des nouveaux gardes

de la marine, furent distinctes du corps des anciens gardes, conservé et

alimenté encore pendant quelques années.

Le 1-2 juin 1683, la circulaire suivante fut adressée à tous les intendants
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des provinces et au duc de Chaulnes, gouverneur de la province de Bretagne.

" Messieurs, le Roy voulant establir dans la marine des compagnies de gentils-

hommes pour les faire instruire dans les ports à tout ce qui peut les rendre capables de

devenir officiers et les faire servir en mer lorsque Sa Majesté fera faire des arme-

ments, Elle m'ordonne de vous escrire qu'Elle désire que vous rendiez cette résolution

publique dans toute l'étendue de vostre déparlement, et que vous m'envoïez une

liste de ceux qui se présenteront en cette qualité, sur quoy vous devez observer de

ne proposer que des gentilshommes reconnus pour tels sans contestation, et que ceux

([ue vous proposerez doivent être aagez au moins de 16 ans, et en estât jiar leur santé

et par la manière dont ils seront faits de pouvoir servir utilement.

« On leur donnera 12 sols par jour pendant qu'ils seront dans les ports, et ils

seront nourris, outre leur paye, quand ils seront en mer, et je donneray ordre au

trésorier de la marine lorsque vous m'aurez envoyé ladite liste de faire remettre ce

qui sera nécessaire pour le payement de leur solde du jour qu'ils seront retenus, afin

de leur donner moyen d'aller dans les ports où ils seront destinez. »

Ces instructions furent complétées par la défense de recevoir aucun

gentilliomnie de la religion', ni aucun étranger, ainsi que les jeunes gens

au-dessus de vingt-cinq ans-.

Le roi Gt un choix sur les listes envoyées par les intendants et nomma

directement aussi un certain nombre de jeunes gens à lui présentés par des

seigneurs de la cour.

Malgré la sévérité déployée au point de vue des preuves de noblesse

exigées des candidats \ sévérité qui fit éliminer jusqu'au fils d'un des secré-

taires du roi, parmi la fouie des candidats qui se présentèrent et furent admis,

quelques simples fils de famille parvinrent à se glisser. Il est vrai que sitôt

qu'ils furent reconnus, on les élimina. On renvoya de même impitoyablement

tous ceux qui étaient parvenus à dissimuler leur âge.

Une fois les choix arrêtés, les intendants réunirent les nouveaux gardes

au chef-lieu de leur province, délivrèrent à chacun un certificat, signé d'eux,

et contenant leurs noms de baptême, de famille, leurs qualités et seigneuries

s'ils en avaient, leur âge, les noms du père et de la mère, et le lieu de leur

demeure, puis les dirigèrent sur les ports, que les nouveaux gardes rejoignirent

non pas en troupe, mais par groupes de dix, sous la conduite d'un des leurs

supposé le plus sage, lequel reçut un billet de la main de l'intendant pour se

faire reconnaître à l'arrivée.

I
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Ces lîionpos, (]ui avaifiil ic<;ii poui iliiciiii des .yanles (|ui los composaicnl

l'avance tlf l'2 suis par jour (Irpiiis une (|uin/ain('. payni-nl loiiiiiif simples

voyafîeurs dans les hôtelleries '.

Aiissilôt arrivés dans les ports et, après avoir représenté à l'intenilant >]>'

la marine le eertilical à eux délivré par l'intendant de leur province, les gardes

furent inscrits sur le rôle du commissaire, nommi" ii cet efTel.

Moyennant leur solde de 1"2 sols par jour, [)ayée par prêt de di\ en di\

jours, les gardes durent se nourrir et se loger dans les maisons les plus proches

de l'ai'scnal.

La plu|)art étaient loin d'être riches et il fut recommandé aux intendants

de la marine «i df l<'ur faire faire par Ipurs /la.sVc.s la ineilleurc composition

(ju'il SI' piU ».

Non seulement Iteaucoup de gardes n'étaient pas riches, mais il y en avait

même qui étaient dans la dernière misère. On en trouve la preuve dans cette

curieuse lettre adressée, le 22 marsl(38ù, à M- nuinont, ii Riidietort :

" I.c Roy ayant été informé que la plupart tles gardes de la marine qui sont à

Rocliofort sont tout nuds et qu'ils ne tirent aucun secours de leurs familles. Sa Majesté

veut que vous fassiez en sorte de les faire vivre pour 8 ou 9 sols par jour, et que le

surplus soit retenu pour être employé pour les habits dont ils auront besoin... »

Pour se conformer à ces instructions, on distribua aux gardes quatre livres

vingt sols par prêt.

Le mois fini on donnait à ceux qui avaient eu soin d'être propres le

surplus de leur solde, et on fournissait aux autres des souliers, du linge et ce

dont ils manquaient. .\près quoi, s'il y avait un reliquat, on le leur donnait

(Lettre à .^I. Desclouzeau, 30 janvier 1G84).

Il y avait loin de cette modeste situation aux rêves brillants auxquels

beaucoup d'entre les fils des pauvres gentilshommes avaient pu se laisser aller

en recevant leur nomination.

Aussi, certains, arrivés pleins d'ardeur et d'enthousiasme, furent vile

désillusionnés et manifestèrent le désir de rentrer chez eux.

On les laissa partir sans dilTlculté', « le roy ne voulant pas qu'il en fût

retenu aucun par force ».

Un règlement du 8 octobre ord(jnna la manière dont les gardes devaient
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être entretenus et le service qu'ils devaient rendre. Pendant leur séjour dans le

port, ils devaient, tous les matins, à six heures en été, à sept heures en hiver,

se rendre dans le lieu marqué pour entendre la messe et, de là. dans la salle

de l'arsenal désia:née pour leurs exercices.

Dans ces salles ils recevaient des leçons d'écriture, de dessin, de mathé-

matiques, de forlificalion et d'hydrographie, et ce pendant deux heures, après

lesquelles ils passaient dans une autre salle où, pendant deux autres heures.

ils apprenaient à danser, à faire des armes, à se servir de la pique, et tout ce

qui pouvait servir h les rendre adroits. Le papier, les plumes, l'encre, ainsi que

les fleurets et les sandales leur étaient fournis gratuitement.

Dans l'après-midi. ;i une heuie. conmiençaient l'exercice du mousquet,

les évolutions militaires, sous la direction du major du port et de leurs ofliciers.

Ces exercices se faisaient à porte fermée et sans tambour.

Après avoir quitté leurs armes, les nouveaux gardes se rendaient dans la

salle des constructions où le maître charpentier du port et les plus habiles

ofliciers leur expliquaient, par règles, la manière de construire les vaisseaux et

les proportions de toutes les pièces qui les composent.

De là, ils étaient conduits à l'école du canon jiour y faire l'exercice et

y être instruits sur tout ce qui se rapportait au canonnage et au lancement des

grenades'''.

Ils devaient employer le temps qui leur restait à assister aux ouvrages

qui se faisaient dans l'arsenal, tels que construction de vaisseaux, radoubs et

équipements, comme aussi s'appliquer à connaître les bonnes et mauvaises qua-

lités des matériaux servant au gréement, alinde pouvoir, quand ils seraient ofli-

ciers, être en état de se rendre compte de la qualité de ce qui leur serait fourni

par les magasins, pour ré(]uipement des vaisseaux sur lesquels ils serviraient.

Ce règlement fut appliqué sévèrement, et le minisire ne cessa de rappeler

les intendants de la marine et les ofliciers des gardes à son exécution stricte,

« Sa Majesté roulant r/tic Ifs tjardcs fussent eiuploi/és du matin jusi/uau soir

à apprendre ce qui peut les instruire de leur métier ' ».

Lorsque les gardes étaient malades, ils devaient être mis dans une salle

séparée, à l'hôpital", et être soignés par les médecins et les chirurgiens du port,

le roi ayant enjoint très expressément aux intendants d'avoir grand soin d'eux

dans leurs maladies. Une petite retenue était faite, dans ce cas, sur la solde des

gardes à l'hôpital.



l.KS TROIS COMI'ACMKS DIIS NOL'VKVUX (;\UD[;.S, ETC. .TJ

A Tmilnii, (Ml iiltt'iiiliiil la fonstriiclinn (le riii'i|)itiil, mi loii.i, ('X[)ris pour

oux, une maison oii Its nuMltH'ins los stùmitTcnt connin' s'ils t'iaionl ii l'Iiopital.

Leur K'iîioinent ii la inci' tut -('inlilahio ii ci'lui ijui avait rU- prescrit, il ce

sujet, pour les anciens i^anies. le l."> avili I()S-2. A IponI, ils lirent le service

(le soMats, et iviiiivnt une ralinii <•( di-mie par' jour, comme les olliciers

mariniers.

Dès la tin du mois île novembre IGSo, le roi constitua les cailres îles

nouvelles compagnies.

Ces cadres furent plus nomlneu\ cpiil n'avait été déciilé tout d'abord,

et se composèrent, par iom[)a.i;nie, d'un capitaine commandant, d'un lieute-

nant, dnn enseigne et d'im mareclia! des logis pour les olliciers majors, et

d'un biigadier et d'un sous-brigadier par (influante gardes. La dénomination

de maréchal des logis fut. environ un an plus UMd, remplacée par celle

de chef de lirigade, « /<• iironier luiin ne convenant r/u'à des Irmipns th'

terre' «.

Le commandement de la compagnie de l'oulon lut iloiiné ;t un olliciei'

énergique. >I. de Sarlous, maréchal des logis des mousquetaires du roi, qui

passade l'armée de terre à celle de mer avec le grade de lieutenant de marine,

et bienl(')t reçut celui de capitaine de vaisseau, en récompense île la fermeté

qu'il déploya dans ses nouvelles et délicates fonctions

A Hn'>t, M. de Flacourt, chargé du soin des anciens gardes, reçut au

djbut les nouveaux, et fut relevé, le 20 mars J684, par M. de Coulombe,

maréchal des logis des mousquetaires (|ui. comin(^ son collègue de Toulon,

entra au service de mer.

A I{ochefort, M. de la Uaume tut nommé cuinmaiulaut de la com|)agnie

des nouveaux gardes, dont avait pris soin, jusqu'à son arrivée, 51. Desnots.

Les capitaines reçurent 2,400 livres d'appointements par an, los lieu-

tenants 1,600, les enseignes 1,000, les maréchaux des logis (500, et ces

olliciers furent responsables de la conduite et des progrès de leurs subor-

donnés, les commandants de port ayant reçu défense de se mêler du détail des

nouvelles compagnies.

Les commandants des compagnies devaient avoir soin, avec l'aide des

olliciers sous leurs ordres, d'apprendre aux jeunes gentilshommes l'exercice et

le maniement des armes, et de les obliger ;i être assidus aux heures aux-

quelles ils devaient être instruits.
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Tous les mois, le commandant île la compagnie devait rendre compte au

minisire de la conduite de cliacun de ses subordonnés.

Un aumônier fut spécialement attaché au service de chaque compagnie;

il reçut 50 livres par mois d'appointements. Quant aux maîtres, ceux de

mathématiques eurent 1,200 livres par an; ceux d'escrime et de danse

/lO livres, et le maître à dessiner 50 livres par mois.

Pour perpétuer le souvenir de la nouvelle création, il fut frappé une

médaille portant le millésime de 1G83, et, en exergue, ces mots : " Lecti

juvenes innavalem militiam conscripti octingenli ».

Malgré le soin vigilant apporté par leurs ofliciers au maintien de la disci-

pline, les nouveaux gardes marchèrent rapidement sur les traces de leurs aînés,

et furent loin d'être des modèles de sagesse et de tempérance.

Les anciens gardes, bien qu'ayant conservé leurs oliiciers, étant assujettis

aux mêmes leçons et aux mêmes exercices que les nouveaux, les entraînèrent

avec eux, et l'écho de plaintes de tous genres ne tarda pas à arriver encore

aux oreilles du ministre. Insolents, ivrognes, indisciplinés, batailleurs, débau-

chés, il fallait une main de fer pour maintenir ces jeunes gens dans l'ordre.

A chaque instant on était obligé d'en casser à la tête de la compagnie, de les

mettre en prison, et même de les traduire en conseil de guerre. Toutefois,

dans ce dernier cas, le ministre se réservait toujours, le jugement rendu, d'en

ordonner ou non l'exécution'".

Beaucoup de facilités furent d'ailleurs données, dans les premiers temps,

aux nouveaux gardes, pour mener joyeuse vie, malgré la pauvreté de la plu-

part d'entre eux.

Les hôteliers et les marchands, éblouis par leurs belles promesses, leur

faisaient crédit et leur prêtaient même de l'argent sur billets.

Ces billets ne furent presque jamais payés, et les hôteliers en perdirent

en partie le montant, le roi, sur le compte qui lui fut rendu par M. de

Yauvré, intendant de la marine, des lamentations des créanciers, ayant

décidé qu'il serait retenu, sur la solde des gardes, de quoi acquitter les

billets souscrits pour nourriture et subsistance mais non pour toute autre

cause ".

Quant aux autres habitants, ils n'aimaient pas les gardes, source conti-

nuelle de querelles en ville.

A Toulon surtout, où le soleil et le vin écliaulTaient facilement les têtes,
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li'S lialaiilosi'iiliv li's gardes et les bouii^eois, qui ne sortaient itius (jniiiims,

riaient inress;intes.

Les ijanles ne reculaient dcvunt licn, loiumi' on le vil. entre autres cir-

lonstanees, en février 1()<S4.

La fenime dim niaréelial, nommé Lasalle, étant ii sa fenéire, a.i<acée par

les quolibets de quelques i;ardes en promenade, leui' répondit en les traitant

de « yarJes à 12 sols >. Aussitôt eeu\.-ci d'envahir la maison, l'épée à la

main, de briser les meubles, de tout jeter par les fenêtres et d'accabler de

( oups les habitants et la femnie, objet de leur colère.

Le peuple s'ameuta, et le combat ne linil qu'il l'arrivée d'un fort déta-

t hemcnl de troupes qui ne parvint qu'avec peine à rétablir lordie et à arrêter

les plus mutins ''.

Messieurs les gardes, comme on les appelait officiellement, ne suppor-

taient aussi aucune rivalité, et ils en vinrent bientôt aux mains, à chaque

instant, avec les bombardiers, troupe d'éiile, (|ui no voulurent pas céder à

ii'urs arro.:uanies prt tentions.

L n uarde fut, une nuit (novembre JGSi), assassiné j)ar si\ bombardiers,

auxquels il avait imprudemment cherché seul querelle, et on lui obligé de

iléfendre aux ganles, aux bombardiers et aux soldats de se trouver dans les

rues de Toidon, après neuf heures du soir, sous peine d'un mois de prison

li()ur la première fois, et de six mois d'embarquement sans solde, en cas de

récidive".

A Rochefort et à Brest, leur conduite n'était guère meilleure. Les Bretons,

excellents marins, se distinguaient au:;si par leur penchant pour le vin et

les femmes, et il fidiut nettoyer les deux villes des filles de mauvaise vie

Il causes (lu liberlinagc dans lequel les gardes élaienl tombes jusrju'alors'^ ».

A peine les compagnies furent-elles constituées que les nouveaux gardes

commencèrent leur service à la mer. Ils débutèrent par l'expédition de G^nes.

Louis XIV avait toujours vu avec déplaisir l'inlimilé qui existait entre

l'Espagne et Gênes. Il voulut faire accepter son protectorat aux Génois à la

place de celui du roi catholique. Ceux-ci refusèrent et resserrèrent au contraire

les liens qui les unissaient à l'Espagne, pour le con)pte de laquelle ils con-

struisaient en ce moment rpiatre galères. Sur ces entrefaites trente-cinq galères

espagnoles à l'ancre dans le port de la ville en sortirent pour aller attaquer

un vaisseau de guerre français retenu par le calme auprès de i'ile d'Elbe.
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Ce vaisseau appelé le Bon, capitaine Relingiie, se défendit d'abord, pendant

cinq heures, contre douze ,ealères et presque tout le reste du jour contre toutes

les galères réunies. Le vent se leva enfin et le Bon gagna Livourne sain et sauf.

Louis XIV, irrité, fit mettre l'envoyé de Gênes à la Bastille et envoya

une flotte commandée par Duquesne, et sur laquelle le ministre Seignelay lui-

même s'embarqua, pour aller châtier Gènes, comme si cette ville eût été une

vassale rebelle.

Les gardes de Toulon, sous le commandement de M. de Sartous prirent

part à l'expédition. Après un premier bombardement, suivi dun ultimatum

que n'accepta pas la fière cité, le bombardement recommença terrible, niinanl

et incendiant la ville et les faubourgs.

Le 24 mai 1684, une descente, à laquelle participèrent les gardes con-

duits par leurs officiers, fut opérée dans le faubourg de San-Pierd'Arena, qui

fut emporté et réduit en cendres.

Un certain nombre d'entre eux furent faits prisonniers avec le maréclial

des logis de Boisjoli, dans une maison où ils s'étaient retrancliés, n'ayant pas

suivi assez à temps le mouvement de retraite sur les chaloupes de débarque-

ment. Ces prisonniers, mis tout nus, traînés par les cheveux, accablés de

coups, furent jetés dans une prison infecte, sur de la paille moisie, et nourris

de feuilles de choux. Ils nefurent rendus qu'à la paix, au mois de février 1C85.

Beaucoup de leurs camarades, tant anciens que nouveaux, furent grièvement

blessés, soit lors de cette descente, soit pendant le bombardement. M. de

Sartous lui-même reçut une blessure. Les pertes nombreuses qu'en cette occa-

sion, comme dans toutes les autres, subirent les gardes provenaient, d'ailleurs,

de l'usage de les placer toujours en tête des colonnes d'attaque ou des déta-

chements d'abordage. C'était pour eux un grand honneur certainement, mais

s'ils venaient à être blessés si grièvement qu'ils dussent quitter le service, leur

situation n'était pas enviable. On les renvoyait simplement chez eux, avec

quelques livres de conduite, et ce n'était qu'à grand peine qu'ils obtenaient

une petite gratification ne s'élevant jamais à plus de 50 livres. Ceux qui

venaient à être atteints do maladies incurables n'étaient pas plus heureux.

Ils étaient simplement congédiés. Par extraordinaire, et cela ne se renouvela

plus, deux gardes, MM. Puel de Perlan et de Sabran. le premier amputé d'une

jambe, le second d'un bras, au retour de l'expédition de Gênes, furent con-

servés à la suite de la compagnie avec 18 livres par mois *''.
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l.'o\[H>(lilininl(' (ir-ncs fui suivie d'iuilivs cxp 'ilitiuns niaritiinesct d'iiulivs

lioiulianloineuts plus justiiialiles coiiliv lis Harliaivsqucs.

I.o vice-amiral trEstivos. iiiaivi liai »li' Franco, fut diai;:;!- avec uin-

t'statire <|ue coiiiniantlait, sous lui, Totiiviiif, d'aller cluUier les Tripolitains

i|ui pirataient toujours aux dépens du commerce franvais.

.M. de Sartous et tous les nouveaux p;nrde> furent ernluirquts sur celte

escadre.

Le maréchal d'Estrées connaissait ilopuis longlemps les ijardes, ([u il avait

eus sous ses ordres, lors de la formation de la première compai;nie en 1G70.

mais, à l'enconlre des autres oniciei"s de vaisseau, presque toujours disposés ii

l'induliience vis-à-vis de ces jeunes fous, sa sévérité à leur égard ne se relâ-

chait pas. Il ne les vit pas d'un bon œil. sur ses vaisseaux, en si grand nombre.

<• L'expérience m'a confirmé, écrivait-il au ministre, ce que fai ca l'honneur rie

vous tnaniler sur le trop grand nombre de nouveaux gardes embarqués. Il ne faut pas

croire quoy qu'ils disent, qu'ils niellent jamais la main it la manœuvre comme il faut. «

Il eut .soin d'ailleurs d'en diminuer le nombre en les expéiliant, ii la

moindre querelle ou insulte, sur Toulon, pour y être mis à la Grosse Tour ou

à rEsguilletle.

Après avoir obtenu satisfaction des Tripolitains, d'Estrées se présenta

devant Tunis, puis envoya Tourville devant Alger. (>s villes s'empressèrent

d'accéder aux réclamations do la France, appuyées par les terribles galiotes à

bombes, sur lesquelles servaient des gardes avec rang d'ofilciers boMd>ardiers.

On avait eu soin d'en confier à Toulon une vingtaine au chevalier de

l'ointis, ()our leur apprendre l'exercice des bombes '".

Ces jeunes gens revinrent, l'année suivante, devant .Mger que Tourville

soumit à une nouvelle et terrible exécution.

Entre temps, au courant de l'année 1685, le roi désigna un certain

nombre de gardes tant anciens que nouveaux, pour accompagner, à Siam.

le chevalier de Chaumont, envoyé en ambassade dans ce pays, accompagné

de l'abbé de Choisy et des ambassadeurs siamois retournant dans leur patrie.

Cette ambassade partit sur le vai.sseau rOij.icau commandé par M. de

Vaudricourt, accompagné de la frégate la Maligne [M mars 1GS5).

Cinq anciens gardes : .AI.^r, du Dresnay. de Compiègne, Halle de Frelte-
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ville, de Joncoux, de Bernonville et quatre nouveaux : MM. de Fallu. d'Her-

bouville, chevalier du Fay, Morel de la Forest furent désignés pour accom-

pagner l'ambassadeur, et reçurent des gratifications considérables pour s'équiper

convenablement afin défaire honneur à l'ambassade ".

Huit autres gardes furent envoyés un peu plus tard à Siam avec les

compagnies que le roi y lit passer. Sur ce nombre total de dix-sept, neuf y

moururent de maladie ou furent tués.

La sollicitude du roi et de Seignelay ne cessait de s'étendre sur l'institu-

tion nouvelle et, de la cour, des instructions continuelles étaient adressées aux

autorités des ports ou aux olHciers des compagnies pour régler jusqu'aux plus

petits détails de leur organisation.

C'est ainsi que, dès le retour des expéditions précédentes, on reprit les

croisières d'instruction, et on embarqua sur les frégates armées à cet effet, les

nouveaux gardes par tiers, de deux mois en deux mois.

Des prérogatives spéciales leur furent accordées. Leurs brigadiers eurent,

tant à la mer que dans les ports, le coinmandement sur les sergents des com-

pagnies de soldats servant sur les vaisseaux '*.

En mer, lorsqu'il était nécessaire de faire des détachements, leur com-

mandant seul devait choisir ceux qu'il estimait les plus propres à être détachés ' '.

S'il s'agissait de faire une descente, ils devaient être commandés par

leur ollicier, préférablement à tout autre oflicier de vaisseau de môme grade,

plus ancien -".

Seuls leurs officiers leur faisaient faire l'exercice, et ils ne pouvaient quitter

le bord sans la permission de ces oliiciers, quand bien même ils l'auraient

obtenue des autres oITieiers du vaisseau.

Si un garde venait à être tué, son épée et ses habits, au lieu d'être remis

aux sergents des soldats, comme cela se pratiquait pour les hommes de

l'équipage, étaient remis à un de ses officiers.

Les places d'officier de vaisseau leur furent exclusivement réservées, « Sa

Majesté ne voulant point faire (f officiers ijtiib n aient servi dans les gardes de

la marine'-' ».

Leur instruction fut activement poussée.

Tous les quinze jours, ils furent réunis en bataillon avec les bombardiers

et les soldats pour faire l'exercice d'ensemble sous le commandement du major

du port.
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Il lui onlouiH' ili' laiii' li'S Kvuns (riiydroyiiiiihie tous les jours, cl dt-s

triiiU'S imprimi'S leur luivnl dislrihués |)()ur leur évilor d'écrire sous \u dicUic.

l'o plus, comme les leçons étiiicnt dount'es iiu|iaraviint, dans la nii^nie salle

et il la nicme lieure, aux enseiiines et aux ijardes, ce qui causait lieaucnup de

desordre et de eonlusion, on sépara cornplcicment ces dernier> d'avec le>

olliciers.

Ordre fut donné à l'ollicier général ou autre commandant dans le porl et

aux trois |)Ius anciens capitiiines de marine, il'assisler successivement, chacun

une semaine, aux écoles, pour tenir la main à ce que les gardes eussent toute

l'appiicalion nécessaire aux leçons qui leur élaient faites et, chaque mois, un

rapport dut être adressé au roi sur la conduite et les progrès des gardes, au

moyen il'une liste portant le nom de chacun d'eux avec apostille en regard".

Celle liste élait signée par l'intendant de la marine, le commandant de la

compagnie, le commissaire préposé pour en avoir soin, le conlndeur et les

maîtres d'exercices.

Pour exciter leur émulation, un règleujentdu 17 novembre 1685 accorda

aux plus capables des augmentations de solde.

Les vingt plus capables eurent 30 livres d'augmentation par mois. Les

vingt suivants reçurent 20 livres jusqu'à ce qu'ils fussent faits officiers.

Pour éviter toute perte de temps inutile, le roi se réserva de leur accor-

der seul des congés.

Toute cette sollicitude, celte surveillance de tous les instants qui allait jus-

(|u"à prescrire aux officiers des gardes de les visiter dans leurs logements, jjour

les empccher de faire delà débauche '% n'étaient pas un graml frein pour les

nouveaux gardes qui, une fois leurs écoles et exercices de la journée terminés,

menaient une vie peu édifiante, comme nous l'avons raconté plus haut.

A côté d'un garde, louché par la grAce, comme Louis de Poligny qui se

retira du service pour être prêtre de l'Oratoire, il y en eut, à Toulon seulement,

quatorze cassés dans le courant de l'année 1G85, et cela après plusieurs aver-

tissements. En 1084 on avait dû en casser vingt-cinq.

Les duels (itntinuaient, souvent mortels, et des gardes du Ponant étant

venus à Toulon, les querelles furent si fréquentes entre les deux compagnies,

que .^I. de Sarlous fut obligé de leur faire faire l'exercice à des heures diffé-

rentes pour les empêcher de se charger mutuellement*'.

Les altaciues contre les bourgeois se renouvelaient à chaque instant, et
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(juelquefois même ceux-ci étaient tués. Et toujours les gardes nouveaux em-

ployaient mille moyens, plus ou moins blâmables, pour se procurer l'argent

nécessaire ii leurs folies.

D'aucuns allaient jusqu'à se faire avancer leur solde d'embarquement par

le commis du trésorier, vendaient leurs armes, leurs habits et n'avaient même

pas de quoi se vêtir au moment d'embarquer.

Plus libres et mieux payés, les anciens gardes entraînaient les nouveaux.

On crut nécessaire de faire cesser la dualité existant dans l'institution des

gardes de la marine.
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A [ifiiodo (]iii s'étend de la fusion des anciens et des nou-

veaux :.'ardes à la promulgation de l'ordonnance de IGSl),

.-ui' la iiiaiiiie, est remplie, en ce qui concerne les tardes.

1 WtJa^tel par les perfeclionnemenls ap|)orlés à leur insliuiliun. au

[Kiiiit lie \ lie de l'organisation intérieure, perfectionnements

que concreta, on les coordonnant, la célèbre ordonnance.

Au point de vue plus particulier de la participation des i;anles aux évé-

nemenls intérieurs ou extérieurs, survenus pendant cette courte période de

lenq)S, il n'y a ;i relever que la part prise par un certain nond)re d'entre eux

il l'ambassade du marquis de Lavardin, à Home, et aussi à quelques combats

particuliers des vaisseaux du roi contre les Uarbaresrjues.

Le 5 janvier 1G86, une ordonnance royale décida que les anciens gardes

a fini, au lii'ii d'crciler les nouveaux par l'exemple à s'aj)pliquer aux exercices

établis dans leurs ports pour leur instruction, abusent de la librrlr rpti li'ar

avait étr laissée jusfju à présent et ne se portent pas, d'eux-mêmes, à tout ce (pii

peut les rendre capables de devenir officiers des vaisseaux du roi», seraient

incorporés dans les compagnies des nouveaux gardes, y feraient, tous, les

mêmes fonctions, et observeraient la même iliscipline dans les ports et à la mer,

sous les ordres des capitaines et autres olliciers commandant les compagnies.

Toutefois, ils continuèrent ii recevoir leur ancienne paye et leur ration habi-
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tuelle à la nier et, dans toutes les occasions, ils eurent rang de derniers sous-

brigadiers.

Pour compléter cette mesure et éliminer, autant que possible, les éléments

de désordre existant dans les compagnies, il fut ordonné de faire un choix des

meilleurs sujets parmi les nouveaux gardes et de licencier les autres'.

Ce licenciement, qui eut lieu le 10 mars 1680. élimina cent sept gardes

à Toulon, soixante-cinq à Brest et cinqùanle-sept à Rochefort, et n'en laissa

que deux cents dans la première de ces villes, et cent cinquante dans chacune

des deux autres.

Pour rendre plus intime la fusion, on imposa aux gardes, lant anciens que

nouveaux, l'obligation de ne paraître, en service, qu'avec l'uniforme prescrit

par le règlement du 8 octobre 1685.

Les justaucorps bleus, les vestes et chausses rouges furent fournis par

l'Etat au moyen d'une retenue sur la solde.

Quant aux armes, il leur fut prescrit de se munir d'un fusil, de deux

pistolets et d'une longue épée-, cette dernière devant, en cas de campagne ou

d'exercice, remplacer la petite épée que les gardes portaient en ville, comme

les autres gentilshommes.

Les anciens gardes n'acceptèrent pas sans protestation la mesure qui les

frappait.

Tout d'abord, ils refusèrent de passer les revues avec les nouveaux, puis,

comme le roi, dans sa sollicitude ii leur égard, avait décidé que les emplois do

chefs de brigade leur seraient donnés, au fur et à mesure des vacances, jusqu'à

ce qu'ils fussent tous placés, quelques-uns ne voulurent pas, en attendant,

accepter les grades intermédiaires, sous le prétexte étrange que leur santé ne

leur permettait pas de remplir les emplois de brigadiers.

Mais le temps oîi ces fantaisies étaient quelquefois acceptées était passé,

et le minisire écrivit aux commandants des compagnies, le 1" septembre 1687 :

» A. l'égard des anciens tjardes, qui prétendent que leur santé iie leur permet pas

d'être brigadiers, comme elle ne leur permettra pas non plus d'être officiers de marine, je

vous envoie les ordres peur les casser. »

Ce qui fut fait. Les mutins ne tardèrent pas à faire amende honorable et

on les rétablit.

J



LES Ci.MUtKS l)K LA MAHINK 1)1. l6Sf, A IGSO. ^i9

Une fois Imilcs les résislancos ilis|i;iiut's, des iDstriictions ré|K'U'es ori,'iiiii-

stMcnl (II' [lias on plus iviiiilifii'mcnl It's coiiipiii^nios.

Un niiiiitTo nialikuli" Cul dniuii' aux ijardes (|iii prirent ran.ï onlro en\ du

jour ik' riMuvgistrenjonl (II' leurs irrliticals '. Pour leur éviter de la di'iiense.

un cliiruriîien S|)iVial fut cliariji', ii raison de cinij livres par mois, de les raser,

de les peigner, de poudrer leurs elieveuv et d'aecoinnioder leurs perruques.

En même temps, on s'occupa de leur faire bAtir des casernes, <i la (li//i-

cuUé qu'on avait eue île faire vivre jusqu'alors, dans l'ordre, les gardes dr lu

marine, venant de ce i/uits étaient répandus dans toute la ville ». ainsi que

lecrivail Sei.ynelayà l'intendant Arnoul, à Hoclieforl. le 17 juin 1(ÎS7.

Il elail d'ailleurs urinent, à un autre point de vue, de loger les gardes

dans des bâtiments du roi, les liabilants des ports voulant tellement spéculer

sur la nécessité où se trouvaient les gardes, comme les oUiciers, de loger en

ville, qu'une ordonnance royale (1G89) dut intervenir pour punir de 500 livres

d amende les habitants qui aui;menteraient dorénavant le prix des maisons ou

des logements garnis.

A Brest et à Rochefort, il l'ut i)0ssible d'aménager pour les gardes des

chambres dans l'arsenal, mais à Toulon, où d'ailleurs la vie matérielle était

n)oins chère que dans les autres ports, ce no fut que beaucoup plus lard qu'il

leur fut alTecté un bâtiment spécial. En attendant, on en logea provisoirement

un certain nombre au quartier des Minimes,

L'instruction des futurs officiers était aussi poussée avec activité.

L'enseignement théorique venait d'être confié, en grande partie, aux

pères de la Compagnie de Jésus, dont l'inlluence avait subitement grandi, et

(|ui, déjà à cette époque, comptiiient parmi les membres de leur société des

savants de premier ordre et des professeurs célèbres.

A Toulon, le séminaire de la marine fut édilié, en IGSG, pour entretenir,

outre les prêtres séculiei's destinés à servir d'aumôniers sur les vaisseaux, siv

professeurs jésuites, dont quatre furent chargés spécialement de l'instruction

des gardes.

A Brest, malgré les réclamations des professeurs laïques, auxquels on laissa

^eulement le soin de faire les écoles aux officiers subalternes, les jésuites furent

pareillement chargés de l'instruction des gardes'.

Pour maintenir à la hauteur nécessaire le niveau de l'instruction, des

examens trimestriels furent imposés à ceux des anciens gardes qui avaient

4
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obtenu de ne pas assister aux écoles, comme sulllsamment instruits, et ceu\ (\u\

ne purent satisfaire à ces examens furent obligés de suivre de nouveau les

leçons des maîtres, à peine de privation d'un mois de solde pour chaque man-

quement". On ne poussa pas moins activement l'enseignement exclusivement

militaire. Un capitaine fut spécialement chargé d'apprendre au\ gardes l'exer-

cice du tir. celui du canon et le détail des pièces''. Des récompenses en nature,

pistolets ou épées, furent accordées aux meilleurs tireurs'.

Sur la proposition du chevalier de Forbin et de M. de Goulombe

(6 mai 1087), on apprit aussi aux futurs ofTiciers tout ce qui regardait l'attaque

et la défense d'une position ou de retranchements, et afin de compléter la

théorie par la pratique, il fut prescrit de choisir, dans chaque port, sur le bord

de la mer, un emplacement favorable pour y élever une redoute.

Les jours de fête, afin de ne pas interrompre le cours des études journa-

lières, les gardes, auxquels on adjoignait les bombardiers et les soldats, étaient

chargés d'attaquer et de défendre cette redoute. Plus tard, on leur fit nirme

distribuer des outils pour ouvrir la tranchée.

Il fut aussi ordonné de choisir, de concert avec les professeurs, ceux

d'entre les gardes qui montraient le plus de dispositions pour devenir ingénieurs.

On exerça ceux-là h lever des plans, sans l'aide d'aucun [)lan ni carte, et

l'ingénieur du port fut chargé d'examiner leur travail, d'en faire la critique

devant eux et d'en rendre compte".

Double paye fut accordée aux gardes qui furent en état de lever les plans

des côtes".

Par contre, au lieu des suppléments de solde '", accordés par le roi aux

quarante gardes les plus zélés et les plus capables de répondre aux examens

mensuels, suppléments particuliers qui avaient remplacé l'augmentation géné-

rale accordée indistinctement ii tous ceux qui suivaient les écoles avec assiduité,

on inaugura un système diamétralement opposé consistant ;i punir do la priva-

tion d'un tiers de solde, pendant un mois, chaque absence non justifiée ".

V.n même temps qu'on ne négligeait aucune occasion de les rompre au

service intérieur des ports ou à la pratique de la mer, on cherchait aussi ;i

leur procurer le moyen de subsister plus facilement.

Outre la délivrance de congés « leur ixTuicllaiil (l'alU'r tirer secours de

leurs parents '- », on confiait aux plus méritants des fonctions telles que celles

de lieutenants des compagnies des soldats gardiens, que commandaient des
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ImI(mii\ ilils /;-rtm-5im- ", Liisiim |,. s.'i\i.r .!,.> ,V.tes, iv <|iii ;i\,ui l'avaiitii.i;.'

<\c W-> .•MMici' ili' liniitic lii-mc iiii (i*inin;iii>l.'nii'iit .( aii-iiienliiil U-ui-s rcs-

~.niiv.s, par racn-oi.sst;iiuMil ilc Inii- snldc |ii-iiilan( ( .• Icriips.

Il ni« faut pas infcnT do co mliiiilileim'iil de sollicilinl.' ii i.-aid des
:,'aiik-s (|iie mi\-ci n.mpiivnt avec leurs anciennes hal.ilud.-s de jeunes

twrveli's.

I.a li>le de leurs IVascpies est l.nit aussi {(jn^-ne à celle epoiiue (ju'aux

t'pCMiiios anti^rieures.

I.fs i>;Uailles avec les |)alrouil!es. avec- les liahilanls, eonlinuaienl lotijotirs,

"n \\[. un l.oau jdiir. un ..iiniial entre des gardes el leui' aumônier ''•, el, quanl
aux duels, ils elaienl si noinbivuN. ci |,. i-oi se nionlrail si irrilié « th' co ,iu'il

ne se laissait pas de mois sans (/uil n'enlrmlil piirbr de (/uehiiie combat'" -. ,|ii..

les ollieiers essayaieni de caciier 1.^ plus possible ces duels, en niellant Mir le

eomple d'allaf|ues par des soldais '" ou pour toute autre cause, les blessures

reçues par leurs subordonnés, ce qui, lorsfjue lallaire était éelaircie, valait ii

ees ollieiers de sévères réprimandes pou.- leur indul.^enle complieilé. Il est

Mai ,pie rette uiduli^ence |.rovenail. en partie, de la crainte d'avoir à remettre
les duellistes aux mains des parlements, comix-tents pour tout ce qui regardait
les duels et qui ne craignaient pas d'appliquer avec rigueur les édits sur la

matière, comme il advint pour deux gardes, .MM. d'IJenry et de Chamberanque
le parlement de Provence condamna à avoir la tèle tranchée, et à ^i.OOO livres

damende, chacun, envers le roi, pour s'être battus en duel contre M.M. de la

Motte-Chabannes et de Martenot, le premier enseigne de galiote, le second
enseigne de vaisseau ('i'i janvier 1GS7).

C'était toujours h Toulon que se produisaient le plus freiuemmenl des
querelles, lesToulonais ayant la lèle aussi près du bonnet que leurs adversaires
habituels, et les soldats, étant en si mauvais termes avec les gardes, .|u'à

la suite de plusieurs batailles dans le quartier des Minimes, commun entre

eux et une partie des gardes, (,n fut obligé de le faire évacuer par ces

derniers.

Les jours de fête et les dimanches surtout, alors qu'ils jouissaient d'une
liberté presque complète, les gardes devenaient dangereux pour la tran(piillilé

l'ublique. Ces jours-lii, ils se répandaient dans la campagne, aux environs du
port, et, sous prétexte de chasse, emportaient leurs fusils. .Vinsi armés, ils
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allaient, par bandes, causer toutes espèces de désordres dans les cabarets; à la

saison des fruits, ravageaient les propriétés privées, bernaient et insultaient les

bourgeois, et rentraient parfois ivres comme des Polonais, faisant alors mille

extravagances.

Ceux de Rochefort, ville nouvelle où les ressources étaient moins grandes

qu'à Brest ou à Toulon, partaient pour La Rochelle, oîi on ne les voyait pas

arriver sans terreur.

Pour enrayer ces abus, il fut défendu aux gardes de sortir de la ville avec

des fusils, ni de s'éloigner de plus d'un quart de lieue des ports, sous peine de

vingt-quatre heures de prison pour la première fois et de cassation en cas de

récidive '^

Si les officiers, jaloux des privilèges de la marine, feimaient parfois les

yeux sur tout ce qui pouvait arriver entre les gardes et les habitants, par

contre ils se montraient sévères toutes les fois qu'il s'agissait de réprimer soit

l'indiscipline, soit l'insolence vis-à-vis des officiers, et même vis-à-vis des

gardes entre eux ou envers leurs inférieurs.

Nous en trouvons la preuve dans la condamnation par un conseil de guerre,

à la peine de vingt ans de prison, d'un garde qui avait bàtonné un de ses

camarades. Cette peine fut, il est vrai, commuée en celle de la cassation, mais

l'exemple était donné *".

De même, en 1687, un garde, ayant manqué de respect au chevalier de

Forbin, fut condamné à la prison, et, sa peine expirée, il dut, conduit par un

brigadier, se présenter chez M. de Forbin et là, en présence des capitaines de

vaisseau assemblés à cet effet, demander pardon à celui auquel il avait

manqué ".

Quelques gardes, ayant maltraité un chirurgien qui ne les avait pas salués,

furent mis en prison et durent ensuite aller lui présenter leurs excuses -'.

A cette indiscipline à terre, on peut, il est vrai, toujours opposer les bril-

lantes qualités dont cette jeunesse faisait preuve lorsqu'il s'agissait de combattre

et de mourir pour le roi. Aussi les capitaines de vaisseau ne demandaient-ils

pas mieux que d'en emmener le plus grand nombre possible, et, conmie le

disait à leur sujetM.de Pallas, commandant du vaisseau ['Avcnluricr, ôixns

la relation d'un combat qu'il avait soutenu le tiZ avril 1G87, contre un gros

vaisseau algérien : « // serait nécessaire d'en avoir, en pareille occasion, un

plus grand nombre pour opposer au grand feu de mousqueterie que les ennemis
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font, fsttint tous îles personnes de bonne inlnnlr et ijui nul fuit aussi/ bien leur

ileroir yn"»/ se puisse '" .»

Otto nn'ino ivl;ili()n ilnmn" ilc^ lirtiiil-; [irc'ci.s sur les poslcs assi^nt'S

il ()itlin;iiiv, |ioiulaiit le roiiihiit, iui\ uanlo.s do la marint*.

r.i'ii\-ci t'IaiciU (lispoisis, une |)ailii' pour aider au canon, aux olliciors;

losiuiliis sui- If chàtoau d'avant et sur cflui d'arririo.

L'ab()rda.y;c i-lait-il dccido, tous les jL'ardos sautaient les premiers, leurs

olliciei-s en lèto, sur le pont du vaisseau ennemi.

Inutile de diie <|ue. [lar suite, ils étaient toujours les |)lus éprouvés dans

le combat.

Durant tout le cours de l'existence des jiardes de la marine, on ne relève

(ju'un acte de faiblesse d'un d'entre eu\ qui fut cassé pour lasrlielé ilitns un

abordage contre un corsaire d'Alger.

\a\ période de calme extérieur qui suivit la trêve de Hatisbonne permit

de |)erreclionner, comme nous venons de le voir, tout ce qui avait trait au

recrutement des ofliciers de vaisseau, qui allaient être appelés à se mesurer

bientôt avec les forces combinées des deux nations jusqu'alors réputées les

plus puissantes sur mer.

La révocation de l'édit de Nantes et les persécutions contre les protes-

tants, jointes aux fautes d'une ambition sans liniile. allaient soulever toute

lEurope contre nous.

L'intolérance religieuse, qui frappait de tous côtés, ne laissa pas que de

se faire sentir dans les mesures prises au sujet des com[)agnies des gardes de

la marine.

Lu mdre du roi (25 février 1(588) ordonna aux gardes d'assister aux

instructions de la paroisse, les dimanches et jours de fête, ainsi qu'aux pré-

dications de l'Avent et du Carême, enjoignant à Icui-s commandants et autres

officiers de les y mener.

Le même ordre chargea les commandants des |)orls de tenir la main à

l'exécution de ces prescriptions, complétées, le 25 janvier 1690, par la défense

faite aux cabaretiers et hosleliers de donner à manger de la viande les ven-

dredis, .samedis et autres jours défendus, à [)eine de 500 livres d'amende.

En même temps qu'il était prescrit aux gardes de pratiquer ostensible-

ment la religion catholique et qu'on faisait dire la messe dans les chambres de

ceux qui étaient malades", des mesures de rigueur étaient prises contre ceux



64 HISTOIRE UE L'ECOLE NAVALE.

d'entre eu\ qui, ayant appartenu à la religion réformée, montraient de la

tiédeur dans l'accomplissement de leurs nouveaux devoirs religieux, et le

ministre écrivait h M. delà Baume, commandant des gardes à Rochefort, au

sujet d'un nouveau converti que cet officier n'avait pas fait emprisonner

malgré l'ordre qu'il en avait reçu : « J'ai esté bien aijse irapjircnilre par i-oatre

lettre du SO septembre, que IS..., nouveau converty, se soit enfui résolu de se

faire instruire de bonne foy et qu'il soit actuellement entre les mains des

capucins de Rochefort. Faistes-moy sçavoir de quelle manière il s'acquittera

de son devoir de catholique à l'advenir. Cependant vous avez bien fairt de ne

point faire exécuter l'ordre qui vous avait esté envoie de le faire conduire à

Brouage.. )i

Et quelque temps après, au sujet du même garde, Seignelay écrivait au

même de la Baume : « L'intention du roy est qu'il fasse son devoir de catho-

lique. Si, dans ttn mois, il ne se met en estât. Sa Majesté le fera sortir de la

marine. »

Quant aux professeurs laïques des gardes, s'ils ne faisaient pas étalage

d'une piété sévère, ils étaient impitoyablement congédiés.

C'est ce qui arriva à de la .Monstre, maître de mathématiques à Roche-

fort, remplacé parce qu'on ne l'avait pas vu communier depuis un an !

« Informez-vous s'il est vrai qu'il vive aussy mal, écrivait le ministre à l'in-

londant, parce qu'en ce cas le roy le congédierait -''.» Et on le congédia!

En revanche, les nouveaux convertis qui pratiquaient étaient l'objet de

faveurs particulières. On leur accordait des pensions, et fussent-ils reconnus

impropres au service de la mer, par suite de conformation défectueuse ou

autres infirmités physiques, on les conservait en faveur de leur conversion-'^

La révocation de l'édit de Nantes n'avait pas fait oublier au pape

Innocent XI la déclaration du clergé de 1682 et la saisie d'Avignon. La

situation de la France qui venait d'être mise en péril par suite de la deuxième

coalition contre Louis XIV, signée à Augsbourg en 1686, se compliqua d'une

nouvelle querelle avec le pape au sujet des franchises dont jouissaient à Rome

les ambassadeurs des puissances catholiques, et auxquelles avaient renoncé,

sur l'invitation d'Innocent XI, les ambassadeurs de toutes ces puissances,

moins la France.

Au commencement de 1687, le duc d'Eslrées, ambassadeur de France,

étant venu à mourir, le pape lit occuper le palais Farnèse par ses officiers et
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I.i' roi avilit résolu de faire arrompaenor son amliassadoiir il'iiii !> 'ii

noiiilut' (roriitieis, |)oiiile iiiettic en elal tl'etii|)èiliei" li-s iii>iilles i|u Un |iuiii -

rait lui faire ilans son (|uailier coiiliv les iiiimnniles doiil ses aiiiliass.uleuis

avaient loiijoiiis joui, et |)uur cela un lit choix de cent garde> ou oniciers de

marine.

" Vous jugerez aisément, écrivit Seigneia\ . le <> juiiiii 1087, à M. (le Vaiivré,

intendant de la niarnio à Toulon, (/i/e dans une pareille occasion, il foui des ijens de la

fagessi- el île la valeur desquels on soil asscuri-, «lin que danx un nombre aussij considé-

rable, il n'y en ait nticun qui puisse causer du disordre dans Home el que, sans sçavoir à

quoy ils sont destinez, ils se contentent d'être assidus auprès de l'ambassadeur et d'exé-

cuter de point en point ses ordres.

" Sa Majesté fera ciwix pour commander ces gardes de six capitaines de marine ou

de galères, de la sn^iesse desquels Elle sera asseurée. Le S' ileSartnus sera de ce nombre et,

comme il doit connaître parfaitement les gardes qui sont ii Toulon, vous pourez vous

ouvrir ù lui île c; que je vous escris sur ce sujet, eu lug reeummauilaut le secret queje vous

recommande aussy de votre part -". »

Beaucoup de ijardes de Toulon élant embarqués, on eu choisit seulement

vingt dans la coinpaijnie de ce port, el on en fil venir trenledes plus braves et

des plus sa.ues de la compai^nie de nocliel'ort, sous la comlnite de leur lien-

tenanl. 31. de l'Isle.

On choisit aussi cincpiante ensei.^nes de vaisseaux, lieutcnanlsde galiotes,

sous-lieutenants ou ensei.unes de i,'alères .

Du tout on forma dix escouades, cliainiie d'un nombre é.^al d'hommes,

cinq composées d'olliciers, cinq de .:,'ardes, el le commandement général fui

lionne il .M. du lih.il.icd. iMiiiUmie de vaisseau-'.

Chaque escouade lut cmimandée par un lieulenanl de vaisseau.

Les escouades de gardes furent placées sous laulorilé directe de

M. de Sartous, lui-même aux ordres du commandant en chef du C.halard, et

ayant pour lieulenanl .M. de l'Isle, [tins spécialemenl chargé de la conduite

des trois escouades composées des gardes de Rochefort.

A\anl leur embarquement une somme de UW livres fui distribuée a

chaque garde pour Tachai d un babil cl du linge nécessaire, .. drcaiU laisser
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leurs habits >>l uniforme à Tuitlonpour ne jms pnrailrc ce qu'ils sont ». et l'iii'-

senal leur fournit une épée et une paire de pistolets « choisis parmi les

meilleurs n

.

Les appointements des officiers des gardes et de leurs iiommes furent

ainsi réglés : M, de Sartous reçut 300 livres par mois, M. de llsle en reçut

150, les chefs de brigade 80, les brigadiers et les simples gardes 45. Les

autres officiers reçurent : le capitaine, 250 livres; les lieutenants, 150, et

les sous-iieutenants et enseignes, 100.

COMPOSITION DES CINQ ESCOUADES DES GARDES DE LA MARINE

Capitaine : M. de Sartods, commandant.

l" ESCOCAUE.

M. de risle, enseigne de vaisseau, servant

de lieutenant.

M. de Pont, enseigne.

Gardes du departemeiil de Toulon.

MM.
Joubert, sous-brigad.

Lagarde, —
Taurins, —
Daitelain, garde,

du Chafl'au, —
(iuilloii, —

MM.
Desgouttes

Salle,

Dalenis,

Deydier,

Boissieux,

de la

garde.

2' ESCOUADE.

M. Desgots, lieutenant de vaisseau, servant

de lieutenant.

M. le chevalier d'IIauterive, enseigne.

Gardes du drpurlemenl de Toulun.

MM.
de Rochegude, s.-br.

Itippert, —
le chevalier du Castc-

let, sous-brigadier,

le chevalier de Ve-

zins, garde.

Ginestet, —

MM.
le chevalier de Voi-

sins, garde.

de Luppô, —
Le Fcbvre, —
du Pestrin, —
Feuret, —

à" ESCOUADE.

M. de la Bourdonnière, lieutenant.

M. le eiievalier de Villeblin, enseigne.

Gardes du déparlement de Huchefort.

MM.
de Polignac, garde.

le chevalier des Co-

gnées, garde,

de la Bernière, garde,

(lu Chesnaye, —
Kerbussot, —

MM.
Chateausserin, garde.

Descoyeux, —
de Boispineau, —
La Broul,

de Maisonneuve —

k" ESCOUADE.

M. le chevalier de Saint-Aulaire, lieutenuiil.

M. de Maurens, enseigne.

Gardes du déparlement de Ruchefurl.

MM.
Carion, chef de brig.

Foudelin ,
garde.

Bordaires, —
de Moussart, —
duChastenet,

—

MM.
de Guitard, garde.

Perray, —
de Monchedure, —
Marillac, —
Desmalets, —
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M. Dumont, lieutenant de galères.

M. le clicvalior de /.<'iiy, le jpuni\ sous-llcutenant de galùrcs.

Gardes du drparlrmenl de liocheforl.

MM. MM. ' MM. MM.
Dartabré, garde. le clievaliiT Dal-

(iibault, —
I

maire, garde.

Dubreuil. — Diliers, —

Coallus, soiis-briga- Laval. garde.

dler. Celon. —
de Marigny, garde.

I
Courtin-CIormell, —

Los escouades commencèrenl ;i partir le 23 septembre 1687. espacées de

I in(| en cinq jours pour ne pas donner lévcil ;ni\ Italiens, et débarquèrent ii

Livourne, [loiir de là. i)ar Pise, payner Hadicol'ani. sur la frontière des Etats

pontificaux, où elles attendirent l'ambassadeur, voyai^eant par terre*".

.\ Livourne, le commissaire Hobcrt avait eu >nin ile faire préparer (U'>

clievauv pour dirii,'er successivement, sur le [oiul de rasscuililemeut. les

escouades qui, une fois rejointes par le mar(|uis de Lavardin, l'escortèrent à

travers les terres du pape et firent, avec lui. leur entrée dans Rome.

Les gardes furent logés dans le palais même de l'ambassadeur, oii une

grande chambre, garnie de tables, fut aménagée pour leur permettre de conti-

nuer leurs écoles sous la direction du professeur Agarat. (|ui les avait accom-

pagnés.

M. <le Sarlous les maintint dans vme exacte discipline, et ils ne purent

sortir, sans permission, du i/iKirticr, pour aller dans Rome, où ceux (pii

avaient du bien de chez eux allèrent se proiiicucr eu habits mai:nilii|ucs.

11 faut dire, à la louange des gardes, cpi'ils vécurent dans une si grande

iliscipline « qu'ils édifièrenl toute la ville », el (pi'im n'eut pas à se servir

dune salle du palais Farnèse, transformée en prison. I.f nianpiis de Lavardin

lut d'ailleurs plein d'attentions |)oiir ses gardes d honneur, et un certain

nombre étant tombés malades de la chaleur, les premiers jours, il les fit soigner

par son propre médecin.

En France, pendant ce temps, la guerre continentale continuait.

En 1()S8, la révolution d'.\ngletcrre, en faisant monter sur le trône,;» la

place de Jacques IL le slathouder de Hollande, (luillaunie d'Oriuige. lit entrer

r.Vnglelerre dans l;i ligue d'Augsbourg,
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Louis XIV dul se préparer à combattre sur mer, et une ordonnance en-

joignit à tous les gardes en congé de rejoindre leurs ports respectifs.

Il fut toutefois accordé des congés à un certain nombre de gardes qui

offrirent de lever chacun, à leurs dépens, une compagnie de cinquante hommes,

si on voulait bien leur accorder des brevets d'enseigne, demande à laquelle on

souscrivit à l'égard de ceux qui réussirent -^

Une mesure générale autorisa même, en 1090, les gardes des trois dépar-

tements à prendre des congés avec solde pour aller en recrutement.

Certains prirent les congés et revinrent sans ramener un seul soldat.

Pour empêcher cet abus, il fut décidé que chaque garde devrait ramener

un soldat par mois d'absence.

l.a prison et la privation de solde furent infligées à ceux qui abusèrent de

la confiance qu'on mettait en eu\ '".

Le roi avait réuni des forces considérables. Pour la première fois, la

marine française allait se trouver en face des deux grandes marines réunies.
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' \c r 1 V I ri: lit-vrciiso tlt.'[)loyée par Seignelay pour inellrc nos

escadres iMi elat île sou ton ir la lulle contre ks llolles réunies

lie lAniilelerreet île la Hollande ne i'empccliail |>asde con-

tinuer l'œuvre législative de son illustre père, œuvre que la

mort seule avait empêché le grand ministre de terminer.

Le lô avril 1689 [larut l'ordonnance des armées navales, œuvre monu-

mentale, code de la marine militaire, coordonnant et codifiant les édils du

iir.ind (]oll)ert, ainsi que les règlemenls. ortionnancesel |»rcsciiptions antérieurs.

Tout ce qui concernait l'organi.-jation intérieure, le service, l'instruction,

le rang et les privilèges des gardes de la marine, et (|u'une expérience de plu-

sieurs années avait consacié, fut déterminé. Voici, tout au long, les extraits

de l'ordonnance relatifs aux gardes ou ii leurs ollicieis.

UUDONNANCi: DKS AHMI-'lES NAVAI.ilS

Livre II

An. 7. — Les olliciers, commandant en cticf les gardes de la marine, qui seront

cmbarqut'S sur les vaisseaux, seront logés aprùs les capitaines en second et les com-

missaires, s'il V en a.
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Art. 22. — Les chefs de brigade, brigadiers et sous-brigadiers qui seront

embarqués obéiront à tous les officiers nommés par Sa Majesté pour servir sur ses

vaisseaux et commanderont les sergents des compagnies des soldats servant sur les

vaisseaux, tant à la mer que dans les ports.

Livre IV

Art. 'ili. — Aucun garde de la marine ne pourra coucher hors de son bord, à

peine de quinze jours de prison.

Livre V

Art. 6. — En cas qu'il soit nécessaire de faire en mer quelque détachement des

gardes de la marine, il sera réglé par le commandant de l'escadre et sous lui par les

capitaines de chaque vaisseau avec l'oflicier commandant les gardes, qui choisira ceux

qu'il estimera le plus propres à être détachés.

Livre VI

Art. 32. — Sa Majesté fait défense à tous gardes de la marine de se trouver dans
les rues après dix heures du soir en été et huit heures en hiver, à peine d'être mis

et tenus un mois en prison.

Livre VII

Article premier. — Le choix des gardes de la marine sera fait par Sa Majesté ou

suivant les ordres qu'ElIe en fera adresser aux intendants dans les provinces. Il n'en

sera reçu aucun s'il n'est gentilhomme et sera par eux rapporté des certificats de

leur noblesse, signés des intendants qui auront été commis à cet effet.

Art. 2. — Ils seront départis et entretenus dans les ports de Toulon, de Rochefort

et de Brest.

Art. 3. — Les gardes de la marine ne prendiont rang entre eux que du jour de

leur arrivée dans les ports, sans avoir égard à la date de leurs certificats qu'il seront

obligés de faire enregistrer au contrôle de la marine, aussitôt qu'ils seront arrivés,

pour y avoir recours en cas de besoin.

Art. /(. — Les certificats des gardes de la marine qui ne se seront pas rendus

dans leur département quatre mois après le jour et date demeureront nuls; défend

Sa Majesté aux commandants des compagnies des gardes d'y avoir aucun égard.

Art. h- — Les capitaines et lieutenants préj)osés pour avoir soin des gardes de

la marine en ciiacun port rendront compte tous les mois de leur conduite au com-

mandant dans le port, afin d'en informer ensuite, chacun de son côté, le seciétaire

d'Etat ayant le département de la marine, et les obligeront d'être assidus aux heures

auxquelles ils doivent être instruits.

Art. 6. — Pendant le temps qu'ils resteront dans le port, ils se rendront tous les

matins, à six heures en été et à sept heures en h\ver, dans le lieu qui sera mar([ué. 1
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piuir t'iitfiulrc la messe, et oiisiiiif dans la «aile ili; l'arsiMial (|ui sria ili'si){in'-o pour

leurs cM.rcifos, où so irou\ercint lus maiiris à écrire, à dessiner, ceux de nialliùnia-

liqurs, do fortification et d'iiydrograptiic.

Art. 7. — Aprùs avoir été deux heures dans cette salle, ils passeront dans

une autre où seront les maîtres à danser, d'escrime et de la pii|ue, desquels ils

appriMiiIronl, iieiulant deux autres heures, tout ce qui peut servir à lus rendre

adroits.

Art. 8. — Ils se trouveront à une heure après midy au lieu marqué dans l'arse-

nal pour faire l'exercice du mousquet et apprendre les évolutions militaires, et cet

exercice se fera à porte fermée et sans tambour.

Art. 9. — Après avoir quitté leurs armes, ils iront dans la salle des construc-

tions, où le maître charpentier du port et lus plus habiles olliciers leur cxpli<|ueront

par règle la manière du construire les vaisseaux et les proportions de toutes les

pièces qui les composent; de là, ils seront conduits à l'école du canon pour y faire

l'exercice.

Art. 10. — Les brigadiers et sous-brigadiers, entrant aux écolc«, feront l'appel

de leurs brigades, auront soin d'y faire observer le silence et prendront garde que

chacun travaille à son tour.

Art. 11. — Les olliciers mettront une sentinelle à la porte de chaciuo école, pour

empêcher qu'aucun n'un sorte sans congé de l'ollicier, qui ne doit le donner que

pour de bonnes raisons.

Art. 12. — Les gardes de la marine emploieront le temps qui leur restera après

les écoles à assister aux ouvrages qui se feront dans l'arsenal et à bien connaître

les bonnes et mauvaises qualités des marchandises servant à l'agréement des vais-

seaux.

Art. 13. — Le commandant et l'intendant du port choisiront, de concert avec

ceux qui prennent soin de l'instruction des gardes, ceux qui auront le plus de talent

et de disposition pour devenir ingénieurs, leur feront lever des plans de différents

lieux, sans qu'ils en aient ni plan ni carte. Après s'être fait rendre compte de ce

travail, ils le feront examiner, en leur présence, par l'ingénieur du port, lequel

donnera en même temps aux gardes tous les avis dont ils auront besoin pour tra-

vailler avec plus de justesse.

Art. 14. — Les brigadiers et sous-brigadiers visiteront exactement les armes

des gardes et s'informeront des hôtes quelle est la conduite de ceux qui sont logés

dans leurs maisons, particulièrement s'ils jurent ou boivent avec excès, et s'ils ont

fait quelque désordre.

Art. 1 j. — Sa Majesté défend aux gardes de s'éloigner plus d'un quart de liene

des ports et arsenaux où ils seront entretenus, ni de porter des fusils à la campagne,

à peine de vingt-quatre heures de prison pour la première fois et de cassation en cas

de récidive.

Art. IG. — Ils ne pourront quitter le service sans en avoir obtenu la permission,

à peine d'être mis en conseil de guerre pour être jugés comme déserteurs.

Art. 17. — Ceux qui, ayant obtenu des congés de Sa Majesté, ne se rendront pas

dans les ports de leur département à la lin du terme porté par leurs congés, seront
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mis en prison où ils seront détenus sans recevoir de solde, autant de jours qu'ils

auront été absents après le terme de leur congé.

Art. 18. — Les détachements de gardes de la marine qui devront s'embarquer

pour servir sur les vaisseaux seront faits par l'ollicier qui les commandera, sous les

ordres du commandant dans le port, qui en avertira l'intendant.

Art. 19. — Les gardes embarqués sur les vaisseaux y serviront comme soldats et

en feront les fonctions sans aucune distinction, comme faisant partie des com-

pagnies de soldats.

Alt. 20. — Pour entretenir et cultiver, pendant qu'ils seront à la mer, les

connaissances qu'ils auront prises dans les ports, leur commandant, de concert avec le

capitaine du vaisseau, marquera quatre heures destinées à leurs différents exercices.

Art. 21. — La première pour le pilotage et l'hydrographie qui leur sera ensei-

gnée par le pilote embarqué sur le vaisseau; l'oflicier ayant soin des gardes assistera

à ces conférences et tiendra la main à ce que le piloie qui doit les instruire fasse sou

devoir et s'applique à leur apprendre tout ce qu'il saura de son métier.

.\rt. 22. — La seconde sera destinée pour l'exercice du mousquet et les évolu-

tions militaires, et cet exercice sera commandé par l'oJBcier commandant les gardes.

Art. 23. — La troisième sera employée à l'exercice du canon, tant pour ce ([ui

regarde la théorie, qui sera apprise par le maître canonnier du vaisseau, que pour la

pratique qui se pourra faire dans la batterie haute ou entre deux ponts, suivant ce

qui sera estimé plus à propos.

Art. 24. — La quatrième, pour l'exercice de la manœuvre, quand le temps le

permettra, qui sera commandée par le capitaine en chef ou par le capitaine en

second, en cas que le premier capitaine soit occupé à d'autres choses pour le service.

Ce capitaine fera commander la manœuvre par les gardes chacun à son tour.

11 les interrogera, les instruira sur cliaque manœuvre et leur expliquera les occasions

dans lesquelles il est nécessaire de les pratiquer.

Art. 25. — Les gardes ne pourront sortir du vaisseau où ils serviront sans la

permission de leurs ofliciers, quand même ils l'auraient obtenue de ceux du vaisseau.

Art. 26. — En cas de descente, ils seront toujours commandés par leurs olliciers

à l'exclusion de ceux du vaisseau, qui seront plus anciens.

Art. 27. — Il leur sera fourni à la mer, outre leur solde ordinaire, une ration et

demie de vivres.

Art, 28. — Il sera fait au retour de chaque campagne une liste des gardes qui

auront servi, à côté de laquelle sera marquée la conduite que chacun a eue, le pro-

grès qu'ils auront fait et l'application qu'ils auront apportée à s'instruire, et cette

liste sera signée et certifiée par le commandant de l'escadre, par les capitaines de

chaque vaisseau et par les officiers préposés pour avoir soin de leur conduite.

Livre I\

Art. 2. — 11 sera passé sur les vaisseaux un valet au chef de brigade des gardes

de la marine.
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LivnK MX

De rinslntclion des gardes de la mariiw.

Article premier. — Les ordres (luc Sa Majesté a donnés pour l'établissement des

écoles d'Iiydrograpliie, de construction, d'exercice du canon dans ses ports et arse-

naux seront ponctuellement exécutés.

Art. 2. — Les maîtres se rendront assidùnu'nt au\ écoles et exercices, tous les

jours, aux heures qui leur seront prescrites, à peine d'être privés d'un mois de leurs

appointements à chaipio fois ([u'ils y manqueront.

.\rt. 3. — Celui d'indrographie divisera ses écoliers en différentes classes pour

régler ses leçons suivant leur disposition et leur capacité.

Art. .'). — Il enseignera à ceux qui commencent et qui n'ont aucuns principes

Tarithmétiquc pour les calculs nécessaires et les principales définitions des termes

de la géométrie, dont on se sert dans la navigation et le pilotage.

Art. 5. — Il donnera à ceux qui sont un pou plus avancés un abrégé de la

sphère, leur expliquera la nature des différentes cartes, leur en fera concevoir les

usages dans la navigation, comme aussi la division des temps, le nombre d'or, le

cycle solaire, l'épacte, les courants et marées.

Art. 6. — Il leur apprendra ensuite à connaître les instruments qui servent à

observer les astres, leur fabrique et leur usage, leur enseignera les moyens de faire

une bonne estime, ce que c'est que la dérive d'un navire, la variation de la boussole

et la manière de l'observer et de la corriger.

Art. 7. — Ceux qui auront fait le plus de progrès seront instruits du calcul des

routes par le quartier de réduction, et en cas qu'il y ait quelques gardes qui ayant

plus d'inclination pour apprendre et plus d'ouverture d'esprit pour la géométrie, les

mathématiques et autres sciences, veuillent s'appliquer à se rendre encore plus

capables, le maître prendra une heure particulière pour leur en donner toutes les

connaissances nécessaires.

An. .s — Deux des pilotes entretenus dans le port assisteront toujours aux

le(;ons d'hydrographie, où ils serviront à faire faire les régies de l'arithmétique aux

écoliers les moins avancés, et leur apprendront à se servir des instruments de leur

profession.

Art. 9. — Le maître constructeur leur apprendra à connaître toutes les pièces

qui entrent dans la construction d'un navire, ses proportions, celles des pièces, les

liaisons, la proportion des mâts, leur situation et généralement la manière dont les

vaisseaux doivent être construits.

Art. 10. — L'exercice du canon leur sera montré par le commissaire d'artillerie

établi dans chaque port, ou, en son absence, par le maître canonnier, qui leur ensei-

gnera toutes les parties du canon et de son boulet, ses proportions, celles des

affûts. la charge du canon et la manière de s'en servir dans un combat, le nom et

l'usage de tous les instruments servant au canon et ce qui regarde la force et la qua-

lité de la poudre.

An. 11. — Les maîtres à écrire, à dessiner, à danser, d'escrime et de la pique,
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qui sont entretenus pour l'instruction des gardes de la marine, s'appliqueroiit à leur

apprendre ce qui est de leur profession et qui peut contribuer à les rendre adroits.

Art. 12. — Les gardes de la marine assisteront régulièrement tous les jours aux

écoles et exercices, à peine d'être privés du payement d'un tiers de leurs appointe-

ments ordinaires pendant un mois, et ceux qui y auront manqué seront marqués sur

les revues qui seront faites toutes les semaines en chaque port.

Art. 13. — L'ofRcier commandant dans le port ira de temps en temps aux écoles

et V fera assister trois des plus anciens capitaines, successivement chacun une

semaine, pour tenir la main à ce que les gardes ayent toute l'application nécessaire

aux leçons qui leur seront faites, dont ils rendront compte à Sa Majesté à la lin de

chaque mois.

Art. l/i. — 11 sera fait tous les mois, en chaque port, une conférence en présence

de l'ollicier général ou autre commandant dans lu port, de l'intendant et des maîtres

des écoles et exercices, pour les gardes.

Art. 15. — Ceux qui par l'examen qui en sera fait se trouveront savoir tout ce

(jui est nécessaire dans leur métier seront dispensés dassisteraux écoles et exercices.

Ils seront néanmoins interrogés tous les trois mois par les maîtres préposés à

cet elfet, en présence des ofliciers ci-dessus nommés, et ceux qui ne répondront pas

comme ils doivent aux questions qui leur seront faites seront tenus d'assister de nou-

veau aux écoles et exercices.

An. 16. — L'examen sera fait avec une égale justice, sans aucune faveur ni dis-

tinction, sur tout ce qu'un bon navigateur doit savoir, et le commandant conjointe-

ment avec l'intendant, rendra compte à Sa Majesté à la fin de chaque mois des progrès

que chaque garde aura faits.

Art. 19. — A bord, l'exercice de la manœuvre se fera chaque jour, quand le

temps le permettra. Il sera commandé par le capitaine en pied, ou à son défaut par

le capitaine en second, et tous les gardes seront obligés d'y assister, comme les offi-

ciers, le capitaine observant de faire commander la manœuvre successivement aux

ofliciers subalternes et aux gardes, suivant l'ordre porté par le règlement fait sur ce

sujet, et leur expliquera les raisons de chaque manœuvre et les occasions où il est

nécessaire de les pratiquer.

Art. 21 — Le commandant et l'intendant en chaque port, choisiront de concert

avec les officiers qui commanderont les gardes et les soldats gardiens, un lieu sur

le bord de la mer, qui puisse être attaqué et défendu, où il serait fait une redoute

pour les exercer quatre fois l'an, aux jours de fête et même plus souvent, s'il est jugé

;i propos, à l'attaque et défense de cette redoute.

L'intendant leur fera délivrer les armes et la poudre nécessaires pour cet exer-

cice et môme quelques outils, en cas qu'on leur fasse ouvrir la tranchée, et dans le

compte qui sera rendu à Sa Majesté de la conduite des gardes, il sera fait mention de

ceux qui auront fait paraître plus de courage et plus d'adresse dans cet exercice.

Livre XX.

An. 0. — Il sera fait une juste estimation de la dépense à quoi monteront les
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raliuiis qui seront fournies dans les hôpitaux aux gardes de la marine, laquelle sera

reloouc sur leur solde.

I.ivnt \\I

An. 10. — La solde des gardes de la marine sera justifiée par de.s rùleis de
montres et revues en papier, ceriiliée des commissaires et coiilrùleurs, du comman-
dant du porl et de l'ollicier qui les commandera.

L'ordonnance de l'inlenJant sera mise en bas du rùle et la ccrlificatioii du

contrôleur.

Cuiiiiiio (in le Vdil, l'onlonnaïKo ne fai»;iil (|iic codifier les dilTércnle»

iiicsiiro.s (lue nous avuns vu éJicler progressivement dans les chapitres précé-

dents. Elle servit de règle pendant prés d'un siècle pour les parties essentielles

tki service et de l'instruction des gardes.

Dos décisions postérii.-ures séparées réglèrent les détails variant avec les

lirconstancos.

C'est ainsi (jue, pendant la pJriuJo qui .s'écoula de la [iiomul,:^alion de

lordonnance à la mort de Louis XIV, on aggrava la punition infligée au\

gardes qui dépassaient le terme de leurs congés, en les cassant'.

Le nombre des gardes ii embaiipier sur un vaisseau fut fixé ii cimj

I'
)ur cent du cliilTro de réqui|)age, el, à bord, le commandemeni leur fut

tlunné sur les maîtres et [)ilotes, comme à terre sur le capitaine d'armes et

les sergents.

Mais leur part de prise fut maintenue égaie à celle des matelots el soldats,

les gailes de la marine devant faire partie de la soldatesr/ue- ".

S'ils venaient ii décéder en mer, leurs bardes et leur elTots devaient être

remis, lors du débaniuement, au capitaine de leur compagnie ou au commis-

saire ordinaire pour ser\ii au payement de leurs dettes.

Il fut prescrit que les quatre revues qu'ils devaient passer par mois en

lié, revues réduites à une seule en hiver, seraient faites par les commissaires

ordonnateurs, dans la « maison du roi », occupée par l'intendant.

Les ofiiciers passaient la revue en tète de leurs hommes (10 juin 1703).

Les gardes durent monter la garde à l'Amiral sous les ordres d'un odi-

< ier, et, sur les escadres, on les employa en qualité de garçons majors.

En 1097 une ordonnance rovale, fixant le rang entre les troupes de terre

et celles de mer, décida que les ofiiciers des gardes auraient rang :
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Le capitaine, de colonel; le lieutenant, de capitaine d'infanterie; l'en-

seigne, de lieutenant; les chefs de brigade, brigadiers et sous-brigadiers rang

mais non ii7;e d'enseignes d'infanterie, « car ils nclaient pas officiers ».

Quant aux simples gardes, une ordonnance du 5 décembre 1708 leur

donna rang d'ofliciers pointeurs^ lorsqu'ils servaient avec l'arlillerie de terre,

mais seulement pendant la durée de leur mission.

En 1713 furent réglés les honneurs funèbres à rendre aux officiers de

marine à terre et à la mer.

Le rang et le service des gardes dans ces cérémonies fut déterminé de la

manière suivante :

Pour l'amiral mourant dans le port, la compagnie des gardes de la marine

dut, dans le convoi funèbre, marcher à la tête des prêtres, les tambours bat-

tant lentement et sourdement la marche. Les officiers commandant les gardes

devaient avoir un crêpe au chapeau et au-dessous du fer des espontons et

hallebardes. Les caisses des tambours étaient recouvertes de drap noir. Un

détachement de gardes entrait dans l'église avec le corps et restait sous les

armes autour de la bière pendant le service.

Pour l'amiral mourant à la mer, les gardes étaient sous les armes,

comme les autres troupes embarquées, pendant la durée du service, le fusil

sous le bras, la crosse en avant. Les officiers avaient les espontons et halle-

bardes sous le bras.

Pour un vice-amiral, les gardes rendaient les mêmes honneurs, mais ne

fournissaient pas de détachement pour entrer dans l'église, à moins ((ue le

défunt ne fût pair ou maréchal de France.

Pour un lieutenant général, la moitié de la compagnie des gardes mar-

chait devant le corps, en colonne par deux.

Pour un chef d'escadre le tiers de la compagnie, et pour un capitaine de

vaisseau le quart, marchait devant le corps dans le même ordre que pour le

lieutenant général.

Lorsque le capitaine commandant la compagnie des gardes venait à

mourir, toute la compagnie prenait les armes et suivait son convoi.

Lors de l'enterrement du lieutenant ou de l'enseigne, la moitié de la

compagnie pour le premier, vingt-cinq gardes et les chefs de brigade pour le

second accompagnaient le corps.

L'instruction fut donnée aux gardes suivant les prescriiitions de l'ordon-
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miiur, los proless 'urs siilLK liiinl ;i l.inlitfi .1 louia élèves l'cliule tlj tmilcs les

i|iu':ili<>ns reliitivos ii Ifiir |init"i'ssioii.

Kn 1()'.>'2, M. t'.ouli.iil. |irofessi'ur il Brest, fil pnrniiro un Traib' de pilo-

tage, el If pi'iv lliisto, tli' la Cdinpaiînio «le Jésus, professeur îles .^anles ;'i

Toulon, puhlia. 0:\ iGi>3, un llecueil des Intiles de vutlliémaliiiucs rpii peucent

l'ire .lécessiiires à un gentilhomme pmir servir par mer et pur terre.

Eu l(')*J7. le même professeur publia l'Art des armées navales.

A partir de eelle époque, les pi-res de la Compagnie de Jésus réunirent

dans leurs mains à peu près tout l'enseignement des gardes, et c'est aux

savantes leçon»; (|iit' iloniièrent, .111 cnius du siècle suivaiil, des professeurs

tels que les pi-res ilu ('.lialolard. lavai il Piv.enas, que revient, en grande

parlie, la gloire d'avoir préparé la génération d'olliciers qui, sous Louis X\ i.

portèrent si haut le renom de la marine française.

La guerre ne permit pas d'appliquer iinmédialement toutes les prescrip-

tions de l'ordonnance et. même sur les vaisseaux, les événements de mer ne

laissèrent pas toujours le temps de se conformer aux inslructions édictées. Par

contre, les gardes de la marine eurent cent occasions de déployer leur bravoure

habituelle et de se faire tuer glorieusement au service du roi.

Louis XIV certain de terminer la guerre, d'un seul coup, s'il parvenait à

renverser Ciuillaunie d'Orange, donna à Jacques II les moyens de faire une

descente en Irlande.

La flolte anglaise ne fut pas prête à temps pour disputer le passage, mais,

le 10 mai 1G89. comme le lieutenant-général Chaleaurenaud commençait à

opérer le débarquement d'un convoi d'armes et d'argent, dans la baie de

liaiitr\ , il fut attaqué par la Hotte anglaise, commandée par l'amiral Herbert

qui, après une furieuse canonnade, dut se retirer.

Les gardes-marine éprouvèrent des pertes sensibles pendant l'action, et

sur un seul vaisseau commandé par le chevalier de Coëllogon, un grand

nombre de gardes furent tués par l'explosion des gargousses de poudre qui

cUiient dans la chambre du conseil, sous la dunette où se tenaient une partie

des gardes.

La dunette sauta, et ceux qui se trouvaient dessus furent lancés si loin

qu'on retrouva un garde dans la hune d'artimon et qu'un autre fut lancé

jusque sur un vaisseau anglais.

L'année suivante les gardes-marine se distinguèrent de nouveau à la
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bataille du cap Beveziers (Beachy-Head) , où Tourville baltit la flotte anglo-

hollandaise. Dans celte glorieuse journée, ils « firciil liicii » suivant la brève

et éloquente expression d'un des capitaines français.

-M. deSanous qui commandait une batterie et les gens du cliàleau d'avant

du vaisseau-amiral fit des prodiges de valeur.

Le lieutenant de l'Isle eut le bras emporté; M. de Coulonibe, comman-

dant de la compagnie de Rochefort se distingua aussi parliculièrement.

Quant aux gardes, ils se montrèrent héroïques. Un tout jeune gentilhomme

de la compagnie de Toulon, blessé trois fois, dès le début de l'action, continua

à se battre et le « petit » de Nossac, la cuisse emportée par un boulet de canon,

tomba au cri de Vive le roi !

Le chevalier de Baudou, garde faisant fonctions d'enseigne et de garçon

major de l'escadre, bien que blesîé grièvement à la tète, refusa de se laisser

soigner et continua le combat.

La campagne de 1601 fut encore avantageuse aux Français et, dans un

des combats particuliers livrés aux ennemis par quelques-uns des vaisseaux

de Tourville qui croisait dans la Manche, deux gardes de la marine, MM. Tra-

versié et d'Anthonasse embarqués sur nieureux, commandé par le comte

des Francs, se distinguèrent brillamment lors de la rencontre de leur bâtiment

avec deux vaisseaux anglais.

En 1692, le roi confia à Tourville une escadre destinée à protéger une

seconde tentative en faveur de Jacques H.

La bataille de la Hougue mit à néant ce projet.

Neuf cent quatre-vingt-quinze gardes étaient embarqués sur les vaisseaux

de Tourville. Il n'en périt qu'un petit nombre, les pertes des Français ne s'étant

pas élevées, dans cette mémorable bataille, h plus de dix-huit cents hommes.

Débarqués aussitôt après, les gardes furent dirigés, par terre, sur leurs

ports respectifs.

Cependant Tourville vengea sa défaite, l'année suivante, au combat de

Lagos, où, avec quatre-vingt-treize vaisseaux sous ses ordres, il prit ou brûla

aux ennemis près de cent navires.

D'un autre côté, le vice-amiral Victor-Marie d'Estrées coopérait ;i la

I)rise de Rosas, avec l'escadre de la Méditerranée, sur laquelle avait été

embarquée une partie de la compagnie de Toulon.

Aux Antilles, où servait, comme capitaines d'infanterie, en pied ou réfor-
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mis, comme lioiitenanls. cnsiMi^nes, lietiteiiants de roi on majors, un iiomltro

(lo gardes qui, on lOO.'i, s'élevait à quaranto-deux, lis .\ni.'lais fiinMil Italliis

(>t t'fhoiiî'ivnl dans loufs attaques contre les Iles.

Il en fut de même ii Terre-Neuve et au Canada où se trouvaient aussi, ii

la même é|)oque, cinquante-quatre gardes servant en la même (|ualitc' (|ue

ceux de leurs camarades (|ui étaient aux .Antilles.

Les corsaires français avaient aussi continué leurs audacieux exploits,

.lean Harl et Huguay-Trouin étaient devenus la terreur des .Anglais.

Dans un des combats de Jean Hart contre trois vaisseaux liollandais, un

petit garde marine excita l'admiration des deux nations. Ce ganle, Irlandais,

nommé d'IIays, sauta le premier sur le pont d'un des vaisseaux ennemis et

livra condial au lieutenant du luitiment hollandais. .Malgré trois coups de sabre

sur la tète et un très dangereux sur les bras, il donna deux coups d'épée dans

le corps du lieutenant et mit ainsi hors de combat son adversaire deux fois

plus grand que lui \

La paix de Ryswick (1G97) mit fin un instant à la guerre, mais LouisXIV

ayant accepté pour son petit-fils, le duc dWnjou, la couronne d'iispagne,

une troisième coalition se forma contre lui.

Seignelay était mort et avait emporté avec lui le secret de cette immense

1 1 admirable machine de guerre, de cette administration maritime, créée par

son père, agrandie par lui.

Pontchartrain qui lui avait succédé avait tout d'abord refusé d'accepter

(les mains du roi le déparlement de la marine, s'en excusant sur ce c qu'il

n'en avait aucune connaissance '>, et ne prouva que trop qu'il avait dit vrai.

Incapable de vues larges et élevées, il persuada à Louis .\IV d'adopter

le système des petites escadres, et, dès 1694, on n'avait plus vu sortir de nos

ports ces formidables (lottes qui, un an après la Uougue, avaient permis à

I (luis \IV de consacrer, sans forfanterie, une médaille à la splendeur mari-

time de la France {splemlor rei navalis), qui y était représentée, le trident à

la main, assise sur le char de Neptune.

La guerre de la succession d'Espagne ne donna lieu à aucune grande

bataille navale. Tourville et Jean Bart venaient de mourir au moment où la

Irance aurait eu le plus besoin de leurs services, le premier en 1701, le

second en 1702, et Pontchartrain, au lieu d'entretenir noire marine à laquelle

on enlevait lei chances de grandes choses, la laissa (h'périr.
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Après le désastre de Yigo et la bataille de Velez-Malaga, la dernière

grande journée de la marine française, la tentative pour reprendre Gibraltar

aux Anglais termina le rôle de cette marine qu'avait créée Colbert et qui expira

aux mains de Ponlcharlrain, non sans avoir jeté encore un vif éclat avec

Forbin et Duguay-Trouin.

Les gardes prirent part sur terre et sur mer à toutes les opérations de

cette longue et désastreuse guerre. En Flandre, comme en Espagne, au siège

de Barcelone; dans la Méditerranée, comme dans l'Atlantique, ils se montrèrent

tels qu'avaient été leurs aînés, braves, entreprenants, toujours les premier?

au feu.

Dans les ports, lors de leur séjour dans les intervalles des embarque-

ments, ils ne restèrent pas non plus au-dessous de la réputation conquise par

les exploits bruyants de leurs anciens, et la correspondance des intendants

recèle la preuve de la dillkulté qu'on éprouvait toujours à les faire vivre dans

l'ordre.

Les querelles et les duels tiennent la première place dans les plaintes

adressées au ministre à leur sujet.

A Rochefort, le maréchal d'Estrées fut obligé de défendre aux gardes,

pour empêcher les combats singuliers, d'aller dans la forêt voisine du port, où,

il chaque instant, se donnaient des rendez-vous meurtriers, comme celui qui

coûta la vie au jeune Le Tellier le 1" janvier 1692*.

A Brest et à Toulon, il en était de même et, comme les gardes, surpris

par la patrouille, ne se gênaient nullement pour lui résister, il arrivait qu'ils se

faisaient quelquefois tuer par les soldats exaspérés.

Parfois ces jeunes fous ne craignaient pas de provoquer les officiers, et

comme, à cette époque, tout gentilhomme ne savait pas résister au désir de

venger une insulte sur l'heure, il en résultait des duels où les gardes

n'avaient pas toujours le dessous \ Dans ce cas ils étaient obligés de se dérober

par la fuite aux terribles conséquences du double crime de duel et de meurtre

d'un supérieur hiérarchique.

Lorsque le combat avait lieu entre gardes, le blessé se gardait bien

d'avouer la provenance de la blessure, mise toujours sur le compte d'un acci-

dent, grAce à la discrète complaisance des chirurgiens.

Cependant, on finit par s'apercevoir que ces accidents se renouvelaient

trop souvent et une ordonnance du 15 juillet 1699 prescrivit aux chirur-

J
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yiens onlioltMuis de ilciioiuTr les .nanles (|ui les avaient t':iit a|>|ii>li>i- poni-

IMiiser (les blessures, el île dire la qualité île ees lilessures.

Parmi les causes de diirl, mu- des |ilii> fri'(|iiciiti'> it.iit le n'u aïKjiiel les

.ya nies, comme les ofliciers d'ailleurs, .-e livraient avec fureui'. es|Hr.uil < oin-

|ienser jiar leur i,'ain la modicité de leurs rcisourees.

Des ordonnances successives essayèrent, mais en vain, de mettre un frein

;i la passion du jeu, eiliclant contre les joueurs de « Pliaraon m, le jeu ii la

mode, la peine de 5()0 livres d'aniemle et celle de J,000 livres contre ceux

(jui donnaient à jouer".

Les joueurs, pour écha[)per ii ces pénalités, essajèrenl de transformer le

nom de « Pharaon » en celui de <> Bassette ».

Cette ruse ne tarda pas à être ik\jouée et une nouvelle ordonnance porta

il 1,500 livres l'amende infligée aux joueurs, et ii 3,000 celle dont devaient

èlre frappes ieu\ qui donnaient ii jouer.

.\ côté des libertins, il se trouvait aussi des sages, et, de JG88 à 1700,

nous ne trouvons pas moins de cinq gardes quittant le service pour se faire

iMpMiiiis, jésuites ou pour prendre le petit collet.

Les temps devenaient d'ailleurs bien durs, la misère était grande aussi

bien dans le trésor royal que chez les particuliers et la France, épuisée, ruinée,

chargée de dettes, payait chèrement l'établissement d'une dynastie française

sur le trône d'Espagne.

Nous verrons, dans le chapitre suivant, en continuant l'histoire des gardes

de la marine, après la mort de Louis XIV, à quel degré de misère ils arrivèrent

Sims pour cela qu'en aucune occasion, ils cessassent de se montrer fiers d'être

au service du roi.





CIlAriTRE VII

LA (COMPAGNIE DES GARDES DU PAVILLON AMIRAL

ET LES GARDES DE LA M AIUNE DE 17 13 A 1763

!•: iviriie de 1-Ouis XIV avait pris lin, ;iu milieu d'une situa-

tion désastreuse pour la France.

Los finances épuisées ne permettaient même plus de

payer les troupes qui, officiers comme soldats, étaient pion-

jîées dans la plus alTreuse misère.

L'ecliu dfs plaintes de l'armée de mer arrivait Lien jll^ql^au (Conseil de

marine, mais celui-ci ne jwivait que l'engager à palienler, faisant, de ci de

la, distribuer quelques secours.

La correspondance des intendants et des commandants, à ce sujet, csl

dune lecture navrante.

L'intendant de Brest écrivait :

Il Le corps de la marine à Bresl n'a plus aucune ressource pour subsister. Lcsofjlcicrs

allendent avec impatience les secours qui leur ont i/é promis. Plusieurs ne mangent que

lu pain! La chandelle et l'huile manquent dans les corps de garde. »

A Rochefort, un particulier prêta 500 livres pour le prêt des soldats.

Les gardes n'étaient pas moins à plaindre que les soldats, la pUipai I no
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retirant rien de chez eux, et la solde ne leur ayant pas été pajée depuis loni;-

temps.

« La misère des gardes est si grande, écrivait, le 13 octobre 171'), le chevalier de

Vatan, capitaine de la compagnie de Toulon, que quelques-uns ne vont point aux salles,

faute de souliers el ne vivent que de chanté. Je n'ose les mettre en prison, n'ayant pas de

quoi s'y nourrir. Cette troupe est la seule qui ne touche point de prêt dqmis plusieurs

années '
! »

Il en était de même dans les autres ports, et on fut obligé, pour per-

mettre aux plus indigents de ne pas mourir littéralement de faim, de les em-

Itarquer, de préférence à leurs camarades un peu plus fortunés-.

A bord, au moins, on mangeait !

D'autres reçurent la permission de rester chez leurs parents et quelques-

uns plus favorisés, furent nommés lieutenants et même capitaines de compa-

gnies des colonies, ce qui leur permit de vivre.

On leur donna aussi l'autorisation de servir sur des vaisseaux armés par

des particuliers.

La même détresse accablait les professeurs des gardes qui n'avaient pas

été payés eux aussi, depuis longtemps, et qui n'avaient même plus les instru-

ments nécessaires pour continuer leurs leçons.

« Le maître d'hydrographie n'a plus de sphère, plus de compas ni de caries, écrivait

au Conseil de marine M. de Chavagnac, commandant des gardes à Rochefort ; il n'a

pas de quartier de réduction et les gardes ne peuvent apprendre le pilotage. Le ma'Urc

d^escrime n'a plus que deux fleurets et point de sandales, en sorte que les gardes rompent

leurs souliers.

« La compagnie, ajoute cet officier, est armée de deux cents vieux mousquets, sur

lesquels on a mis des platines. Ils sont si lourds que la plupart des gardes ne peuvent les

soulever, et de plus ils sont tr'es mauvais. »

Malgré cette misère affreuse, l'établissement d'une nouvelle compagnie,

dite Compagnie des Gardes du pavillon amiral, fut décidé, le li mai 171G, par

une ordonnance ainsi conçue :

SA MAJESTÉ, jugeant à propos de mettre sur pied une compagnie de gentils-

hommes, pour servir dans les ports et à la mer, près la personne de l'amiral de

France, et lui donner les marques de distinction dues à la dignité de sa charge et
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pour sersir ï^ous ses ordn-s sur ks principaux vaisseaux de guerre tant tu Levant

qu'en Ponant. Sa Majesté, de l'avis du duc d'Orléans, son oncle, régent, a ordonné

et ordonne veut et entend qu'il soit levé nno compagnie de quatre-vingts gardes du

pavillon amiral, les olliciers majors non compris, tt qu'elle soit entretenue et disci-

plinée de la manière suivante :

1

Les gardes dont la compagnie sera composée seront toujours choisis dans les

trois compagnies des gardes de la marine.

11

Ladite compagnie sera composée des olficiers majors ci-aprés :

Un capitaine qui sera payé à 6,000 livres par an;

Un lieutenant — 1,500 —
Un enseigne — 1,000 —
Deux maréchaux des logis qui seront payés chacun 800 livres par an.

Et de quatre-vingts gardes, compris les olTiciers subalternes, sçavoir :

Quatre brigadiers à 600 livres par an, chacun.

Six sous-brigadiers à 500 — —
Soixante-dix gardes à 300 — —

111

Tous les olliciers, tant majors que subalternes, et les gardes seront présentés

par l'amiral à Sa Majesté, qui leur fera expédier des commissions, brevets ou ordres.

IV

Les officiers majors auront rang de la dute de leur commission ou brevet,

sravoir :

Le capitaine, rang de capitaine de vaisseau
;

Le lieutenant, rang de lieutenant de vaisseau;

Enseigne et maréchal des logis, rang d'enseigne de vaisseau.

Et s'ils avaient déjà le même grade ou un grade supérieur, avant d'avoir été

lioisis pour officiers de ladite compagnie, ils en conserveront le rang ou l'ancienneté.

V

Dans les promotions, les officiers de même grade tirés des brigadiers, sous-
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brigadiers ou gardes du pavillon, des brigadiers, sous-brigadiers ou gardes de la

marine, prendront indislinctement entre eux leur rang, sravoir :

Les brigadiers et sous-brigadiers des gardes du pavillon et des gardes de la

marine, de la date de l'ordre qui les a nommés brigadiers ou sous-brigadiers, et les

gardes du pavillon ou de la marine, de la date de l'enregistrement de leur certificat

de garde au contrôle du port.

VI

Lorsque l'amiral ira à la mer, il fera embarquer sur son vaisseau tel nombre de

gardes du pavillon qu'il voudra. Ils feront la garde à la porte de sa chambre et il fera

embarquer les autres sur les vaisseaux qu'il jugera à propos.

VII

Lorsque la compagnie sera à terre, elle strn de garde continuelle dans l'appar-

tement de l'amiral et lorsqu'il sortira, il sera suivi par le nombre de gardes qu'il

ordonnera.

VIII

Quand un vice-amiral se trouvera dans le port, l'amiral absent, le capitaine des

gardes, ou celuy qui comnianlera la compagnie, lui donnera quinze gardes avec un

officier pour faire la garde dans son appartement et le suivre; et les deux vice-

amiraux se trouvant dans le port, l'amiral absent, il ne sera donné de gardes de la

compagnie qu'à celuy qui commandera.

IX

Si l'armée ou l'escadre est commandée j ar un vice-amiral, il sera embarqué sur

son vaisseau la moitié du détachement qui se trouvera dans le port, avec un officier.

X

Si un vice-amiral a la permission de porter le pavillon quarré au grand mal,

il sera embarqué sur son bord les deux tiers du détachement qui sera dans le port,

et l'autre tiers sur le second pavillon. Le premier détachement sera commandé jiar

le lieutenant ou l'enseigne, le second par le maréchal des logis.

XI

Lorsqu'il n'y aura qu'une escadre commandée par un lieutenant général ou un

chef d'escadre, il sera détaché un maréchal des logis avec quinze gardes pour servir

sur le vaisseau portant pavillon du contre-amiral ou la cornette, et lorsque le vaisseau

commandant n'aura qu'une simple flamme, il y sera détaché un maréchal des logis

avec douze gardes.
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XII

Le capitaine des gardes pourra ilomouror partout où sera l'amiral, et, en cas que

l'amiral n'aille point à la mer ou dans les ports, il aura le choix de servir en tel

département qu'il jugera à propos, et il sera p lyé comme prosent, quand il sera à la

suite de l'amiral.

Mil

Les gardes feront dans le vaisseau la garde à la porte du vice-amiral, et s'ils

sont sur le vaisseau d'un lieutenant-général ou autre odicier inférieur, ils ne feront

point de garde, mais régulièrement le quart pour se rendre capables de dovenir

oITicicrs.

XIV

En cas que la compagnie des gardes du pavillon et colle des gardes de la marine

mettent pied à terre ensemble, celle des gardes du pavillon aura la droite, et le tout

sera commandé par le capitaine, soit des gardes du pavillon, soit des gardes de la

marine, qui sera le plus ancien par la date de sa commission de capitaine de

vaisseau.

XV

Si l'amiral juge à propos de mettre sur le vaisseau qu'il montera un plus grand

nombre de gardes qu'il ne s'en trouvera présents dans le port, de la compagnie des

gardes du pavillon, il y joindra tel nombre de gardes de la marine qu'il voudra, qui

feront le service avec ceux du pavillon et seront commandés par l'ollicier de ladite

compagnie, et après la campagne, les gardes de la marine rejoindront leur compagnie.

\VI

Lorsque les officiers de ladite compagnie seront embarqués, ils feront le service

du vaisseau avec les autres officiers suivant le rang et l'ancienneté de leur commis-

sion ou brevet.

XVII

Les gardes du pavillon iront avec un de leurs officiers aux écoles des gardes de

la marine pour y faire les mômes exercices, sans aucune préférence, mais ils n'y

feront point sentinelle.

XVI 11

Quand ils iront au lieu destiné pour l'exercice, ils auront toujours la droite sur

les gardes de la marine.

XIX

11 leur sera fourni à la mor, outre leur solde ordinaire, une ration et demie,

comme les gardes de la marine.
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XX

La compagnie des gardes du pavillon sera assujettie aux revues qui se font dans

les ports, comme celle des gardes de la marine, et le paiement des appointements

et solde des officiers et gardes de ladite compagnie, sera ordonnée par les états ou

ordjnnances qui seront, pour cet effet, expédiées.

Fait à Paris, le k niay 1710.

Signé : LOUIS.

Et plus bas : Phelypeau.

Cette ordonnance n'était en parde, comme on le voit, que la reproiluclion

de celle qui, en 1670, avait constitué la première compagnie des gardes de la

marine, avec celle différence que le recrutement se faisait au moyen de sujets

déjà éprouvés par leur passage dans les gardes de la marine.

L'argent manquant, pour trouver les fonds de l'élablissement de la nou-

velle création sans augmenter la dépense, on retrancha un chef de brigade,

un brigadier et quatre sous-brigadiers à chacune des compagnies des gardes

de la marine, lesquelles, par ordonnance du 29 septembre ll\6, ne durent

plus être composées que de cent hommes, savoir : trois chefs de brigade, trois

brigadiers, douze sous-brigadiers et quatre-vingt-deux gardes.

Le chevalier de Luynes reçut le commandement de la nouvelle conq)a-

gnie, partagée en deux détachemenls, l'un pour servir à Brest, l'autre pour

servir à Toulon.

Les gardes-marine, nommés gardes du jiavillon, reçurent deux mois de

solde d'avance, pour frais de roule. Ils durent se loger à leurs frais, en ville,

les gardes-marine seuls étant logés soit dans les casernes ou pavillons construits

pour eux, soit, comme h Toulon, aux frais de la commune, jusqu'il concur-

rence de cent gardes '.

Une ordonnance du 22 mai 1717 établit une niasse pour l'habilleraent

uniforme des gardes du pavillon, et le produit de cette masse dut être employé

à leur donner, tous les trois ans, des habits conformes aux modèles qui

devaient être envoyés dans les ports.
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La i-elenue fut lixéo ii trois sols par jour sur la soMe des bas olliciers et

el il lieux sols six deniers sur celle des gardes et des tambours, ii partir

du l*' janvier 1717.

Plus tard, celte retenue ne fut faite qu'après pavement de la solde entièn'.

Mais les i;ariles, nommés à l'avenir, furent tenus de se faire établir,

.1 leurs de|>ens, dans un mois de la date de l'enre.ttistrenient de leurs ordres au

contrôle du port, un liabit d'onlonnance complet et ne purent èlre admis dans

la compaijnie ni passer au\ revues, avant d'être pourvus de cet uniforme dont

l'État fil les frais.

Ces frais, pour l'établissement de la compagnie nouvelle, s'élevèrent ii

1 '1,313 livres.

L'uniforme avait, d'abord, été ainsi réglé :

Uabil de drap rouge doublé de serge écarlate. Parements, veste et

culotte lie même. Boulons de cuivre moulu d'or jusqu'à la ceinture, trois

sur les manches et trois sur chaque poche; bas écarlates ; chapeau bordé

d'or; les é|)ées et boucles de souliers dorées, unies; le ceinturon, façon de

jieau d'élan doublé et piqué de fil d'or. Sur l'épaule droite, une aiguillette d'or,

et un burdé d'or, large d'un pouce, autour des nianches et des poches du

justaucorps.

Les olliciers des gardes du pavillon portaient l'uniforme de la compagnie,

l'habit et la veste bordés d'un galon d'or d'un pouce et demi, double bordé

d'or sur les manches.

Les tambours en livrée ordinaire.

Sur la proposition du chevalier de Piosius ', le roi décida que lliabil,

11 au lieu de rouge qu'il avait été réglé cg devant, serait de drap bleu, qui est

la couleur de Sa Majesté, et doublé de rouge en serge écarlate »

.

Lorsque les gardes se reliraient ou venaient à mourir, on remboursait

a ou\, dans le premier cas, ou à leur famille dans le second, la somme de cent

rinf/uante livres qu'ils déposaient, à leur entrée dans la compagnie, comme

prix lie l'uniforme qu'on leur fournissait (23 février).

En 1732, la masse, supprimée le 25 octobre 17"28, fut rétablie, et les

fonds en furent déposés entre les mains du trésorier du porl qui, chaque mois,

en donna sa reconnaissance à l'ollicier chargé ilu détail de chaque détachement,

pour èlre délivrée sur la mainlevée du capitaine et emploxée à l'habillement

de la compagnie.
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Celte mèiue année il'o'2 un nouveau règlement fut fait pour le service, la

solde et l'habillement de la compagnie des gardes du pavillon.

Ce règlement spécifia de nouveau que ces gardes seraient toujours pris

dans les trois compagnies de gardes de la marine, et porta à 1,600 livres les

appoinlemenis du lieutenant, réglant à 298 livres ceux des deux tambours de

la compagnie.

Lorsque les gardes du pavillon étaient de garde dans Tapparicment de

l'amiral, ils ne devaient prendre les armes que pour les princes du sang ou

légitimés de France, pour les maréchaux, de France, les vice-amiraux et le

commandant de la compagnie.

Lorsque les lieutenants-généraux passaient, la sentinelle frappait trois

fois du talon contre le plancher. Elle ne frappait que deux fois pour les chefs

d'escadre.

Le règlement appliquait aux gardes du pavillon les prescriptions déjii

édictées pour les gardes de la marine et réglait l'uniforme des bas oHicicrs.

Le sous-brigadier avait sur chaque manche trois brandebourgs de galon

d"or d'un demi-pouce de large, et de quatre pouces de long mis en double.

L'Iiabit du brigadier avait, en plus, trois brandebourgs pareils sur les

poches.

Le maréchal des logis avait, en plus du brigadier, un double bordé d'or

sur chaque manche, d'un pouce et demi de large.

L'uniforme des officiers majors était pareil à celui du maréchal des logis.

L'ordonnance de 1732, sur la retenue pour l'iiabillement des gardes,

fut rapportée el ils durent s'habiller ii leurs frais.

A part (pielques prérogatives au point de vue honorifique et l'avantage

d'une solde un peu plus élevée, la compagnie des gardes du pavillon ne dif-

féra presque en rien, en ce qui concernait le service et l'avancement, de celles

des gardes de la marine. Celles-ci continuèrent à fonctionner comme par le

[tassé, et leur organisation intérieure, sauf la réduction de l'efiectif ramené

une première fois à cent hoiniiies, puis, en 1727, à soixante gardes avec

six brigadiers au lieu de douze, par compagnie, subsista à peu près telle

qu'auparavant.

Le tableau ci-contre, envoyé au 31inistre en 1730, donne une idée

exacte des différents services des gardes du pavillon à Toulon et à Brest, par

rapport aux compagnies des gardes de la marine.
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Toulon. lin si.

Ils font h eux seuls une brigade où Leurs Jirnies soiu niiMrt's avec celles

sonl les armes. I des j,'ardes de la m-iriiii', i-i ils ne foiil

point brigade à pari.

Leur brigade fait deux fois la semaine

l'exercice du fusil à pari.

Toini (l'exercice du fusil à pari.

Ils font l'exercice général deux autres ils foin l'exercice généial ilcux jours

jours de la semaine, où ils oui la droite
j
de la semaine, mais l'onicier qui fail l'ap-

siir les gardes de la marine, comme il t pel esi iinlùi dos gardes manne, ianl( t

est porté par l'ordonnance. Chaque olli- des gardes du pavillon,

cier fait l'appel de sa troupe.

Quand les deux troupes prennent les
, Quand ils prennent les armes et qu'ils

armes et qu'elles sortent des salles, les 1 sortent de leurs salles, les otficiers des

gardes du pavillon ont la droite et mar-

chent à la tète, et les officiers à la tête de

l 'lacune de leur troupe.

Pour ce qui coucerne le travail, soit

pour le canonnage, maître d'armes, maî-

tre à danser, pilotage, dessin, arithmé-

tique, manœuvre, construction et autres

parties de leur métier, ils roulent avec

lis gardes de la marine, et ont chacun

leur jour en particulier.

deux troupes se mettent indistinctement

à leur léie.

Ils sont pêle-mêle avec les gardes de

la marine, ce qui fait que personne n'a

l'œil sur eux, et ne s'attachent point à ce

qu'ils doivent savoir.

Us passent toujours en revue avant les Hs passent en revue un mois avant les

gardes de la marine. -De même pour le gardes de la marine, cl ceux-ci passent

payement. avant le mois suivant. De même pour le

payement.

11 y a un règlement de l'intendant ((ui

donne à chaque garde, le papier, plumes

et encre, canif pour travailler. L'officier

de détail de la compagnie a le soin de

les distribuer à chaque garde.

C'est le commandant de la marine qui

\eut se charger de ce détail, et en faire

la distribution.
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L'uniforme de ces compagnies fut réglé, d'une façon délinilive, en 1728.

11 ne se distingua de celui des gardes du pavillon que par l'absence du bordé

d'or autour des manches et des poches du justaucorps, et par le port de deu\

épaulettes d'or à la place de l'aiguillette portée par les gardes du pavillon.

Les gardes de la marine ne [)ortèrent l'aiguillette que les jours de revue

et de parade, sans loulefois quitter leur épaulelte gauche.

Leurs otliciers, contrairement à ce qui existait pour les otliciers des gardes

du pavillon, ne portaient pas l'uniforme de la compagnie. Us gardaient celui

de leur grade dans la marine, avec simplement l'adjonction d'une aiguillette

d'or sur le grand uniforme et des épaulettes sur le petit.

Les tambours portaient la livrée du roi.

Les hautbois, qui n'existaient pas dans la compagnie des gardes du

pavillon, portaient l'habit bleu doublé de rouge, galonné de deux galons

veloutés de la livrée du roi, avec trois petits galons d'or dont la largeur

faisait le tiers de celle du galon de soie, le bras galonné en travers, veste,

culotte et bas rouges.

En 1735, on donna aux tambours et aux hautbois un surtout ou justau-

corps bleu uni avec parements à velours rouge, sur lequel les hautbois eurent

quelques brandebourgs en or. C'était fort joli, mais comme on ne remplaçait

pas souvent ces habits, dix ans plus tard ceux qui avaient hérité de cet uni-

forme ne pouvaient plus le porter, tant il était usé.

En été, l'uniforme pouvait être porté en camelot de laine.

11 fut aussi établi pour les gardes de la marine, une masse d'habille-

ment constituée au moyen d'une retenue sur la solde, retenue qui s'élevait à

trois sols pour les bas oliiciers, à deux sols seulement pour les gardes et les

tambours, et à deux sols et six deniers pour les hautbois.

Cette masse, supprimée en 1728, fut rétablie sous une nouvelle forme

en 1732 '. La retenue ne fut faite qu'après payement de la solde entière par

le commissaire aux revues, et le produit versé et déposé au contrôle dans

un coffre dont le commissaire, le contrôleur et le commandant de la compa-

gnie avaient chacun une clef différente.

En môme temps que l'elfectif des compagnies était réduit, et qu'elles

étaient destinées à fournir seules au recrutement des gardes du pavillon, on se

montra plus difTicile que jamais pour les preuves de noblesse exigées des

jeunes gens nommés gardes de la marine. La tolérance montrée vis-à-vis des
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lils ou i\r< i)t'\oii\ ties oiruiiTS tic miirino fut suppriiiu-f, d les cotiuiiaruliints

t\>'<. comita.^nios lo^'uivnl l'ordre de so faire reiiréscnler les ecrlinrals de iio-

lili'sse des ijardes se présentant pour t'tie reçus, eertilirats sijinés (U'> inlendanis

de leur |)r()vinif, et eela ii nmiiH t|ue leur iinhlesse ne fût .«ém-raienienl

reeonnue et Itieu aullieiilique .

Les instructions envoyées, en I7.U, au\ caiiilaiiies drr< iiardes leur

preserivirenl de n'eu rerevoir auetiu (|ui n'eût atteint l'i^îte de seize ans et qui

eût passé celui de vinirt, et de se faire représenter les extraits baplislaires qui

justiliiiient de l'àye des jeunes gentilshommes.

La jiensioD de /lOO livres assurée par les parents dut rtre payée

evaetement aux éelit-ances. faute de quoi les gardes devaient être congédiés,

sur le compte ipie les commandants des compagnies devaient rendre nu

ministre.

Ou avait pu ju^er par evjjérienct' (pie la solde allouée aux gaules elail

trop mince pour leur permettre de subsister, à terre, sans autres ressources,

el (tiuuue, vu l'clal du l'ivsor. le seul avantage pécuniaire qu'on avait pu

leur faire avait été de dispenser les simples gardes de la capitalion et de

réduire celle des bas ofliciers, il était devenu nécessaire de leur assurer un

revenu, en dehors de leurs appointements ".

1! fut aussi prescrit une grande sévérité au point de vue de l'aptitude

physique, et défense fut fiiite de recevoir des jeunes gens contrefaits ou

diirormes, ayant des défauts de corps ou d'esprit les lendnnt inliabiles à rem-

plir quelque partie du service.

Il ne fut plus accordé de permission de mariage aux gardes. En cela on

se montra plus sévère que le conseil de marine ne l'avait été en 1710, en

autorisant le mariage d'un garde de Toulon avec une vieille veuve Agée de

.'ioixantehuit ans!

Il est vrai que les temps étaient alors bien durs et que, dans sa lettre au

conseil à ce sujet, le commandant de la compagnie disait : » La virtllr letnv

offre de faire an garde une donalion de tout son bien qui est au moins de

20,000 livres, qui est une espèce de fortune pour <-e jeune homme dans la

mauvaise situation de ses affaires. »

Les gardes qui se mariaient sans permission furent cas.sés, sans espérance

d'être rétablis, et aucun ne put être embarqué s'il n'avait assisté un an aux

écoles. I.a proportion des gardes a enjbarquer fut ainsi réglée : Dir à douze
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sur les vaisseaux de deuxième rung ; huit sur ceux de troisième rang et cintj

sur ceux de quatrième rang.

Les gardes du pavillon ayant pour prérogative d'être embarqués sur les

vaisseaux de premier rang, montés par les ofllciers généraux commandant en

chef, sur les autres vaisseaux ils devaient entrer en proportion d'un tiers dans

le nombre des gardes de la marine emhartiués.

Tout garde embarqué par ordre du roi ne put quitter le vaisseau que

par un nouvel ordre, et les gardes ne purent, d'ailleurs, être dorénavant em-

barqués que sur un ordre royal. II fut absolument défendu aux capitaines des

vaisseaux de leur accorder la table, non plus (]ue de leur passer des valets à la

mer, à moins qu'ils ne fissent fonctions d'ofllciers. Mais ces deux dernières

prescriptions ne furent jamais bien exactement observées, les capitaines ayant

toujours une tendance, contre laquelle réagissait en vain le ministre, à traiter

comme officiers les jeunes gentilshommes servant dans les gardes *.

Cette complaisance des capitaines à donner la table aux gardes avait pour

plus grand inconvénient le relâchement de la discipline et la licence que ces

derniers se donnaient à bord des vaisseaux, en autorisant la familiarité avec

les officiers, envers lesquels ils sortaient des règles de la subordination et de la

iliscipline.

(I // m'est lecenu de plusieurs endroUs, lii-oii dans une lettre de M. de Maurepas à

M. de Piosins, que les gardes ne se comportaient pas dans les vaisseaux avec assez de

considération et de respect pour les officiers, que, sani égard et sans l>icnsé(ince, ils vivaient

avec eux comme s'ils étaient leurs camarades, qu'ils faisaient du bruit à heures indues et

sans ménagement dans la grande chambre ou dans la sainte-barbe, et troublaient le repos

des officiers de marine et mariniers qui avaient veillé pour faire le quart, et tenaient sans

scrupules, des discours peu modestes devant les aumôniers retirés à la sainte-barbe. »

Le poste des gardes était devenu un lieu de bombance, ces jeunes gens

ayant soin d'embarquer avec eux des provisions de tous genres, en telle quantité,

qu'il fut prescrit de ne leur laisser embarquer que celles qu'ils pouvaient se

procurer avec leurs avances. On diminua ainsi les causes de débauche et leurs

«lettes, car ils ne se faisaient faute d'en contracter lorsqu'ils pouvaient en

trouver le moyen.

Le service de simple garde ne fut pas compté pour service d'ofiicier, et,
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poiii- l'oliti'iilion tlo la noiv ilc >.iint-l.niii>, il lut iv.ulf (|ui> re service m*

comim'iut'ialt (]U il |iartir du .i;railo do sous-liiii^adicr '.

Il o>l vrai que celle croix fui accorilcc au\ ollitiors majors dos .i.'ardos du

|iavilloii cl do la marine |>ar prérercnce, sans atlendie aksolumenl le ternie

de vin.m ans de services fixés |Kiur les autres olliciers de la marine, et cela

à nuisr ili' la ({ignih' ilr h-iir niiiilni/ » .

Ce ne fut [kis le seul avanta.ïc accordé à ces olliciers. Les olliciers subal-

ternes re<;urent chacun, pemlant quinze jours, le commandement de la clia-

loujie du [)oit, armée pour la sûreté de l.i raile. el louchèrent, de ce clicl'.

50 livres de i;ratilicalion.

Il fut décidé en l~:V6 [9 maiï) que les maréchaux des logis et chefs de

lirii,'ade passeraient directement lieutenants de vaisseau <i lorsque, pur leur

rattij OH la (lixlinctinn ilr Ifiirs srrrin's, il plaira au roi île leur faire celle

ijnlre », et ce, sans égard à l'ancienneté.

Cette même année, les chefs de brigade des gardes de la inuriiie ([ui

n'avaient que rang d'enseignes en rcçuieiit le brevet"', avec une gratilicalion

ilr 1.') livres par mois, et furent désormais compris sur les états au nombre des

olliciers majors, comme l'étuient déjà les maréchaux des logis des gardes du

pavillon.

Les simples gardes eurent aussi le privilège d'avoir le pas sur les bom-

bardiers « élaitl il'une compagnie de geiitilsliommes qui ne iloit pas c'ire con-

fondue avec les troupes ordinaires'' >.

D'ailleurs, comme l'écrivait M. de .^lainvpjs le l.'i juin i73ô :

« Il est certain que les gardes du pavillon ei de la innriiie, qui sont la morne

chose, doivent jouir di's prérogatives des gardes du corps île Sa Majesté. Ils en font

les fonctions à la mer près de la personne du roy et des fils et filles de France.

L'ordonnance du 25 juin 1725 concernant l'état des officiers réformés, nomme expres-

sément les gardes de la marine avec les gardes du roi, gendarmes, chevau-légcrs

et mousquetaires. »

Comme corollaire ii ces ilisposilions bienveillantes pour la situation des

1,'ardes, on donna des brevets de lieiilei>anls de frégate, sans solde, à plusieurs

d'entre eux, anciens de service, qui voulurent se retirer.

Les places étaient devenues de plus en plus recherchées. Beaucoup de

familles nobles ayant plusieurs enfants, postulaient pour obtenir imo ol même
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deux places de gardes, el on dut décider qu'on ne recevrait jamais deux frères

au service dans les compagnies, en mènie temps'-. .Mais, pour satisfaire

en partie à l'impatience de ceux qui attendaient des vacances, on admit des

.'^urnumcraires qui furent autorisés à suivre les écoles, en attendant leur

nomination.

Ces écoles, où les cours étaient faits par des savants dont plusieurs sont

restés célèbres, attiraient toujours la sollicitude du ministre et des oOTiciers.

L'instruction des gardes était poussée avec soin et, pour la compléter, on

leur lit remplir des emplois qui les initiaient aux. nombreux détails de tous les

services.

Trois gardes furent nommés aydes de port. Ils furent soumis directement

aux intendants et ne purent être embarqués sans leur consentement par le

commandant de la compagnie à laquelle ils comptaient toujours, restant sui"

les listes et états de payement ".

Ces fonctions dispensaient ceux qui les remplissaient du service de la

compagnie, mais les intendants devaient prévenir néanmoins leur commandant

des demandes faites pour eux.

Chaque année un de ces aydes de port était détaché pour servir sur les

vaisseaux. Ces emplois, d'abord fixes, furent donnés ensuite, i)ar roulement,

aux plus capables.

On employa aussi les gardes, tant du pavillon que de la marine, au service

de l'infanterie, en qualité de gar^'ons majors", sous les ordres du major.

Après avoir servi dix-huit mois ou deux ans au plus, en cette (pialité, ils

étaient remplacés par d'autres de leurs camaïades et rentraient à la compagnie.

Les commandants des compagnies présentaient deux gardes, par port, pour ce

service. En 173G, sur la {)roposition de M. de l'Eslenduère, commissaire

général de l'artillerie, on décida que les commandants en présenteraient un troi-

sième pour le service de l'artillerie. Les gardes garçons majors précédaient et

commandaient, dans le service de la majorité, les cadets employés aux mêmes

fonctions''.

Ce n'était pas dans les jiorts seulement que les gardes étaient employés au

service de la majorité.

Ils remplissaient les mêmes fonctions dans les compagnies d'infanterie

détachées en Amérique. On les employa aussi, comme olliciers, sur les gaide-

côtes et, en cette qualité, ils recevaient, {)ar jour, <]ualre rations pour la table
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l'I douze livres île >ii|i|>loiiioiU ilc soUlc |Kir mois, oc (|ui ne hiissail pas (iiie

i!'atii,'iiu'nler eonsiilérabli'inciU ii'iirs ressouives. la Mlioii do la marine «'tant

de huit sols et huit deniers.

Kn ce (|ui conoeniait riiisliuctioii [iraliiiuc (|iii leur clail domice sur les

\.iisseaux, |ieiulaiU le cours des cain[)a,L;nes, le Conseil de marine, des 171(>,

sur la proposition do M.M. de (Ihava.i^nac et de Noijent, commatidanls de deux

des compa.^nies, l'avait réi;lée d'une manière plu.- pieci.>e (jue ne le coni-

|t(irtait rt)rdonnanee de lG8i).

Chaque capitaine de vais^eau recul, diiiis ses inslruelions, l'ordre de

l'aire assend)ler les trardes servant sur son bâtiment à six heures et demie

du miilin, pour recevoir les leçons du pilote sur la navigation el la manière

de lever le [)lan d'une rade dans les mouillages, de marquer les fonds el les

roches qui sont sous l'eau. A midi, les gardes (•laient rassemblés sur la

dunette pour a[)prendre l'usage de l'arbalestrelle et du (piartier anglais.

A trois heures après midi, le maître leur fiiisait connaître les manœuvres,

la manière de réparer les accidents (pii peuvent airiver à la mer et leur don-

nait une idée juste du détail du vaisseau.

Deux fois la semaine, le maître canonnier leur enseignait à parer une

batterie pour le combat, à saisir le canon dans un cou[)devent, et faisait

commander tour ii tour, par un garde, l'exercice du canon.

Un autre jour île la semaine, le maître charpentier les instruisait de la

liaison des varan,i:ues avec les genoulx et les allonges, et de l'usage des vaigres

"Miipies.

Le maître calfat leur donnait des leçons sur les [)om[)es et sur la manière

de raccommoder les coups de canon au-dessous delà floltaison.

Tous ces exercices et toutes ces leçons se faisaient en présence de l'olli-

cier des gardes, qui en rendait compte au ca[)itaine de vaisseau et recevait ses

ordres pour leur faire faire l'exercice du fusil et de la denu-pique, ainsi quo

l>ourleur apprendre à saluer el ii marchera la tète des troupes. La manœuvre

était toujours commandée, à lourde rôle, par les gardes, sous la direction du

capitaine en pied ou du second.

.\u retour des campagnes, l'otlicier des gardes, commandant le délaclie-

menl, rendait compte de leur conduite et de leur application au capitaine de la

compagnie qui en informait le ministre par une liste aposlillée qui demeurait

secrèie.
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Tous les ans, une pareille lisle était envoyée pour toute la compaiçiiie, et

sur cette liste étaient marqués, par colonnes, le nom de famille, le lieu de

naissance, l'âge, la taille, la figure, rancienneté, les bonnes et mauvaises

qualités, les campagnes des jeunes gentilshommes, et les occasions dans

lesquelles ils s'étaient trouvés.

En janvier 1762, il fut décidé que les gardes ne seraient plus embarques

sur les frégates, mais seulement sur les vaisseaux.

A terre, les progrès de la science permettaient de développer les connais-

sancesdes futurs officiers. Le traité des évolutions navales de de Cheyius fut

mis, dès 1728, entre leurs mains, et on perfectionna leurs leçons d'artillerie,

en les faisant régulièrement tirer à la butte.

Celte recrudescence dans l'application exigée des gardes n'était pas

toujours de leur goût, et l'obligation d'assister, matin et soir, aux écoles, ne

laissait pas que de leur suggérer l'idée de s'en dispenser de temps à autre, en

écrivant à leurs parents qu'ils étaient malades et les priant de solliciter pour

eux des congés. De même, ils demandaient à entrer à riiôj)ital où, bien traités,

ils se reposaient quelques jours, abusant, pour obtenir d'y être envoyés, de la

confiance de leur commandant.

Mais on coupa court à ces abus en décidant que l'intendant seul, ou le

commissaire préposé à l'hôpilal, en l'absence de l'intendant, aurait le droit de

donner des ordres pour faire recevoir les gardes à l'hôpital"'. Le commandant

de la compagnie ne put que certifier la maladie et le besoin du malade d'être

hospitalisé.

La diminution de rell'ectif des compagnies, en mettant davantage les

jeunes gens sous la main de leurs oUiciers, amena une amélioration dans leur

conduite, et il y eut moins de cas d'indiscipline, toute proportion gardée,

que lorsqu'ils étaient deux ou trois cents. Néanmoins le vieux levain fermen-

tait toujours.

L'obligation d'être toujours en uniforme dans le port, en donnant aux.

officiers le moyen de reconnaître facilement leurs subordonnés, fut aussi un

obstacle à une conduite extérieure trop déréglée. Ce port obligatoire de l'uni-

forme leur évita aussi de contracter des dettes pour acheter des babils galonnés,

il l'envi les uns des autres, comme cela arrivait autrefois, et mil plus d'éga-

lité entre ceux qui étaient riches et ceux qui ne l'étaient pas. Des jeunes gens

de la plus haute noblesse avaient, en elfet, été admis dans les gardes, qu'ils
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(|uittaitMil iKiilois, au Imiit ilc |i('ii dt- tiiii|i-, ttaiil iioiiiiiit's, «IVinliU-e, à des

i;railes élevés ilaiis I aiim-f de ti-nv, ainsi (|u'à cotte é|)0(|iie cola arrivait pour

los grands ssoiiinourï;.

Do jeunes etiangei-s. d'illiistiv ori-inc, sollicilriciil aussi l'IiDuneur iIk

porter la easaijue de ijarde-inarine, tl parmi ceux-lii, ou relt''\e les noms do

don José de los Hios de Feriian-iNufie/., nouveau yarde-marine, en 1701,

nommé capitaine de vaisseau en 1705, devenu, en 1715, général des galères

d'Espagne, et celui de son frère, don Pedro, devenu amiral en Espagne.

Kii 1717. les gardes avaient reçu des camarades étrangers dont les

mœurs sauvages ne furent pas pour eux d'iui excellent exemple.

Vingt jeunes .Moscovites de ([ualilc fuient iionunés gardes de la marim*

et restèrent dans les coni[)agnies jusqu'en 172;>. époque à laquelle ces jeunes

[lusses retournèrent dans leur pays avec le brevet d'enseigne.

Voici ce que disait de ces étrangers le chevalier de Vatan, commandant

de la compagnie de louluii :

Les jeunes geniilshommes moscovites soui assez polis avec les officiers et appli-

qués aux exercices, mais entre eux ils vivent irùs grossiùrenient. Ils se battent

presque tous les jours à coups de siùges, de chandeliers, et ne terminent la querelle

((u'en mettant le couteau à la main. Les suites sont à craindre, bien qu'ils soient

traités avec beaucoup de douceur par MM. les officiers. »

Ces Moscovites faillirent se faire un mauvais parti avec les habitants. Un

jour, l'un d'eux tua d'un coup de fusil un individu, par accident, prétendit-il.

Mais la population irritée, menaçant de procéder contre les étrangers à une

exécution sommaire, on fut obligé de les consigner chez eux, jusqu'à ce que

l'eirervescence populaire se fût calmée. On s'empressa de retirer les fusils à

ces jeunes Russes « i/iti n'avaient que la figure de l'homme, ianimil agissant

seul en eux <>

.

Une des causes les plus fréquentes des dillicultés soulevées à chaque

instant par les gardes, provenait du sentiment de fierté, éprouvé par ces jeunes

gens, d'appartenir ii un corps de gentilshommes, ce qui, dans leur esprit, et

suivant d'ailleurs les préjugi'-s de l'époque, leur donnait droit ii des égards

tout à fait particuliers.

Une des plus curieuses diflicultés, suscitées par ce sentiment, fut celle

qui s'éleva à propos de la canne que portail a la main le major, lorsque, pour
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faire exécuter des manœuvres d'ensemble, il réunissait en bataillon les gardes,

les bombardiers et les soldats, et pareillement à propos de celle que portaient

aussi les ajdes-majors, aux occasion? de cérémonies où lesgardes étaient joints

a\x\ troupes.

Le Conseil de marine dut écrire au commandeur Daily, à Toulon, la

curieuse lettre suivante, datée du 7 février 1720 :

(I La dilTiculié que les gardes du pavillon amiral et les gardes de la marine, à

Toulon, ont fait d'obéir aux majors et aydes-majors s'il portaient une canne aux occa-

sions de cérémonies ou d'exercices lorsque ces compagnies sont jointes aux troupes,

a paru très mal fondée au conseil qui, pour la prévenir, a été bien ayse, monsieur, de

vous expliquer ses intentions.

(1 C'est un ancien usage que les majors ])orteni la canne en faisant leurs fonc-

tions, c'est la marque et un attribut de leur charge, et lorsqu'ils font faire l'exer-

cice, ils sont censés porter la parole pour le commandant. Des gentilshommes no

doivent pas s'imaginer que celle canne puisse être levée sur eux. Cette crainte sem-

blerait leur faire tort et donner une espèce de titre contre leur naissance. Vous

devez leur expliquer ces raisons et leur faire comprendre qu'il y va de leur honneur

de ne pas insister sur cet article, et quant aux majors, le conseil désire qu'ils con-

tinuent à suivre l'usage qui a été pratiqué jusqu'à présent. »

En résumé, il faut constater, à la louange des gardes, qu'une certaine

amélioration se produisit dans leur conduite dans les ports, et qu'on n'a plus à

enregistrer de ces graves incidents que toute l'indulgence des officiers et

l'esprit de corps ne parvenaient pas toujours à cacher au ministre et au roi.

L'époque brillante des grandes expéditions était passée et la marine

royale française, négligée par Ponlchartrain, sacrifiée par Fleury, était com-

plètement ruinée.

Seuls, Dupleix et La Bourdonnais sauvèrent, dans les Indes orientales,

l'honneur de la France. Nos forces navales ne se composaient plus que d'une

quarantaine de vaisseaux de guerre dont la plupart étaient hors d'état de

prendre la mer immédiatement.

Dans les ports de guerre, plus d'animation, plus de cette activité

bruyante, autrefois si souvent renouvelée, plus de retours triomphants après

une brillante campagne, plus d'exubérance, parfois trop joyeuse, après les

dangers courus et les périls alTronlés.
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l'ouï soiuNiiil moil. l'in' m-uIo fois, ii .Miiu)i'i|iiL', la vicloire de La Giilis-

soniiii'i"o jeta sur noliv pavillon un dcinior o l.ii. Muis ,<' i|iii restait de nos

llolti's ne taitla [)as à dispaiiiiliv.

Les otlitieis lejHMulant Iravaillaii'iil sans ï.e déroiiia.yei'. (jinlisints inal-

.:L,'ie tout ^lan^ l'avenir, ils au.i^ini'ntaieiil s;ins lesse le Irésor de leurs eonnais-

Siinees, i;randenient aidés dans celle lAche patriotique par l'acadéniie de;

marine, fondée à Hre?l, en [l'y'l, et dont les travaux élargissaient de jour en

jour leelianip des connaissances et des progrès de la science navale.

Les gardes imitaient les oiïieiers et, in ITô'i, dans la séance de l'aca-

démie du '.( mai, on vit un simple garde, l'Iiiersanville, que l'infériorité de

son yrade empêchait d'être membre de l'académie, discuter avec le vicomte

de iioquefeuille, capitaine de vaisseau, sur une question de manœuvre, et

être admis, peu ajjrés, comme membre de la société, à cause du mérite de

son mémoire.

Ces jeunes gentilshomnies, pleins d'ardeur contenue, montrèrent,

quelques années plus tard, ce qu'on pouvait attendre d'eux et relièrent hono-

rablement l'histoire héro'ique de leurs aînés à celle si brillante iju ' leurs cadets,

sous le règne suivant, devaient inscrire dans les annales glorieuses de la

marine française.
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LA COMPAGNIE DES (iARhES Ki: I/ÉTF.N DA UT KI-AI. DE S C A LI-RES

I>E If.TO A 17i8

i;
•2~ septembre 17/|8, une ordonnance royale rounissail le

eorps de la marine des iialères à celui de la marine des

vaisseaux.

Par cela même, se trouva suppriime la compagnie des

gardes de l'Ktendart Rt-al des galères, dont les membres,

jusqu'au grade d'olTicier major, liiniii répartis dans les compagnies de

gardes du pavillon ou de la marine.

L'institution (pii disparaissait avait été créée le 22 avril UiTO. sur le

modèle de la première compagnie des gardes de la marine, pour servir auprès

de la personne du général des galères, qui était . ;i crtle épocjuc, M. le comte

de Vivonne.

Cependant, l'ordonnance de création rendue, (pielques hésitations se

manifestèrent dans l'esprit du roi, ainsi qu'en ténKjigne la lettre suivante

qu'adressait à Colberl, le 17 mai 1G70, le général des galères :

« J'ay vu par une lettre que M. Duiiié m'a escril depuis que je suis icy, tout ce

que vous avez eu la bonté de luy dire sur le suïet de la compagnie des gardes que le
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Poy m'a faict la grâce de m'accorder. I.e jour que Sa Majesiê pnrtii pour Flandres,

Elle me fil 1 honneur de me témoigner expressément qu'Elle voulait que cette com-

pagnie fust sur le même pied auprès de son Estendard Royal que celle qu'Elle avait

establie auprès de son pavillon amiral, qu'elle portât mesme s?s couleurs et que le

cipitaine et les officiers qui la commanderoient fussent du corps de la marine, et que

pour cela le premier aurait un brevet de capitaine de galère outre sa commission.

« Si Sa Majesté a depuis changé de sentiment, je n'ay qu'à m'y conformer avec

toute la soumission que ie dois, mais si elle s'estoit oubliée de vous en parler comme

il y a quelque apparence, vous voulez bien, .Monsieur, que ie ne perde pas l'espé-

rance devoir effectuer par vostre soing et vos bons ofïïces une faveur qui ne peut que

tourner au bien de son service. La grâce que ie vous demande donc. Monsieur, est

que vous aye:j la bonté de sçavoir la dessus son intention, et de me le faire connoistre

afin qu'on ne l'en importune pas davantage ny vous non plus. »

Les hésitations du roi, sans doute amenées par la jalousie de (iuel(iues

grands seigneurs contre Yivonne, cessèrent toutefois, et ce dernier fut autorisé

à constituer sa compagnie qui comprit : 1 capitaine, i lieutenant, 1 enseigne,

1 maréchal des logis, 2 brigadiers, 2 sous-brigadiers et 36 gardes.

Le commandeur de Pézenas fut, par commission du roi, nommé capi-

taine de la nouvelle compagnie, dont l'entretenement fut lixé à 20,fi00 livres

par an, et dont les gardes lurent habillés d'abord aux couleurs du roi.

(1 Casaques bleues, garnies de galons et boulons d'or avec des chi/fres en brode-

ries, avec le fer ou grappin des galères », dit le passeport accordé au com-

mandeur de Pézenas, pour transporter lesdites casaques de Paris à Marseille'.

Il fut décidé que le recrutement des olîiciers de galères se ferait exclusi-

vement au moyen des nouveaux gardes que M. de Yivonne s'occupa aussitôt

de faire instruire.

i< J'espère, écrivait-il à Colbf rt, en faire une quantité de bons otlicicrs pour la

mer et pour la terre. La compagnie est composée d'officiers réformés ei de gentils-

hommes. Pour le maniement des armes, j'ose avancer qu'ils le possèdent aussi bien

que les mousquetaires de Sa Majesté. Mais je ne me cont-intc pas de cela. Je veux

qu'ils se rendent ingénieurs, en même temps que navigateurs. Je leur entretiens,

pour cet effet chez moi, un maître de mathématiques qui leur montre les hauteurs et

les fortificadons, et je n'oublierai rien de ce qui sera nécessaire pour les former,

aûn de faire voir à Sa Majesté que le dessein que je me suis proposé en lui deman-

dant cette compagnie, a plus été pour son service que pour l'honneur de ma charge

ou ma aalisfacliou particulière -. »
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.M. lie Vivoiuii' ne ecsSii de s'uLrii|icr de ses i^ardes el, dès rjiiinéc sui-

\ aille, le •2'2 mars, il en proposa trois [xmr sous-lieulfiiaiils d<' i.'alèie.s.

Au deliiit de linstitiilion, il y eut (pielcpies tiraillemenis au sujet de l'ad-

iiiinislralion et du i)ayement de la solde .le la nouvelle eompai,'nie .pii ne

liiTUiait pas sur l'état i,'énéral annuel des .«aleres. Le commis du iresorier

refusa, en eonséquenee, de payer les olliciers et les sardes. On r.'p.na l'omis-

sion et. à l'avenir, la solde lut expédiée par un étal particulier.

Moins nomhreux et plus surveillés que les i-ardes de la marine, les .^'ardes

de l'etendarl, ne donnèrent pas lieu au\ mêmes plaintes et ne furent pas

liienciés comme eux en I()7I.

Au fur el à mesure ipie l'institution vieillit, elle fut de plus en plus

Tobjet lie la sollicitude des olliciers de .i;a 1ères, dont la plupart faisaient entrer

leurs lils dans celle lompaunie, les emmenant ensuite dans leurs cam-
pajjnes et les ayant ainsi, pres(|ue constamment, sous les yeux. Les i,'ardes

qui n'étaient pas fils ou parents d'officiers de .galères appartinrent pres(|ue en
lolalile à la noblessse de Provence ou du Languedoc.

Il ne fut pr)int fait, tout d'ahord. de rèirlemenl s|K'cial pour les i,'ardcs

de l'etendarl, et on leur ai)pii(iua simplement les prescriptions édictées

pour leurs camarades de la marine des vaisseaux. {Ordonnance ,lit 11 oc-

tobre 1091.)

Les officiers et les gardes étaient nommés directement par le général des

.galères, et leurs lettres leur étaient délivrées dans la forme de la lettre sui-

vante, renonciation seule des litres du général variant avec le personnage qui

remplissait la charge :

« Louis de Venilosme, comte de Dreux, duc de Veiidosme, de .Merci ur et

d'Esiampos, prince d'Anet et de Martigues, pair et général des galères de France,
gouverneur pour Sa Majesté en Provence, cy devant vice roy et capitaine général en
Catalogue, général des armées de Sa Majesté on Flandres, conseiller au conseil supé-
rieur d'État de guerre de Sa Majesté catiioliiiue et chevalier de la Toison d'Or :

" Aiant esté informé de la naissance, bonne vie et mœurs du S' ***, de sa sufli-

sance, capacité et exp'Jrience au fait des armes et v.mlanl choisir des personnes
capables pour bien servir Sa Majesté, Nous l'avons nommé pour cstre dans la compa-
gnie des Gardes de l'Etendart Royal des Galères.

" Mandons au S' de Coiron, capitaine de ladicte compagnie de k- reconnaitro et
de le faire jouir des honn-^urs, appointements .1 prérogatives attachez a la dJKe
qualité.
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:i En foy de quoy Nous avons signé ces présentes de notre main et les avons fait

sceller du sceau de nos armes et contresigné par le Secrétaire général des Galères.

Signe : Lolïs de Bourbon.

« Fait à Anet le 18 avril 1708.

u Par Monseigneur,

« QpisrnoN.

« Enregistré au Controlle des Galères par Nous, Conseiller du Roy, Commissaire

et Controlk'ur d'icelles.

H A Marseille, le 15 juin 1708,

« BlON de GiOVANCOURT. 1)

En 1697, r « Oixlonnance sur les Rangs enlre les tioupes de terre et celles

(le mer » (10 novenabre) régla le rang des officiers de la compagnie.

Le capitaine eut rang de colonel d'infanterie; le lieutenant, de capitaine;

l'enseigne, de lieutenant ; le maréchal des logis, les brigadiers et les sous-

brigadiers, d'enseigne.

En 1713, une autre ordonnance datée du 2"2 janvier, lixa le rang de ces

officiers au regard du corps des galères.

Le capitaine eut rang de capitaine de galère; le lieutenant, rang de

lieutenant de galère; l'enseigne, de sous-lieutenant; le maréchal des logis,

d'enseigne.

Le roi s'était réservé, dès 1712, la nomination des officiers et des gardes'.

L'ordonnance à ce sujet, eu date du 20 septembre, est ainsi conçue :

<i De l'ar le Roy,

« Sa Majesté aiant reconnu que rien n'a plus contribué à la bonne discipline qui

s'observe dans les compagnies des Gardes de la marinr, que le soin qu'ElIc a pris do

les choisir et de nommer des oHlcicrs propres pour les commander et veillm' à leur

conduite, en les rendant assidus aux Revues et aux Écoles qu'Elle entntient dans ses

ports pour les instruire et les furmur dans tous les exercices qui conviennent à ces

jeunes gentilsiiorames destinez j) )ur servir ensuite d'olïïciers sur ses vaisseaux, et

voulant Sa Majesté établir le même ordre et la mémo discipline dans la compagnie

des gardes de l'Etcndart Real des Galères, pour rendre uniforme autant qu'il se

1
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pourra loservico des iKuixcorps, Kllu s'est resorvo et so réserve ù l'avenir lu noiiiination

ilu lapitaiiie, du lieuten.mt, de renseigne et des autres olliciers subalternes de ladite

compagnie. Veut de plus et entend Sa Majesté (|u'aucun Uardo n'y soit rc<;u que par

ses ordres, que ks olliciers majors les présentent aux (juatro revues (|ui se font

par mois dans le port devant l'Intendant et le Commissaire prépo3i\ et les obligent

lie se trouver au\ Ecoles et Exercices Hrdonni-s pour leur insiruclion.... »

Cuuuno corolliiiio ilo celU- oiiloniianoo los loltres do G;irile lif l'éloniliirt

furent, ii l'ineiiir, ainsi liltolléos :

" De par le Hoy :

» Sur la présentation ([ui a esté faicte par le sieur N..., '^îénéral des galères, de

X.... pour servir dans la Compagnie des Gardes de l'Étendart Real des Ualéres, à

Marseille, Sa Majesté l'a agréé et mande au Commandant et autres odiciers de ladite

Compagnie d'y recevoir le sieur X...

Il Fait à Versailles, le...

Il Signé : LOUIS.

Il PlIELYPEAlX.

Il Enregistré au Contrôlle Général des galères

Il par Nous, conseiller du Hoy,

Il commissaire et contrôleur à Marseille.

Il Le... Sitjni : \.\X. »

En 171'l, les instructions suivante.s furent adressées au général dos

galères et au commandant de la compagnie des gardes de l'étendarl, pour

servir de règlement à ces jeunes gens.

.\rticle premier. — Les gardes doivent estimer, respecter et aimer leurs odiciers,

et ils doivent se prévenir que pour savoir bien commander, il faut avoir appris à bien

obéir.

.\rt2. — Ils doi\ent ùlrc propres, faire de la dépense selon iju'il leur convient

et être capables d'une ambition réglée et bien entendue.

Art. 3. — 11 faut qu'ils vivent honnêtement les uns avec les autres, sans que-

relles ni discours offensants, et que leur politesse les fasse recevoir dans les meil-

leures compagnies.

Art. k- — S'il arrive quelque querelle entre les gardes, ceux de leurs camarades

qui le sauront ou qui auront été présents en avertiront leurs odiciers pour y remédier.

7
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à peine d'ùtre punis sévèrement ; ils ne qiiitlciont les panies qu'après avoir laisse

passer les premiers mouvements et, s'ils sont leurs anciens, ils leur imposeront les

arrêts s'ils le jugent nécessaire pour prévenir les suites.

ji^it. 5. — Ils doivent fuir avec soin les mauvais lieux, les méchantes compa-

gnies, se garantir de tous vices et s'abstenir, sur toutes choses et sous de très graves

peines, de jurer le Saint Nom de Dieu.

Art. G. — Il est de l'honnêteté et de leur devoir de visiter souvent leurs officiers

et de vivre si poliment avec tous ceux des galères qu'ils en soient reçus partout avec

plaisir.

j^it. 7. — Dans les jours do revue et d'exercice, ils doivent paraître sous les

armes avec toute la propreté qui dépendra d'eux, et toujours avec Fliabit d'ordon-

nance.

Art. 8. — L'ollicier de brigade qui sera de semaine verra monter la parade au

garde qui a riionueur de s.rvir en qualité d'officier, et passera quelquefois sur le

port, à des heures non marquées, pour observer si ledit garde est assidu à son poste,

alin d'en avertir le commandant.

Art. 9. — Le capitaine ou l'officier commandant la compagnie fera fournir h

l'arrivée du Général des galères une garde d'un détachement de la compagnie, com-

mandé par un brigadier.

Art. 10. — La compagnie marchera tout entière aux enterrements des officiers

généraux et de leurs camarades.

Art. 11. — Il sera pris journellement, et à tour de rôle, un garde de la compagnie

qui se tiendra le plus qu'il se pourra auprès du capitaine ou de celui qui comman-

dera en son absence pour être comme d'ordonnance et aller prendre l'ordre pour

le porter ensuite au capitaine cl aux officiers majors de la compai,'nic.

Art. 12. — L'officier chargé de la salle d'armes est responsable de tout son

contenu; il aura soin qu'aucun garde se serve des armes d'un autre, que chacun

entretienne sa baïonnette, son fus-il, son gargousier, etc., en bon état, et si on ne lui

remet pas le tout de même en lui remettant la clé de ladite salle, il en avertira le

commandant de la compagnie, afin qu'il puisse charger des choses égarées celui qui

les aura laissé égarer.

Art. 13. — Les brigadiers et les sous-brigadiers visiteront exactement les armes

des gardes; ils observeront leur conduite chez leurs botes et s'informeront d'eux .s'ils

jurent ou boivent avec excès, ou s'ils commettent quelques désordres.

Art. U. — La prison sera imposée aux gardes sur toute plainte portée contre

eux d'un fait arrivé après la retraite, quand ce ne serait que sur le principe d'avoir

man([ué d'être retirés chez eux à l'heure prescrite par l'ordonnance, qui est immé-

diatement à huit heures l'iiiver et dix heures en été.

Art. 15. — 11 sera retenu aux gardes qui manciueront à leurs exercices jour-

naliers le tiers de leur paye ordinaire jicndant un mois.

Art. 10. — Les gardes doivent laisser dans les tiroirs des maîtres leurs cahiers

d'hydrographie, de construction, d'arithmétique, de dessin, etc.; leur nom sur leurs

cahiers.
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Art. 17. — La compagnie ou une partie iriccllo, to trouvant ili- garde ou on

ipieliiue poste, doit prendre les armes et balire aux champs lor.squi- le Général passe.

Art. 18. — Pour le lieutenant général commandant dans le port, on fera un

simple appel de deux ou trois coups de baguettes, en prenant pareillement les

armes.

Art. l'J. — l'our le chef d'escadre commandant dans le port, la sentinelle aver-

tira. On prendra les armes seulement et on se mettra iii haie.

Art. 20. — Pour un capitaine qui se trouvera commandant dans le port, on se

mettra seulement en haie avec les épées.

Art. 21. — Ces marques d'honneur ne seront rendues qu'au s(ul ofllcier qui

commandera en chef, bien qu'il s'en trouve d'autres d'égale dignité.

Art. 22. — Le maître d'hydrographie divisera ses escolier.s en dilTérentes classes

pour réyler leurs lerons suivant leurs dispositions et leurs capacités. Kt à l'égard do

ceux qui auront plus d'ouverture d'esprit et d'inclination pour apprendre, les maîtres

prendrnnt une heure particulière pour leur enseigner.

Art 23. — Les brigadiers et sous-brigadiers, en entrant aux écoles, feront

l'appel de leurs brigades. Ils auront soin d'y faire observer le silence et prendront

garde que chacun y travaille à son tour. Ils mettront une sentinelle à la porte des

écoles i)c)ur empêcher qu'aucun n'en sorte sans congé de l'olTicier ([ui commandera

en chef.

Art. 2'|. — Il est défendu aux gardes de s'éloigner de plus d'un quart de lieue

du port, et de porter des fusils à la campagne, à peine de vingt-quatre heures de

prison pour la première fois et de cassation en cas de récidive.

Art. 2j. — Les gardes ne pourront {|uiiter le service sans en avoir obteim

la permission, à peine d'être mis au conseil de guerre, pour y être jugés comme

déserteurs.

Art. 26, — Ceux ([ui, ayant obtenu des congés ne se rendront pas à leur dépar-

tement au terme desdits congés, seront mis en prison, où ils seront détenus, sans

recevoir de so'dc, autant de jours qu'ils auront été absents après le terme de leur

congé.

Art. 27. — Les gardes ne pourront sortir du bâtiment sur lequel ils serviront «ans

la permi-sion de leurs olliciers, quand même ils l'auraient obtenue de ceux du bàii-

monl, et ils coucheront toujours à bord, à peine de cinq jours de prison.

Art. 2S. — Les gardes seront reclus sur le cenilicat du médecin ou du chirurgien

réal du port dans les hôpilaux du roy, et il sera fait une juste estimation, pour leur

être reienue sur leur solde, de la dépense à quoi monteront ks rations «lui leur

seront fournies.

Art. 29. — Le médecin entretenu dans le port visitera et assistera dans leurs

maisons les gardes lorsqu'ils seront malades. Il en sera de môme pour le chirurgien

réul.

An. 30. — Les maîtres se rendront assidûment aux écoles et exercices tous les

jours aux heures prescrites, à peine d'être privés d'un mois de leurs appointements à

chaque fois qu'ils mancpierout.
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A ce règlement vint s'ajouter, le 7 septembre 1710. une onlonnance

concernant la discipline et la ilisposilion de la compagnie. Nous donnons

pareillement en entier le texte de celte ordonnance, qui régit la comi)agnio

des gardes de l'étendart jusqu'à sa disparition et qui, avec le règlement pré-

cédent, permet de se rendre un compte exact de sa vie intérieure à bord et

dans le port.

La compagnie, disait rarlicle premier, restera composée comme elle est des

ofDciers majors ci-après :

Un capitaine qui sera payé à 3,600 livres par an.

Un lieutenant — 1,800 —
Un enseigne — 1,200 —
Un maréclial des logis qui sera payé SOO livres par an.

Et de cinquante gardes, compris les ofliciers subalternes, savoir :

Deux brigadiers à 5/)0 livres chacun par an.

Deux sous-brigadiers à /|20 — —
Ouarantc-six gardes à 32k — —
Plus : Deux tambours à 180 — —

II

Tous les ofliciers, tant majors que subalternes, et les gardes seront présentés

par le Général des galères à Sa Majesté qui leur fera expédier des commissions, bre-

vets ou ordres.

III

L'article 3 réglait le rang des officiers, conformément à rordonnancc du 22 jan-

vier 1713, citée plus haut.

IV

Lorsque le général ira à la mer, il fera embarquer sur sa galère tel nombre de

gardes qu'il voudra, lesquels seront de garde à la porte de sa chambre. Il fora embar-

quer les autres sur les galères qu'il jugera à propos.

Quand, en l'absence du général, un lieutenant général commandera à la mer, il

pourra prendre sur sa galère six gardes de l'étendart avec le maréchal des logis, et

le chef d'escadre pourra en prendre trois. Il en sera distribué sur chacimc des autres

galères et ils feront partout régulièrement le quart, pour se rendre capables de

devenir officiers.
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\ I

Il leur sora fourni à la mor une ration et demie, outre leur solde ordinaire

{Cette ration était pareillf à celle du chirurgien et ilc ricrivain qui tlnil de sois,

\ ./.iii'K, ce qui donnait pour une ration et i/'VmiV, l/i sots.)

VII

Quand le général sera ù terre, la compagnie fera garde auprès de sa personne.

VIII

Le capitaine de la compagnie pourra demeurer partout où sera le général, par

son ordre; il sera payé comme présent dans le port.

l\

Les ofTiciors majors continueront de la tenir dans la même discipline et dans

l'exacte pratique de ce qui est déjà établi, tant pour les écoles que pour les autres

exercices.

\

Cette compagnie sera assujettie aux revues qui se font dans le port, et le

payement des appointements ou solde des oITiciers et gardes sera ordonné par les

états ou ordonnances qui seront, pour cet cITel, expédiés.

Les leçons furent données aux gardes de l'élendart dans la même forme

et sur les mêmes matières qu'il fut pro>( rit pour les gardes de la marine,

d'abord par des maîtres laiques, puis par les jésuites lorsque ceu\-ci concen-

trèrent dans leurs mains tout rensei.2;nemont.

Un état de dépense jjour l'année 17o"2 indiijue que les gardes de l'clcn-

dart avaient un aumônier payé l\0 livres par mois, un maître de matliéma-

liqucs payé 66 livres, un professeur d'hydrographie à 50 livres, un tuailre

d'escrime et un maitre de danse payes chacun 60 livres. Ces gardes lirent

contraste, par leur conduite et par leur application, avec leurs camarades de

Toulon, malgré les relations fréquentes que la proximité de ^larseille cl de

Toulon amenait entre les deux villes.

Voici ce qu'écrivait :i leur sujet, en 17-20. iintondant de Vlarsoillc :

« )l. le chevalier de Rancc et les autres officiers supérieurs se louent extrêmement de

l'anleur avec laquelle les gardes de l'élendart se portent à tout ce que demande le service.

On /icut assurer à .Çoii Altesse Royale (le Régent) que la compujnie, qui de cinquante a ilc

réduite à trente gardes par la dernière riforme (ordonnance du 1" juin 1718), csl com-
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posée de sujrls crcellents el 1res propres à devenir bons officiers, tous enfans du corps ou

de condition distinguée, »

11 ne faudrait pas croîro, cependant, que la compagnie, birn ([ue lon-

l'erniant dans son sein constamment plusieurs chevaliers de IMalte allant faire

leurs caravanes et revenant ensuite prendre place dans le ran.^. lût un mo-

dèle absolu de sagesse, de continence, de retenue el de discipline.

Loin de là, mais pour répo(|ue et à côté des exploits des gardes de la

Miarine, les quelijues fredaines de ceux de l'étendart paraissaient excusables,

bien que, pour la facilité à mettre fland^erge au vent, ils ne cédassent en

rien à leurs camarades de la marine des vaisseaux, se battant entre eux et

quelquefois même, provoquai-t leurs cliefs et tirant l'épéc contre eux, ainsi

que le lit, en 1713, M. de Bombenes, qui tua en duel un enseigne de galères.

Le petit ell'eclif de la compagnie permettait aux olliciers d'avoir leurs

hommes toujours sous la main, en même temps qu'il rcntlait les places si dif-

ficiles à obtenir (pfen 17iG, pour faire une vacance, un inconnu ne craignit

pas d'envoyer au conseil de marine une lettre signée du nom d'un garde en

fonctions, par laquelle celui-ci demandait son congé absolu alui iraller, disait

la lettre, se faire pourvoir d'une charge dont il venait d'hériter.

Le conseil accorda le congé et l'envoya au postulant, dont rien n'égala

la stupéfaction en recevant un congé dont le besoin pour lui n'était pas plus

réel que l'héiitage, et qui fut obligé de demander sa réintégration sur le rcMe

lie la compagnie.

Les galères formant un corps spécial et dans lerjucl l'esprit de corps était

au moins aussi développé que dans celui des vaisseaux, toutes les nomina-

tions et réceptions donnaient lieu à un cérémonial slriclement réglé, el anfiurl

on ne dérogeait jamais.

La réception du capitaine de la compagnie des gardes de l'étendart ri'al

des galères avait lieu avec solennité.

Voici la relation de ce qui se passa lurs de la léception de M. le cheva-

lier de la Farre-Lo|)is, nommé le 8 septembre 1733 :

« Messieurs les ofnciers généraux, capitaines et officiers, ayant étéaverlis

de cette réception, se rendirent sur la /iéale, (\u\ était parée en la manière

ordinaire. Le corps de garde composé de quarante hommes, par l'augmenta-

lion de douze hommes qu'on y avail mis. l'-lait sous les armes avec un ofiicier
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ili' sf<\i\\e il In ItMo. Il i-lail |)I;ur if loin; îles lilarots ii proiio, ii la (iiii'iic île Im

fomj)ai,'nio lies ;,Mrili's tic IVleiHlarl, (jii • Inii avait assoiiilik'C à ivl cITt-'t «U

i|iii l'iail viMuic fil ordre, au nombre de seize, avec leurs habits uiiiroriiies

neufs, eonduils par leur lieutenant, leur enseigne el leur niaréelial des loais.

< Ils liordaient la haie et étaient partagés ainsi (pie les soldats le long

des lilarels depuis l'espale, les armes sur ré|)aule, et un i\<'à gardes etaul do

faetion ii l'étentlart.

(I M. le eomte de Roannès (général des galères) s'élanl rendu vers les dix

liein-cs devant cette gali're, y monta sui\i d'un grand eorlège d'otliciers tant

d'é|)êe que de plume.

In des ollicicrs lui donna la main sur l'esclielle. M. de la Uouvernelle,

commandant de la garde, le reçut et le lit saluer deu\ fois de la voix.

Le tamiiour do la compagnie des gardes de rélendarl rappela, ainsi que

< tiix ilu corps de garde, el les saints de la voix furent faits en la manière

accoutumée pour M. do Montvellier de Charladet, chef descadre, .AI. Ilanclié,

commissaire-général ordinaire; M.M. les capitaines et inspocteurs des troupes;

.MM. les capitaines, lieuteiianls et commissaires ordinaires.

M. le chevalier de la Farre-Lopis ayant remis sa commission du roi,

avec l'atlai.'he du général à M. de Tournier, ce majoi- en lit la lecture dans la

poupe en présence de M. le comte de Roannès et de tous les odiciers.

Ensuite il monta sur le tabernacle, ayant M. île la Farre ;i sa droite,

lit iuitlre un ban aux tambours et s'étant découvert, il dit : « De par le

Roy. messieurs les olliciers et gardes do l'étendart, capitaines d'armes,

sergents, caporaux, soldats, bas olliLiers, gens d'équipage et chiourmes,

« vous reconnaîtrez .M. le chevalier de la Farro pour capitaine de galère el

lui obéirez en tout ce (pi'il vous commandera pour le service du Roy. »

Il Celle cérémonie f;iite, M. le comte do Roaunès étant sorti de la galère,

la compagnie des gardes de l'étendart se retira à ses salles dans le même

ordre qu'elle était venue. »

Lorsque le général des galères montait sur la Réale, la compagnie des

gardes de l'étendart était toujours sous les armes, moitié à gauche, moitii- ii

droite des fdarets, et le capitaine saluait le général de l'esponton.

Les gardes de l'étendart ne le cédèrent en rien, en fait de courage, ;i

leurs camarades de la marine des vaisseaux, et, dans toutes les campagnes de

mer ou de terre auxquelles ils prirent part sous le règue de Louis .\IV, ils
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montrèreul de brillantes qualités, soit en 170G, au siège de Barcelone, soit

en 1708, aux Dunes, où une escadre de six galères attaqua la flotte anglaise

et lui pril un bâtiment, soit encore en 1709, à Messine, où les gardes se

distinguèrent lors de l'entreprise des troupes des galères de Ponant contre

cette ville.

L'année suivante, les troupes des galères firent campagne contre Ypres et

les villes de l'iandre circonvoisines. Là aussi on n'eut qu'à se louer des gardes

détachés avec ces troupes.

Comme leurs camarades des vaisseaux, les gardes de l'étendart eurent

à souffrir de la misère générale qui marqua ies dernières années du l'ègne de

Louis XIV. On ne les payait plus, et, en 1715, leur commandant représentait

que ses gardes étaient dans le plus grand besoin, les aubergistes ne voulant

plus les nourrir « quoiqxCils les flallcul d'un puiemenl prochain ». Les salles

où ils faisaient ies exercices étaient si bumides qu'il n'y en avait aucun qui

n'en eût été incommode, et il n'y avait pas moyen d'obtenir du bois des four-

nisseurs. Les maîtres partageaient le sort commun, et comme l'écrivait, le

7 avril 1716, au conseil de marine le capitaine de la compagnie, ils se trou-

vaient réduits à la dernière misère. A celte date, ils n'avaient pas été payés

depuis Hea/" mois!

M. du Ghastelier, pour empêcher que les gardes ne souffrissent par trop,

fut obligé d'engager sa signature afin de se procurer quehjues fonds à leur

distribuer.

Toutefois, plus heureux que les gaides-maiine, ceux de l'étendart tiraient

quelques ressources de leurs parents, ofliciers de galères ou gentilshommes

des pays voisins, mais que dire des tambours, pauvres diables qui, en mars

1716, n'avaient pas reçu un sol depuis huit mois, n'ayant aucun secours à

attendre de qui que ce fût, et qui, pour vivre, se trouvèrent réduits à implorer

la charité des passants, et seraient littéralement morts d'inanition sans iM. du

Chastelier qui vint à leur aide.

Peu à peu, cependant, la situation s'améliora puis redevint normale, et,

en 17"20, le 18 avril, la compagnie, plus brillante que jamais, en uniformes

tout battant neufs, après avoir accompagné à la cathédrale, où l'évècjue le

bénit, l'étendart Real neuf des galères, partit sur l'escadre, à la rencontre de

la princesse de Modène qui se rendait en France, et lui fit escorte jusqu'à

Marseille.
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Moins lie ilcii\ ans plus tanl, .Marsi'ille élail i-n ihoh' au liirihle fli'au di-

la pesti', el plusieurs ijanles fuivnl au tininliic dos vidiuies, maliçiv la pré-

caution (ju'oii avait prise »lc les oonsij^ner dans IVnceinti> do larscnal.

Les écoles furent sus|ii'ndues et, le llcau disparu, il fallut roconstitui-r la

compa.iînio rôiiiiile ii ilix i,'ardos!

i.i' 1"" mai 172'2, sci/.e .gardes nouveaux furent nommés, mais iVw seule-

ment (pii habitaient dans le voisiuai^'O de .Marseille purent se rendre dans

cette ville. Les autres, la peste ayant fait une nouvelle apparition, trouvè-

I eut les routes barrées el durent attendre (jue l'accès de la région contaminée

lût redevenu libie.

Sous le ivgne de Louis XV, le rôle des galères devint de moins en moins

important.

Kn ITiS, l'uniforme de la compagnie, jusqu'alors bleu, fut modilié

(ô juillet 17^<S). Il se composa désormais d'un habit de drap ecarlate, veste

el cuhjtte de même drap, doublure de même couleur, sauf celle de la veste

qui était blanche. L'habit sans collet, la manche en botte, parements de velours

noir, les poches en long. La veste demi croisée avec des boutons des deu\

'l'iiés. Les boutons de l'habit et de la veste en bois recouvert de cuivre surdoré.

le chapeau demi-castor bordé d'or. Le plumet, la cocarde et les bas blancs.

Comme nous l'avons dit, au début de ce chapitre, la compagnie fut sup-

primée le 27 septembre i7fi8, et les gardes versés dans les compagnies des

-ardes de la marine et du |)avillon.

Elle avait subsisté soixante-di\-huit ans, cinq mois et six jours.

iS^$^̂\<C
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CHAPITRE IX

LES GMIDES DE 17G3 A ITT.J

vwiis le clésaslreux Irailé de Paris (17G3), l'Angleterre res-

tait sans rivale sur les mers, nos flottes ayant été anéanties.

Cependant, Clioiseul, arrivé au pouvoir au milieu de

la guerre de Sept ans, fit de louables efforts pour relever

notre marine, dont les oriiciers, au lieu de se laisser aller

au (locounigeiiieiit. s'adonnèrent à l'éludj et la maintinrent, sous le rapport de

la qualité, au niveau des marines rivales.

L'institution des Gardes fut l'objet de la sollicitude particulière du ministre

<|ui, en 1G73, non)ma Bezout examinateur de la marine et lui demanda de

lomposer un cours de malhénicititiues renfermant, en six volumes, dont un

consacré à l'astronomie et à la navigation, l'ensemble des connaissances que

devaient posséder les gardes pour devenir enseignes de vaisseaux.

En 17(3'l. une ordonnance datée du 14 sejjtembre, reconstitua les compa-

gnies des gardes de la marine et du pavillon, en les ramenant cbacune à quatre -

vingts gardes, plus trois hautbois et doux tambours pour celles des gardes de

la marine. Ces dernières furent commandées par un capitaine de vaisseau ayant

[lour lieutenant en premier un capitaine de frégate, pour lieutenants en second

deux lieutenants de vaisseau et pour chefs de brigade deux autres lieutenants

de vaisseau. Huit enseignes de vaisseau, dont quatre servirent de brigadiers
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el les quatre aulres de sous-brigadiers complétèrent le cadre d'ofûciers do

chaque compagnie.

Ces ofliciers, outre la .-oldo de leur grade dans la marine, jouirent d'un

supplément annuel d'appointements ainsi réglé :

Le capitaine de vaisseau : 2, '|00 livres

Le capitaine de frégate : 1.000 —
Les lieutenants en second : COO — chacun

Les chefs de brigade : iOG — —
Les brigadiers : 300 — ^
Les sous-brigadiers : 200 — —

Ce supplément cessait avec la fonclion. Quant aux simples gardes, ils

continuèrent à être payés, chacun, sur le pied de oGO livres par an.

Les hautbois recevaient annuellement 480 livres et les tambouis 288.

Le roi se réserva, conune par le passé, le choix des gardes, dont l'âge

d'admission fui abaissé à quatorze ans, el qui durent toujours, à leur ariivée

dans le port, présenter au conuuaudant de leur compagnie des preuves au-

thentiques de noblesse et leur extrait baptistère dûment légalisé.

Si quelque sujet avait une diiïbrmité corporelle quelconque, le comman-

dant devait suspendre sa réce|ition et en rélérer au ministre.

Il fut spécifié que, lors de la nomination aux places vacantes, le roi

aurait particulièrement égard aux jeunes gentilshonunes, ayant déjà fait

campagne de volontaire sur ses vaisseaux, ou même sur des bâtiments de

|)articuliers, ce qui dut être constaté par des certificats des capitaines de ces

vaisseaux et des cominissaiivs chargés du d'iail de classes, i)orlant le lieu et

la durée de chaque campagne.

Pour les non)inations de gardes, la préférence fut accordée, h mérite égal,

aux enfants des officiers de marine, el, afin do leur procurer les moyens de se

rendre dignes de cette préférence, le roi autorisa les commandants de ses vais-

seaux à embarquer avec eux leurs fils et leurs propres neveux, à l'âge de

douze h treize ans.

Le rang d'ancienneté des gardes fut maintenu do la date de l'enregislre-

ment au contrôle de leurs certificats (jui furent considérés comme nids s'ils

n'avaient pas été présentés (|uatre mois après le joiu' dont ils élaient datés.

Lorsque plusieurs nouveaux admis se présentaient, le mémo joui-, dans leur

1
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<li>|iiirloii)ent, ils dinviil liier au sort, ilcviinl lo coinniaiiilaiit <li- la conjpai^iiic,

|)Oiir iKriilor tlo l'onlrc île ronre,:;i>liviiioiil au touliùlc do lourceilifical el [)ar

>uit(' (le lour ancionncti'.

Si les i;ai(li'S do diiïi-ivnls di'jiailomonts se trouvaient iMirei^isln'-s le nii-me

jour, ils prenaient rang entre eux. sur la liste générale, d'après celui que le

roi leur avait donné sur la liste de promotion.

GarJes du l'avillun.

La eoujpagnie des gardes du pavillon-amiral fut reconstituée sur le mémo

modèle que celle des gardes de la marine.

Elle oui :

I 11 capitîiino payé à raison de O.OOO livres par an

Un lieutenant en premier à .'l.OOO —
Deux lieutenants en second à 2,000 — chacun

Deux chefs de brigade à 2,000 — —
Quatre brigadiers à 1,100 — —
Quatre sous-brigadiers à 1,000 —
Quatre-vingts gardes à 432 — —
Deux tambours à 288 — —

Il fut spécifié de nouveau (|ue les gardes du pavillon seraient exclusive-

ment tirés des gardes de la marine.

Le rang des ofliciers fut ainsi élaMi :

l.c capitaine eut rang de capitaine de vaisseau;

l.e lieutenant en premier eut rang de cipitaine de frégate;

Les lieutenants en second eurent rang de lieutenants de vaisseau;

Les brigadiers et les sous-brigadiers eurent rang d'enseignes de vaisseau.

I"t s'ils avaient dt-jii le môme grade un un grade supéri'?ur avant

d'être choisis pour officiers de la compagnie, ils en conservaient le rang et

l'ancienneté.

Les officiers et les gardes de la compagnie durent être présentés au roi

par l'amiral, et les officiers devaient avoir, pour être nommés aux divers cm-
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j)Iois, le (emp? de service exigé pour acquérir les grades dont ces emplois

donnaient rang.

L'ordonnance rééditait les prescriptions relatives au partage de la compa-

gnie en deux détachements d'égale force, l'un pour Toulon, l'autre pour Brest,

la faculté pour le capitaine de demeurer partout où serait l'amiral, et les règle-

ments relatifs au rang d'ancienneté entre les gardes du pavillon et de la ma-

nne, du jour de la date de leur certificat de garde-marine.

Au |ioint (le vue des honneurs à rendre aux. officiers généraux la compa-

gnie des gardes du pavillon en entier dut monter la garde dans l'appartement

de l'amiral dans le port.

Dans le cas oii le nombre des gardes du pavillon serait insuffisant poin-

te service, il dut ètie complété pard,?s gardes de la marine.

L'amiral absent, la garde d'un vice-amiral, maréchal de Fi'ance était com-

posée de (|uinze gardes du pavillon, commandés par un olhcier, et s'il y avait

dans le port plusieurs vice-amiraux, maréchaux de France, le plus ancien seul

avait droit à cette garde.

Lorsque les gardes du i)avillon montaient la garde dans l'appartement

de l'amirai ou d'un vice-amiral, ils ne devaient prendre les armes que pour

les princes du sang, les légitimés de France, les maréchaux de France, les vice-

amiraux et le commandant de la compagnie.

Pour les lieutenants généraux', la sentinelle frappait seulement trois fois

du talon et deux fois pour les chefs d'escadre.

Les prescriptions suivantes s'appliquaient aux gardes de la marine comnu

à ceux du pavillon.

Dans le cas de la réunion des deux compagnies, les gardes du pavillon

prenaient la droite, mais le détachement était commandé par l'odicier supé-

rieur en grade, ou, à égalité de grade, par le plus ancien de l'une ou de l'aiilrc

compagnie.

Les officiers des deux compagnies avaient indistinctement le droit ih

réprimer les gardes qui se trouveraient en faute, sauf à en rendre compte

au commandant de la compagnie à laquelle appartiendrait le garde puni.

Les détachements sur les vaisseaux furent faits par les commandants d;

compagnie, qui remetlaienl une double liste des détachements au commamlatit

du port. Celui-ci en gardait une et faisait parvenir l'autre à l'intendant de la

marine.
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(!htU|Uo ilotac'lioiiuMU fut i-oiiiiikiiuIc |);ii' un olliin-r mi, inli-fiiul <l ullk-ii-t',

l>,ir \v plus iincii'ii en grailo.

Les ilétai'liomonts tlevai(>nt l'Iro |)ri>.>ciilrs au cnmmnnil.uil <lii poil ou an

i;em'ial ilo l'atmi-e.

Cliniiiie coinmaiitlaiil ilo ilclailieiiieiit paiiiculior tliil aussi le pivsoiUer au

capitaine île vaisseau auijuel il élail ile.-liné el prendre ses ordres.

Suivant le lani; du vaisseau et l'ultjet de la campagne, le un fixait le

nimibre de i,'aides à y cmbarquei'.

Le plus ancien des odlciers des compagnies embarqué lui, dans charjue

escadre, chai'ifé de veiller à la conduite des gardes du pavillon et de la marine.

Lembar(|uement des ofliciers avait lieu [)ar tour de service, de (elle sorte f|u'il

en restât toujours un nombre sullisant pour veiller à la discipline des gardes

demeurant ii terre. Ces ofliciers faisaient le service du vaisseau suivant leur

i;rade et leur rang d'ancienncle.

Quelijues légères moditicatiuns étaient apportées a l'ordonnance de i/lG

pour le service à la mer.

L'amiral conservait toujours le droit de |irendre sur son vaisseau tel

nombre qu'il voulait de gardes du pavillon pour faire garde à la porte de sa

chambre, et d'y joindre le nombre qu'il jugeait convenable de gardes de la

marine faisant le même service, et, au débarquement, rejoignant leur com-

[lagnie.

Pour un vice-amiral, le détachement se composait de la moitié des gardes

du pavillon présents dans le port sous le commandement d'un ollicier.

Si le vice-amiral portait pavillon carré, le détachement comprenait les deux,

tiers des gardes du pavillon, commandés par le lieutenant de la compagnie.

Le tiers restant, commandé par le chef de biigade, embarquait sur le

second pavillon.

Le contre-amiral avait droit à un brigadier et quinze gardes.

Ce nombre était réduit à douze gardes, commandés |)ar un sous-brigadier,

[our un officier général portant guidon ou cornette.

La garde était montée, jour et nuit, à la porte de la chambre du vice-

amiral, et le jour seulement à la porte des lieutenants généraux et des chefs

d'escadre.

Le vaisseau à la voile, les gardes du pavillon faisaient le ipiait avec les

olliciers du bûliment.
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Les détaclienicnls à bord des autres vaisseaux de l'escadre étaient com-

posés de gardes des deux compa.Lrnies, de manière que le nombre des gardes

embaniués fût toujours en proportion, pour chacnnc des conipnpnies. avec

celui des gardes restés au port.

A la mer, outre leur solde ordinaire, les gardes recevaient deux laliuns

payées en argent.

Leur poste dans le combat était celui (jue le capitaine du vaisseau jugeait

à propos de leur assigner.

Le chef de chaque détaclieiiienl prenait les ordres du caj)itaine du vaisseau

pour régler les heures des lef;ons qui leur étaient données par les trois pre-

miers maîtres d'équipage, pilote et canonnier. Cet oflTicier dut aussi èliv tou-

jours présent aux leçons et aux exercices.

Ceux des gardes dont l'instruction était assez avancée durent faire leurs

journaux à la mer et les présenter à leur oHicier et au capitaine du vaisseau.

.Au retour de la campagne, ces journaux étaient soumis à l'examen du com-

mandant de la compagnie et du maître d'hydrographie.

Défense aux gardes daller ;; terre, sans la permission de leurs oflîciers

particuliers, mi'me avec Cdutoiisatioii du cominandanl du ruisseau, et. en cas

de descente, ils durent être exclusivement commandés par leurs ofliciers. Si.

pour une cause quelconque, le vaisseau sur le piel ils étaient emhaniués,

venait à être privé de ses officiers de marine, le plus ancien des gardes devait

en prendre le commandement de préférence au pilote ou au maître.

Au retour de clia(|ue campague chacun d'eux dut demander au coinnian-

dant du vaisseau un double certificat de bonne conduite, et remettre ces ccr li-

ficats à son commandant de compagnie qui en envoyait un au commandant

du port.

L'ordonnance réglait aussi les dilïérents détails de riii>tru('ti:in ii terre.

L'assemblée avait lieu à se|)t heures du matin en été, ;i huit heures en hiver.

Des brigadiers et sous-brigadiers faisaient l'appel et rendaient compte au plu-;

ancien officier de chaque con)pagnie des absents et des malades. Après ra|)pel.

les gardes, conduits par leurs brigadiers et sous-brigadiers, se rendaient ii la

messe, dite dans leur chapelle par leur aumônier.

Au sortir de la messe, rentrée dans les salles oii se donnaient les leçons

cl se faisaient les exercices jusqu'à onze heures.

Dans l'après-midi, les écoles recommençaient ii une heure pour finir à
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iiii(| heures en eto vl h qualiv liouivs on hiver. Un nouvel iipjiel avait heu a

1.1 renlrée tluiu* hcun».

Au |)oint de vue ili- l'nnhv et di' la diseiplino, l'écule élail sous i'auloriît'

du |)lus ancien des Dliieiers prisenls, et les hrii;adiers et sous-bri.i^'adicr.-;

étaient eharires tlo la surveillance des dillerentos salles. Après cha(|ue ap[)el,

une sentinelle prise dans la compagnie des gardes de la marine, ceux du pavil-

lon étant dispensés de la faction, était placée à la porte, avec la consigne di'

ne laisser, sous peine de prison, sortir aucun de ses camarades sans la per-

mission de l'onicier commandant. Si lim d cnln' eux anivait en rclard, l.i

>entinelle l'arrêtait et le remettait ;i l'onicier de pose. Celui-ci conduisait le

retardataiie au commandani do recule ipii écoulait ses explications sur les

raisons de son relard. Nul étranger ne pouvait assister aux écoles ni même

pénétrer dans les salles, sans une permission du roi dans le premier cas, et du

commandant dans le second.

Les gardes étaient divisés en |)lusieurs détachements, suivant leur iuslruc-

llon, et leur cours commun d'études, rédigé par le mathématicien Bezoul.

était divisé en trois parties ; chariuc partie divisée était en trois classes compre-

nant chacune plusieurs leçons.

Ceux qui étaient nouvellement nommés étaient tenus d'apprendre la

première partie de l'ouvrage et formaient la plus basse classe.

Ils passaient ensuite à l'étude de la deuxième partie et composaient alors

la seconde classe.

Quand ils apprenaient la troisième partie ils formaient la haute classe.

Tous les samedis, le commandant s'assurait des progrès du travail pen-

dant la semaine écoulée.

Cet examen était répélé devant le commandani du port aussi souvent

<iac cet ollicier l'exigeait.

Des leçons particulières étaient données par les maîtres aux gardes qui

désiraient pousser leurs études plus avant.

Le temps que chaque garde devait passer dans chacune des trois classes

n'était pas fixé. La seule règle pour passer d'une classe à une autre était d'en

avoir été jugé capable, sans aucun égard pour l'ancienneté.

Les gardes de la basse classe n'étaient pas embanjués et ne pouvaient

l'être qu'après avoir mérité, par un examen, de passer à la seconde classe.

Cet examen public était passé en présence des commandants du port et
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(le la compagnie. 11 était fait par un examinateur envoyé par le roi, auquel il

en était ronelii compte au moyen de trois listes ilifTérentes apostiilées l'une

par le commandant du port, lautre par le commandant de la compagnie et la

troisième par l'examinateur.

Lorsqu'ils avaient accompli deux ans et demi de service à la mer, les

gardes pouvaient recevoir de l'avancement, et cet avancement était, sans

égard à l'ancienneté, donné de préférence à ceux dont l'application et l'instruc-

tion étaient constatées par les certificats de mérite et d'application à eux déli-

vrés après les examens.

Leur cours d'études terminé, ceux des gardes qui. après un examen

général, étaient jugés aptes à être nommés enseignes de vaisseau, recevaient

un certificat d'aptitude qui leur était délivré par le commandant du port et

par celui de leur compagnie.

Le double de ce certificat était envoyé au 3linistre qui y avait égard

lors des premiers remplacements à faire.

Il paraissait utile pour obtenir de ces jeunes gens une constante assiduité

et une conduite plus régulière de les réunir dans un local spécial, où ils

seraient logés en commun, et, i)arlant, sous la surveillance immédiate de leurs

officiers. Jusqu'alors, on n'avait pu. faute de fonds, mettre ce projet à exécu-

tion, et les gardes contmuaient à loger en ville, pour la plupart.

A Toulon, on avait bien essayé, autrefois, d'en loger un certain nombre

dans une aile de la caserne des IMinimes; mais, comme nous l'avons dit dans

un précédent chapitre, on avait été obligé de les retirer de là, pour couper

court aux querelles incessantes qu'ils avaient avec les soldats.

A Brest et à Rocheforl, on avait aussi logé les gardes dans les chambres,

aménagées pour eux, dans les casernes de l'arsenal, dès le début de l'insti-

tution. ]\hiis les officiers de marine s'emparaient souvent de ces chambres,

dès qu'elles devenaient vacantes, et on était obligé de prescrire aux intendants

de mettre ordre h cet abus'.

Pour les écoles, des pavillons spéciaux avaient été construits et aménagés.

A Rochefort, en JG88, les écoles avaient été installées d'abord dans une

ancienne poudrière située près de la porte du Rlartrou. On y lit des fenêtres

et on la partagea en cinq salles, dont trois au rez-de-chaussée et deux au pre-

mier étage, avec une chapelle.

Après l'établisssemenl des compagnies franches, un pavillon spécial fut
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l'àti |M>iir les ofolos lies i^anlos ; ce pinilloti coiiiijroiiiiil i|iiiiliv salles éyales

cl oanéos de tli\-liuit pieds de iarn;!.' sur vin.nt-trois df loiiir, séparées par un

luuloir d'une lonj^ueur de ciii(| pifds.

A Hresl mi |)avilloii fui aiiiéiia.i;<'; dans j'arseiiai. Il i-n lut .le uirtiie à

l'iiildi).

i)n décida (pie des liùlels seraient liàlis ou ai lirlr.- pnur y inslallei' les

1 iinjpagnies.

A Toulon, vu 1711, l.i niaiiui- lit valoii' ses droits sur les bàtinionls de

rancien eollèye royal de la niariiu', \\>\]<U' en KJSC), et sous le nom d' « llôlcl

dr la .Marine » en lit la caserne de ces jeunes yenlilslioninii's.

A I5re.-t. l'Iuilcl des i;artles fut élevé tout près de l'entrée de l'arsenal, et

on peut le voir encore, au bas de la C.rand'ruc. prcsf|iie en face de la bihlio-

(Ip'que du |iort.

En prévision de la (.onslructiun de ces liùlcis, l'ordoniiauic picscrivail

tpic lorsque, une fois bAtis, ils serviraient à la fois aux gardes du pavillon et

à ceii\ de la marine, chaque commandant de conqiagnie serait chargé de

vcilli'r il la partie ilu bâtiment occupée par sa troupe.

lin attendant, rinspeclion des locaux servant aux écoles fut confiée au

commandant des gardes de la marine qui, lorsqu'il y avait îles réparations à

faire, devait en avertir l'intend^nl de la uiaiiuc et l'ingénieur.

Tous les soirs un ollicier faisait une ronde pour faire éteindre les feux par

les domestiques logés et entretenus pour le service des écoles.

Une salle spéciale était réservée aux fusils des gardes, dmii prenait soin

un armurier entretenu pour cet eiïet. il était défendu de sortir ces fusils, si ce

n'est quand les compagnies prenaient les armes dans le |>ort. Quand les gardes

prenaient la mer, ils recevaient de l'arsenal des fusils qu'ils étaient tenus il--

rendre en bon état, au désarmement.

Comme auxépo(|ues précédenlcs, étaient renouvelées les défenses relatives

au port de fusils en ville ou ii la campagne, celles de s'éloigner de plus d'un

quart de lieue du port, de quitter le service sans permission, d'excéder le

temps lixé pour les congés et de se marier.

L'uniforme réglé en 1728 était conservé.

Autorité sur les maîtres d'exercices était donnée aux oUkiers. lïnlin, ii

In fin lie chaque mois, une revue de la compagnie était passée par le com-

ndssaire préposé à cet effet par 1 intendant il: la marine.
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L'efTectif restreint des compagnies ne pcrnietl;nl [as à tous les jeunes

gentilshommes qui désiraient y être admis, d'èlre reçus.

II parut bon, toulefois, de donner à ceux d"enlre eux qui ne trouvaient

pas de places, les moyens d'acquérir les connaissances nécessaires à un oflicier

de marine et de former, ainsi, une sorte de réserve qui, à un moment donné,

pouvait devenir précieuse.

Pour cela on institua les ro/oH/fliVes, jeunes gens de noblesse (jui. à partir

de l'âge de douze à treize ans, furent autorisés à servir sur les vaisseaux de

guerre, où ils recevaient la ration, une paie de quinze à trente livres par mois,

et étaient instruits des principes de la navigatiim. de la inananivre et du

canonnage. Après quatre ans de navigation, dont deux sur les vaisseaux du

roi, ces volontaires pouvaient, dès qu'ils avaient atteint leur vingtième année,

se présenter à un examen spécial, et, en cas de succès, ils recevaient un corli-

(Icat dont le double élait envoyé au JMinistre.

Celui-ci en rendait compte au roi, qui se réservait le dvo'd d'appeler ces

jeunes gens à son service quand il le jugeait à propos.

Il y eut aussi une autre classe de volontaires, composée des jeunes gens

de bonne famille, se destinant au commandeinent des bâtiments de particuliers.

Les marins de cette catégorie pouvaient, dès l'âge de seize ans et après un

an de navigation sur un bâtiment marchand, être endjarqués avec le lilrc de

volontaires, recevant la même ration, la même solde et les mêmes leçons que

leurs camarades gentilshommes, et, après quatre ans et demi de navigation,

dont deux sur les vaisseaux du roi, ils étaient reconnus habiles à commander

des vaisseaux marchands.

Eu 17G5, parut une nouvelle ordonnance concernant la marine en géné-

ral, et dont certaines dispositions eurent trait aux gardes.

Il lut spécifié qu'indépendamment des instructions reçues dans les écoles,

les gardes seraient conduits par leurs odiciers, trois fois par semaine, en été

seulement, et après les classes de l'après-nudi, dans les divers ateliers et chan-

tiers de radoub et constructions, pour y apprendre la pratiiiue de ce qui leur

était enseigné journellement aux écoles.

Tous les trois mois, les commandants de compagnie durent choisir parmi

les gardes les plus instruits de la haute classe, ayant achevé leurs cours

d'études, un certain nombre d'entre eux pour pour servir en qualité d'Aides de

port, sous les ordres des capitaines et odiciers de port.
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Ces ailles ilc [loil, leur Imii irtiiilMi(|iiii- iiiiivo, l'Iaicnl ivmpliuvs dans

leur service s|H.'cial, par d'aiilros .yaiilos, choisis dans los unîmes coivlilions.

Le rani; tlfS ijarcles fut aussi détermine. Ils marclièrent après les

rapitaincs de nùli" iiui eiix-iiirmos avaient rang de sous-Iieutenaiits d'infan-

terie.

Les lionneurs rnnèbrcs à rendre au\ ulliiiers des i;ardes et au\ cardes

lurent ainsi réijlés :

Pour le commandant, la compa.ynie entière, plus les troupes désignées

pour les oniciersde vaisseau du même j;rade, accompagnèrent le corps;

Si un garde mourait dans le port, quinze gardes suivaient le convoi;

S'il venait à mourir à la mer. un nombre de gardes ou, à défaut, de sol-

dats, égal au ijuart des troupes embaniuées pour le service du vaisseau, prenait

les armes.

L'inventaire de ses armes et de ses elTels était, dans ce cas, fait par le

major de l'escadre ou par l'oHicier chargé du détail de la compagnie.

A bord, les gardes couchaient et mangeaient sous le gaillard d'arrière,

.1 bâbord du grand cabestan, et. si le détachement embarqué était trop nom-

breux, les |)lus anciens couchaient et mangeaient dans la sainte-barbe.

Il leur fut accordé des garçons de bord pour les servir, dans la propor-

tion d'un garçon pour deux gardes, mais défense expresse fut renouvelée aux

rommaiidantsdes bâtiments de leur donner la table.

.Malgré le soin apporté dans la réorganisation des compagnies de gardes,

malgré les sujets distingués qu'elles fournissaient à la marine, les critiques

étaient vives contre ce corps privilé^'ié. Le progrès des idées libérales avait déjà

entamé le privilège des gardes de fournir seuls des oiïiciers de vaisseau. S'ap-

puyant. avec raison, sur les exemples illustres des Duguay-Trouin et des Barl,

.M. de Moiras, ministre de la marine, avait déjà, en 1757, manifesté la ferme

intention, suivie d'effet, de donner pour collègues aux oUiciers rouijcs, nom

donné aux olficiers nobles provenant des gardes, les marins s'étant signalés

par de brillants services ou par des connaissances remarquables. Ces nouveaux

ofliciers, auxquels on donna le nom d'ofliciers bleus, à cause de la couleur de

leur uniforme, furent d'ailleurs l'objet d'une sorte d'ostracisme de la part des

nobles du » Grand corps », o^tracisme dont, queliiues années plus tard, il fut

tiré de terribles vengeances.

Le ministre Choiseul voulut aller plus loin et supprimer les gardes de la
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marine, mais sou projet souleva une telle opposition dans (oiito la noblesse

qu'il dut y renoncer.

Ce n'était pas seulement vis-à-vis des oiriciers bleus que les olTiciers rouges

et les gardes manifestaient leur antipathie. Un antagonisme sérieux existait

entre les olliciers du grand corps et les oITiciers de plume, antagonisme qui,

avec des fluctuations diverses, s'est d'ailleurs perpétué jusqu'à notre époque.

Les jeunes gardes, avec la fougue de leur âge, exagéraient les marques

de dédain vis-à-vis desolTiciers de plume.

Kn janvier 1773, M. de Casa-Major, commissaire et contrôleur de la

marine, reçut les plus graves injures de cinq gardes de la marine, au nombre

desquels était le chevalier de Tinteniac, plus tard célèbre dans la guerre de

Vendée.

On fut obligé de sévir vigoureusement. Les coupables furent mis en prison,

et ils y étaient encore au mois de septembre. Le ministre ne consentit à les

élargir, sur la demande même de M. de Casa-Major, qu'à la condition qu'ils

feraient des excuses à ce dernier, devant témoins.

Quelques jours auparavant, le 31 décembre 177"2, les gardes de Brest

avaient aussi manifesté leur peu do sympathie poui' tout ce qui n'appartenait

pas au grand corps, en refusant d'assister au bal donné par le comte d'Estaing.

ancien brigadier des armées de terre, entré connue lieutenant-général dans

la maiine. D'Estaing les envoya chercher par quelques-uns de leurs olliciers

(pii les menèrent danser par ordre du Roi.

L'un d'eux, nommé de Reunepont, ayant balancé à suivre son lieutenant,

M. de Trémigon, fut puni par lui. Pour venger leur camaraile, les gardes

chansonnèrent l'offieier, mais celui-ci eut le bon esprit d'en rire et déchanter

lui-même les couplets oîi on le cliansonuait.

Seul, un jeune ingénieur, déjà connu, il est vrai, par plusieurs ouvrages

relatifs ii l'art nauticpie. et cpii était d'ailleurs de noblesse, trouva grâce devant

leurs yeux.

Ce jeune ingénieur, admis en 17G6 dans la marine par le duc de Choiseul-

Praslin, s'appelait le chevalier de Borda et, trois quarts de siècle plus tard,

son buste devait orner la guibre du vaisseau-école, portant son nom, oii la

France fait instruire les jeunes gens, espoir de sa marine.

lui J 771. AL de Boynes devint ministre de la marine, nepiviiaiil les idées

de Choiseul et de M. de Moiras, il concilia les droits acquis avec les exigences
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li*us les joui-s plus gramlos île rinslruoliDii nécessaire aux (illitiors de uiaiine.

ou tldiiiiatU, l'ii im'iiii' Icmiis, salislacliou au\ vives trili(|UfS <|uc soulevait de

plus eu plus rinslitulion des yardes de la marine, cnli([ues dont nou> In m vous

IVclii) dans le mémoire ,-uiv;ml itliitir au projet d'une école spéciale de

marine' ;

" Rien n'est oublié, disait l'auteur du projet, pour former les jeunes gentils-

liomnies qui sont destinés à entrer dans le corps des odiciers de marne. Maîtres de

mathématiques, d'hj Urographie, de manœuvre, de pilotage, tout ce qui peut contri-

buer à les perfectionner dans leur état est mis en œuvre. Cependant on voit par l'ex-

périence journalière qu'il est rare que cts jeunes messieurs fassent les progrès qu'on

aurait droit d'attendre d'eux, vu tous les moyens qu'on leur fournit... On a cru décou-

vrir la cause du peu de progrès que font ces jeunes gentilshommes. 11 y en a beau-

coup qui sont nommés gardes de la marine, dans un àjc si tendre, qu'à peine

savent-ils lire.

' A la vérité, l'ordonnance prescrit qu'ils auront quatorze ans, mais les parents

trouvent toujours le nioyen d'en imposer à ceux qui sont préposés pour les admettre.

' D'autres ont été élevés jusque là dans des campagnes où ils n'ont fait aucune

étude. La plupart enfin n'ont fait que des études très faibles. Quelques-uns ont été

élevés dans les collèges, mais comme, dans ce collège, on ne leur a pas donné les

principes des connaissances nécessaires à leur état, il ne leur est guère possible de

s'appliquer pour lors à des sciences abstraites.

« De cette indifférence pour l'étude des objets relatifs à leur état, naît cette dissi-

pation dans laquelle ils vivent continuellement ; ils ne cherchent guère qu'à s'amuser

et ne se lient entre eux que pour des parties île plaisir. C'est ce dont on est continuel-

lement témoin à Toulon.

« Pourremédieràcctinconvénient etdonner à la marine militaire des fondements

plus solides, on pense qu'il serait nécessaire que les jeunes gentilshommes desti-

nés à entrer dans ce corps fussent élevés dans une même académie.

«' Ayant tous étudié dans la même école, ils s\mpaihiseraient davantage. On ver-

rait régner parmi eux, dans les salles de l'arsenal, la même émulation qu'ils auraient

eue dans l'académie où ils auraient été élevés.

i< Us seraient plus dociles et plus subordonnes. »

Le projet énumérait ensuite les diverses connaissances à enseigner aux

jeunes gens élevés dans l'école proposée et ajoutait :

M On avoue qu'on dresse les gardes de la marine pour quelques-uns de ces articles

précédents, dans les salles de l'arsenal. Ils ont des petits vaisseaux de la longueur de

cinq à six pieds sur lesquels on les fait manœuvrer.
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« Souvent, à peiue s'ils savent les noms des différents cordages lorsqu'ils sont

nommés enseignes.

« On les fait embarquer, à la vérité, sur différents vaisseau.x, mais fort peu de

gardes ont été embarqués avant d'être enseignes.

« D'ailleurs, quand ils sont sur les vaisseaux, ils n'y apprennent presque rien.

On nomme, à la vérité, des pilotins qui doivent leur donner des leçons, mais il est

rare que ces pilotins soient respectés des gardes de la marine. On ne les écoute guère.

Ils se regardent comme officiers, et rarement ces leçons ont produit quelque chose. »

Ces appréciations étaient trop sévères au regard de cerlains de ces jeunes

gentiLshorames, lesquels, comme le chevalier de Marguerie, pour ne citer que

"celui-là, furent élus à l'Académie de marine, travaillaient el devinrent des olli-

ciers très distingués par leur science navale autant que par leur brillant courage

.

Néanmoins, le vent était déjà auK réformes et le mini.stre de Boynes entra

résolument dans la voie qui lui était indiquée.

Sa première mesure, dès le mois de novembre 1771, fut de supprimer

la compagnie des gardes à Roehefort, dont l'elTeclif, officiers, gardes, profes-

seurs et maîtres d'exercices, fut réparti entre la compagnie de Brest et celle

de Toulon.

L'année suivante, au mois d'octobre, les gardes, tant du pavillon que de

la marine, furent répartis à la suite des brigades du corps de la marine et

partagés en plusieurs détachements correspondant, deux par deux, aux trois

divisions, amirale, vice-amirale et contre-amirale, décrétées par la nouvelle

organisation des forces navales de l'Océan. Chaque détachement fut commandé

par un lieutenant de vaisseau ou un enseigne.

A la division amirale furent rattachés les détachements de Brest et de

Saint-Malo.

La division vice-amirale, conqirit ceux de Rochefort et de Bordeaux.

La division contre-amirale ceux de Bayonne et du Havre.

Les commandants des gardes-marine el du pavillon continuèrent à rési-

der à Brest.

Le lieutenant en premier des compagnies prit le titre de capitaine en

second, et les dénominations de lieutenants en second, de chefs de brigade et

de brigadiers, furent remplacées par celles de lieutenants et d'enseignes.

Sur la Méditerranée, les gardes de Toulon, furent répartis dans les

deux brigades de Marseille et de Toulon.
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Les coiiimaiuliints tiiitiit Kiii- n-sulcnce ii Toulon tl li'> iiiuicniies ilr-

iioiniiuitiDiis lie lioutoniiiits en |ii'( iinri cl cm sccdiuI, tiii'ciil i'oiii|ilii('écs |):u'

colle iiiii(|iii' lie lieuleii;iiil, liiinli-; i|iic les ;inciens elicfs de lu ii;iule et l:ii.L;;i-

iliei-s [uiieiit le tiliv de suiis-lieuleiiiiiils.

M.iliîiv ces eh;ini*ement?:, les iriirdes conlinuèreiit néanmoins leur>

études lliéoii(jues et pralinues, dans leurs nouvelles ré.-idenoes, mais sans

examens tiiniolrids.

Après di\-liuil midis île naviijalioM. ils [louvaienl èlre nommés enseignes

de vaisseau, s'ils s<iti>raisaient ii un examen lies ri,u;oureux.

L'elTeelif lolal des gardes fui d'ailleurs réduit, eu égard au jiciii nombre

lie vacanees qui se produisaient, ilia(|ue année, dans le ladiv des enseignes et

il lui ramoné ii quatre-vingts gardes île la marine au total, cl i\ un même

nombre de gardes du pavillon.

Celle organisation subsista jusqu'en 1775. Dans l'inlervalle, fonelionna

l'école de la marine royale, (|ui ne suivécut pas ii la chute du minisire de

Hoynos ([ui l'avait créée, et dont l'idée première avait été suggérée par un

projet soumis en 17(57 par la Compagnie des Indes, proposant de fonder à

Loiienl une écolo royale de marine, pour former ses officiers'.
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CHAPITRE X

L'ÉCOI.E Di: I.A MAUINi: KOVALE AU HAVRE
[)F. 1:7 ! A !77 3

1; 23 aoùl 1773, sur I;i proposition de M. de Royncs, le

roi rcmlit une ordonnance ainsi conçue :

Il // sera établi une École royn'.e de marine dans le port du

Havre, pour y instruire et exercer tant dans la théorie que dans la

pratique les jeunes gens qui se destinent au service de la mer, se

resenaiH, .^tj .Majesté, de faire par la suite un pareil établissement dans In Méditerranée.

« Les admis porteront le titre d'élèves de l'école royale de marine. Leur nombre sera

de quatre-vingts appointés. Sa Majesté se réservant den recevoir un plus grand nombre.

Aucun asinrant ne pourra être admis s'il n'a quatorze ans, s'il ne sait écrire correcte-

ment el s'il ne connaît les premières règles de Caritlimétique. Lis élèves n'auront aucun

rang entre eux. Chaque école sera commandée par un capitaine de vaisseau. Des lieute-

nants de vaisseau et des maîtres y seront attachés.

Il Les élèves seront exerces, pendant trois ou quatre mois iCété, à la pratique de la

mer sur des corvettes armées exprès.

Il Ceux qui auront satisfait aux examens exigés seront destinés à entrer dans les

huit brigades ou régiments du corps de la marine. »

I/uniforme de la nouvelle école fui ainsi réglé :

Il.diil de drap bleu avec boutons à l'ancre, veste et culotte écarlate, cha-

peau demi-castor.

En été, le drap était remplacé [lar du caniolol.
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Les familles des élèves devaient lour assurer 600 livres de pension

annuelle, ce qui, ajouté à leur solde qui était de ringt-qualrc livres par mois,

permettait à ces jeunes gens, qui nianpoaiont et logeaient en ville, do suffire à

leur entretien.

Le l" décembre 177."^. l'école fut prt)visoiremenl installée dans une

ancienne caserne de passage, oii l'on aménagea des salles pour 1rs e\ercices

et les leçons, en attendant la construction d un liàtiinent (pii dut être élevé,

pour cet objet, sur le terrain de l'ancien atelier de la Garuitiu'e. à l'angle du

corps des casernes de la ville.

Le commandement de l'école fut confié aucapitaine de vaisseau de Saint-

Cézaire, qui logea dans une maison contiguë au bâtiment affecté à l'école. Une

porte ouverte au premier étage de cette maison permit au commandant th

communiquer avec les salles d'instruction, situées au même étage de l'école,

dont le i-ez-de-chaussée servait de salle d'escrime'.

La première admission fut de trenle-deu\ élèves, et parmi leurs noms ou

remarque celui du chevaliei' de Lostange, qui, (luelques années plus tiii'd. fut

blessé à côté de l'héroïque du Coucdie. dans le fameuK cond)at entre la fré-

gate anglaise le Québec et la frégate française lu Sttrveilldntc. sur laquelle il

servait en qualité de lieutenant.

Deux professeurs d'hydrograpliie, MM. Duval le Roy et Rollin de la Farge.

avaient été envoyés de Brest au Havre pr)ur instruire les ("lèves.

Los cours commencèrent le 20 décembre et durèrent jusqu'au l"' mai

suivant, époque à laquelle les élèves, embarqués sur la corvette VHirondelle,

de seize canons, envoyée de Brest*, et sur le lougre l'Espiègle, prirent la

mer pour fouinii' un voyage d'instiuelion.

Chaque élève reçut, du fond de cale, la même ration ipie les matelots,

mais dans les mouillages, le munilionnaire dul leur fouinii' du pain et de la

viande fraîche.

Le roi leur avait, en outre, accordé une seconde ration qui leur fut

payée en argent avec leurs avances d'embarquement, à raison de 10 livres

10 sols par mois, soit 11 sols par jour, et ce, sur le pieJ de quatre mois de

campagne.

Celle ration en argent, jointe ii leurs avances, leur servit à acheter, aux

mouillages, des herbes rafraîchissantes, de la viande fraîche et des volailles,

en augmentation de la ration simple fournie par le munitionnaire.
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Sur la curvoUo Y Hirondelle , oulre l'c(|iii|)ii,i;<\ avaifiit iiiiliari|iii' Ii-

(oninianilanl do l'écolo et les orficiers. lo profi'ssmir Diival li* Hoy, .M. ilf

Haviv, cliai'go du dolail de l'écolo, M. Gaillard faisani foiu-lion d'aide c<jm-

inisîHiiiv, M. Hastard. socrt'tairo de riîco!.-, viii.::t-qiiativ ('ii-vos cl un (M|iiiciii

qui sorvail d'autiiôniiT.

Sur le l()u,i;ro l' Espii'jjli' avaient [uis plare un uliiiii'iijt» rn'jjo, le profes-

seur Holiin de la Farge, moins ancien que son collèi;uc, il huit élèves. Cliaiun

des élèves en)barqués reçut ua hamac cl on établit un roulement entre eux

pour le service sur l'un et sur- l'aulro bateau.

Les élèves malades devaient être dt>harqués, recommandés aux ofiiciers

des classes du lieu de leur débarquement, et un rendez-vous devait leur être

desii^né pour rejoindre leur bâtiment. Ceux iiui ^eraient seulement indisposés

(li'vaient être soignés ;i bord.

A moins de trop fort mauvais temps, la corvette et le lougre devaient

niand'uvrer dans la .Manche, et si le temps devenait trop mauvais on devait

i^a.ijncr des parages plus tranquilles. Presqu'au début de la campagne, un

iiiupde vent sépara du lougre la corvette qui relàiha à Cherbourg. Là, elle

retrouva sa conserve qui l'y avait précédée.

On passa devant Dieppe le IS mai, sans y entrer, par suite du manque

d'eau, et on revint dans ce port cinij jours après.

Le :29, les deux bâtiments firent route pour Dunkerque o!i la corvette

reçut la visite do l'archiduc ^laximilien d'Autriche, accompagné du comte

de Slarenberg, et en ce moment, de passage en France. On remit ;i la voile pour

passer devant Boulogne le 12 juin, et on rentra, en relâche, au Havre poui'

réparer les avaries reçues par l'IlinmilfUi', le \h juillet, dans un coup de

vent.

Neuf élèves furent mis ii terre pour cause de maladie et envoyés à l'hô-

pital de la ville, qui avait reçu des lits, des meubles, du linge, des eiïets et

des ustensiles pour les élèves qui devaient y être traités.

Quatre d'entre eux reprirent la mer sur le lougre et rejoignirent la cor-

vette, repartie en mer.

Le 31 août, les deux bâtiments renticrenl définitivemonl au II. ivre, et

furent désiirmés.

Les élèves reprirent le cours de leuis études, en attendant la campagne

de 1775, pour laquelle deux corvettes de huit canons de calibre 10, furent
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mises en construction au Havre. Ces corvettes reçurent le nom, l'une de La

Boussole, l'autre du Compas \

Elles ne servirent pas à l'école. Celle-ci, en effet, sitôt 31. de Boyncs

remplai'é au ministère par M. de Sartines, fut supprimée par ordonnance

royale du 2 mars 1775,

Les trente élèves qui composaient l'école, deuK s'étanl retirés, furent

nommés aspirants gardes de la marine, et comme tels, répartis entre les trois

compagnies de Brest, de Rochefort et de Toulon, qui furent rétablies avec leur

ancienne organisation.

Onze élèves furent envoyés à Toulon, treize ii Brest et six à Rochefoit.

Les premiers reçurent 250 livres de conduite, les autres en reçurent 150,

Nous avons retrouvé la liste des trente élèves de l'école de la marine

royale présents au moment de sa suppression,

La voici :

MM. Du Boisgelin.

Antoine.

Roze de Lostange.

de l'Ange,

de Macarthy.

de la Bintinayc.

de Monnier du Castelct.

Morel, chevalier des Cures.

Perron du Qucngo.

de Guerry, chevalier de Beauregard.

deGaruier, chevalier d'Ars.

Gouyou du Verger.

Louis Colbert.

Guerin de la Grasserie.

Hocii de Guerpel.

Chevalier de liospien de ïrevier.

de Carrey d'Asnières,

Vicomte d'Aché.

Terras de Rodeillac.

de Camus.

de la Croix de Vaguas,

de Loménie.

de Bathuno de Liscoët.

Kerven de Kersulcc.

Gaiault de Maubranches.
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de Perraclic d'Ampus.

lie Hichery.

(lolbert de Maulevrier.

Chnpclon de Villeiiiagnc.

Poltier de Courcy.





cil A TITRE XT

LES GARDES DK l.A MVIilM- ET Df l'AVILLON

DE 177j a I7S6

ïj
'or.DONN.VNCE ilu '2 inais 1770, qui supprimait l'école

ilii Havre rétaltlissail, sur ses anciennes bases, l'inslitulion

__^
(les gardes, dont ieffeclif fut fixé à cinquante hommes pour

S B^^Sïl ^'''^'l"^
compagnie des gardes do la marine et à qualre-

" vingts pour celle des gardes du pavillon. En même temps

lurent nées des aspirants gardes de la marine, placés ii la suite des compagnies

et appelés à en remplir les vacances, après examen.

Ceux d'entre ces aspirants qui, ayant échoué à une première épreuve,

ne montraient pas, lors d'une seconde, rinstruclion sullisante pour être nommés

gardes, étaient renvoyés ii liur fiimille.

L'uniforme des aspirants était, presqu'en tous points, semblable ii celui

des gardes. La seule différence consistait dans la couleur de leurs parements.

>emblable au drap du fond, et dans l'absence d'aiguillettes et de bordé d'or

au chapeau qui était uni.

L'ordonnance du ^7 septcmbie 1770. {|ui réformait l'administration de

la marine, en abolissant la puissance cx(jrbitanle des ofliciers de plume, et

ilont une des meilleure» dispositions réunissait le corps des olliciers bleus ii

celui des officiers rowjes, après les(|uels les premiers prirent rang à grade égal,

apporta aussi d'utiles améliorations ii l'enseignement donné aux gardes.

9
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A l'avenir, six gardes île la marine ou du pavillon à Brest et à Toulon,

quatre gardes de la marine à Rochefort furent attachés h rliacune des trois

directions du port (constructions, port, artillerie).

Ces gardes ne purent rtre choisis que parmi ceux qui avaient achevé leur

cours de mathématiques.

Ils étaient proposés au commandant du port [>ar le commandant de leur

compagnie.

Pendant six. mois consécutifs, ces jeunes gens étaient attachés, pour leur

instruction, :'i un même détail, et ils passaient successivement dans les (rois

dii'ections, assistant à tous les travaux du détail auquel ils étaient employés,

n'y ayant aucune autorité, et exécutant les ordres qui leur étaient donnés par

les directeurs et autres officiers préposés à la direction des travaux.

Ils recevaient un supplément de solde de ïhk livres par an.

Cette excellente innovation donna les meilleurs résultats au point de vue

pratique, mais néanmoins, ces changements successifs d'organisation ne lais-

saient pas que d'exercer dans le corps des officiers de vaisseau une perturbation

(pii eut plus tard une funeste influence. Certes, les gardes instruits par des

professeurs excellents avaient tous les moyens de s'instruire, et conduits au

combat par des chefs tels que Suffren, d'Orvilliers, de Guiscben, d'Eslaing,

Lamolhe-Piquet, ils ne restèrent pas au-dessous de la réputation qu'avaient

conquise leurs aînés, réputation si bien établie qu'en 1780, nous trouvons sur

les revues des gardes à Brest les noms de gentilshommes étrangers adnu's à

l'honneur de servir dans les compagnies.

Avec Bougainville, certains firent le tour du monde, et Lapérousc parlant

pour l'expédition dont il ne devait pas revenir enunenait avec lui des gardes,

dont il avait demandé l'endjarquement.

En 1781, l'orfait, sui' l'ordre du ministre, composa pour eux son Tniilé

de la Màlure, et en 1783, Monge avait remplacé Bezout comme examinateur

de la marine.

Casernes dans des hôtels particuliers, où étaient réunis leurs logements,

leurs écoles, et où se trouvait même un café-billard pour leur anuiscment ', les

gardes étaient placés dans les meilleures conditions pour s'instruire, sans être

détournés de leurs études par les occasions de débauche si frériuentcs qu'ils

trouvaient auparavant lors(|u'ils logeaient en ville. Mais leur vieil esprit fron-

deur résistait ii tout el en 177'i, ii Brest, on les avait encore vus se révolter

I
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ol rt'sistor ii hi liou|io ;i|)|k'U'i' poiii- avoir i;iisitii il ru\. De inriiii'. dans les

heures de liberté qui leur étaient aeeordees, ils ne donnaient tm nrc (|im' iiop

souvent îles sujets de plainte.

C'est en vain (|ii"a\ee le Ih.im' du C.oin'dic, clioldo briijade de la eompa-

i;nie de l^resl ' eoniniandant la rrei;ale la Surreillantc sur laquelle étaient

eniban|ues eoniine irardes, MM. du Vérifier et ilu Coiiëdic fds, ils écrivireni,

le (J oetobre 177'.'. une nouvelle pai,'e glorieuse dans leur histoire, lors du

lanieux eoinbat de cette frégate contre la fré.i.'ate anglaise le Qucbcr, les

jours de l'institution des gardes étaient comptés.

Les désordres, trop souvent ré|K'tés, que causaient les gardes, n'étaient

plus de mise alors que la Révolution grondait déjà à l'horizon politi(|ue.

D'un autre côté, l'esprit de corps des jeunes nobles faisant partie des

compagnies, continué par eux et |H)ussé jusipi'à l'abus une fois parvenus au

grade dollicier, avait donné les plus funestes résultais.

11 était impossible de maintenir une institution (lui, Mial,i;i(' l'éclat (juelie

avait jeté, ne répondait plus aux aspirations libérales qui se faisaient jour de

toutes parts, et dont les tendances, les mouirs et les traditions juraient de plus

en plus avec les nécessités de l'heure présente.

Le brave et loyal maréchal de Castries, ministre de la marine, résolut tle

donner satisfaction à l'opinion qui s'élevait tous les jours déplus en [)lus contre

le maintien du privilège des gardes et le l'' janvier 1780. une ordonnance

royale |ironon(;a leur suppression, en tant que compagnies.

Les gardes, conservés au service, reçurent la dénomination d'élevés de

première classe, aux appointements de 500 livres par an.

Toutefois, l'eiat major de la compagnie des gardes du pavillon l'ut inaifilcnu

et composé d'un capitaiiu', (! deux liruliiianls en premier et de deux lieute-

nants en second pris parmi les anciens olliciers de la compagnie.

Ils eurent respectivement rang de capitaine, de lieutenant et d'enseigne de

vaisseau.

Il fut alloué h ces olliciers. outre la solde de leur grade dans la marine,

des su|)pléments qui s'élevaient à ."^,600 livres par an pour le capitaine; à

Ij'iOU livres pour les lieutenants en premier et ii 800 livres pour les lieutenants

en second.

Lorsque l'amiral était présent d.iiis un port ou commandait ii la mer. il

devait être formé, au moven de soixante élèves, au choix de l'amiral, une
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compagnie provisoire sous l'ancienne dénomination de compagnie des gardes

du pavillon amiral, dont prenait le commandement l'état major permanent

conservé, et qui faisait le service prescrit par les ordonnances antérieures.

Tous les odiciers des diverses compagnies de gardes qui ne furent pas

conservés, touchèrent la moitié des suppléments d'appointements dont ils

jouissaient autrefois et ce, jusqu'à leur nomination ii un grade dont les appoin-

tements fussent équivalents à la totalité de leur ancien traitement.

La tourmente révolutionnaire balaya les derniers vestiges conservés de la

compagnie des gardes du pavillon.

Sous la Restauration, comme nous le verrons plus loin, les Bourbons

firent, pendant quelques années, renaître de ses cendres cette organisation

particulière, mais la révolution, qui emporta de nouveau leur trône, replongea

définitivement dans la tombe l'ombre qu'ils en avaient fait sortir.



CHAPITRE XII

Ll-S ÈLÈVKS DE LA MAIUNE ET LES COLLÈGES MARITIMES

DE VANNES ET DALAIS DE 178G A 1791

'ORDOWA.NCE de 17<SG faisait table rase de tous les an-

ciens erremenis.

Elle laissait, il est vrai, toujours subsister l'obligalioii

l'appartenir à la noblesse, mais, désormais, les aspirants

oflk-ieis (lu « ;,Man<l corps », pour être attacliés à un titre

quelconque au service de la marine militaire, devaient sidiir un eNannii

préalable.

Certes, cet examen laissa la porte ouverte à une certaine indulgence pour

les candidats appartenant h de grandes familles ou ayant des liens de parenté

avec les odiciers de vaisseau, mais, malgré ces quelques faveurs inévitables, le

principe était posé.

Trois échelons successifs perraiient aux jeunes gens d'arriver au grade de

lieutenant de vaisseau, celui d'enseigne étant supprimé et remplacé par celui

de sous-lieutenant de vaisseau, réservé aux officiers bleus.

Pour ("lie admis au premier de ces échelons, deux systèmes furent

adoptés.

Le premier consista dans la préparation oiïicielle à l'examen d'admission,

au moyen de cours faits dans deux, écoles préparatoires.

Le second système était la [tréparation libre dans un collège quelconque.
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Les écoles préparatoires, appelées collèges marilinies, furent installées dans

les collèges, déjà existants, de Vannes et d'Alais, choisis comme étant à portée

des principaux ports du royaume. Ces établissements d'éducation étaient

placés chacun sous l'autorité de l'évèque du diocèse'.

11 ne fut admis dans ces maisons d'éducation, comme destinés au service

de la marine que des jeunes gens, de onze à treize ans, pouvant faire les

preuves de quatre quartiers de noblesse paternelle. Une seule exception à cette

règle était laite en faveur des ûls de chevaliers de Saint-Louis, et parmi tous

les postulants, la préférence fut accordée aux fds et neveux de nom des olïï-

ciers généraux de la marine et des capitaines de vaisseau, particulièrement de

ceux tués ou blessés grièvement au service.

Le roi payait annuellement pour chaque élève une somme de 500 livres,

au moyen de laquelle le collège demeurait chargé de nourrir, chauffer et

éclairer les jeunes gentilshommes admis, et, en outre, de les faire soigner et

médicanienter, lorsciu'ils étaient malades. L'habillement et l'entretien des

élèves étaient à la charge des familles qui, avant l'admission, devaient s'enga-

ger par écrit et d'honneur à leur donner une pension de 600 livres par an, une

fois admis dans la marine.

Aucun élève ne pouvait quitter le collège pour rentrer dans sa famille,

sans le consentement du ministre, qui en donnait avis à l'évèque.

Les élèves durent obéir uniquement au supérieur et aux pi'éfets chargés

du bon ordre et de la règle, et, tous les trois mois, l'évèque envoyait au

ministre une note sur leurs dispositions, leur caractère, leur conduite, leur

santé et leurs progrès.

Des professeurs nommés et payés par le roi, et qui vivaient en dehors du

collège, furent chargés d'instruire les jeunes gens se destinant au service de la

marine.

Le plan d'études, envoyé par les évoques de Vannes et d'Alais à l'appro-

bation du maréchal de Castries, com[)rit l'arithmétique, les éléments de

géométrie, de mécanique, de pilotage et de navigation; la physique générale,

pour ce qui était relatif ii la navigation; la géographiecn tant qu'hydrographie;

l'histoire de France et surtout l'histoire navale, la grammaire française, l'écri-

ture, le dessin, la langue anglaise, l'escrime
; pas de latin.

Les cours commencèrent le 1"' mars 1787.

Vannes reçut cinquante-huit élèves.
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.Mais n'en ifciit (|ii(' vini;liiiii|.

Tdus los ans, los jeunes .yens élaienl e\amini'S pai- l'i-xaininalonr des

élèves (le la marine, et ceux (|ui iviiondaient, d'une manière satisfaisante, sur

1,1 partie du cours exi.i^'ce de rii^ueur, étaient envoyés dans les ports, immi-dia-

teinent après leur examen et admis en qualité d'élèves de lu mftrine de

troisième classe, aux appointements de ."^0(1 livres par an.

Après (|uinze ans révolus, on n'elail pins admis ii l'examen, (ieux ipii,

arrivés h cet iVije, n'étaient pas en état de subir l'examen, pouvaient continuer

letii' cihiciiliMii (iiins le iiiilei^-e, m;iis jijois aux frais de leur fimiille.

Le second moyen permellant l'accession au lilre d'élève de la marine de

troisième classe, consistait dans la faculté laissée aux jeunes .cens, ayant [)Ius

de treize ans et moins do quinze ans, qui n'avaient pas été élevés à Alais

ou il Vannes, et pouvant foire leurs {ireuves de no!)lcsse, de se rendre dans

l'une de ces villes, aux épocpies des examens d'admission dans la marine, et

d'y être examinés concurremment avec les candidats présentés i)ar le collège.

S'ils satisfaisaient à l'examen, ils étaient nommés, au même titre que ces

derniers, élèves de troisième classe.

Elèves de marine de Iroisième classe.

Une fois pourvus de ce titre, les jeunes gens faisaienl juirtie de la marine

et étaient employés sur les états. Répartis, en nombre à peu près égal, dans

les neuf escadres composant nos forces navales, ils étaient, dès leur arrivée

dans le port, embarqués sur une corvette d'instruction, laquelle restait habi-

iiiellement en rade, et mettait souvent ii la voile pour louvoyer. De temps en

temps même, la corvette faisait quelques sorties le long des côtes.

Chacun des trois ports de Brest, de Rochefort et de Toulon possédait

une de ces corvettes d'instruction, véritable école flottante, commandée par

unca|)ilaine de vaisseau, ayant sous ses ordres un lieutenant et un sous-lieu-

tenant de vaisseau, pris successivement dans chacune des escadres et changes
tous les ans.

Cette école flottante était surtout une école de pratique.

Les élèves y étaient instruits par le maître d'équipage, par le maître

pilote et par le maître canonnier. auxquels ils étaient subordonnés, des prc-
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miers détails des connaissances pratiques ressortissant à leur spécialité respec-

tive. Les élèves n'avaient aucune autorité sur les matelots, avec lesquels ils

faisaient le quart, montaient dans les hunes, ;ui\ barres de perroquet et sur

les vergues. Ils allaient aussi avec eux dans les chaloupes lorsqu'on alFour-

chait le bâtiment ou qu'on levait les ancres, et, en résumé, élaiont comme les

matelots, employés à toutes les manœuvres.

De temps en temps la corvette était désarmée, puis réarmée de nouveau,

alin de permettre aux. ofTiciers et aux maîtres d'expliquer aux élèves toutes les

opérations du désarmement et du réarmement. Après avoir passé quatre mois

sur la corvi'tle d'instruction, les élèves étaient embarqués sur les premiers

bâtiments armés, et placés alors sous la surveillance immédiate du major ou

du premier lieutenant, qui veillaient à l'instruction pratique que continuaient

il leur donner les maîtres de ces bâtiments.

Pendant leur séjour sur la corvette d'instruction, lorsqu'un des maîtres

jugeait un des élèves sufllsamment instruit dans le détail qu'il leur montrait,

il le présentait au commandant, qui examinait l'élève ou le faisait examiner en

présence des officiers delà corvette, et, s'il répondait d'une manière satisfai-

sante, lui délivrait un certificat signé par les ofiTiciers et visé par lui.

Une gratification de vingt-(|uatre livres était dans ce cas donnée au

maîtri'.

11 en était de même sur les bâtiments où servaient les élèves après leurs

quatre mois de service obligatoire sur la corvette d'instruction, lorsqu'il leur

restait ii obtenir un certificat pour une des trois parties de leur instruction

pratique.

Tout élève qui avait subi, avec succès, ses trois examens pratiques sur le

gréement, le pilotage et le canonna,ge, et qui avait comiilété huU mois de navi-

gation, soit sur la corvette, soit sur d'autres bâtiments, se présentait au com-

mandant du vaisseau sur leipiel il se trouvait, et celui-ci, s'il était d'ailleurs

satisfait de la conduite de l'élève, le recevait élève de lu inariiie de deuxième

classe, en présence de tout l'état-major, et lui en donnait un certificat, au moyen

du(|uel l'élève était payé aux appoiulcaicnls de quatre «/;/.« livres par an. du

jour de sa réception.

Les élèves de troisième classe, euibar(jucs sur les bâtiments de lesLadie

et qui, il leur retour dans le port, n'étaient pas encore passés à la deuxième

classe, embarquaient de nouveau sur la corvette d'instruction, jusqu'à un



LES ÉI.ÈVKS DE I. A MAIUNK i: T l.KS C.iUAÀMF.^ MMtHIMKS. Kl.:, i;,;

pmchain clcpait ou juscm'i. ce qu'ils oussi-nt suhi sur liMo.volte IVv.im.n ,|.t-
<ii'-'. I.M.r |.onndtant -IT-Hv n.li., ;„|,„,s. T<.utelbis si. a„ I,.„.( J,. .Inu ans.
.1 ru.npter.lu jour ilo lour ailinissiou .laus la n.ari^L^ ils n'avaient pu arriver
•' œn,,uerir.v dire, ils etai.M.I renvoyés à leurs parenls, eon.n.e impropres au
M'r\ ic(' (le iiiff.

Elèves de lu marine île ileiixième liasse.

Une fois admis à la ileuxième classe, les élèves passaient de i'inslnali.Mi

pmvment pratique, à l'instruction ihéoriqu,- n ,„ali,pK- a h. f.;,s. Pour cela, il

fui établi ilans chacun des trois ports, une école des élèves de deuxième classe,
a huiuelle furent allacliés cin(| nnilrcs, savoir:

Un maître de manœuvre.
— d'artillerie.

— de coiistructiuii.

— de dessin.

Le premier instruisait les élèves sur toutes les parties du gréement et Je
la voilure et les menait successivement aux ateliers de garniture, de voilure et
de corJerie, où les chefs d'ateliers avaient ordre de répondre i, k.n > qur.tions.
il les menait aussi dans le port lorsqu'il s'y exécutait une opération partic.i-
l"'>'e, telle que la mise en bassin, le vira.^e en quille, la pose des inàts, la

conduite en rade, et leur donnait des leçons très étendues sur la manœuvre
des vaisseaux, sur le mouilla.i,'e et l'appareillage.

Le maître de navigation enseignait les principes d'après le..iuels sont
construits les instruments servant a la navi.gation cl la >nanièredc les vérifier.
Il apprenait aux élèves à faire et à calculer les observations, principalement
celles de longitude et leur donnait de grands détails sur la réduction et la con-
struction des routes. Il leur enseignait aussi la manière de lever les plans de.
rades et des ports, de tracer la conGguralion des iles et des côtes d'après les
relèvements faits à la mer, et l'estime du chemin parcouru.

Le maitre d'artillerie expliquait tout ce qui avait rapport ii laprati.|nc du
canonna.ge, enseignait les principes théoriques de l'arlillerie. tant sur le recul
des pièces que sur les portées des boulets, comme aussi sur le jet des bombes.
Il .«ena.t souvent les élèves dans le port pour leur faire remarquer toutes le.
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manœuvres relatives à rembarquement et au clebanjuement des eauons, et

dans le parc pour leur e\pli(iuer la fabrication des aiïùts et autres ouvrages.

Le maître de construction faisait d'abord connaître toutes les parties d'un

vaisseau au moyen de dessins bien faits. Il menait ensuite les élèves dans les

chantiers pour leur montrer dans les plus grands détails toutes les pièces en

place et leur assemblage ; dans les ateliers de mâture et dans ceux qui avaient

rapport à la construction, et leur montrait ensuite la manière de tracer les

plans d'un vaisseau et d'en calculer le déplacement.

Le maître de dessin instruisait plus particulièrement ceux des élèves qui

paraissaient le plus susceptibles de ce génie d'instruction. 11 leur montrait

surtout à dessiner les vues des côtes et les menait sur le terrain pour les

exercer à dessiner d'après nature.

Lorsque les élèves avaient acquis toutes ces connaissances, un aide-

major d'escadre, ou tout autre ofllcier nommé par le commandant du port,

leur expli(juailles principales évolutions navales.

Une fois par semaine les élèves étaient conduits au\ écoles des batteries

oîi ils faisaient l'exercice ii l'eu, tant du canon cpie du mortier.

L'école des élèves de la marine de deuxième classe était située dans l'inté-

lieur de l'arsenal où des salles spéciales étaient aménagées pour les leçons des

maîtres.

Les élèves s'y rendaient ii huit heures en hiver, à sc[)t heures eu été.

lis en sortaient ;i onze heures pour revenir à deux heures. Les cours finis-

saient à quatre heures en hiver, à cinq heures en été.

Un capitaine de vaisseau commandait l'école avec le litre de » directeur

de l'école des élèves ». Cet oflicier supérieur outre les appointements de son

grade recevait un suppleincnt d'aj)|)uintements de 2,400 livres p.u' an, cl ne

faisait aucun service à la mer.

Tous les trois mois, un lieutenant de vaisseau par escadre pour l'école de

Brest, deux par escadre pour les écoles de Ilochefort et de Toulon, étaient dé-

tachés pour assister régulièremenl aux études et y maintenir l'ordre, la police,

la subordination et le respect des élèves pour les maîtres.

A mesure que des élèves de deuxième classe arrivaient dans le poit, les

commandants des escadres faisaient remettre par les majors au directeur de

l'école, la liste de ces jeunes gens embarqués sur leurs escadres respectives,

ainsi que celie de ceux qui étaient absents par congé ou autrciueni. Les élèves
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présents tliins K» port cpii tnampiaiciil aux icolcs, cliiifiit siiitialcs par le diri'c-

loiir ail coniiiianilaiU tie leur oseadie ei punis par ces ilerniors d'arrêts ou de

prison.

Pour passer de la deu\ièiin> classe à la preinirre, les eli-ves de la marine

«'talent tenus do subir trois examens, sur les dilTérents .genres d'insiruetion

(pi'ils reeevaicnt dans les écoles. Ces trois examens roulaient chacun sur une

des trois ralégorics suivantes: 1" .\(tn'()nlion ri arlillerie :
— 2' grcemmi. et

iiianœitne ; — .']" conslnictions et ocolutioits iinvali-s.

Ces examens avaient lieu en pn-sence d'ini conseil de marine, assenddé

exiraordinairement il la réipiisition du « directeur de l'école des élèves» toutes

les fois qu'il y avait quatre élèves juijés par lui en état de subir un des trois

examens.

Le conseil était présidé par le commandant du port et avait pour iiieinlires.

le major général de la marine, le d. recteur de l'école des élèves, les comman-

dants et majoi"s des escadres, le commandant de la corvette d'instruction du

port, le directeur de chacune des trois directions, et les capitaines sous les

ordres desquels les candidats avaient servi.

Les maîtres allacliés à l'école y étaient aussi appelés pour interroger les

candidats en présence du conseil, et donner leur avis siii- la manière dont ceux-

ci avaient répondu aux questions posées.

Lorsqu'un élève avait répondu d'une manière satisfaisante, le président

du conseil de marine lui en délivrait un ceitificat, et dès lors cet élève était

dis[)ensé de suivre les leçons relatives aux mallèrcs sur lesquelles il avait subi

avec succès l'examen.

Les trois examens subis d'une manière satisfaisante, l'élève do deuxième

classe, mimi d'un certificat de bonne conduite délivré par les capitaines sous

les ordres desquels il avait servi de|iuis son admission à la deuxième classe,

était, s'il avait au moins trois années de navigation, présenté avec tous ses

cerlificats successifs au commandant du port.

Celui-ci nommait des olliciers pour faire un rapport au conseil de marine,

lequel examinait la validité des certificats.

Celte vérifn ation faite. J'élève était reçu de première classe, et di-s lors,

ilispensé de suivre les écoles, il était payé aux appointemenls de 500 livres

par an.
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Elèves (/(' la marine de prei)iière classe.

Après avoir accompli six ans de navigation, en y comprenant le temps

qu'il avait servi sur la corvette (rinslruclion, tout élève de première classe,

muni de certificats de bonne conduite délivrés par les capitaines sous les ordres

desquels il avait servi depuis son admission à la première classe, était présenté

par le commandant de son escadre au commandant du port.

Celui-ci envoyait les certificats et les preuves de service de l'élève au

ministre de la marine, en y joignant toutes les autres pièces lui ayant servi

pour son admission à la première classe, et dès lors l'élève élait susceptible

d'être fait lieutenant de vaisseau.

Dos dispositions particulières réglaient le service à bord, le logement,

les postes de combat, le droit au commandement, l'uniforme et les règles géné-

rales de discipline des élèves des trois classes.

A bord, les élèves embai'qués faisaient leur service à cinq quarts, afin

de pouvoir se trouver toujours sous les ordres des mêmes officiers.

Les élèves de troisième classe n'avaient aucune autorité sur l'équipage.

Ils servaient sur le pont avec les matelots.

Ceux de deuxième classe étaient suboidonnés aux trois maîtres princi-

paux, mais commandaient à tous les autres hommes de l'équipage. Us fai-

saient exécuter les manœuvres commandées par les officiers, montaient dans

les hunes pour inspecter les matelots, lorsqu'ils prenaient des ris ou carguaient

les voiles, étaient présents lorsque les matelots viraient au cabestan pour les

animer au travail, et allaient dans les chaloupes et les canots pour le service

du vaisseau.

Les élèves de première classe avaient autorité sur tous les maîtres, a

l'exception de ceux qui avaient un brevet d'ollicior. Leur service était le

même que celui des élèves de deuxième classe. Comme eux, ils faisaient le^

point tous les jours, et les jours de combat étaient employés, soit sur les

gaillards, à raison d'un élève sur chaque gaillard, soit sur la (luiielle ou dans

les batteries, à raison de deux élèves par batterie.

Les élèves de troisième classe, ces jours-lii, étaient employés aux batte-

ries et, par exception, avaient alors autoiilé sur les malelols et canonniers des

pièces confiées à leur surveillance.
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Oiiliv leur solde ortliiKiirv, les oie vos îles lidis classos avaient, ii l.i iiici ,

lin su|i|>lt'ment de vinijl sous par jour. Il leur élail. tlo plus, fourni une ralion

t'ii nalun*.

Les élèves do troisième classe, ii lionl de la corvolto d'instruc lion, .ivaiont

le même supplément et la nit^me ration.

Les uns comme les autres ne pouvaient t"mliiii(|U('r ipie les provisions

|M>rtéessur un état visé \n\r le commandant du liàlimenl.

Les élèves couchaient et manijeaient dans un |)0ste enlouré de toile,

établi sous le gaillard d'arrière, à bAbord du grand cabestan. Lorscpiiis étaient

trop nombreux, les plus anciens coucliaient à la sainte-barbe. Sur les frégates

où il n'y avait pas de logement sur le gaillard pnur le t nmiiiandant, les élèves

mangeaient dans la sainle-barbe.

Il leur était permis d'avoir un mousse par deux ou trois élèves pour leur

s.M'vice.

A terre, ceux do la même escadre étaient tonus do |)rendre leurs repas

dans l'auberge désignée, ii cet elTet, par le conuuandaut de l'escadre. Leur

table était présidée par un sous-lieutenant de vaisseau chargé d'y maintenir

l'ordre et la décence. Le prix de la pension était fixé par le commandant do

l'escadre. Les anciennes prohibitions relatives au mariage, à l'abandon du ser-

vice, aux promenades à plus de deux lieues du port, et au terme des congés

étiiient renouvelées.

Tous les deux mois était passée une revue des élèves présents dans le port.

L'uniforme des élèves de la marine fut ainsi réglé:

.1 la mer : llabit-veste ou paletot en drap bleu do roi, revers et pare-

monts de môme couleur. Le collet rabattu, de la couleur affectée à l'escadre dont

ils faisaient partie; gilet rouge, garni de doux rangs de boulons ronds; culotte

longue en drap bleu descendant jusqu'aux chevilles. Chapeau rond à la iiuito-

lolte, bordé d'un galon de dix-huit lignes. Les revers de l'habit veste, garnis de

cinq boulons, trois au-dessous; manches coupées garnies de quatre boutons.

Im doublure de l'habit- veste en serge bleue, et celle du gilet en serge blanche.

Les boutons timbrés d'une ancre.

.1 terre : Uabit-veste et culotte en drap bleu de roi. Doublure de l'habit en

serge bleue, les manches en boite. Les pattes des poches en travers, garnies

de trois boutons, ainsi que les manches. L'habit sans paniers. Los boutons de

cuivre doré portant une ancre. Chapeau bordé d'or, Épaulette de drap bleu,
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lisérée de Jeux tresses en or de deux lignes de large, avec franges mêlées d'or

et de soie bleue, portée sur l'épaule droite. Le collet rabattu, de la couleur de

l'escadre.

Ces couleurs d'escadre étaient les suivantes :

1" escadre, cramoisi.

2' — blanc.

i' — vert de Saxe.

4* — jaune citron.

5' — bleu de cieL

C escadre, orange.

7« — violet.

8° — cliaiiiois.

9» — rose.

Les élèves devaient porter continiiellenient l'uniforine.

Le nombre des élèves de la marine des trois classes, joint à celui des

jeunes gens entretenus dans les deux collèges maritimes do Vannes et d'Alais,

fut fixé à trois cent soixante.

Dès le 13 mai 1787, un premier examen fait ù Alais permit d'aJniellre

vingt-deux jeunes gens en qualité d'élèves de troi^ième classe.

Le il septembre suivant, Vannes en fournit vingt-quatre, dont neuf pro-

venant du collège, et Alais vingt-sept, dont quinze du collège.

En 1788, Alais fournit trente-trois élèves, Vannes vingt-neuf.

En 1789, les examens donnèrent un total de quarante cl une admis-

sions.

Avec les volontaires créés par la môme ordonnance, pour faire des sous-

lieutenants de vaisseau, les élèves fournirent tous les sujets que la marine reçut

de 1788 h 1790.

Les volontaires, placés un rang au-dessous des élèves de la marine,

étaient aussi divisés en trois classes. Embarqués comme les élèves, ils remplis-

saient les mêmes fonctions. Ceux de première classe étaient subordonnés aux

élèves de même classe et aux maîtres.

Leurs appointements étaient de 2/i0 livres par an pour les volontaires de

troisième classe, de 288 livres pour ceux de seconde classe.

Les volontaires de première classe touchaient 3G0 livres.

Leur uniforme élait, à peu de chose près, le même que celui des élèves.

La seule différence consistait en ce que le collet de leur habit ii la mer

était bleu pour tous indistinctement et leur chapeau non bordé d'or.
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A leiTO, riialiil dos volonlaiivs était sans i-ollet. Ils ne portaient pas \'r-

paiilcltc.

Los places lie volontaires étaient réservées aux fils de i^enlilslioinnies, de

M>ns-lioulenanls de vai.-seau ou de port, tie né.i,'Otianls en .i,'i()S, d aiinatours,

lie capiUiiiios marcliands et de i;ens vivant noMenient.

Dans les buivaux de ehacpie iospeetion des classes était établi un le.eislre

jiour l'inscription dos jeunes gens appartenant au\ caté.yories ci-dessus.

Les conditions d'admission étaient, en outre, d'avoir au moins seize ans.

ilouze mois de navigation, et de savoir lire, écrire et compter.

Les candidats passaient un examen préalable pour justifier de leui-s con-

naissances.

Il y eut aussi des élèves de [)ort, destinés au recrutement du corps spécial

tics olliciers de port. Ces élùvos portaient le même uniforme que les élèves de

la marine, avec le collet de velours noir.

L'histoire des élèves do la marine sous l'ancienne monaixhie est bien

courte. Ils n'eurent pas le temps de l'écrire dans nos fastes maritimes, et ils

disparurent môme avant la royauté (pii les avait créés.

Cependant dans la courte période de leur existence, quelques traits de cou-

rage individuel honorèrent le corps des élèves.

Durant le conflit entre la Russie et la Turquie, en 1788. un corsaire por-

tant pavillon russe ayant pris et conduit dans un port de Morée un bâtiment

français qui avait cjuchpies Turcs à bord, le chevalier de Saint-Félix, comman-

dant la fréi.'ate /(/ Poiiwnc, envoya son canot et une chaloupe pour enlever

il l'abordage le corsaire et sa prise.

Les olliciers et les matelots français sautèrent sur le pont de l'ennemi, non

sans éprouver de cruelles pertes parmi lesquelles celle de l'élève de marine

Saint-Césaire, fils de l'ancien commandant de l'école du Havre. D'autre élèves

furent grièvement blessés et parmi eux, le plus cruellement de tous, le jeune

l'ichon de la Gord, qui, les vêtements tout en feu, voulut se jeter à la mer

|)0ur éteindre les fiammes qui le brûlaient.

Le malheureux resta suspendu à deux boulets rames, le haut du corps

hors lie l'eau du côté de l'ennemi.

Aussitôt l'élève Belley de Contenson se précipita à son secours et, malgré

les exhortations de son camarade lui criant de ne pas s'exposer à une mort

|)resque certaine pour le sauver, n'écoulant que son courage, parvint à dégager
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le malheureux de la Gord, le chargea sur ses épaules et, sous le l'eu redoublé

de la côle et du corsaire, l'emporta jusqu'à la chaloupe où l'accueillit un cri

de joie et d'admiration.

Quelques jours auparavant, dans d'autres parages, l'élove de premièi-e

classe de Fulconis contribuait particulièrement, avec le plus grand courage, à

sauver dix bâtiments négriers échoués pendant l'oursgan qui ravagea la Mar-

tinicpie, le 16 août 1788;

Brave jeunesse ! Que ne promettait pas à la marine française un si bel

héroïsme !

Mais les « élèves » devaient porterie poids des rancunes accumulées depuis

longtemps contre les officiers du «Grand corps», par suite de l'insolence et

du dédain qu'ils affichaient vis-à-vis des officiers bleus, et lorsque l'Assemblée

nationale discuta les bases d'une nouvelle organisation de la marine militaire

française, la suppression des élèves fut décidée.

« Vos élèves, avait dit Prieur, lors de la discussion à ce sujet, ce sont encore des

officiers de marine! Nous n'en voulons ni par une porte ni par une autre.' »

Malgré les plus sages observations des membres de l'Assemblée ayant

appartenu à la marine, tout l'ancien personnel, avec les collèges, les écoles

d'élèves, fut supprimé, et remplacé par un corps dont la nouvelle composition

offrait si peu de garanties, qu'on aurait pu la croire conseillée par les enne-

mis de la France.

La suppression des écoles d'un côté, l'émigration et la guillotine de

l'autre achevèrent l'œuvre de destruction, dont la République et l'Empire

eurent à supporter les tristes et d luloureuses conséquences.



CllAl'ITUE XIII

LES ASPIRANTS de IT9I a «810

N 17'JO, lorsque r.Vsseiiiblée nationale voulut se rendre

compte de ce que c'éUiit qu'une naarine, les uns lui aflir-

mi leiit (jue c'était une administration, d'autres soutinrent

que ce ne pouvait tire qu'une armée.

De cette divergence d'opinions et de l'ignorance de la

majorité des membres de l'Assemblée au regard de l'organisation si délicate que

celle d'une institution telle qu'une grande marine, naquit, comme nous l'avons

dit à la fin du précédent chapitre, une création bizarre, dangereuse et qui

amena rapidement la ruine de notre puissance maritime.

La seule préoccupation des nouveaux législateurs était de réagir, à tout

prix, contre les privilèges, sans vouloir comprendre que. pour l'armée de mer

surtout, ils allaient se heurter à des impossibilités frappant d'impuissance toutes

leurs conceptions égalitaires.

Le corps de la marine est supprimé! lo\le fut l.i déclaration par laquelle

débuta la loi du 15 mai 1791.

Paroles trop vraies, que l'expi'rience se chargea de consacrer.

La loi du même jour relative à la nouvelle organisation de la marine

créait dos écoles publiques gratuites d'hydrographie et de mathématiques dans

les principaux ports du royaume, écoles dans lesquelles était admis de droit

10
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loul citoyen âgé de treize ans au moins, sachant lire, écrire, connaissant les

quatre premières règles de l'arillimétique et muni d'un certifical de la munici-

palité du lieu de sa naissance. La police de ces écoles appartenait à la imiiii-

cipalité de la ville, et les places de professeur étaient données au concours.

A partir de l'âge de quinze ans jusqu'à celui de vingt, les jeunes citoyens

se destinant à la marine étaient admis à se présenter à un concours ouvert,

chaque année, dans les principales villes maritimes, pour l'obtention des places

d'aspircinls entretenus destinés à remplacer les élèves et les volontaires de la

marine, dont le titre fut supprimé et dont deux cents, n'ayant pas encore

accompli trois années de navigation à celte époque, furent conservés au ser-

vice jusqu'il complément de ce temps de navigation.

Avec les aspirants provenant du concours, ils complétèrent le nombre le

trois cents aspirants fixé par la loi.

Ceux des élèves et des volontaires qui avaient trois années de navigation

durent se retirer. On leur conserva, pendant trois ans, au maximum, la moi-

tié de leurs appointements.

Les jeunes gens se présentant au concours pour les places d'aspirants

entretenus devaient, avant le 1" janvier, prévenir de leur désir de concourir

le ministre de la marine, et lui indiquer dans quelle ville, parmi les douze

centres d'examen établis, ils désiraient subir leur épreuve.

D'après toutes ces demandes, le ministre faisait, entre les villes du

concours, la répartition des places vacantes, proportionnellement au nombre

des concurrents dans chaque ville.

Les concurienls, 'a leur arrivée dans la ville du concours, devaient se

présenter au greffe de la municipalité pour s'y faire inscrire.

Le concours était public. H était présidé par la municipalité du lieu, et

toutes les personnes chargées de quelque fonction dans l'instruction publique

étaient invitées à y assister. La présence du professeur de mathématiques était

obligatoire.

Les candidats étaient examinés sur l'arithmétique, la géométrie, les élé-

menls de navigation et ceux de statique, et ce, dans l'ordre de leur inscription

au greffe, et après présentation de leur extrait baptislairc permettant de con-

trcMer leur âge.

Le juge du concours était l'examinateur des aspirants do la marine,

fonction créée spécialement à cet elTet, et dont le titulaire, nommé par le roi,
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toutliiiii lin tiaili'iiifiil (le r>.()()0 livres |i,ii;iii, |iliis /|,S0() livres pour ses frais

lie voyaije.

Tous les comiiriviils a|>|)('li's cl iiilern),:;i's, rexaminaleiii' dcclaiail piiiili-

i|iiemenl les nnnis île oeu\ (|iril avait juirés mériler, de |iivriTenre. le iKtiiilne

de plaies tlaspiranls deleriniiu'es [luiir la ville. Le président prononeait la cl<V

Une du eoneours, en faisait dresser [iroeès-vcrlial siyné par les membres présents

de la munieipalile, re\aiiiiiialeiir. le [irofosseur de inatliénialiipies et tous eeu\

qui y avaient assisté, après avoir été invités.

Copie Ao ce [irocès-verbal tiait eiivdU'e an ministre. ain>i (pie ifxliail

iiaptistaire decciix (|Ui' l'exaniinaleur avait di'ilaré méiiler les [ilaies vacantes

d'aspirants.

I.e ministre envoyait à ces derniers une lettre d'admission, leur indiquant

le port dans lequel ils devaient se rendre, et donnait les ordres nécessaires pour

les faire comprendre sur les étals.

Une fois nonunés. les aspirants étaient admis à servir pendant trois ans

sur les vaisseaux do l'Ktat, aux appointements de 13 livres par mois pour

liMir première année de service; 30 livres pour leur seconde année ; et !\0 livres

pour leur troisième et dernière année.

Au bout de ces trois ans. ils se reliraient et étaient remplacés par un

nombre égal déjeunes gens reçus au concours.

Pour devenir olFicier, et obtenir le premier grade de la biérarchie, celui

d'enseigne de vaisseau, rétabli par la loi, il fallait avoir an moins ipiatre ans

de navigation, et au moins dix-liuit ans d'âge.

Les aspirants qui, avant leur admission à ce titre, n'avaient jamais navigué,

se trouvaient donc, obligés qu'ils étaient de se retirer au bout de trois années

de service, ne pas remplir une des conditions exigées.

Pour leur permettre d'accomjilir ce temiis de quatre années de navigation,

on imagina d'obliger les armateurs à recevoir, ii bord des bâtiments de 150 ton-

neaux et au-dessus, un aspirant, de ceux ipii, après trois ans d'entrclenemenl,

n'avaient pas complété les quatre années exigées pour être admissibles an

concours pour le grade d'enseigne entretenu.

Mais le contingent provenant des aspirants ne sullisait pas ii remplir les

vacances, tous les jours plus nombreuses par suite de l'émigiation dos olliciers

nobles appartenant à l'ancien corps de la marine.

La loi décida ipie tous les navigateurs ayant an iiiuins ipialre ans de
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navigation, soit sur les bàliriieiils de commerce, suit sur ceux tic lÉlat, sans

aucune distinction entre ceux qui auraient été ou non aspirants, pouvaient se

présenter aux concours ouverts tous les ans. à Brest, à Rochefoit et à Toulon,

pour l'obtention du grade d'enseigne entretenu.

Disons, en passant, qu'un décret subséquent de la Convention en date

du J3 janvier 1793, imposa aux candidats qui n'avaient pas été aspirants,

l'obligation d'avoir servi sur les vaisseaux de l'Etal, comme odiciers mariniers,

aides, seconds ou maîtres pilotes, ou comme lieutenants sur les bâtiments de

commerce, mais toutes ces prescriptions, tous ces décrets ne recevaient

qu'une application très restreinte par suite de l'anarchie (pii régnait dans les

ports. — Continuons.

A leur arrivée dans l'un des trois ports cités plus haut, les candidats

devaient se présenter au commandant de la marine, qui ne pouvait les inscrire

qu'après justification de leur âge et du temps de navigation exigé par la loi.

Avant le concours, avait lieu un examen préliminaire public, en présence

de l'état major du port. Cet examen fait par un officier du département, un

maître d'équipage et un maître canonnier, nommés par le ministre pour

eliaque concours, portail sur le gréement, la manœuvre, le canonnage et les

évolutions navales.

Ceux d'entre les concurrents, déclarés, après cet examen, suffisamment

instruits pour subir le concours, étaient examinés en séance publi(|ue présidée

par le commandant du port, en présence de l'état-major et des professeurs,

sur l'arithmétique, la géométrie, l'algèbre, la mécanique des fluides et des

solides, la théorie et la pratique de la navigation. Le juge du concours était

l'examinateur des aspirants de marine.

Après les mêmes formalités que celles édictées pour le concours des aspi-

rants, un brevet d'enseigne de vaisseau enlrclcnu, était envoyé par le ministre

aux candidats admis.

Le nombre des enseignes entretenus avait été lîxé îi deux cents par la loi

du 10 août 1791. Cette même loi avait créé une autre catégorie d'enseignes,

dits enseignes non entretenus, dont le nombre était illimité, et qui étaient

nommés à la suite d'examens portant seulement sur les éléments des mathé-

matiques, et sur la théorie et la pratique de la navigation. On n'exigea même

des candidats à ce titre que neuf mois de navigation sur les vaisseaux de

l'État (loi du 15 novembre 17'Jl).
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Cepoiulaiil. iiin iiiu- (•cdlc di; lliooiie iw ilfvniit iHre conservée diiiis les

|i<)r(s pour les aspiraiKs, proscpu' eonslaiiiiiieiit îi la mer, il parut juste lii- m-

pas souinetlro à l'oliNijallou pi'éalable du concours d'eiiseiL^uc cuti etenu ceu\ de

ces jeunes i;ens(pii, au nioinent où ils auraient a<c()iiipli leurs ipiatrc anin-es

de navigation, se trouveraient au loin.

Une loi du ili octobre 1701 décida qm- ceuv des aspirants qiu' se trou-

veraient dans ces conditions parliculirres d'eloi,i:neniriit, pourraiciil, >ur la

demande de leur capitaine, ôtrc autorisés par leconiiii;niil,iiU de l'escadre de la

division, ou du vaisseau, à remplir provisoirement les fonctions d'enseigne, s'il

se trouvait, toutefois, des places de ce grade vacantes.

Mais, trois mois au maxiiiHini après son retour en France, l'aspirant

faisant fonctions d'enseigne dans ces conditions, était tenu de se présenter au

liremier concours (Veiiscigne entretenu; s'il était reçu, son service d'enseigne

comptait du jour où il avait commencé à en remplir les fonctions.

S'il échouait, ce temps de service ne pouvait jamais lui être compté

comme service d'enseigne.

Chaque jour, le gouvernement cherchait à épurer les cadres et à les

réorganiser.

Il fallait, il tdwt prix, remplir les vides, tous les jours plus grands,

causés par l'émigration, et une loi complémentaire, en date du 17 sep-

tembre 1792, édicta quehpies dispositions nouvelles et décida que le

nombre des aspirants, auparavant fixé ii trois cents, serait illimité, mais

(|ue ces jeunes gens n'auraient aucun grade militaire « le seul objet de leur

institution étant de procurer au.v jeunes gens qui se destinent au service de la

mer les moyens de s'instruire et d'acquérir le temps de navigation pour devemr

o/pcier »

.

En temps de paix comme pendant la guerre, les aspirants devaient être

répartis, de la manière suivante, sur les vaisseaux de l'Etat:

Un vaisseau de cent canons et au-dessus devait avoir neuf aspirants.

Les vaisseaux de soixante-quatorze à cent canons en avaient sept.

Les frégates de trente-deux canons et au-dessus, quatre.

Enfin ce nombre était fixé iu/eMj? pour les corvettes, les flûtes, les gabarres

et les autres bâtiments portant des canons du calibre de (juatre livres.

Le port de l'uniforme n'était autorisé pour les aspirants que pendant

qu'ils étaient employés.
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Cet uniforme se composait d'un luibit. d'une veste et d'une culotte de

drap ou d'autre étoffe bleu nadonal, et d'un chapeau rond.

Pour toule distinction, des boutons timbrés d'une ancre surmontée du

bonnet de la Liberté.

Suivant qu'ils avaient une, deux ou plus de deux années de navigation,

les aspirants étaient de troisième, deuxième ou première classe, payée chacune

comme nous l'avons dit plus haut.

Ils n'étaient d'ailleurs appointés que pendant qu'ils étaient employés sur

les vaisseaux de l'État, du jour de l'établissement du journalier jusqu'à la revue

de désarmement.

Il ne leur était même pas donné de conduite pour se rendre dans le poil

d'embarquement.

Toutefois ils touchaient une gratification d'un mois de solde à l'arme-

ment, et de quinze jours au désarmement.

Ils étaient tenus à être porteurs dun livret, à eux adressé par le major

de la marine en même temps que leur certificat. Sur ce livret étaient consta-

tées la durée et l'espèce de leurs campagnes, et, à la mer, au moment où arri-

vait pour eux le passage à une classe supérieure, constatation en était faite sur

le livret par le commandant du bâtiment et par l'ofiicier civil chargé du détail

à bord. En même temps le cominaniliinl l'annonçait publiquement sur le gail-

lard d'arrière, et, dès ce jour, l'aspirant jouissait des avantages de sa nouvelle

classe.

La limite d'âge miniina pour pouvoir être embarqué en qualité d'aspirant

fut fixée à quinze ans, la limite maxima h vingt-cinq ans. Pour pouvoir être

embarqué, il fallait se faire inscrire sur un registre tenu, à cet elfet, chez le

major général de la marine, dans les quatre ports de Brest, Toulon, Rochefort

et Lorient.

Les aspirants avaient le droit de ciioisir celui de ces quatre ports le plus

a leur convenance, mais ils ne pouvaient, à peine de privation d'embarque-

ment pendant un an, se faire inscrire dans deux ports ii la fois.

Les listes d'embarquement établies par le major général, et communi-

quées aussitôt aux aspirants, les faisaient alterner de trois en trois rangs par

classe.

Mais cette organisation ne reçut guère d'applications. Les arsenaux étaient

désorganisés. Dans les ports des scènes révolutionnaires se passaient a chaque
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C"était cependant un grand pas en avant, car jusqu'alors, depuis quatre

ans, la seule école des futurs olficiers était les traversées, la rencontre de

l'ennemi, le combat, et si les écoles sont nécessaires au hou recrutement des

ofliciers de terre, « fortiori, l'ai-mée de mer ne peut s'en passer, car elle a

toujours devant elle deux ennemis à combattre : l'homme et les éléments.

La loi du 3 brumaire (25 octobre) Ut revenir en arrière.

Cette loi créait deux classes d'aspirants.

Etaient admis dans la deuxième classe les jeunes gens âgés de douze ans

au moins et de dix-huit ans au plus, qui, ayant six mois de navigation, satis-

faisaient à un examen sur l'arithaiétiquo démontrée.

Étaient admis à la première classe les jeunes gens âgés de quinze à

vingt ans ([ui. ayant vingt-quatre mois effectifs de navigation, dont six sur

les bâtiments de la République, répondaient d'une manière satisfaisante ii un

examen sur la géométrie, la théorie du pilotage, les éléments de tactique et la

manœuvre des gréements.

Les aspirants de première classe étaient entretenus à tour de rôle pen-

dant deux ans et le nombre de ceux qui étaient entretenus devait constamment

s'élever à deux cents.

Pour devenir enseigne de vaisseau, il fallait avoir quarante-huit mois

effectifs de navigation, être âgé de dix-huit ans au moins, de vingt-huit ans

au plus, et subir un examen sur toutes les manœuvres, mouvements et évo-

lutions d'un vaisseau naviguant seul, ainsi que sur la pratique du cauonnage.

Un dixième des places était réservé aux maîtres entretenus et aux olFiciers

mariniers. Celte loi supprimait en même temps le corps existant des officiers

de vaisseau de tous grades, le reconstituait encore une fois sur de nouvelles

bases comportant six cents enseignes de vaisseau choisis, en attendant le

recrutement au moyen des nouveaux aspirants, parmi les anciens as|)i-

ranls, les enseignes entretenus et non entretenus, les capitaines et seconds

capitaines des bâtiments de commerce ayant navigué au long cours et

servi sur les bâtiments de guerre de l'Etat depuis le commencement de la

Révolution.

Ouvrage des derniers moments de la Convention, décrétée au milieu des

orages, des événements et des travaux de tous genres qui l'avaient assaillie

au terme de sa session, cette loi, qui devait être mise ii exécution dès le

J" nivôse suivant, ne présentait au gouvernement du Directoire, qui venait de
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siKrédi'r à celui île la Convention, ijhc ili> cMlravos cl I cnoliiilnail dans tous

>es nïoyens dexéculion.

Elle lui suspendue ai)rès un niessai,'e du Direcloiio au conseil des (;in(|-

Cents, en (l.ilc ilii TJ IViniairo', el la sus[)ensi(jn ne lui levcL' (jue |iar lu loi

ilu pluviôse an 1\ .

Quei(|ue iinparfail (|ue lui le nioile nouveau de recrutement des olliciers

de vaisseau, il commença la iVi^éniMMlion de la marine jnsfiue-lii presque

entièrement composée des marins du conunerce, accueillis en masse aux con-

cours d'enseignes pour remplir les vides causés par l'émigration, k Les aspi-

rants, dit le baron Roussin, é[)urèrent la marine et produisirent la majorité

des olliciers généraux et la presque totalité des capitaines de vaisseau (pii

formaient, vers la Un de la Restauration, le cadre des officiers supérieurs de

la marine iVancaise. »





t;iiAi']Ti\i: XIV

LES ftCOLES FLOTTANTES dk 1810 a 1816

N 1810, Napoléon, à l'apoi,'t''e do sa puissance, n'avait

plus il redouler que l'Anglelcrre, restée maîtresse sur

mer. ol la Russie à laquelle il avait inutilement sacrifié la

Suéile et la Turquie.

Sortant de l'indilTérence qu'a[)rès les insuccès de sa

marine, el surtout depuis Trafaiiiar, il avait paru monirer au re.gard de nos

forces navales, en tant que pivot de ses combinaisons stratégiques, l'empe-

reur qui, en 1807, avait cependant commemé a s'occuper de l'instruction des

officiers, décida la création d'écoles flottantes, destinées à procurer le recrute-

ment des officiers de vaisseau.

Le 27 décembre 1810, un décret daté de Fontainebleau, porta création

et organisation, dans chacun des poris de lJre>l el de Toulon, d'une école

s|)éciale de marine, i)lacée sous l'autorité directe du préfet maritime.

On n'était admis à l'École que par un décret, et les élèves devaient avoir

treize ans au moins, quinze ans au [ilus. être d'une bonne constitution et

sans dillormité corporelle.

Les seules connaissances exigées étaient de savoir écrire avec netteté et

correction, el d'être instruit des quatre premières règles de raritliméliquc, des

fractions, du calcid décimal et des carrés et des cubes jusqu'aux progressions.



15G II1ST0IR1-: DE L'ÉCOLE NAVALE.

On ne pouvait rester à l'Ecole au delà de rnw de di\.-luiit ans. el pai'

exception au delà de celui de dix-neuf.

Une disposition importante de la nouvelle organisation consistait dans le

retour aux anciens errements de la monarchie qui attachaient au service de

la marine, les élèves du jour de leur entrée h l'Ecole, en assurant le litre

d'as|)irant de deuxième classe à ceux qui, au bout de trois années de servie

\

n'auraient pas été reconnus capables d'èlre admis à celui d'aspirant de pre-

mière classe.

Nous verrons sous la Restauration reparaître, sinon en théorie, du moins

dans la pratique, cette disposition malheureuse qui. en paralysant l'émulation,

donna alors de si mauvais résultats.

Le nombre des élèves fut fixé ;i trois cents pour chaque École, payant

chacun une pension annuelle de liuit cents francs, sauf ceux auxquels l'Em-

pereur se réserva d'accorder des bourses ou des den)i-bourses.

L'uniforme des nouveaux élèves fut ainsi ré.içlé : habit de ijriinil unifutine

en drap bleu, parements et collet de même, gilet de drap bleu, garni de deux

rangs de petits boutons, culotte bleue de drap, chapeau noir ;i la matelote,

bordé d'un galon de poil de chèvre avec ganse en or. Les boucles de souliers

et de jarretières en cuivre doré uni.

Le petit uniforme se composait d'un liabit-veste en drap bleu, revers

garnis de cinq boulons, collet et parements de même, manches coupées, garnies

de quatre boutons, d'une veste écarlale en drap, d'une culotte longue, en

drap bleu et d'une capote en grosse éloffe.

Les boutons de cuivre doré étaient timbrés d'une ancre et des mots :

Elèves de la marine. Le petit é(piii)ement des élèves, réglé avec la précision

que Napoléon apportait ou faisait apporter dans les plus pelils détails de l'ad-

ministration, comprenait :

Un liavre-sac.

Six chemises dont deux bleues.

Six cravates de percale.

Deux cols de so'e noire plissés.

Six mouchoirs.

Quatre bonnets de coton.

Dooze serviettes.

Deux paires de souliers.
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L'ni' paire de boilt-s.

Une brosse à habits.

Deux peignrs.

Une brosse à peignes.

Un couvert complet en élain.

Chaque Ecole élait tommandôo par un capilaine de vaisseau, ayant sous

sesordivs un capitaine de frégate, con)niandanl en second, quatre lieutenants

et (jualre enseignes de vaisseau.

Les élèves étaient divises en quatre brigades et chaque hriga le en deux

escouades.

Chaque brigade était commandée par un élève ayant le litre de contre-

maître et portant comme signe de distinction, deux contrc-épaulotles.or et .soie

rouge. I.e commandement de chaque escouade était dévolu aussi à un élève

portant le titre de quartier-maître, placé sous les ordres du contre-maître et

ayant, comme signe distinclif, une seule contre-épaulelte or et soie rouge,

sur l'épaule droite.

Les places de contre-maître et de iiuartier-maître étaient amovibles et

réservées aux élèves de première classe.

Les deux vaisseaux choisis pour servir d'écoles flottantes furent à Brest :

ri'h/ssp, qui prit le nom de Tounillr. et à Toulon un vaisseau russe capturé,

qui s'appela le DiKniesuc Ces bâtiments furent aménagés de façon à réser-

ver aux élèves toute la batterie basse du vaisseau sur l'arrière du grand

mât ju.squ'à la sainte-barbe. Une partie de la batterie haute fut installée

pour servir aux études. Par une excellente mesure, l'instruction devait être

prati(pie et lliéorique simultanément, mais la pratique dominait par trop. Les

maîtres de manœuvre, de canonnage, de charpentage et le capitaine d'armes

du vaisseau donnaient aux élèves, sous les ordres et la direction des officiers,

des leçons sur toutes les pratiques de la profession de marin. Ils les condui-

saient pour cela dans les chantiers et dans les ateliers du port et sur les biili-

nients mettant ii la voile. Le professeur d'hydrographie du port et lo maître

de dessin les instruisaient sur raritliméti(|ue, les éléments de iréométrie et de

trigononiétrie rectiligne nécessaires à l'inlelligencc du pilotage et sur les

éléments de la navigation.

Un second degré d'instruction comportait des leçons sur la trigonomé-
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Irie spliériqiio. la lIiJoriL' ot la pralique complèle Je la navi.i;aliun. les éléments

de statique avec leiii's applications aux. niacliines employées à bord des

vaisseaux, et les observations et calculs nautiques.

Le total des élèves de chaque école était, pour l'instruction, divisé en

trois classes. Tous les six mois un examen permettait de s'assurer de leurs

piogrès sur la pratique.

Pour passer de la troisième classe h la seconile, il fallait répondre, d'une

manière satisfaisante, à un examen sur l'arithmétique et la géométrie fait tous

les ans, et réunir cent vingt jours de navigation soit sur le vaisseau-école, soit

sur les bâtiments où les élèves allaient par détachements s'instruire des détails

de l'appareillage.

Pour passer à la première classe, il fallait satisfaire à un examen sur la

pratique, sur la navigation et la slaliiiue. et avoir quatre cents jours de navi-

gation.

Aprè'^ la troisième année de service, les élèves de première classe sortaient

de l'école pour servir dans les équipages de haut bord, en (pialilé d'aspirants

de première classe brevetés,, et dès lors, ils étaient susceptibles de concourir

pour le grade d'enseigne de vaisseau.

Tous les élèves cpii. après trois ans de serxice. n'avaient pu atteindre à

la première classe, étaient néanmoins maintenus au service, mais étaient seu-

lement nommés aspirants de deuxième classe.

Les élèves recevaient une solde de cinquante centimes par jour, dont la

moitié leur était retenue pour former leur masse de linge et chaussures et pour

leur blanchissage. L'autre moitié leur était distribuée comme empoche, chaque

semaine.

Une masse d'habillement de (piatre-vingis francs fut constituée pour

chaque élève. Cette masse devait, à sa sortie de l'école, lui fournir un hahille-

iiient neuf. Une ration de matelot et un traitement de table de cincjuante cen-

times par jour et payé par mois, furent alloués à chaque élève, et un ( hef de

gamelle, nommé par le commandant, fut charge d'aviser, au moyen de ce trai-

tement, à tous les soins de la nourriture de ses camarades.

Un conseil d'administration présidé par le commandant et composé d\ii\

lieutenant, d'un enseigne, du capitaine de frégate rapporteur et d'un (piarlier-

maître secrétaire fut chaigé de la gestion de l'École. Le commissaire aux revues

assistait aux séances de ce conseil.
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Le r('.;iiiic (le cos ôUiblisseinonls laissait heaiiooiip ii (k-siicr sur rcriaiiis

poiiil-i.

Uit'ii (|iie II- rliilVio ilt- trois cents olèvi-s par l'-cdlo fixé par le ilccrot d'or-

i.'anisatii)ii n'ait jamais t-lo atU-iiit, il iiCn est pas moins constant ipie leur

nombre, même reJiiit, elail (piand nn'iiic trop élevé relativement au local, mal

disposé d'ailleurs \>ouv son usage. Le réijime alimentaire était aussi insullisant

pour des jeunes ijens en |)!eine croissance, et assujettis à des exercices corpo-

rels ratifiants et continuels. \.o réiiime des études était défectueux et le temps.

|)erpéluellemenl |)arla.2;é entre les leçons de théorie et les exercices du corj s

sans [)rolil marqué pour chacune de ces i)arlies.

Ce qui laissait le plus ii désirer était la composition du personml allaché

à l'école. Les circonstances, en appelant au service actif la presque totalité

des ofluiers de marine nécessitée par la permanence des flottes, ne laissaient

disponibles pour des emplois si importants que ceux d'entre ces olliciers qui,

peut-être, n'avaient pas été jugés capables de servir utilement ailleur.s.

Aussi la conduite des élèves ne laissa pas ipinle ilouner lieu à de sérieux

reproches, causés par des scandales (pie facilitait le \iv\\ de surveillance à

laquelle ils étaient sounu's.

Toutefois, malgré tout, ces élèves étaient marins et ils fournirent un

contingent d'aspirants et d'odlciers de vaisseau bien supérieur à celui qu'avait

jus(|u'alors fourni la loi de 1795.

Les aspirants entrés au service sous roiiipirc de celte dernière loi, se

mirent au travail pour ne pas être di'passés par leurs cadets, ce qui exerça une

heureuse influence sur le niveau iiilellei luel du corps de la marine à celte

l'pOipil'.

Après la première abdication de Napoléon, une ordonnance de Louis XVIII,

en date du 1" juillet 181Û, porta à cinrj, au lieu de quatre, le nombre d'années

de navigation exigées pour pouvoir devenir enseigne de vaisseau.

Une ordonnance antérieure avait, à la date du '2'^ mai. reconstitué, en

faveur du duc d'Angoulème, amiral de France, retal-major de l'ancienne

cunqtagnie des jjardes du pavillon.

Soixante aspirants de première classe, devaient, au cas oii l'amiral irait ;i

la mer ou dans un port, être encadrés par cet élal-major permaneni, et for-

mer la iiarde do l'amiral, conformcnieiil aux j)rescri|)tions des anciennes

ordonnances. Ces soixante aspirants furent remplaces par un nombre égal
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d'élèves de première classe, jusqu'à la suppression de la compagnie en 1830.

Le 25 novembre une nouvelle organisation des aspirants provisoirement

maintenus au service, fut annoncée.

Le 31 janvier 181G, les écoles de Brest et de Toulon étaient supprimées

et les aspirants, au nombre de six cent quarante soumis à une sévère épura-

lion rovalisle et cléricale. CeuK qui furent conservées prirent le lilre

d'élèves de la marine.



CHAPITRE XV

LE COLLÈGE D'ANGOULÈMK

ET LES COMPAGNIES D'ÉLÈVES DE LA MARINE

LE CONCOURS DIRECT ET LE VAISSEAU ÉCOLE L'ORION

DE <8<6 A IS3

K DUC ATI ON pratique et ^éducation théorique des jeunes gens qui

<'' destinent au service de la marine, ne peuvent marcher siynuUa-

uncnt. La première exige un collège spécial, la seconde des bâti-

ments armés exprès.

Ainsi s'ex[)rimait le niinislrc Du Bouchage dans le

rapport <\u\\ adressait à Louis XVIII, au sujet de la réorganisation des écoles

de la marine.

L'ordonnance du 31 janvier 1816 faisant suite à ce rapport, blâmait le

système d'éducation adopté sur les écoles spéciales de Brest et de Toulon « qui,

disait-elle, présentait ce grave inconvénient de comprimer, par une vie séden-

taire et trop isolée, le développement des facultés phjçi(]ues et morales des

élèves, et de les former pour des fonctions subalternes [>lut(>l cpio pour le ser-

vice honorable (pi'ils sont appelés à remplir. >>

En conséquence, ces écoles étaient supprimées, ainsi que le titre et le

grade d'aspirant de la marine, et l'éducation des Jeunes gens se destinant au

service de la marine militaire était ainsi réglée :

il
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L'éducation théorique leur serait donnée dans un établissement à ce spé-

cialement destiné, sous la dénomination de Collège royal de la marine.

L'éducation pratique leur serait donnée dans les ports sur des corvettes

d'instraction armées à cet eflet.

Les élèves admis au Collège royal do la marine auraient le titre d'élèves

(le la marine de troisième classe.

Ceux qui, après avoir terminé au Collège ro^al leur éduaitiun théorique,

seraient embarqués sur les corvettes d'instruction, auraient le litre de/ères de

la marine de deuxième classe.

EnBnceuv qui auiaienl terminé sur les corvettes leur éducation théorique

et prati(iue auraient le titre et le i/rade d'élèces de la marine de première

classe.

Nous verrons plus loin l'organisation spéciale relative aux élèves de

première et de deuxième classe

(Collège d'Angoulémc.

Le Collège royal de la marine fut établi dans la ville d'Angoulème, choisie

par le ministre à cause de sa position centrale et en même temps rapprochée

d'un grand port, celui de Rochefort, distant seulement de vingt-cinq lieues.

« L'esprit y est bon, les vivres y sont abondants et à des prix raisonnables, et il me

semble d'ailleurs, ajoutait le ministre dans son rapport au roi, que le nom de cette ville

sera d'un heureux augure pour l'iiablissemcnl, et qu'il excitera les élevés à se rendre un

jour dignes de l'auguste protection de l'amiral de France. »

En présence de la dernière des raisons invoquées par i^l. Du Bouchage

pour justifier son choix, on ne peut s'empêcher de penser (|u'il fut lieuieux

pour les futurs officiers de marine que l'amiral de France ne portât pas le nom

d'une ville située à cent lieues de la mer et loin de tout cours d'eau.

Le nondire des élèves fut fixé à cent cinquante au maximum, et Tàgc

d'admission de treize à quinze ans.

Jamais, même au temps do sa plus grande activité, ce chilTre de cent

cinquante élèves ne fut atteint par le Collège.
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Le |iii\ (If la |ion>i(in fui de 800 fiams [Kir an ; celui du trousseau «le

1)00 fraiiis, une fois donn.'S.

Devaioiil èti"C admis, de préférence, les lils d'oiliciers niililairos et civils

de la marine, ainsi que ceu\ des oIVk iers de loules armes el des magistrats

([ui, ayant servi le roi avec zèle el lidelité. auraient Iraiisniis les iii'fini-s iin'n-

cipes à leurs enfanls.

Des bourses ou des demi-bourses furent accordées aux fils des olliciers de

marine qui avaient » le lues ou blessés grièvement, ou qui. par leurs services,

avaient acquis des di'oils particuliers à la bienveillance du souverain.

L'uniforme fut ainsi réglé :

Pour la grande tenue : un babil en drap bleu, avec parements et collet de

même; un gilet de drap bleu, garni de doux rangées de petits boutons; une

culotte longue en drap iileu; un cliaponu monté à la française. Souliers avec

boucles unies en cuivre (Une.

Pour la petite tenue : un habit vesle ou paletot de ilrap bleu, avec revers,

collet et parements de même couleur, les revers garnis de cinq boulons, les

manches coupées et garnies chacune de quatre boulons; une culotte longue et

un gilet en drap bleu. Chapeau rond, à la niatelolo, bordé d'un galon de poil

de clièvre. Datons-nous de dire que, d'ordinaire, les élèves allaient nu- tète

dans l'intérieur du Collège.

Le petit équipement fut. ii très peu de chose près, le m»*me que celui des

élèves des écoles flollantes de l'empire.

Le personnel du Collège dut se composer d'un contre-amiral ou d'un capi-

taine de vaisseau, portant le titre de gouverneur des élèves de la marine

royale, de deux sous-gouverneurs, capitaines de vaisseau ou de frégate, et de

cinq aides-majors, lieutenants de vaisseau ou enseignes.

Des professeurs de belles-lettres, d'histoire, de géographie, de mathéma-

tiques, d'hydrographie, de dessin, de langue française, de langue anglaise furent

chargés de l'inslruction des élèves.

Un quartier-maître trésorier, un chirurgien-major, un économe et un

aum()nier complétèrent le cadre supérieur du Collège, auquel furent aussi atta-

chés comme instructeurs militaires, un sous-oflicier d'artillerie de marine, des

maîtres et des olliciers mariniers.

Les élèves devaient être divisés en cinq brigades, commandées chacune

par un lieutenant de vaisseau ou un enseigne, mais le petit nombre d'élèves
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admis pendant les premières années de l'inslilution ne permit de constituer que

trois brigades.

Tous les trois mois devait avoir lieu un examen fiiit par les professeurs en

présence de l'état-major du Collège, et, à la suite de cet examen, deux élèves,

par brigade, étaient clioisi? pour remplir les fonclinns do brigadier et de sous-

brigadier.

L'ordonnance disait bien que chaque brigade devait correspondre à un

degré dilïérent d'instruction, et que tout élève ayant, dans le courant de l'an-

née, rétrogradé de deux brigades, par suite d'insuflisance dans ses examens

trimestriels, devait être licencié. Mais, si un certain ordre fut observé dans la

répartition des élèves par brigade, il n'y eut jamais d'exemple de l'application

de la dernière prescription.

Tous les ans, au premier avril, l'examinateur de la marine se rendait à

Angoulême pour procéder à l'examen des élèves admis à concourir pour l'ob-

tention du titre d'élève de deuxième classe.

En tbéorie, pouvaient seuls concourir les brigadiers et les sous-brigadiers

des brigades et les élèves des deux premières classes, mais cette distinction ne

fut jamais observée. Toute l'école concourait.

L'examen, fait avec indulgence, portait sur les matières du cours d'études :

arithmétique, géométrie, les deux trigonométries, le traité de navigation, les

éléments de statique, la langue française, l'histoiie, la géographie, les élé-

ments de langue anglaise, la construction des caries, le lavis des plans et les

vues des côtes.

L'indulgence était nécessaire, car les jeunes élèves étaient, d'ordinaire,

d'une faiblesse remarcjuable, due, d'un côté, à l'insudisance des professeurs

chargés de les instruire, et de l'autre à la faiblesse de la direction un peu trop

débonnaire.

Cependant il y eut (pielques rares exemples d'élèves licenciés pour n'avoir

pu, après trois ans de séjour au collège, satisfaire à l'examen de sortie, mais

il fallut, pour cela, que leur ignorance fiît trop grande pour permettre leur

admission comme élèves de deuxième classe.
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Elèves lie ileiixiniir cldsxo.

L'onloniiiinco ivliilivr ;iii\ ricvos de donvirmi' (la>si' t-iliclii nno st-rie de

|iros»'ri|)lions qui, si elles aviiienl pu èlrc apiiliqnées. aiiraii'iU ulilomonl con-

tiobalanré rinsiinisanie de reiiseignoriient dumn- ii Angoulème, cl produit

d'oxrellenis résultais.

IMais. d'un côté, le très pelil nmnbie délèves de deuxième et de pre-

mière classe, tlim autre côte, la pénurie des ressources empèclièrent d'appli-

(|uer une grande partie de ces prescriptions, dont nous donnons ci-après la

loueur.

Les jeunes gens auxquels le roi conférait le lilro d'A/rrcs ih la marine de

deuricme classe, devaient être dirigés sur le port de UoclieforU et embarqués

en nombre é.sal sur deux corvelles, pou • accomplir deux campagnes d'instruc-

lion, cbacune d'environ dix mois.

Ces corvelles devaient naviguer de conserve pendant une partie des cam-

pagnes, afin de metire les élèves à même de former leur coup d'œil sur les

manœuvre-, les mouvements et la marche d'un iMlinienl reUilivemenl à un

autre, et pour entretenir et exciter leur émulation.

En quillant la conserve réciproque, les deux corvettes devaient terminer

la première campagne, commençant cii juin et finissant en avril de l'année

suivante, en allant, l'une à Brest, l'aiilre ii Toulnn. où elles étaient réparées

et réarmées.

Vers le 15 juillet commençait la seconde campagne, qui se terminait au

mois de mai suivant.

Les diu\ bâtiments se rejoignaient en un point déterminé, naviguaient

de conserve et allaient ensuite, celui venant de Toulon, déposer à Brest, celui

venant de Brest, déposer à Toulon les élèves qui devaient èlre attachés à

chacun de ces deux porls. Cela fait, les deux corvelles rejoignaient Rochefort

avec le restant des élèves destinés à celle ville.

Pendant la première campagne, les élèves dj deuxièma classe étaient

subordonnés au maître d'é(|ui|)age, au maître canonnier, au chef de limon

-

nerie. et n'avaient aucune aulorilé sur les hommes de léipiipagc.

Pendant la seconde campagne, ils restaient subordonnés aux maîtres,

mais commandaient à l'équipage. .\u retour de celte seconde campagne, les
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élèves bien nolés, ;ui point de vue tle la concluito et ilu zèle, étaient admis à

subir un examen sur les diverses parties de rinstruction quils avaient dà

acquérir.

Cet examen, passé devant une commission composée du commandant de

la marine, du major général, du commandant de la comim.i^nie des élèves,

dont nous verrons plus loin l'organisation, et de quatre capitaines de vaisseau,

portait sur Tinslallation et le gréemcnt d'un vaisseau, sur l'arrimage, sur les

principales manœuvres à la voile, les mouillages et les appareillages dans

divers cas, l'armement et le désarmement, les observations nautiques et astro-

nomiques, l'exercice du canon et de la mousqueterie, le dessin et sur les

connaissances lliéoriques enseignées aux élèves en mer et pendant les relâches.

Disons lotit de suite que la commission se réduisait d'ordinaire ii un

délégué du major général, au professeur (riiydrr,i;rapliic et à un oilicier dfs

compagnies d'élèves.

Quant aux corvettes d'inslruclion, dont le rôle était si précisément indicpié.

elles furent remplacées par les bâtiments des escadres sur lesquels on embar-

quait les élèves, dès leur sortie d'Angoulème.

Ce ne fut qu'en 182J, qu'une corvette, la Sapho, partit de Toulon avec

quelques élèves de la compagnie de cette ville. La Sapho devait aussi embar-

quer des élèves venant de Rodiefort, mais ceux-ci n'ariivrreul ii Toulon

(ju'après le départ do la corvette, (pi'ils essayèrent vainement d'atteindre à

Naples, et qu'ils ne rejoignirent que dans le Levant. Là, tous les élèves furent

répartis sur l'escadre qui croisait dans l'Arcbipel.

Les élèves de deuxième classe, ayant subi leur examen avec succès, étaient

nommés élèves de première classe et prenaient rang entro eux d'après leur

cote d'examen.

Ceux qui échouaient une première fois, étaient autorisés à subir, rannée

suivante, \inc seconde épreuve, après huiuoUe, s'ils échouaient encore, ils

devaient être licenciés.

Elèves de première classe.

Les élèves de la marine de première classe étaient répartis dans les ports

de Brest, Rochefort et Toulon. On les embarquait sur des bâtiments de guerre.

en les envoyant successivement dans des directions différentes pour leur
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inslruclioii .iiradiiolU". An nloiir tic rli,i(|in' f.imi)a.^iu', des iiolts sur leur

iiiiultiitt*, leur /do vl li'iirs ii|ititiules oUiieiU reiiiisos au coiniiiaudant do la

inarino par lo (-oiiiniandant de Iimii ImIiim mI.

Après irtiis ans do navii;alioii, iinn coiiipriscs los doux cainpa.:;iios

d'inslruolion faitos on (|ualito d'olèves do dou\ii'mo classo, ils ôlaionl susoop-

lihlos dôtro promus au grade d'onsoigne do vaisseau. Olle n-glo ne soulTrait

irexooption quo pour toux qui accomplissaionl une acliuu d'oclal. Dans ce cas,

il leur sullisail il'avoir (piairo ans de navigation, y comprises les deux cam-

pagnes d'inslruolion. Dans lo cas conlrairo, l'avancemenl élait remphu'' {)ai'

une distinction lionorifupio.

Les élèves de première classe avaient rang de lieutenant en second d'ai-

tillerio. rang d'ollioier par conséquent, ol si. par suite d'un i véncment (luei-

conque, le bâtiment sur lequel ils se trouvaient venait à mani|uor d'oiïicier de

vaisseau, le plus ancien dos élèves do première classe devait en prendre le

commandomout.

Des dispositions communo.-, au\ olovos des deux classes, conqjlotées par

lo règlement sur le service à bord, déterminaient leurs fonctions, droits et

devoirs sur les corvettes d'instruction pour les uns, sur les bâtiments de la

flotte pour les autres.

Outre le service habituel du bord, tels que quart, corvée, inspection des

lûmes, coramandement des chaloupes et des canots, les élèves étaient succès-,

-ivoment en)plo\és près le commandant en second du bâtiment, chargé de leur

ap|irondre et de leur faire cxéculer. on sa présence, toutes les opérations du

détail général.

Les élèves étaient (onus de l'a ne leurs journaux, le j^uint cluKiue jour, et

des heures d'étude étaient déterminées dans la journée pendant tout le cours

de la campagne.

Leur poste élait établi dans le faux pont des vaisseaux de tous rangs et

dans l'entrepont des frégates et autres bâtiments inférieurs, immédiatement

sur l'avant de la dernière chambre d'oiVicier à tribord. L'ameublement de ce

poste comprenait, autant quo la place le permettait, outre un hamac et un

pliant garni par élève, une armoire en bois poinlo. un polit Imrfol. une lablc

;'i manger on clièno et deux cai-sons.

Imlepondamment de ce poste, le capitaine pouvait assigner aux élevés un

emplacement dans la première batterie poui- y suivre leui-s études et prendre



168 HISTOIRE DE 1/ÉCOLE NAVALE.

leurs repas, mais ce poste, entouré de toile, n'était occupé que pondant le jour

et était assujetti au branle-bas.

Le plus ancien des élèves du poste était chargé de veiller au niainliea

du bon ordre et de la propreté, et ses camarades lui ilevaient, réglementai-

rement seulement, obéissance dans tout ce ipi'il Icui' commandait à cet elTet.

A la mer, la solde ordinaire était augmentée d'un franc parjour pour traitement

de table, et les élèves touchaient, en outre, une ration en nature.

Aux colonies, le traitement de table était de 1 fr. 50 cent. Défense

expresse était faite aux commandants et aux officiers de recevoir liubituellemenl

aucun élève ;i leur table.

A bord, lors du décès d'un élève de première classe, il était commandé,

pour prendre les armes et faire les saints de mousqueterie, le sixième de l'équi-

page, sans que ce nombre pût excéder trente hommes.

Pour un élève de deuxième classe, les honneurs étaient rendus par le

huitième de l'étiuipage avec maximum de vingt hommes.

Nous venons d'énumérer, aussi brièvement (|ue possible, les prescriptions

oflicielles relatives à l'instruction à donner aux élèves de la marine des trois

classes, au collège d'Angoulème et à bord jusqu'au jour de leur nomination

au grade denseigne.

Ces programmes n curent qu'un défaut, c'est de ne pouvoir être suivis

que de très loin. La pénurie du trésor ne permit guère d'appliquer la combi-

naison des corvettes d'instruction, et celle du cadre fit que, dès leur sortie

d'Angoulème, les élèves étaient le plus souvent embarqués sur les bâtiments

de guerre où, dès ([u'ils étaient élèves de i)remière classe, il leur arriva de faire

souvent le service d'oilicier.

Presque constamment à la mer, lu meilleuie de toutes les écoles, les

élèves de marine ne faisaient guère que toucher barre en France, dans les ports

où avaient été organisées des compagnies destinées à les recevoir pendant le

temps de leur séjour à terre.

Compagnies d'élèves de la marine.

Trois compagnies d'élèves avaient été organisées, la première à Brest, la

seconde à Toulon, la troisième à Rochcfort.

En principe, chacune de ces compagnies devait être composée de
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soiximli'-«li\ v\b\vs de preinii'iv ( l.isso cl de vii)i,'l-(iiii| di- dciivifiiie dasso.

Le comiiuindeiuent en fut donne ii un ciipitiiine de vaitiseau, ayant sous ses

ordres un capitaine de liv.vate, coniniandant en second.

Le cadre irotliciers suballeinos devait comprendre cinij liiMiionants de

vaisseau, cliels de l»rii:ades, et cinq enseii^nes, briiiadiers.

Tlieoriiiuement, cin(| élèves de première classe devaient être clioi>is pour

remplir les fonctions de sous-brii,'adiers, avec un supplément de solde de

douze francs jKir mois, mais dans la pratiipie, jamais, vu le |iolit nombre

d'élèves présents dans les ports, cette disposition ne fut appliquée.

H en fut de même pour le cadre d'olliciers subalternes. (|iii ne fut jamais

rempli ipi'ii moitié.

Des professeurs civils et des maîtres donnèrent auK élèves l'instruction

théorique et pratlf|ue. Un de leurs oflicicrs était charge de leur apprendre les

évolutions navales, le maniement des armes.

Les manœuvres d'infanterie se faisaient au cordeau, et lexercice du canon

avait lieu à l'école de cauonnage du port.

Les élèves les plus instruits étaient répartis dans les diverees directions

du port pour perfectionner leur instruction.

La solde des élèves de première classe était de 800 francs par an, celle

des élèves de deuxième classe de liO francs par mois.

L'uniforme était le même que celui du collège d'Angoulème. La seule

tlilTérence consistait pour les élèves de première classe dans le port d'une

aiguillette d'or sur l'épaule droite, et dune aiguillette mi-partie or et soie bleue

pour ceux de deuxième classe.

Les uns et les autres portaient aussi une épëe à poignée de cuivre doré

suspendue à un ceinturon en cuir noir verni.

Tous les dimanches et fêtes, les élèves se réunissaient aux salles, en grande

tenue, et sous le commandement de leurs oQiciers se rendaient à la chapelle

du commandant de la marine pour y entendre la messe.

Les autres jours de la semaine, ils étaient tenus de se trouver aux salles,

depuis huit heures et demie du matin jusqu'à midi, et depuis deux heures

jus(|u'a quatre heures.

L'ap[)el, disait l'ordunnance, devait être fait, chaque fois, par les sous-

brigadiers, et les manquants punis de vingt-quatre heures de prison |)Our la

première fois et de huit jours pour la seconde.
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Comnie il n'y eut jamais de sous-brigadiers, et par consériuent pas d'appel,

il fallait une absence prolongée pour encourir une punilioii. Do inèiiie, la pose

d'une sentinelle, prise parmi les canonniers de la marine, à la porte des salles

n'eut jamais lieu, et un seul officier suffit à faire le service d'ordre que l'ordon-

nance disait devoir incomber tous les jours à deux lieutenants de vaisseau et

à deux enseignes.

La compagnie devait être |)artagée en deux détachements, égaux en

nombre, scindés eux-mêmes en subdivisions, afin de réunir dans une même

classe les sujets d'une égale capacité, mais le petit, très petit nombre d'élèves

présents mit toujours obstacle h cette organisation.

Le logement, la table et jusqu'à la conduite à tenir en ville, avaient été

réglés.

Le commandant de la compagnie assignait aux élèves leur logement, leur

auberge et leur table, dont le prix était ûxé par cet officier, et dont les élèves

ne pouvaient changer sans son autorisation.

Les tables devaient se composer de quinze élèves au plus, et être placées

sous la surveillance d'un élève responsable de l'ordre.

Un officier de la compagnie devait, de temps en temps, faire une tournée

dans les auberges aux heures des repas.

A dix heures du soir en hiver, à onze heures en été, tous les élèves étaient

tenus d'être rentrés chez eux. Défense leur était faite de fréquenter les maisons

de jeux et les cafés, autres que celui désigné.

Inutile de dire que toutes ces prescriptions, toutes ces défenses demeu-

rèrent, pour la j)lupart, lettre morte, les officiers fermant les yeux sur les

infractions régulières des élèves à ce sujet, et pourvu (juc leur conduite ne

donnât pas lieu à des plaintes, on leur laissa une très grande liberté, de

laquelle d'ailleurs, ils n'abusèrent pas.

Les compagnies étaient passées en revue aux salles par le commissaire

de la marine préposé aux revues.

Les élèves de première classe prenaient les armes à cette occasion, leurs

officiers en tète. Les élèves de deuxième classe passaient la revue sans armes

et étaient placés à la gauche de leurs camarades.

La première formation des compagnies d'élèves de la marine eut lieu au

moyen des anciens aspirants de jiremière classe, épurés par une con)mission

d'examen fonctionnant dans les ports de Brest, Rochefort, Toulon, Cherbourg
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et Lorioiit, ii p.iilir du ir> uuiis islfi. ri i|iii luivul juives ili,i;nos, (lisait It^

niinistiv Du Itniuliage,

« De conamcncer à repeupler lo corpj de la marine militaire, forme d'hommes

que les circonstances extraordinaires ont rassemblés pUilot que réunis, et qui n'ont

pu ac(|uérir qu'iniparfailement, à l'aide d'une lonjjiie pratique, les (jualités qu'une

éducation spéciale aurait développées avec plus d'avantages pour eux-mûmes et pour

le service du Koi ! »

La mise en aciivitt" ilii coliî'pt^ d'An^ouir-me oui liou ;ui mois ilo jan-

vier 1818.

Dos élèves « bien choisis, appartenanl à des [((milles hmnrables, élevés

dans les mêmes principes », firent du nouvel établissemeiil un loyer de pur

royalisme, entretenu avec soin par le gouverneur, lo contre-amiral honoraire

de la Serre, ainsi que par le coi'ps d'olliciers et de professeurs, triés sur le volet

et reconnus dignes « île donner auv élèves des préceptes el des eJ03mples de

véritable honneur, d'attachement à leurs devoirs et de fidélité à la personne

du roi ».

Au point de vue malcrioi, un aménagement presque luxueux donnait aux,

élèves tout le confortable possible. Bonne nourriture, vaste installation qui

permit à chaque élève d'avoir une sorte de petite chambre parliculière pour

la nuit, soins paternels, l'ion ne fut épargné pour contribuer au bien-être des

enfanls choisis par le roi comme futurs olliciers de marine.

I-ii composition du cadre du collège, sauf les professeurs, étant exclusi-

vement militaire, lo règlement intérieur fui mis toutefois en rapport avec celle

organisation.

Chaque jour, deux officiers, lun de garde, l'autre de corvée, furent

chargés, sous la direction du gouverneur et des sous-gouverneurs do l'appli-

cation de ce règlement. L'oflirier de garde eut dans ses attributions la police

intérieure du collège, les ins[)eclions de propreté, les rondes de nuit.

L'ofTieier de corvée était chargé do la surveillance dos élèves pondant les

leçons exclusivement militaires, el durant leurs promenades au dehors en

marches militaires auxquelles ils devaient être préparés par dos exercices du
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fusil et (les premières leçons lio l'école Je peloton. Les fusils arrivèrent

en 18-23 !

Disons un mot. en piissant. do ce cadre d'officiers remarquable à plus

d'un litre.

Ces postes avaient été donnés, comme une sorte de retraite bien rétri-

bjiée à des officiers, remplis de zèle, et de sentmients épurés, mais dont l'aspect

était de nature à exciter des réflexions peu encourageantes chez les enfanis

se destinant à la carrière maritime. Ces braves serviteurs étaient, en elTet, im

exemple vivant de toutes les infortunes corporelles pouvant atteindre un marin

au cours des campagnes. .\ l'un, mutilé par les éclats d'une bombe, il man-

quait, à la l'ois, un œil. une oreille, le bras gauche cl un morceau de mollet.

Un autre avait eu le nez gelé.

Un troisième était amputé au liiiut de la cuisse.

Un seul était ou paraissait complet.

Les jeunes élèves respectaient certainement, au fond, ces nobles débris,

mais que de niches, que de plaisanteries faites, dans des moments d'humeur

taquine, à ces honorables officiers!

L'un d'entre eux, celui qui paraissait complet, avait reçu le surnom de

Cosinus. Les élèves avaient remarqué que cet officier aimait à être consulté

par eux sur les petites difficultés des problèmes de trigonométrie, et, profilant

de cela, lorsqu'ils voulaient faire quelque niche, un certain nombre d'outre

eux entouraient Cosmvs, détournaient sa surveillance au moyen d'une foule de

questions, pendant que leurs camarades s'en donnaient à canir joio. contre

les prescriptions du règlement.

Malgré la sollicitude du Gouvernement îi l'égard du collège d'Angoulème,

on ne tarda pas à s'apercevoir qu'on avait fait fausse route, en s'efr(jrçant par

une combinaison malheureuse de séparer la théorie de la pratique on établis-

sant une école spéciale dans une ville do l'intérieur, loin de tout vc (\m pou-

vait donner aux élèves le goût ou rpielque connaissances de la mer.

Cette faute n'était d'ailleurs pas la seule.

On avait conféré aux élèves des privilèges aussi dommageables à leur

instruction qu'au service de l'Etat.

Admis il toutes les époques de l'année, sans qu'on exigeât d'eux une

instruction préparatoire convenable, arrivant au collège avec un savoir inégal,

il était impossible qu ils suivissent tous, avec fruit, les mêmes cours.
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D'un aiilre rùlé, le ik'sir ilc iiMii[»lir les cailros de \,\ niininf de siijcis

ilévoués il 1.1 tiionarcliio faisait accoidi'i' de pivriTonco les |)lai«N :ni\ cnfanls

dont les paiviils pivsonlaiont les iiaïaiilies les plus iJirandts ii ci- imiit de vue

spôcial.

On conlV'iait. on (iiiliv, ii cos joimos .i;oiis, di-s leur eulroe au roll('ij;e

d'Angoulrino, un tiliv. tolui dVIôvo de troisième classe, qui les rattacliait au

service de la marine avant que leur vocation ou leur tempérament eût subi

l'épreuve décisive de la iium-.

Kiiliii. la nécessité de combler les \idts du ladre de la marine, leur

donna la certituile d'être incorporés dans ce cadre avec le litre d'élève de

deuxième classe, quel que fût le résultat de rcxaiin'ii auquel ils étaient soumis

pour la forme, à l'expiration de leur cours d'eludes, et de fait il n'y eut qu'iui

nombre insignifiant d'élèves renvoyés chez eux, pour incapacité notoire. L'ex-

périence révéla vite les vices d'un système qui paralysait l'éumlation et qui

substituait la faveur à la capacité personnelle.

Les familles elles-mêmes se rendaient bien compte des inconvénients du

système d'admission et d'études, appliqué ii Ani;oulême, où jamais, avant la

réforme qui s'imposa, les mots de tribord et de bahotil n'avaient fiapjjé les

oreilles îles élèves, où jamais ils n'avaient vu l'ombre seulement d'un mal,

d'une voile ou d'un canon, et dont le programme des sciences mathématiques

applicables à la marine, ne tenait qu'une place infime dans le programme

général des études, tandis que celui de l'histoire ancienne, sacrée et profane y

était admis avec des développements démesurés.

Les élèves, sans émulation, presque assurés de recevoir quand même le

titre d'élèves de deuxième classe, ne travaillaient guère, étaient indisciplinés

et souvent des désordres éclataient dans l'enceinte du collège.

lui I s-23, surtout, l'année fut particulièrement mauvaise poui la disci-

pline. Le duc iTAngoulême, à son retour de la guerre d'Espagne, voulut voir

ses jeunes protégés, contre lesquels il avait reçu de nombreuses plaintes. Il

s'arrêta à Angoulême, le 28 novembre, et manda l'école.

Lorsque les jeunes gens furent devant lui, le prince fit sortir des ran.irs

le plus mutin et, au lieu de s'armer de sévérité, lui prit affeclucusemenl les

mains, les serra dans les siennes et lui fit une allocution si douce, si bonne,

que l'enfant, fondant en larmes, se jeta à ses pieds, anéanti de douleur et

de repentir.
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Cette bonté, cette indulgence produisaient, sur le nionienl, le plus

heurcuv effet, mais ne pouvaient réagir longtemps contre les vices de l'in-

stitution.

On comprit d'autant mieux la nécessité d'une réforme, qu'en cette année

1823, on avait craint de manquer d'élèves, les familles ne faisant plus de

demandes, et, sur la proposition d'une commission, présidée par l'amiral

Ilaigan, le Gouvernement décida qu'à l'avenir les jeunes gens se destinant à

la marine seraient tenus de subir un concours public pour l'admission au

collège d'Angoulème.

L'eiïet de cette mesure, prise le 22 janvier 1824, se traduisit par l'inscrip-

tion de deux cents candidats.

On n'admit au concours que des sujets ayant de quatorze à dix-sept ans.

Les examens furent faits par les examinateurs de l'École polytechnique, d'après

un programme publié deux mois à l'avance. Tout candidat dut produire son

acte de naissance, des certificats d'un médecin constatant qu'il avait eu la

petite vérole ou qu'il avait été vacciné, sa taille, sa bonne constitution etcju'il

n'avait pas de difibrmité corporelle.

Il dut aussi produire une attestation de son chef d'institution prouvant

qu'il possédait outre les connaissances mathématiques et de dessin exigées par

le programme, des connaissances littéraires dont le candidat devait justifier en

traduisant un morceau d'un auteur latin de la force de ceux qu'on e\pli(pie

en quatrième.

Un quatrième et dernier certificat des autorités du lieu de son domicile,

déclarant que le candidat était digne d'entrer au collège royal, sous le rapport

des principes religieux, du dévouement au roi et de la bonne conduite.

Les examens commençaient le 1" aotît à Paris et se poursuivaient dans

liL-nlc-trois villes de province.

Les candidats devaient répondre sur l'arithmélicpie, jusques et non com-

pris les logarithmes, les premiers éléments de géométrie, y compris les surfaces,

traduire un auteur latin, avoir une écriture lisible, une orthographe correcte,

et dessiner une tête ombrée d'après un dessin présenté par l'examinateur.

Vers le 1" octobre, un jury d'admission composé d'un ofTicier général

de la marine, des deux examinateurs de la marine et des deux examinateurs

d'admission classait les candidats admissibles, en autant de listes qu'il y avait

eu d'examinateurs.
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(a' dasseiiienl élait envoyé au niiiiislro t|ui pronnnrait.

Les rours du collège funM\t n'\ist'>. I iiir iliirée fui lixt-e h deux ans.

tandis (lu'anparavanl tout flt'vc iioiivail t'In* tionimé élève de dciixième clasi-e,

au lioul d'une année.

Par eveplion, el dans des c.is deleiinim'S. il pi)U\ait éire priiiiis ii un

élève de faire une Iroisième année d'éludés.

Chaque année, au nii»is d'aoùl. un examinaleur de la marine dul se ren-

dre a Ani,'oulènie, poure\;uiiint'r les élèves de preinine el de ileuxièuie année,

prononcer le passade des uns en première division ou déclarer les aulres ad-

missibles au lilre d'élèves île deuxième classe.

Le collège reçut des canons pour l'inslruclion pratique des élèves. Dans

une salle fut installé un vaisseau n>odèle servant à l'instruction théorique.

On envoya de Rorhefort un bateau plat qui fut ancré sur la ('.haronte. et

des embarcations servirent à exercer les jeunes gens.

Ce fut un progrès certainement, mais la séparation i[ui existait toujours

entre l'enseignement lliéorique d'Angoulème et l'instruction pratique donnée

aux élèves des compagnies, était toujours un obstacle à l'obtention des résul-

tats que l'on se proposait.

Le collège continua paisiblement le cours de son existence, encore pen-

dant deux années qui furent marquées par la manifestation des sentiments ultra-

royalistes des élèves.

Kn 1825, l'état-major et le conseil d'administration, statuant pour les

élèves, avaient souscrit pour une somme destinée à l'ércclion d'un monument

aux victimes de Quiberon.

Les élèves, par un mouvement spontané, pensèrent que ce qui ne leur im-

posait aucune privation particulière ne montrait pas assez le désir qu'ils

avaient de s'associer à cette entre[)rise, et décidèrent qu'ils prendraient sur

leur rétribution hebdomadaire la somme dont ils voulaient disposer dans ce but.

<Juel(|ues jours plus tard, les élèves accueillirent avec des marques du

loyalisme le plus enthousiaste le don, fait au collège, par le roi, d'un tableau

représentant saint Louis à genoux sur le champ de bataille de Taillebourg et

rendant gri\ce à Dieu de sa victoire sur Henri III d'Angleterre et sur le comte

de la Marche.

Une circonstance fortuite amena le commenecinent iliiiie reiiirme bien

plus sérieuse dans le système d'instruction des élèves de la marine.
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En 182G, il fallut combler les vides produits par quatre-vingt-neuf places

d'enseignes de vaisseau vacantes.

Le nombre des élèves de première et deuxième classe était tellement réduit

qu'une commission présidée par l'amiral baron de Mackau et chargée d'exa-

miner les moyens d'équilibrer la situation proposa de recevoir par concours

direct des élèves de deuxième classe. Une ordonnance du 30 juillet 1826

accueillit cette proposition.

Les formalités de l'inscription furent les mémos que pour le concours

d'admission au collège d'Angoulême. Les candidats durent être âgés de dix-

sept ans au plus, et passer un examen sur la langue française, traiter par

écrit un sujet donné, traduire un passage d'auteur latin de la force de ceux

qu'on expliquait en quatrième. Ils furent, en outre, interrogés sur les éléments

de l'histoire et de la géographie, sur l'arithmétique jusqu'aux logarithmes in-

clusivement; sur la géométrie élémentaire, la géométrie descriptive (ligne

droite et plane) et sur l'algèbre y compris les équations du second degré.

Ils durent aussi répondre sur la trigonométrie rectiiigne et sphérique,

résoudre, par écrit, un triangle sphérique et connaître la statique élémentaire,

ai)pliquée à l'équilibre dos machines simples. En fait de dessin, ils durent

ombrer une tête et faire un lavis. Les candidats admis durent être rendus,

le 15 novembre, à Brest oîi on avait disposé, pour los recevoir, un vaisseau,

COrion^qm fut conduit en rade.

A bord de l'Orion, les nouveaux élèves de deuxième classe, furent divi-

sés en quatre brigades, commandées chacune par un lieutenant de vaisseau.

Les premiers d'entre eux au classement fait à la fin du premier trimestre de

leur séjour à bord reçurent le titre de brigadiers, et eurent autorité sur leurs

camarades dont, en cas de faute, ils pouvaient demander la punition à l'ofTi-

cier de service. Après les brigadiers, les élèves compris dans le premier quart

de la liste de classement reçurent le litre d'élèves d'élite, titre qui ne leur

conférait aucun droit.

Les élèves couchaient dans la batterie basse du vaisseau, les première et

troisième brigades à tribord, les deux autres à bâbord. Les études et les cours

avaient lieu dans la deuxième batterie. L'uniforme fut le môme que celui des

élèves de deuxième classe, précédemment nommés. Les nouveaux élèves com-

plétèrent sur l'Orion leurs études théoriques, et furent iuitiés aux détails pra-

tiques du service à la mer sur le vaisseau même et ensuite au moyen de
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rani|);i.i;n('s tliiistiuclion faites sur ili> roivcltis. spéciak-mciil aniénai^écs ii

cot ollVl.

(l'est ainsi (|ue sueoossiveiiieiit Ut lUtijadvrc avec tiente-luiil élèves,

/'/ Victorieuse avee (|iioiaMte, /// lini/nnniiisr avec douze, servirent ii l'inslruc-

tion de ces jeunes gens, (|ui, au bout de deu\ ans, passaient IfviinhMi ili-lèM-

de première classe.

Les compairnies d'élèves continuèrent d'exister encore pendant (lru\

années, au bout desquelles répuisemcnl de leur elTectif par suite de l'avan-

cement des élèves di> première classe qui en faisaient |)arli(', et le nou-

veau mode d'instruction des élèves de deuxième classe amenèrent leur

siqipressiim.

Cette innovation troubla prolbudénicnt l'organisation du collège d'An-

goulème, dont les élèves réclamèrent, avec juste raison d'ailleurs, le droit de

subir, dès qu'ils s'en sentiraient capables, des examens semblables ii i eux

exigés des candidats au concours direct.

Le 20 mars 182'J. la transformation du Collège royal fut olliciellement

arrêtée et il prit le nom d'Ecole royale préparatoire de marine.

Les enfants y furent admis depuis l'âge de neuf ans jusqu'à celui de

treize, sans examen préalable. Les études commençaient à la classe de

sixièmejusquii la iliélorique inclusivement, et l'enseignement était le même

(|ue dans les collèges royaux. Chaque année l'examinateur de la marine devait

faire passer un examen aux élèves que leurs parents destinaient au sei'vice

de la marine, examen portant sur les mêmes matières que celles exigées au

concours direct pour les élèves do la marine de deuxième classe.

Le classement des élèves reconnus admissibles avait lieu concurremment

avec celui des canilidats provenant de ce concours.

L'Ecole fut placée sous l'autorité d'un officier supérieur de la mai lue. (jiii

eut le lilie de commandant de l'Ecole préparatoire de la marine.

Le personnel se composa, en outre, d'un directeur des études, d'un

aumônier, d'un quartier-maître économe, il'un officier de santé de la marine

et du nombre de professeurs nécessaires.

Tous les ans. un officier géui-ral de la marine ilevait passer l'inspection

de l'École.

Aucun élève ne pouvait rester à l'École après l'année scolaire au cours

de laquelle il avait atteint sa seizième année. Ceux (jui ayant atteint cet ùge

12
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n'étaient pas admis comme élèves de la marine de deuxième classe, étaient

renvoyés à leur famille.

JMais rétablissement d'Angoulème, dépouillé du privilège de fournir

exclusivement dos ofliciers de vaisseau, n'était plus. mal.i;ré son litre, qu'un

simple collège où dos enfants, élevés en grande partie aux frais de l'Etat, rece-

vaient une instruction qui pouvait les disposer à suivre la carrière maritime,

si leur goiît les y appelait, mais sans les dispenser de l'obligation commune de

se présenter aux concours généraux. 11 n'y avait plus aucune raison de lui

laisser un titre sans aucune valeur réelle, et de le maintenir hors du contrôle

de l'Université, sans compter que son entretien grevait d'une assez forte

somme le budget du département de la marine.

Le 7 décembre IS.'îO, une ordonnance royale supprima l'École prépa-

ratoire de la marine.

Les tronte-lrois élèves payant pension fui'ont rendus à leur lamille.

Les soixante-dix-liuit élèves boursiers furent placés, en la môme qua-

lité, au collège de Lorient.

Les édifices où l'Ecole était établie furent rendus au département de la

Charente, auquel ils appartenaient auparavant.

Deux ans plus tard (7 mars 1832), les bàliments, terrains et dépen-

dances de l'ancienne école furent affectés au département de la guerre, auquel

les cédait l'administration préfectorale. Aujourd'hui, après quelques modi-

lications. ces bâtiments forment une partie de la gare du chemin de fer

d'Orléans.

Avant de terminer ce chapitre, il nous faut dire un mot de la création,

en date du 20 octobre 1826, des Volontaires de la marine.

Cette création eul pour Init d'assurer complètement le service dont les

élèves de marine étaient chargés à bord, sans accroître le nombre des élèves

dans des proportions nuisibles à leur avancement et préjudiciables au corps

des ofTiciers de vaisseau.

Les candidats au litre de Volontaires de la marine devaient avoir seize

ans au moins et vingt ans au plus, avoir navigué pendant douze mois sur un

navire de l'État ou du commerce. Après en avoir obtenu l'autorisation du

ministre, ils pouvaient subir un examen public dans les jjorts de IJresl,

Lorient, Rochefort, Toulon ou Cherbourg, en présence d'un jury d'admission
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(•om|Kisi' (l'un olliiiei' su|K'iiciir ili- la niaiim-, ilc <ltMi\ olliciors de vaisseau,

il'iiii |)iole»seur ilo malliemaliciues et d'un piol'eNseur do dessin.

Les Volontaires de la marine portaient runiforme des élevés, sans aiiîuil-

letles, et les parenienls de leur liahil étaient I)li'u de ciel. Ils fusaient le mi^me

service (jue les élèves, avaient nièniecouclia,i;i', uuuiyeaienlii la même table, tou-

chaient la même solde et les mêmes rations, à la mer seulement n'ayant i)as

de solde ii terre. mai> ils ineiuiienl Imujdui.-» raiii; apiès les éli^vcs. Ailinis au\

mêmes cours, ils étaient placés à bord sous la surveillance dun ollicier cliariçc

de leur instruction. Apivs ileuv ans de navigation en (lualilc de volontaires,

ils pouvaient êlre noujmés capitaines au long cours, cl inêiue, dans certains

cas. s'ils avaient, par cxem|)le, accompli une action d'éclat, être nommes

élèves de première classe, s'il> na\ aient toulelbis pas d('|iassé l'ài-'c de vinj:t-

deu\ ans.
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'kssai tie VOrion poiulanl dois iinnées, ;iviiil juslilié los

espérances conçues |uir le gouvernement de Charles X

|Knir l'inslruplion lliéorique et pratique des jeunes gens se

destinant au service de la marine militaire.

I.e 1^ novtMiilire 1830, sur le rapport du comte d'Ar-

gout, ministre de la marine, le roi F,ouis-lMiilippe rendit une ordonnance

portant organisation de l'École navale, nom que porta désormais ofliciellc-

ment l'école destim-e au recrutement des officiers de vaisseau.

Par celte ordonnance fut résolu ce problème depuis si longtemps sans

solution en France, et (|ui consistait à faire une juste part entre la dose des

connaissances nécessaires aux jeunes gens désireux, de suivre la carrière

maritime, et cette autre nécessité non moins essentielle de les faire débuter

dans la pratique de la mer à l'âge aufpicl le tempérament peut se plou-r aux

épreuves qui en découlent.

Le recrutement de l'École se fit au moyen de concours publics annuels,

dont les juges étaient les examinateurs de l'Ecole polytechnique, cl (|ui

avaient lieu dans les villes et aux époques désignées pour les concours relatifs

à celle dernière inslilulion.

Les candidats au titre il\-lhrs ili- l'Ecole navale ne devaient pas cire

âgés de plus de dix-sept ans au 15 novembre de l'année du concours, .\ucune

limile minimane fut fixée pour l'âge des candidats, qui duivni se faire inscrire
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à l'avance dans les centres d'examen, et remplir, au point de vue des ceili-

ficats à présenter, les mêmes formalités que celles exigées, trois ans aupa-

ravant, pour l'admission au concours direct d'élèves de deuxième classe,

supprimé ipso facto par la nouvelle organisation.

Le programme d'admission à l'Ecole navale comprit :

L'arithmétique complète ;

La géomélric, y compris la mesure de la section horizontale et verticale

de la carène d'un vaisseau et ra|)pIication du théorème sur le volume des

solides à la recherche du volume de la carène et du jaugeage des vaisseaux ;

La Irigonométric rectiligne et splu'riipie;

La statique appliquée à l'équiiihre des machines simples;

Une composition française;

Une bonne écriture;

La traduction d'un passage d'un auteur latin, de la force de ceux (ju'on

expliquait en troisième
;

L'explication à livre ouvert d'un passage de prose d'un auteur anglais;

Un dessin ombré, tête ou paysage;

Un jury réuni à Paris, présidé par un officier général de la marine et

composé des examinateurs de l'École polytechnique, de l'examinateur des

élèves de la marine et d'un des examinateurs hydrographes, détermina le

rang des candidats admissibles.

Le ministre de la marine faisait expédier des lettres de nomination

à'élève de l'Ecole navale, à ceux des candidats admis.

La rentrée des classes était flxée au 15 novembre de chaque année.

Les élèves ne payaient aucune pension. Ils recevaient, au contraire, une

ration journalière et un franc par jour de traitement de table.

Ils versaient seulement une somme de 100 francs à la caisse de l'École,

somme destinée ii subvenir à différentes dépenses et ii l'achat de cartes et

d'instruments donnés en récompense aux trois meilleurs élevés.

L'École, conservée sur le vaisseau VOrion, était placée sous la sui-

veilkiiice directe du préfet maritime et sous le commandement d'un capitaine

de vaisseau ayant sous ses ordres :

Un capitaine de frégate, commandant eu second;

Chiq lieuteuants de vaisseau;
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lu aumônier:

l'n commissaire iradmiiiistiation ;

l-n chirurgien major ;

il un ftiiiiiKi.iîc ronijMjsé de sous-oflitiers, marins et soldats, dont U- nombre

l'iait lixo par les bosoins du service.

Le personnel enseignant, placé aussi sous lis ordres dn commandanl di-

l'École, comprit :

Deux professeurs de navigation;

Un professeur d'in Urographie ;

Un professeur de mécanique et de physique générale ;

Un professeur de belles-lettres, d'histoire et de morale;

Un professeur de langue anglaise ;

Vu professeur de dessin.

L'ensei.v'nement donné aux élèves porta sur les objets suivants :

I' Le cours de navigation, comprenant les parties fondamentales de l'astrono-

mie, le pilotage, la description et l'usage des instruments dont on se sert pour

observer eu mer, et l'astronomie nautique ;

2" Le cours d'hydrographie comprenant les levés sous voiles, la détermination

des sondes, la construction des cartes marines, géograpliiques et topographiques;

3" Le cours de géométrie descriptive, et ses applications à l'architecture navale

et aux machines employées sur les vaisseaux et dans les ports;

'i" Le cours de pliysique générale, comprenant les élcmpnls de la dynamique et

de l'hvdrostatique, les théories de la chaleur, dos gaz, de la vapeur, de l'cleclricité,

du magnétisme terrestre, les lois principales de la lumière, la météorologie ;

j» Le cours de grammaire générale, de belles-lettres, de morale, d'histoire

moderne;

fv Le cours de langue anglaise ;

7° Le cours de dessin pittoresque et linéaire ;

S° La manœuvre des vaisseaux et la tactique navale ;

0" La théorie et l'exercice du canon et du fusil.

Cette dernière partie de rinslriiclion avait lieu sous la surveillance du

commandant et des officiers.

Une corvette de guerre fut affeclée au service de l'École pour les exer-

cices de manteuvrc.
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Tous les mois avait lieu l'inspection du major-général de la marine.

Tous les trois mois, iniiuédiatement après l'examen destiné à constater

les progrès des élèves, avait lieu la revue du préfet maritime.

Les cours prenaient fin le quinze septembre et étaient suivis de l'examen

de sortie passé par une commission présidée par le Préfet maritime et composée

du major-général de la marine, de deux capitaines de vaisseau, d'un officier

supérieur de l'artillerie de la marine, d'un ingénieur des constructions

navales et de l'examinateur des élèves de la marine. Ce dernier posait aux

élèves des questions sur l'ensemble des cours professés à l'Ecole navale.

Les élèves ayant répondu d'une manière satisfaisante à cet examen, pre-

naient définiiivemenl rang entre eux, recevaient le titre d'élèves de la 7narine

de deuxième classe, et étaient embarqués en cette qualité sur les bâtiments

de la flotte.

Au bout de vingt mois de navigation, y compris le temps passé sur

VOrioii, ils étaient nommés élèves de première classe.

Ceux qui échouaient à l'examen étaient rendus à leur famille, sans ([ue

le temps passé à l'École pût leur compter comme temps de service militaire.

Le redoublement d'année était interdit. Toutefois, exception à cette

règle pouvait être faite pour ceux des élèves (pii. ayant obtenu des notes

favorables sur leur conduite et leurs études, avaient fait à l'hôpital un séjour

de plus de quarante jours

.

Un conseil d'instruction et d'administration, présidé par le commandant

de l'École et composé du commandant eu second, de deux lieutenants de

vaisseau de l'état-major et d'un professeur change tous les trois mois, fut

chargé d'améliorer progressivement les études et le régime administratif de

l'établissement.

Ace conseil furent adjoints comme membres permanents, en 183/|, les

trois professeurs de science ; en 1836, le professeur de littérature.

Les autres branches de l'enseignement étaient représentées, dans ce

conseil, par les autres professeurs, que le commandant y appelait temporaire-

ment lorsqu'il y avait lieu de s'occuper de la partie de l'instruction dont ils

l'taient chargés.

L'uniforme des élèves de l'École navale l'ut le même que celui des élèves

de la marine, moins l'épée et l'aiguillette.

Ils durent fournir leur trou.sseau et leur petit équipement, ainsi que les
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livres et inslrumcnts nécessaires ii leur inslriiction pendant leur séjour à

l'Keole.
^

Kn 18."i2, la loi du 20 avril sur l'avancement dans' l'armée navale, con-

lirnia les termes de l'ordonnance dinslitiilion de l'École.

Celte même loi porta à deu\. ans de navigation, non con)pris le séjour

il l'École, le temps e\ig(' pour passer élève de la marine de priiiiiére classe,

au nombre desijucis lui enl désormais admis, cliaqueannée, directement et sans

aucune obliitation préalable de service ii la mer, quatre élèves sortant de

l'École pol\techni(|uo.

Les élèves de première classe, d'après la nouvelle hii, ne |)iiient être

nommés lieutenants de frégate, grade (pii axail remplacé celui d'enseigne de

vaisseau. (|u'a|ins avoir navigué deux ans en leur qualité.

Cependant le nombre des candidats il l'École navale ne faisant tpi'aug-

menter depuis sa Ibndation définitive, les jurys d'admission purent se iiionlivr

plus sévères dans le clioix des candidats.

D'un autre côté, la pénurie d'élèves de la marine ayant cessé, on put

songer ii inlrotluire, dans l'organisation de l'École, des modifications permet-

tant de donner aux élèves une instruction théorique et prati<|ue plus déve-

loppée.

.'-iur le rapport du comte de Riijny, ministre de la marine, une ordonnance

en date du .'i mai 18o3, porta a deux ans la durée des cours, supprima la

gratuité de l'École, li\a ii 700 francs par an le prix de la pension, y com-

pris les 100 francs à veiser à la caisse de l'Ecole, et partagea les élèves en

deux divisions. Les élèves de première année formèrent la seconde division,

ceux de seconde année formant la première. Chaque division était partagée

en deux escouades, commandées chacune par un lieutenant de vaisseau. Le

signe distinctif de la première division consista en une petite patte bleue ;i trois

pointes, cousue de «haque cote du collet de la veste de drap, avec un petit

bouton à l'ancre sur chaque pointe.

Le programiiii' ilii loncours d'admission fut augmenté p;ii' l'adjonction

des logarithmes et de l'usage des tables, des éléments d'algèltre jusques et y

conipris les ('(piations du second degié.

L'enseignement de l'École fut aussi perfectionné et des cours spéciaux

furent établis pour l'algèbre, la statique élémentaire, la géographie, la ma-

nœuvre des vaisseaux, les éléments de tactique navale et la construction des
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bàliraenls. Les examens trimestriels furent supprimés et remplacés par de fré-

quentes interrogations pendant les cours. Une commission spéciale, composée

conformément à l'article 10 de rordonnancc du 2!i avril J8o2, fut chargée

d'examiner les élèves de l'Ecole soit pour passer de la deuxième division ii la

première, soil pour ctrc reçu élève de la marine de deuxième classe.

Cette commission dut se partager en plusieurs sections opérant indépen-

damment l'une de l'autre conformément au tableau suivant :

[ Officier supérieur de la marine. ^
Trigonométrie sphériqui'.

1" Section. < Examinateur de la marine. , Navigation.

( Professeur de navigation. ( Hydrograpliie. Géodésie.

[ ^ . , , . l (iéométric descriptive. Macliines.
V F.xaminateur de la marine. \ „ j . .• /• * » j
1,, „ . , , . . . 1 ilvdrosiatique. Construction des

T Section. -, Oflicier du génie maritime. \
'

Charpenlage

Algèbre. Sections coniques

3' Section. ,' Ullicier du génie maritime.

-, unicier au senie mariume. n . ,,,. , . ,

I „ ":,,., . ,. i vanseaux. liiéorie du navire.
I Professeur de géonictne descriptive, f „,
V

° ^ \ Charpenlage.

r
, , . f Algèbre. Sections coniques.

Examinateur de la manne.
^ ^^,^^_| ji„..,e„ji„ ^j j^j-,.,,,

Ullicier du génie maritime. ^ ^^^^- uj.„amique. Pln'sique. Cl.i-
/ Professeur de physique. f ^.^^

Officier supérieur de la marine. / installation et manœuvre du vaisseau.
Officier d'artillerie de la marine. V „

.^onnao-e

W Section. <; Les deux lieutenants de vaisseau,
t'^ercices d'infanterie et des petites

chargés de 1 instruction des élèves / „„
pour la manœuvre et rartillerie. {

t Deux membres de la commission dési- / (irammaire. Belle.s-lettres.

) gnés par le préfet maritime. ^
Histoire moderne.

( Professeur de belles-lettres. ( (léograpliie géiicralo.

Ç OITicier d'artillerie de la marine.

6' Section. < Maître de dessin. } Examen des dessins des élèves.

( Professeur de géométrie descriptive.

„ _ ,. ( Un membre de la commission. )

T Section,
j p^^fg^^g^^ d'anglais. \

^''^'"'''' '^' '^ '^"S"« ^"S'^'^e.

Les élèves jugés insuffisants au point de vue de l'instruction étaient

licenciés.

On maintint toutefois la faculté du redoublement d'année pour ceux

d'entre eux qui avaient passé plus de quarante jours à l'iiôpital.

Le 17 mai iS'ih, une ordonnance royale compléta l'inslilutiou de 1 lùolc

navale par la création d'une commission supérieure, formée auprès du ministre

de la marine, pour le peifeclionnement de l'enseignement.
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di'ttt' oonimissioii fut coiiipo-i'i' il'im nllicicr ^(m-iiil ilo Ni iiiiiriiic, inr-

siilfiit, et (le Iiiiit tniMiiliifs, siivoir :

Trois olTiciers sup:Vieur3 do la marine, y compris lo lOiniiuinilaiit

de l'école;

Trois examinateurs ;

Un otlioier du ^énic maritinic:

Un ollicier d'admiiiistralion, secrétaire.

Elle se ivuiiii, ciuiquc année, ù Paris, ii l'issue des examens de classe-

ment et lie sortie.

Elle prit connaissanrc des ubservaliuns et des propositions dii ojiisi'il

d'instruction et dadiiiiuislration de l'École, donna son avis sur les modifica-

tions à faire au prospectus d'admission et discuta tous les rciilements relatifs

à l'instruction, à la pnliic intciiciiii' cl an incillciii' ciiipldi du (ciiiiis.

\ partir de cette époque et ius(pra uns jours l'Ecole na\:ili' est resiée,

dans ses grandes lignes, constituée sui les hases (pic nous venons d'énumérer.

Les améliorations matérielles, les perfectionnements dus aux. progrès de la

science, tels que l'emploi de la vapeur et de l'électricité, n'ont cessé d'i^'lre

appliqués, au fur et à mesure de leur apparition, et chaque année voit un

nouveau progrès s'ajouter à celui de l'année précédente.

Le régime intérieur a subi, lui aussi, des modirualions nécessaires;

mais les solides assises sur lesquelles, dès les premières anm-es de sa fonda-

lion, a été constituée l'Ecole, ont continué à la souUiiii- (Imiis l.i voie brillante

qu'elle suit.

Nous verrons, en détail, dans la socoii le [lariic de cet ouvrage, en passant

en revue les nombreuses parties du tout (pii constitue l'Ecole navale acluille.

ce qu'elle était autrefois et ce qu'elle est aujoiuirinii.

Il nous reste maintenant à raconter les divers incidents qui. pendant

celte longue période de plus d'un demi-siècle, sont venus traverser la vie

studieuse et calme de l'Ecole, (jue sa situation particulière, au milieu d'une

rade, n'ayant avec la terre que de rares conununications, a toujours mise à

l'abri des contre-coups auxquels d'autres écoles, peuplées, il est vrai, de

jeunes gens plus âgés, n'ont pu se soustraire à diverses époques de notre

histoire.
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Lannée ISoU ne fut niurqueo par aiuuii iiu-ideiit remarnuable. Il n Cn

fut pas de même tic Tannée suivante (pii \il l'inauguration du système de la

suppression oomplèle des quelques jours de vacances accordés en ISS'i au\

élèves, dans rinter\a]le séparanl la (in do leur preinièio année d'études de la

re|)rise des cours.

La couiniission de pcri'ectionnenient avait donne poui- raison de celte

suppression que les vacances « hiissaient oublier aux éli-res, dons les liabitudes

si diffcreiiles de la maison jtaleniellc, l'assujettissement ti la discipline et à la

règle du bord ».

Les vacances, conipensati<in qui dut paraître bien maigre, furent roin-

placées par des promenades dans les établissements du port, l't par des exercices

pratiques, les leçons de théorie étant su[)primées jusqu'il la reprise des cours,

qui avait lieu le 15 novend)re.

Cette mesure eut des inconvénients assez sensibles. Un des résullat>

les plus immédiats de cette claustration continuelle fut d'exciter les élèves

à chercher dans des plaisirs défendus une consolation ii leur esclavage

momentané.

C'est ainsi (jue plus d'un officier portant aujourd'hui les éjiaulettes

d'amiral iimirrait se rappeler les sévères punitions qu'il encourut, ii celte

époque, pour avoir été pris, au retour des (pielques promenades dans la

lirousse, en liberté de manœuvre, seules sorties accordées alors, essayant

d'introiluiie à bord des liqueurs fortes ou quelque livre licencieux, Faubtas

]iai' i'\eiii|.lc, achetés en cachette ii (pielcpie niercanti, ii l'alfùt d'une bonne

aubaine.

Découragés parfois et dégoîilés du travail, les élèves encouraient de nom-

breuses punitions.

« Les officiers sont fatigués de punir », disait un rapport du coninianilanl

en 1835.

Les élèves en étaient même arrivés à souhaiter (piune maladie ou un

accident (luelconque les fit transporter à l'iiùpital maritime, oii une salle con-

tenant douze lits avait été aménagée spécialement pour eux.

Néanmoins ce système continua ;i être appliqué encore pendant de lon-

gues années.

L'année 1835 vit la visite a l'école du prince de Joiuville, servant alors

sur la Didun en qualité de lieutenant de frégate.
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Arii\c le .') août, li- ji'imr iniiicc, rcrii ii l'école avcr ilfs transports

il'iMitliousiiismi', aciepta U' iliiu r i|iii' lui dlliiri-nt les élî'vc'S ol a|iri'S le repas

ri'piit la mer avec la Diilnn.

I es élèves, montant le Sphi/ii.v, collette à vapeur (rinslruclinii, iciiini-

(picn-nt la frei;ale tlu prince jus«iu'ii neuf lieues à l'ouest il'Ouessaiit.

A celte hauteur le S[)ln/n.v hk'lia la remortiue vers deux heures du malin,

mais, sai.-i par un.' iirunie épaisse et ne trouviuit
|

iii.- (pie si pi Liasses d'eau

par fond de roches, le lialeau ;i vapeur fui olili.i;é de courir au lar^i>, cl les

élèves ne reniiciviit en rade ipie le lciiil"ni liii vers on/e heures el di'iuie du

malin, enchantés de leur pelile cam|)ai<ne.

L'année suivante fui nianpiée par la disparition de l'alTreux chapeau

rond, avec cocarde et .vanse dor. qui faisait ressembler les élèves à des joc-

keys, et qui fut remplacé par la cas(]uelle, non pas la casquette actuelle

souple et élei,'ante. mais une coi ll'ure soutenue |)ar des baleines et portant une

large visière baissée.

Toutefois ce changenieni lui accueilli avec joie par les élèves, k heureux de

ne plus voir, ainsi que le dil un rapport olliciel ii ce sujet, leurs camarades de

Saint-(]jr et de l'Ecole polytechnique ne jamais recheicher leur société, lors-

qu'ils étaient de passage à Paris, de crainte (pi'on ne pensât, à les voir frayer

avec des jeunes gens affublés du chapeau nui 1, (pi'ils fréquentaient des

domestiques ».

Le l^'l novembre de cette année, le cadre de l'École, constitue au début

dans la prévision d'un nombre d'élèves s'elevant ii une centaine au plus, fut

augmenté, et l'instruction relative aux instruments nautitiues, presque com-

plètement négligée jusqu'alors, fut poussée avec soin.

Kn nièine temps l'enseignement pratique recevait une impulsion tous les

jours plus accentuée, et les élèves étaient exercés régulièremenl ^ur rade, a

manœuvrer la corvette VOrijlliic. mise à la disposition de l'Ecole pour les

exercices nautiques.

Il arrivait bien quelquefois, comme cela eut lieu en \S'M oii VOnjlhic

aborda le brick de commerce VAlcibiaile, qu'une manceuvre exécutée troj)

lentement |)ar dvi jeunes marins, encore inexpi-riinenlés, lançait la corvette sur

un bâtiment entrant dans la rade ou en sortant; mais ces |ietits accidents pure-

ment matériels, ne faisaient qu'exciter l'émulation et dévelop|)er l'agilité des

élèves.
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En .1808, seconde visite à Iccole du iirinco de Joinville, auquel les

élèves, quelques jours auparavant, avaient ofTeit par souscription une paire

trëpaulettes.

Le prince tint le porte-voÏK^ commanda plusieurs manœuvres, désigna

plusieurs élèves pour commander ensuite, et fut si satisfait des connaissances

et du zèle de ses jeunes camarades, qu'il invita à dîner avec lui douze d'entre

eux, parmi les([uels les neuf brigadiers.

Une occasion inespérée de montrer leur zèle et leur jeune bravoure vint

s'offrir quelques jours plus tard aux élèves de l'Ecole navale.

- L'expédition du Mexique avait été décidée, et le ministre de la marine

demanda si, parmi les élèves de deuxième année qui subissaient leurs examens

de sortie, il s'en trouverait quinze qui consentiraient à échanger leur congé

prochain contre un ordre d'embarquement sur l'escadre destinée à soutenir

[)ar les armes les réclamations de la France.

Tous les élèves de la première division, sans exceiilioii, i'éj)ondirent à cet

appel qu'ils considéreraient un ordie d'embarquement comme une récom-

pense. Devant une pareille unanimité, il ne restait plus au ministre qu'à faire

un choix parmi tous ces braves jeunes gens, et il fut décidé que les quinze

premiers sur la liste de classement de sortie seraient embarqués pour faire la

campagne.

Si, lorsqu'il s'agissait de se battre, les élèves de l'Ecole s'empressaient

de manifester hautement leurs sentiments courageux et patriotiques, [)ar

contre, ils ne laissaient pas de donner aussi quelquefois trop librement

carrière à leurs instincts tapageurs, inhérents à leur jeune âge, instincts qui. à

diverses reprises, se manifestèrent d'une façon tellement contraire à toute

discipline, qu'une sévère répression parut nécessaire.

En 1839, par exemple, à l'occasion de la Iimiuc |)r'u coiivcnahle |)t'ii(lant

la messe des élèves de première division, le commandant ordonna, comme

punition, deux heures d'exercice sur le pont. Un refus général d'obéissance

répondit aux ordres des ofliciers chargés de faire exécuter celte punition, et

rintervenlion directe et énergique du commandant put seule décider les mutins

à prendre les armes.

Quatre des plus conq)roniis dans cette mutinerie furent envoyés en i)risoii

sur VAininil.

Une cause incessante de rixes et de diliicultés provenait aussi, depuis la
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nvuliou ilrs (li'uv (li\isic)iis, ili's pivieiulus ilidils (|iif les aillions voiilaifiit

s'arroger vis-à-vis di' leurs lainarados de première amn-e, lesquels lësislaieiil

d'ailleui"S éner!,Miiiieiii('ii( ;hi\ Iciilniiso de luiiiiailc^, lni>|iii' (•elles-ci dépas-

saient une ceiUune liniile.

Ces (|uerellfs, maliiré rincessanlesuiveillancedes olliiiers, se prolongèrent

encore bien loniileuips, jusipfa la disparition, aujoiinriiiii [)n'S(pie complèlc,

de l'aL-urde manie des Itriinades.

Dans un précétlenl ouvi'aije, consarre ii VllisUnic de l'Ecole spécialr

militaire de Saint-Cyr, nous avons e\piiriic iiolre senlimenl personnel, [)ai-

laJié, croyons-nous, pai un très graml noinitiv do personnes, au sujet des

brinuules.

Bonnes, ([iiiud elles se réduisent ii (|iiel(pies plaisanteries inolTensives,

ayant surtout pour objet d'assou|)lir, sans brutalité, des caractères dillioiles,

elles devenaient odieuses quand elles avaient pour résultat d'inflii^er à ceux

(pii en étaient victimes, soit dos soulTrances cijiporolles, soit des liuinili.ilions

imnioriléos.

En 1839, les cantlidals à l'Ecole navale cessèrent d'être examines par

les examinateurs des candidats à l'Ecole polytechnique.

Ce soin fut conlié aux examinateurs pour l'école de Saint-Cyr, et les

examens eurent lieu dans les villes désignées pour le concours à celte dernière

école.

Il y eut deux lignes d'examen parcourues chacune par deux examinateurs

interrogeant l'un et l'autre les mêmes candidats.

Le concours fut divisé en deux parties distinctes.

L'examen ccril , Vexamen oral.

L'examen oral, fait successivement parles deux examinateurs de ( liaipie

ligne, comprenait des interrogations sur toutes les parties du progi.immc des

connaissances exigées en mathématiques.

ï/o\aminateur restait juge de la durée de l'examen oral.

L'examen écrit comportait une composition mathématique ayant pour

objet la résolution d'un triangle sphérique. une coujposition française, une

version latine, une traduction d'auteur anglais, un dessin ombré.

Les sujets do conq)osition étaient ilonnés p.ir l'oxaininalear des élèves

de la marine.

Deux heures étaient accordées pour la résolution du triangle, trois heures
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pour le dessin, quatre heures pour toutes les compositions littéraires réunies.

Des coefficients furent donnés à chaque partie du programme du con-

cours.

Ces coefficients furent ainsi nYi'i'ti^ =

Examen oral.

Arithmétique Coenicienl 10

Algèbre — &

Géométrie élémentaire. ... — 10

Géométrie descriptive .... — 6

Statistique . — 10

Trigonométrie rectiligne. . . — 4

Trigonométrie sphérique. . . — 8

Examen écrit.

Mathématiques Coefficient 1

Français — 10

Latin — 6

.\nglais — 6

Dessin — 8

Le premier examinateur hiissait sous cachet à son collègue, arrivant a|)rès

lui, la liste par ordre d'inscription des candidats dont les épreuves avaient été

complète.-, et ceux-l;i seuls étaient interrogés par le second examinateur.

A la lin de leur tournée, les deux examinateurs de chaque ligne d'exanien

dressaient les listes des candidats ayant subi les deux épreuves.

Un jury spécial coordonnaîl ces listes et formait une liste générale d'ad-

mission.

Au mois d'août de cette même année, l'arrivée en rade de la Néréide,

sur laquelle flottait le pavillon de l'amiral Baudin, donna lieu à une manifes-

tation de respectueuse admiration de la part des élèves pour l'illustre homme

de mer.

Un jour d'exercice en rade, sur la corvette ÏOrijlhic, le commandant de

l'Ecole voulut, commerécompense. procurer aux élèves l'honneur d'être jugés
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par l'aiiiiiiil et lit tlirii^cr la coivcllc iii droile liiîiic siii- l,i |i;iilii' rloinru-f tic

la ratleoù la iVéréitte, piirijoanl sa quaiantaino, oUiil inoiiillec.

I.a corvolte olonpoa la fiv.uate et, au inomenl oii ollo se Ironvait par son

travers, les élèves montèrent sur les parois des bastingages, saluèrent l'amiral

lie trois cris (le : Vive le roi! et allèrent ensuite prendre position à (piflipie

distance pour y exécuter <liverses manœuvres.

On put alors reniar.juer comltien ils elaient jaloux de mériter une si

haute approbation, et ils seiid)laient ilirc en nn'mo temps que le pays et leurs

chefs les trouveraient toujours prêts ii imiter les beaux exemples que leurs

camarades, sortis de l'École il n'y avait pas encore un an avaient reçus et

donnés pendant toute la campagne du .AFexique.

L'amiral n'avait pas lartlé à juger leurs louables intentions et il avait fait

monter la musiipie de sa frégate sur le pont. Il accueillit les acclamalions des

élèves au son de fanfares guerrières, et il applaudit longtemps du geste et de

la voix au zèle que les jeunes marins déployaient dans leurs évolutions.

L'n nouveau règlement intérieur de l'école fut mis en vigueur à dater du

23 janvier 1810.

II spécifiait les droits et les devoirs de tout le personnel, ainsi que les

attributions de chacun des oITiciers, professeurs, adjudants, maîtres et hommes

(l'équipage.

Le conmiandant centralisait tous les services du bord sous sa haute direc-

tion. Tous les dimanches, il passait linspeclion des maîtres, des élèves et de

l'équipage.

Le commandant en second avait plus jjarticulièrcment dans ses attribu-

tions la police intérieure du vaisseau. Le jeudi malin, il passait l'inspection des

élèves et, une fois par mois, accompagné du capitaine d'armes, il faisait la

visite de leurs caissons, pupitres et hamacs ; il réglait cl surveillait aussi leur

nourriture.

Six lieutenants de vaisseau embarqués étaient ainsi répartis :

Quatre d'entre eux avaient chacun le commandement d'une escouade

il'élèves. Le cinf[uièmc était chargé de l'enseignement n.iutique sur la corvelte

d'instruction. Le sixième avait pour attributions le détail de ré(|uipage et

l'instruction des élèves pour le service du fusil, du pistolet et des^ armes

blanches.

Chajjue jour un de ces ofiiciers était de garde, el un autre de corvée.

13
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Deux olUciers de santé étaient chargés de la visite journalière.

Les six professeurs, dont trois professaient les sciences exactes, un la litté-

rature et la géographie, un cinquième l'anglais, et un autre le dessin étaient

loités k bord dans les batteries ou dans l'entrepont et ne pouvaient aller cou-

cher à terre qu'avec l'autorisation du commandant qui, chaque jour, après les

classes, s'assurait de l'état du temps et n'accordait la permission qu'autant que

les communications ne lui paraissaient pas devoir être interrompues avec la

terre pour le retour des professeurs.

A chacune des escouades d'élèves était attaché un adjudant.

Deux d'entre euxétaient toujours de service pour la surveillance des

éludes, des classes, des exercices, des récréations, des promenades et des

embarcations lorsque les élèves les manœuvraient.

Un adjudant de petit service était charge de la surveillance pendant les

repas et de l'exécution des punitions.

Ces punitions étaient de plusieurs genres :

1" La vigie dans les haubans ou sur quelque point de la mâture pendant la

récréation, ou bien la faction au port d'armes avec le fusil;

2" La salle de police pendant la nuit seulement
;

3» La suppression temporaire ou indéfinie du denier de poche
;

l\" La prison ordinaire, avec la soupe, du pain et de l'eau pour toute nourriture.

Le maximum de celte punition était de trente jours. Les élèves punis suivaient les

cours et avaient leurs livres pour travailler;

5° La prison de rigueur, d'où les élèves ne sortaient qu'une heure par jour pour

prendre l'air sur le pont;

G" La suspension et la révocation des distinctions honorifiques ;

7° Le cachot, sans lumière, avec du pain et de l'eau pour louie nourriture. Le

maximum de ceUe punition était de quinze jours. Tout élève ayant subi (rois fois

la punition du cachot était expulsé ou renvoyé. Toutefois la punition du cachot ne

pouvait être infligée que par un conseil de discipline, sauf pour les élèves convaincus

d'avoir fumé, pour lesquels la réunion du conseil n'était pas nécessaire ;

8" La détention à VAmiral ou à l'Arrière-garde;

9° L'expulsion.

Tout délit devant ùlre puni, quand l'auteur de la faute ne pouxait èlre

connu, un certain nombre d'élèves étaient pris comme responsables.

.Les exercices pratiques furent augmentés. Trois jours avant la Un de
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l'annôo scolaiiv, la l'orveUr irinslnulion dut l'iii' arncnee tlanï! k* port, tli'f^rtve,

ilcmiloe, ilésartiioi', nettoyinj ol iiiiso au Itassiu, s il \ av;iit lit'u.

Kiisuite elle él:iil itMiini-i*. ifiniUi-c et a.yiccc, tnujuuis |i,m' Ii'> mains ou

sous los veux dos olcvi's.

A partir du 1"' avril, les aiicii'iis fiaient ilesi;,'iK'S, ii tour de lôle, pour

(-omniander la mananivie, faire les fonctions de maître ou de quartier-maître,

et èlre exercés à se servir du silllct.

Les exercices pratiques étaient sus|K'ndus (|ninzo jours avant les examens

de fin d'aïuiée.

Ils étaient repris après ces examens, et avaient lieu alors dans la partie

méridionale de la rade, où se faisaient les manœuvres des ancres el les opéra-

lions de gabiaije.

Il lut. en outre, dtridé ([ue lorsipie le ministre jugerait ([ue les circoii-

stanees n'y mettaient aucun olislaile, une autre corvette d'instruction, à batterie

couverte, serait nuse à la disposition de rÉcoie el prendrait la mer pendant

l'intervalle de temps qui s'écoulait entre la fin des examens et la reprise des

cours.

Les deux premiers élèves sur la liste de classement de sortie recevaient

chacun un théodolite ou un sexianl. au m un du roi. et le troisième, une longue-

vue, au nom du prince de Joinville.

Uien (pie les parents des élèves ou leurs correspondants habitant Brest

fussent autorisés à les visiler, une fois par semaine, à bord du vaisseau où les

conduisait un canot envoyé à la cale |)our les amener, et (pie des visites plus

fréquentes fussent permises aux parents qui venaient de l'intérieur pour voir

leurs enfants, la vie sur l'Orion n'était pas bien gaie, et les élèves recherchaient

avec empressement toutes les occasions de condjattre la monotonie du bord.

Le jour de la fête du roi. par exemj)le. la salle d'études se transformait

en théâtre el. sur une scène improvisée étaient représentés deux vaudevilles

dont les rôles étaient remplis par les élèves. \ cette représentation étaient

conviées les notabilités de Brest, qui se rendaient à celle invitation accompa-

gnées de leur famille.

On jugea toutefois, en haut lieu, rpie ces distractions étaient nuisibles à

la discipline, cl les représentations furent inlerdilcs par une lettre ministérielle

du 5 mai 183S.

De ()lus en plus cloîtrés sur leur École, les élèves prouvèrent cependant
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que, tout retranchés qu'ils étaient, pour ainsi dire, pendant deux ans, du reste

du pays, leur cœur battait toujours à l'unisson des sentiments généreux qui

sont la caractéristique de notre nation, et ayant appris qu'un tremblement de

terre avait désolé notre belle colonie de la IMartinique, dont étaient originaires

plusieurs de leurs camarades, les élèves de l'Ecole se privèrent de leurs deniers

de poche {)0ur faire une souscription importante en faveur des victimes du lléau.

Cependant l'installation du vai>seau-école laissait à désirer sous plusieurs

rapports. Les élèves étaient réunis pour étudier sur deu\ longues lignes, fai-

sant face aux sabords, coude à coude pour ainsi dire et se gênant mutuelle-

ment, dans la butleric de trente-six qui, non sans perturbation malgré tout

l'ordre qu'on y mettait, se transtbrmail, pendant les vingt-quatre heures, trois

fois en réfectoire, une fois en dortoir et en salle d'éludés pendant le temps qui

n'était employé ni aux classes, ni aux repas, ni au sommeil.

Faisant (iice aux sabords, les élèves étaient, à cba(|ue instant, distraits par

la vue de la rade, le va-et-vient des embarcations et par tous les mouvemenls

des navires entrant et sortant du port.

Le nombre des élèves qui, en 18^0, était de cent trente-neuf pour les

deux divisions, ne permettait pas de les installer d'une façon plus convenable

sur YOrion, vaisseau de soixante-quatorze, dont les dimensions étaient deve-

nues insutfisantes.

On résolut, en conséquence, d'affecter un autre bâtiment plus grand à

l'Ecole, el, le 1" décembre 18Û0, l'Ecole navale fut transférée sur le

Borda, vaisseau à trois ponts, rasé d'une batterie.

Le nouveau vaisseau-école s'appelait autrefois le Commerce de l'aris.

11 avait été construit en 1808, par Sané, et n'avait fait qu'une campagne dans

la Méditerranée sous le premier empire.

Le Borda, ainsi baptisé du nom d'un savant ollicier de maiiiic du

siècle dernier, le chevalier de Borda, servit à sa nouvelle deslinadon jiisiiu'eii

1863, époque à laquelle il fui remplacé à son tour pai un nouveau bàlinienl,

celui qui sert encore aujourd'hui, et reçut avec un nouveau nom, le Yalcain,

une dernière destination. Il servit à l'école des mécaniciens du j)ort de Bi'cst.

Le vaisseau qui le remplaça |)ril le nom de son prédécesseur, le liorda

devenant ainsi l'appellation générique du vaisseau sur lequel est installée

l'Ecole navale.

La nouvelle installation de l'Ecole, sans êtie |i;ui'aile, permit toutefois d'en
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roiçlor le n'i;ime inlorioiir d'iiiu' r.in.ii plus prolilalile mi Inivail des élèves. La

surveillance piil mieiiK sext'irci-, le noiulire îles |)r(i fesseurs lut porlé ii ili\,

et l'élal-major. aui,'ineiit»' tic i1imi\ liiMilenaiils ilo vaisseau se trouva ain>i

constitue :

lu capitaine de vaisseau, commandant l'École;

Lu capitaine de corvette, commandant en second ;

Huit lieutenants de vaisseau
;

In commis d'administration ;

Un chirurgien major;

Un aumônier.

De» aiotlilicalions furent aussi apportées au.v examens d'admission à

l'Ecole.

Ces examens comprirent les épreuves suivantes :

Deux examens oraux, dont les examinateurs lixaieiit la durée eux-

mêmes.

Des compositions écrites, comprenant :

1° La résolution d'un triangle rectiligne ;

2° Une épure de géométrie descriptive ;

3° Une composition littéraire ;

h" Une version latine, de la force de la classe de (juatrièma ;

5° Une tête ou un paysage ombrés ;

6° Un thème anglais.

Quatre heures et demie étaient accordées aux candidats pour exécuter

leur épure, leur dessin et résoudre le triangle.

Le même laps de temps leur était donné pour la version, la composition

littéraire et le thème anglais.

Les coefùcients suivants fur.iit iiUribués à chacune des parties du pro-

gramme d'examen :

Compositions orales.

Ariihmùthique Coeflicient 10

Géométrie — 10

Algèbre — 8

Trigonométrie — 8

Géométrie descriptive — 6
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Compositions écrites.

Triangle Coeffîcienl G

Composition littéraire — 1/j

Version latine — 6

Thème anglais — 8

Dessin — 7

Épreuve — 6

Les candidats à exaiiiiaer à Paris, étaient partagés en deux séries d'égal

nombre, examinée chacune par deux examinateurs qui, ensuite, parlaient

en tournée dans les départenienls. Deux examinateurs faisaient la tournée du

Nord et de TOuest, les deux autres celle du 31idi et de l'Est.

L'énoncé de chaque question faite à chaque candidat, avec la note obtenue

par lui en regard, était conservé et soumis au jury d'admission dont faisaient

l)artie les quatre examinateurs et f[ui dressait la liste de classement définitive.

En 18/iû,les examinateurs du concours pour Sainl-Cyr, qui examinaient aussi

les candidats à l'École navale, furent remplacés par des examinateurs nommés

spécialement à cet effet par le Ministre.

L'Ecole continua de vivre d'une existence calme et régulière pendant

plusieurs années. Il n'y a guère à signaler que de petits incidents ou (pielques

accidents, ces derniers arrivés par suite de l'imprudence de ceux qui en furent

victimes.

Les incidents les plus remarquables furent une vigoureuse lutte à coups

de poings survenue le /| mars 18/ià entre les deux divisions, au sujet des

brimades; un incendie qui éclata, le 20 juin suivant, dans la grande hune

du vaisseau et qu'avaient occasionné quelques allumettes, imprudemment allu-

mées par des élèves; une petite manifestation tumultueuse, le 3 janvier 1845,

à la suite de l'interdiction par le commandant, d'une parodie de cérémonie

religieuse, organisée par les élèves masqués et déguisés, et l'échouage en

rade le 28 juillet 18ÛG, de la corvette d'instruction la Licorne (|ui avait rem-

placé VOrijIlne.

Parmi les accidents, il n'y a guère h en signaler que deux, l'un mortel,

arrivé à un élève de la première division tombé de la vergue de misaine sur

un langon, le 2 juin 18/|5, l'autre, moins grave, dont fut victime ic 5 no-

t
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vomliiv IS'id.un iiiitif flcvi- (|iii Imnli:! ili- l;i clioinnii' «lu .iiiiiiul riiiU. en j)as-

sant par li* trou ilii clial, sur les jainbi-s ik- rovi-rs, i-l ipii, nttnu par ses

raniarailos, ou fut quille i)n\ir uuo fracturi' do la clavit iili-.

Los jeunes olô\ os, mal.^'ro la loi^orolo inlioroiile ii leur à.i,'o, Iravaillaiout

sérieusement et si parfois, ils so livraient à (pioUpies gamineries, comme de

lancer des boulettes do niio lU' (laiM du do [lapior loulé sur leurs professeurs,

s'ils iii\onlaioiil niilio iiisos pour so l'aiio envoyer à l'Iiôpital, d'où, ii la faveur

d"un déijuiscment, ils s'écliappaiont pour allor >f |irniiiciior en villo ou clio-

vauclier alléijremenl sur la roulo do Landornoau, ils rachetaient ces peccadilles

par beaucoup do qualités.

S'ils afTootaient des allures de vieux loups de mer, en chiquant comme

de sinq)les malhurins, on refusant do porter des bretelles, on so faisant gloire

de paraître avec dos vèteuionts |iloins de (aclios de goudron, ces ilurs ii cuire

se laissaient facilement attendrir au récit de la moindre infortune e(, exemple

bien souvent renouvelé au Borda, h ur argent de poche toiTibait avec entrain

dans la main des malheureux, victimes de quelque catastrophe, comme l'inon-

dation (pii, on IS'iO. ravagea les départements du Midi.

Tout ce qui était beau, imMe. généreux, trouvait, d'ailleurs, écho dans

le cœur de cette brave jeunesse. C'est ainsi ([ue le 6 février 18.'iô. au retour

d'un cours de |)hysique fait dans un des bâtiments de l'arsenal, un de leurs

officiers, le lieutenant de vaisseau Allain-Launay, ayant courageusement risqué

sa vie, en plongeant tout habillé pour sauver un homme (jui se noyait

dans l'avant-port, les élèves, malgré le grand froid, se dépouillèrent de

leurs vêtements pour couvrir leur officier qui regagna avec eux le bord,

au milieu des marques les plus touchantes d'admiration cl d'affectueuse

sollicitude.

Nous arrivons à une époque dont le souvenir pesa longtemps sur l'École,

qui fut troublée par les plus graves désordres dont elle eût jamais été le

thécltre.

Le mois de décembre de 181(3 fut signalé par une véritable révolte qui

commença, dans la journée du 15, par une agitation oxtrènic des élèves, fai-

sant du tapage dans les classes et dans les études.

Trois d'entre eux furent mis au cachot, le jour môme. Le lundi i(i, un

des élèves punis s'ét;mt dit malade et n'ayant pas été reconnu loi par le mé-

decin refusa de réintégrer le cachot.
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L'ofllcier de service prévenu lit jippeier la garde, mais alors les cama-

rades du récalcitrant, entonnant la J/arse/Z/aù-e, brisèrent les glaces des claires-

voies et obligèrent, par leur attitude, le commandant à monter sur le pont.

Mal accueilli par les élèves restés sourds à ses exhortations, le commandant

se retira sur le gaillard d'arrière. Les élèves descendirent alors dans la batte-

rie qui leur servait d'étude.

Vingt d'entre eux, plus raisonnables, se mirent au travail, mais les autres

continuèrent à chanter, refusant d'écouter le commandant en second. Ils bri-

sèrent les cloisons qui séparaient les deux divisions, décroclièrent et brisèrent

les quinquets et jetèrent le tout à la mer par les sabords.

Le commandant, descendu dans la batterie, essaya en vain, pour la

deuxième fois, de faire rentrer les mutins dans l'ordre.

Ils ne voulurent rien écouter, et continuèrent à chanter et à crier jus-

qu'à la nuit.

Toutefois, à huit heures, le branle-bas du soir s'exécuta sans dilficulte,

mais le lendemain matin on s'aperçut que les prisons avaient été forcées et les

élèves punis délivrés.

Les quinquets jetés à la mer, avaient été remplacés par des fanaux

portés par des matelots. Mais les élèves bousculèrent les porteurs brisèrent

à coups de poings les fanaux dans les mains des matelots et le désordre

recommença.

Le commandant avait fait prévenir le préfet maritime, qui envoya aussitôt

à bord du vaisseau-école, le major général.

Après une première tentative du raajor général pour ramener les élèves

égarés, le préfet maritime voulut se rendre à l'École de sa personne. II parla

aux élèves, les rappela au sentiment de leur devoir, d'abord vis-à-vis de

leur famille, puis vis-à-vis de l'État, qu'ils devaient servir comme ofiiciers.

Il les engagea par trois fois, à faire acte d'entière soummission, mais il n'ob-

tint que le silence.

Le préfet se relira alors et informa le ministre des événements (pii

s'étaient produits. Un certain nou)bre d'élèves parmi les plus mutins furent

envoyés en prison sur l'Amiral, en attendant la décision ministérielle à leur

égard.

Le soir même, une lettre des élèves adressée au conunandant, fut trouvée

au pied de la boîte aux lettres, placée à l'entrée de son appartement :
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" Coinm.inJant, ili-;ail relie missive, jamais le-< réclamations ([ii» nous avons fail< s

n'ont été écoulées. Même encore, on nous refuse loute justice, el l'on répond à nos

réclamations par le renvoi de nos camarades. Les doux divisions désirant partager

jour sort veulent qu'ils rentrent à bord ou veulent les suivre.

» Nous avons donc l'honneur de prévenir le commandant que, d'ici que justice

nous soit faite, nous ne rentrerons pas dans l'ordre. »

Qiieli|ucs instants apivs la tlécouverto de celle pi'einièic lelliv, un tu

Irouva une seconde ainsi conçue :

«« Nous vous avons accordé une trêve! Mais nous ne vous avons pas promis de

rester dans l'ordre. Nous ne sommes pas prôts à entrer en classe, et nous forcer à y

aller, c'est faire recommencer le désordre et nous exposer à renvoyer un professeur

que nous estimons. »

Ces lettres, bien entendu, n'empL'chèront pas le commandant do sévir

avec une juste rigueur contre les meneurs de la révolte.

Toutefois le préfet niaiitiine, usant de bonté, promit au\ jeunes égarés

de ne demander le renvoi que des plus mutins et des plus compromis.

Les élèves revinrent enfin l\ ik meilleurs sentiments, et les deux premiers

brigadiers de la première division prirent l'engagement, au nom îles deux

divisions, de se soumettre sans réserve.

Sept élèves, tant de la première que de In deuxième division, furent ren-

vovés, et tout rentra dans l'ordre.

Deux mois plus tard, le 9 février I8'l7, l;i lnuriuiiitL' harmonie (|iii parais-

sait régner lors des désordres de décembre, entre les deux divisions, avait

certainement disparu, car un conflit terminé par une mêlée générale, s'éleva

dans l.i batterie basse entre les élèves, et dut être arrêté par les olllciers et

les adjudants qui [)arvinrent, non sans peine, à séparer les condiatlanls.

Ces conflits, assez fré(|uenls à cette époque, étaient amenés toujours par

le refus des fislols de se soumettre ;i la tyrannie des anciens, lesquels ne crai-

gnaient pas. comme cela eut lieu, l'année suivante, d'infliger des mauvais

traitements, soulllets, coups, projection brutale du roufle sur le pont ;i celui

qui ne voulait pas endurer patiemment leurs vexations.

Les jeunes marins, à peine sortis de l'enfance, pour la plupart, voulaient

être traités comme des hommes, demandant ('iO février 1817) ii cire autorisés
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à fumer, comme leurs camarades plus âgés de Saint-Cyr et de l'École poly-

teclinifiue.

La permission ne Tut accordée que quelques années plus tard et, en

attendant, les élèves continuèrent à cliiquer pour se donner l'apparence de

vieux loups de nier.

Néanmoins, nialirré la défense de fumer, presque tous les élèves parve-

naient il se pi'ocurer du tabac, et, en se cachant dans les endroits les plus

iiivi'aiseiublabies, se donnaient le plaisir d'aspirer quelques bouffées de fumée.

C'était dans les hunes surtout (jue se réfugiaient les délincpiants, au

risque, dans leur précipitation à allumer leur cigarette, de mettre le feu au

vaisseau, comme cela arriva le Ik juillet 18û7, oii un incendie causé par

une allumette enflammée, imprudemment jetée par un élève, éclata dans la

hune de misaine.

Quelques fauberts mouillés sufiirent a éteindre cet incendie, considéré

d'ailleurs, vu son peu d'importance, comme une distraction par les élèves.

Dans leur existence si retirée, tous ces petits incidents leur semblaient

de bonnes fortunes, et rien ne les amusa davantage que devoir, le lli novembre

de celle même année, la corvette de charge VAllier aborder leur Borda et lui

causer des avaries.

C'était là une véritable distraction, bien préférable aux coups de silïlet

et aux manœuvres dont on soulignait parfois le cours d'un professeur, et cpii

avait en outre l'avantage de ne pas valoir à (|neiques-uns un certain nombre

de jours de prison.

Dans cet ordre d'idées, les coups de vent qui parfois démontent la mer

jusque dans la rade, étaient pour les élèves la source d'esjjérances presque

toujours trompées. Si le vaisseau allait chasser ! si l'on allait être obligé de

mouiller les ancres, si on allait talonner ou même se jeter sur un banc !

Une fois entre autres, vers la fin du mois de février 18/j8, un véritable

ouragan s'était abattu sur la rade de Brest, qui était consignée, et depuis deux

jours aucune communication n'avait pu avoir lieu avec la terre.

Tout à coup, au milieu de la tempête, les élèves alors en étude du nuitin,

sentent le vaisseau présenter son travers à la lame, et la voix de l'oliicier de

(piarl s'élève pour crier d'être prêt ti mouiller les ancres des deux bords. Des

matelots se précipitent dans la batterie pour faire retirer les élèves assis sur les

grosses chaînes des ancres, puis au conunandement de : « Mouillez », les deux
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ancres lomlicnt à la fois, ni inriiic tcin|'>' i|u un \in|i-iii r()ii|i de liiloii se l'iiil

sonlir à l'ariitTe. Ailicu le silcnco et l'i'liiilc! [,t>3 i-li-ve» se iirL'(i|iilcnl aiiv

salioi'ils, poivlant quo les nuips tic talun rciioiiltlcnt en »'l)ranlant ti)iil le vais-

seau. On esl t'clioiié sur un liane! Du coup les es|)r'iances élaienl tlé|)assécs.

C.CfHMuIant la lenip'te diminue, e| le eoininandant fait loul disposer pour rele-

ver le bateau du banc sur lequel il est irlioui'-. Li chaloupe \:\ mouiller une

ancre au lar^e. Les cloisons sont démontées. On garnit de ses barres le grand

cabestan et, pour comble de l)onlieur, les élèves sont appelés ii virer au cabes-

tan. Le vaisseau se relève, on revient prendre le corps mort, et pendant cet

exercice un canot accoste, apportant la nouvelle de la révolution de février.

Décidément la journée était complète. Jamais l'iicole n'avait eu tant de

distractions à la fois !

Cette année 18?jS vil la rentrée ii riù-ole des sept élèves ex|iulsés en jan-

vier 18'i7, à la suite des graves désordres qui avaient marqué la fin de l'année

précédente, et auxquels le gouvernement n'avait pas voulu pardonner, malgré

une supplique adressée au roi Louis-Pbilippe à l'occasion de sa fête par les

brigadiers des deux divisions.

Une décision ministérielle du l 'i mars autorisa les quatre élèves de

seconde année expulsés à subir, le 20 avril, les examens d'élèves de deuxième

classe, et les trois de seconde division à subir, le i" i>'i""''- los examens de

passage en première division.

Ful-ce pour remercier le gouvernenient lépublicain de ce don de joyeux

avènement? Tant est-il que les élèves répondirent avec empressement à la

demande du préfet maritime, faisant ouvrir à l'École une souscription pour sub-

venir aux besoins de la République.

Et cependant la bourse des futurs ofTiciers n'était pas bien garnie, venant

d'être presque épuisée par de nouvelles preuves de bon c<pur et de générosité

que donnaient si souvent ces mauvaises tètes d'élèves de l'École navale.

L'année précédente ils avaient fourni de leur poche la pension d'un de

leurs camarailes. dont la famille s'était trouvée subileincnt ruim-e, et ils

venaient de lui faire cadeau de son trousseau de sortie, ce qui ne les avait pas

empêché il'ouvrir une s<niscriplion en faveur de la veuve d'un enseigne de

vaisseau sans pension.

Le gouvernement républicain voulut probablement être agréable aux

élèves qui venaient de souscrire avec t.ml d'omprcssemcnt pour subvenir à ses
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besoins, et il décida que les jeunes gens admis élèves de deuxième classe poui-

raient, après concours, être nommés élèves-commissaires.

Nous ne croyons pas trop nous avancer en afilrmanl que celte faveur fut

moins appréciée que la suppression de la casquette à baleines, remplacée par

la coiffure encore aujourd'hui en usage, et que le remplacement du titre

d'élèves de la marine, désormais aboli, par celui d'aspirant de marine, oiïi-

ciellement décrété le 2 avril 18/iS.

Par ce même décret les volontaires de la marint- prenaient le nom

d'aspirants auxiliaires.

Le 15 juillet, le citoyen Bastide, ministre de la marine, adressait au

citoyen général Cavaignac, président du conseil, chargé du pouvoir exécutif,

un rapport concluant ii appliquer aux candidat» au titre d'élèves de l'Ecole

navale, des dispositions analogues à celles déjà en vigueur au département de

la guerre pour les candidats à Saint-Cyr et à l'Ecole polytechnique.

Un arrêté conforme recula jus(|u'à dix-huit ans la limite d'âge, autrefois

fixée à seize ans, pour les candidats à l'Ecole navale qui justifiaient d'un

embarquement de dix-huit mois à bord des bâtiments de l'Étal.

Un second arrêté, eu date du 9 août suivant, réduisit à un an la durée

de cet embarquement, et un troisième arrêté, du 10 octobre 1848, donna aux

candidats la faculté d'accomplir la condition d'embarquement, soit à bord des

bâtiments de l'Elat autres que les stationnaires ou les garde-pêches, soit à bord

des bâtiments du commerce.

Une disposition spéciale permettait de remplacer cet ombarquoincnt d'un

an par une sim])le campagne au delà de l'équaleur.

Ce dernier moven donna naissance à une singulière industrie. Un arma-

leur du Uavre eut l'idée d'organiser une corvette destinée h permettre aux

jeunes gens refusés au concours et qui avaient atteint la limite d'âge imposée

aux candidats ordinaires de faire, dans des conditions avantageuses, le voyage

exigé au delà de l'équateur.

La corvette à voiles embarquait les jeunes passagers avec un certain

nombre de professeurs, car on était censé continuer les études pendant la

traversée.

Le but du voyage était la côte du Brésil. Un louchail banv ii l'ernambuco

ou à Baïa, et on rentrait aussitôt en France.

Comme pondant cette navigation d'agrément on cultivait beaucoup jtlus
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lii pipe que lo proi;raniiiu> du r(tiu()iir>, pi'ii di- ros folli-i^ioiis ilc nwv l'tjiieiit

reçus, a leur retour; mais comim' ils avaient jus(|u'ii dix-liuil ans pour subir

lesépivuves d'admission à l'Hcole, un .:;rand noml)n> Unissait |iar réussir ù une

dernière tentative. Li promotion de lS,V2-J8ô'i
, j)ar exemple, (pii sortit de

l'Kcole au début de la i;uerre de (Irinit-e, com|)tail. sur cincpianle élèves, la

moitié de ce nombre |>rovonant des jeunes gens entrés à la faveur de l'arrêté

de 18/iS.

A ré|KKpie de la révolution de février remonte la tentative, bientôt avortée,

(le la i^ratuité de l'Kcole navale. Les idées égalilaires, en bonncur a ce moment,

trouvèrent de l'écho dans le comité de la marine qui lit dé|)Oser, par l'amiral

Cécille. sur lo bureau (\c la Chambre, le l" septembre 1848, un rapport con-

cluant il la gratuité absolue des écoles. L'article 2 de ce projet porUiit(iu'à dater

du 1" octobre 1850, aucun candiilat ne pouvait se présenter aux examens

pour l'admission à l'Ecole navale s'il ne remplissait les conditions exigées à ce

moment des seuls candiilals ayant dépassé l'âge de seize ans. En même temps,

la limite inférieure d'admission était élevée à quinze ans et la limite supérieure

à dix-huit ans au plus.

Ce décret ne reçut jamais son exécution, n'ayant pas été sanctionné par

le gouvernement impérial, et on continua à se conformer aux prescriptions de

l'arrèlé du JO octobre 18i8 et de l'ordonnance de 1839.

L'introduction à l'Ecole déjeunes gens ayant déjà navigué ne produisit

piis de très bons résultats. Les habitudes de liberté qu'ils avaient prises avant

leur entrée à l'École rendirent plus dilliciles le maintien de la discijiline. Déjà

les brimades avaient tendu à s'accentuer et à prendre un caractère violent,

en harmonie avec les temps troublés que traversait le pays.

Pour les empêcher, le commandant avait fixé des heures de récréation

dilTérentes pour les deux divisions di^à séparées pour tous les exercices et pour

les études. Cette mesure causa une profonde irritation aux anciens.

Le l'i novembre 1848, à huit heures du soir, au branle-bas, au moment

oii les deux divisions étaient réunies aux bastingages, chacune sur son bord,

les anciens tout à coup se précipitèrent sur les fislots qu'ils assaillirent à coups

de poings et de gourdins en corde fabriqués sur la corvette d'instruction. Les

fistyts, un instant surpris par cette brusque agression, ne tardèrent |)as a

rifK)sti'r vigoureusement, et le pont devint le théâtre d'une furieuse bataille

à laquelle parvint, non sans peine, à mettre fin l'intervention directe des oHi-



206 HISTOIRE DK 1/KCOLE NAVALE.

ciers et des adjudants qui durent se jeter dans la ni(Mee pour séparer les

combattants.

Une autre cause de mécontentement sérieuK pour les élèves était

l'interdiction faite aux brigadiers et au\ élèves d'élite d'aller porter direc-

tement au commandant les réclamations collectives de leurs camarades. Le

26 décembre i8/|8, à la suite d'un nouveau refus du commandant en second

de laisser arriver les brigadiers jusqu'au commandant de l'KcoIe, ceux-ci, ainsi

que les élèves d'élite, déposèrent leurs insignes entre les mains du commandant

en second. Cette démission collective fut acceptée purement et simplement, ce

qui ne laissa pas que d'olTusquer fortement les manifestants, auparavant per-

suadés que leur manifestation produirait un tout autre effet. lisse rabattirent

alors sur la mesure qui avait séparé complètement les deux divisions et qui,

sauf quelques inconvénients, tels que l'échange de lettres un peu trop tendres

entre les anciens et leurs fistots de cœur, avait produit d'excellents résultats au

point de vue de la discipline, en supprimant toutes causes de rixes et de

conflits.

Les élèves réclamèrent la réunion des deux promotions. Sur les tableaux

d'études de grandes inscriptions s'étalèrent portant ces mots : 1*1us ilc Papas!

La réiininn ou la mort !

Des chants variés, sur l'air fameux des Lampions, accompagnèrent cette

manifestation qui se termina, comme toujours, non par la mort demandée,

mais par l'envoi au cachot des plus mutins.

Parmi le personnel attaché à l'Kcole. les factionnaires impassibles et

retranchés derrière leurs consignes avaient, au même degré que les adjudants,

le privilège d'exciter l'animosilé des élèves qui, souvent, les provoquaient,

les insultaient même, les coudoyaient ou les bousculaient en |)assant, malgré

les punitions sévères et méritées que l(Mir attiraient de pareils manquements

à la discipline et à l'indulgence vis-ii-vis de braves et modestes serviteurs,

obligés de faire respecter quand même la consigne qui leur était donnée. VA

cependant tous ces matelots, ces fusiliers marins aimaient leurs jeunes cama-

rades de bord, étant toujours prêts à se dévouer pour eux lorsque leur inex-

périence ou leur imprudence les exposait à un danger quelconque. C'est ainsi

que, le 'i avril 18^9, le factionnaire à la coupée de tribord voyant londjcr

à l'eau un élève de deuxième division qui, dans .sa chute des grands haubans,

avait heurté un porte-manteau, se jeta ;i la mer tout ('ipiipé, plongea et sauva
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l'éli'Vi' (|ui iiviiil ponlu roimais>iiiuv. au lisinu* <l'èlrc eiiliaiiii' avec lin par le

|M)klsdo son i'(|iii|H'mont.

En 1850, on tiil un instant l'iik^ de revenir ii nne école ù terre pour

les élèves de première année. eeu\ de |treniière division devant accomplir leur

deuviènie année d'études à bord d'une corvette sur laquelle ils feraient une

conij)a,i;ne ilet|uel(|ues mois. Une conuuission d'en(|uète, présidée jiar M. Daru,

se rendit a l»ord du Uonla pour prenili'e a ce sujet et de visu des renseigne-

ments. Mais ce projet l'ut abandonné.

Le Oonla eut à subir, la même année, un assaut d'un autre genre.

Chassé par le vent, V.illier tomba en travers sur l'avant du vaisseau-ecole, et

cela si rudement qu'il eut son mât d'artimon et son grand mât cassés.

Quant au llunln, il résista vaillamment au choc.

Le svsteme de compression exagérée (jui privait absolument de vacances

les élèves et qui était poussé si loin, que ce n'était qu'à grand'peine qu'on

osiiil accorder des permissions d'aller en ville aux élèves dont les parents

venaient de faire quelquefois deux, cents lieues pour voir leur fds, ce système,

disons-nous, avait eu jiour résultat de rendre ces jeunes gens sauvages, sans

usage du inonde, curieux jusqu'à l'inconvenance (pianl des embarcations

ayant des dames à bord accostaient le vaisseau, au point qu'elles en étaient

entièrement déconcertées.

D'un autre côté, lorsque, par extraordinaire, les élèves descendaient en

ville, en j>ermission, ce qui n'arrivait guère qu'une ou deux fois l'an pour

cei tains, ils avaient généralement une tenue débraillée, l'air tapageur, et plu-

sieurs se livraient à des excès blâmables.

On conq)rit la nécessité d adoucir ce système et en 1850-51 chaque élève

put, il |)ai tir du premier classement, passer une journée en viile chez ses parents

ou chez son correspondant, au moins une fois toutes les cinq ou six semaines.

Dix jours de vacances furent accordés entre les deux années d'études, à

paitir des derniers jours de septembre jusqu'aux premiers jours d'octobre. En

même temps fut décidé l'envoi aux familles des élèves d'un bulletin trimestriel

relatant leurs notes de conduite et de travail, et donnant l'état de leur santé.

Les événements de 1848 avaient-ils laissé pénétrer au Borda des germes

de farouche républicanisme? C'est peu probable, malgré la forme que, le

28 mai-s 1850, donnèrent à leur manifestation leselèves furieux de ne pouvoir,

par défense du commandant, faire subir la consUuile à un de leurs camarades.
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La constante, aujourtriiui plus connue sous le nom de C, est le lernie ([iii

correspond au numéro matricule le plus élevé de l'École. Nous expliquerons

dans la seconde partie de cet ouvrage, le mécanisme du calcul (|ue font à ce

sujet les élèves. A cette époque, la tradition de la constante consistait à accabler

le soir, au branle-bas, sous les coups de hamac, l'élève dont le numéro cor-

respondait à la constante.

Le matin du 28 mars, on remarqua, dessinées sur tous les tablenux, tl'im-

menses lettres C, alléii;oriques de la constante el sur ces lettres des emblèmes

ou des dessins séditieux. Plusieurs C étaient surmontés de bonnets phrygiens !

A côté étaient dessinées des guillotines, et au-dessous des inscriptions

telles que :

« Honneur à Robespierre et à Maral! »

IMais le commandant ne se laissa pas intimider par ces professions de foi

politique étonnantes, et, quelques protestations bruyantes ayant eu lieu, le

soir, l'envoi au cachot des fanaticpies partisans de la guillotine et de ses pour-

voyeurs sullit à rétablir Tordre.

Grâce au soin jjarticulier avec lequel les journaux étaient éloignés du

Borda, les événements politiques de l'année 1851 u'anicinTenl aucune pcilur-

bation dans l'École, et le scrutin qui eut lieu, le 26 novembre, à bord du Borda,

pour l'élection d'un représentant du peuple pour le département de la Seine

en remplacement du général Magnan, s'ouvrit avec le plus grand calme.

11 est vrai qu'aucun électeur ne se présenta!

Le 6 décembre, un autre scrutin pour le plébiscite réunit cent dix adhé-

sions, onze non adhésions et soixante-dix-huit abstentions.

Les élèves furent d'ailleurs préservés par leur jeune âge de l'obligation

de se mêler aux luttes politiques, et ils ne participèrent aux choses de l'exté-

rieur que pour celles ayani Irait \\ un tout autre ordre d'idées. C'est ainsi (|ue,

pendant tout le mois de novembre, ti l'occasion du jubilé décrété par le pape

Pie LY, ils assistèrent à une instruction de trois quarts d'heure, qui leur fut

faite, chaque dimanche, après la messe.

On supposa probablement que les pieuses exhortations du missionnaire

avaient fait naître dans leur esjiritdes idées de mansuétude et de douceur chré-

tiennes, car une modilication fut apportée au régime de la séparation absolue

des deux divisions, nécessitée auparavant par les écarts de caractère des jeunes

marins.
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Les iloii\ divisions inirciil imc rcciv.iliim en coiiimmi cl ruifiil niiiiies

|M)ur la maiuruMv do la lorvolle (rinslriu'lion lu Licorne.

Il m- [)ai"ail pas (lu'oii vùl fait liop do fond siii' li's excellents senlinienls

d'entente entre anciens et fistols, aw les ii\es, autrefois si fré(|uenles, ne

reeonunencèrent |)iiis.

Une permission, depuis lon.vtonips désirée par toutes les promotions pré-

cédentes, fut enlin donnée aux élèves. Ils purent fumer pendant certaines

récivations. De[)uis. la permission n'a jamais été retirée tpie momenlanémenl,

par punition. Dès l'instant (ju'on put fumer, on perdit la de|)lorable habitude

de chiquer, considérée jusqu'alors par les élèves comme le critérium d'un

parfait matlutrin.

^lalijré la bonne entente qui ne cessa de régner désormais entre les ileux

divisions et qui fut bien rarement tioublée par quelques altercations particu-

iières sans gravité, une décision du 1 1 mars 1852 avait prescrit de séparer

les anciens des llstots pour la manieuvre de la corvette, ce qui avait l'inconvé-

nient de réduire de moitié, [xiur chaque division, le tenqis consacré à cette

instruction pratique.

Le '2'2 mai 1853 eut lieu, à bord du IJurda, la prestation du serment ;i

renq)ereur. Celte cérémonie fut exécutée en présence de tout l'équipage assem-

blé sous les armes et de l'ctal-mijor du vaisseau.

Aucun refus ne se produisit.

Cette même année, pendant la campagne d'été de la deuxième division,

eut lieu un grave accident qui faillit terminer, dès son début, la carrière mari-

time de toute la |)romotion.

C'était vers les premiers jours de septembre. La corvette lu lùnine reve-

nait des côtes d'Espagne oii les élèves avaient visité la Corogne et le Ferrol,

et allait s'engager dans la Gironde pour remonter jusqu'à liordcaux. La terre

avait été reconnue avant le coucher du soleil, et à bord se trouvait un i)ilole

rencontré au large à très grande distance de la côte. Le temps était beau, iii

brise modérée et favorable, les conditions bonnes pour donner dans les passes.

Le pilote, se disant sur de lui, n'hésitait pas à donner les indications néces-

saires |)our faire route entre les bancs qui se prolongent au large de l'entrée

du fleuve, et parmi lesquels se trouve le banc de la Coubre.

Tout à coup, un choc violent ébranla la corvette de la quille à la pointe

des mâts. On venait d'échouer. Il était dix heures du soir. La corvette, engagée



210 HISTOIRE DE L'ÉCOLE NAVALE.

dans les brisants, talonnait durement contre le fond de sable dui', et le pilote,

perdant complètement la tête, était incapable de donner le moindre avis.

On réussit à ineltre une baleinière à la mer pour aller sonder autour du

bâtiment. A petite dislance du bord, dans la direction du sud, l'eau se trou-

vait profonde. On eut alors la certitude detre à gauche de l'entrée, alors

que le pilote se croyait sur la droite, erreur qui, dès le début de l'échouage,

lit exécuter des manœuvres de nature à compromettre de plus en plus le

bâtiment.

La position relevée bien exactement, tous les eiïbrls, toutes les manœuvres

furent employés pour se rapprocher de la vraie passe.

Cette lutte dura quatre heures, pendant lesquelles le navire fut en perdi-

tion. Les brisants soulevaient la pauvre corvette qui, à chaque coup de talon,

frémissait de bout en bout. L'eau embarquait par-dessus les bastingages,

balayait le pont et pénétrait dans la cale. Les élèves, à moitié nus, car la

moitié d'entre eux avaient été surpris dans leurs hamacs, manœuvraient avec

un calme parfait, sous la direction de deux chefs énergiques et de sang-froid

qui avaient su maintenir la confiance et l'entrain.

J^'un, était le capitaine de vaisseau Degenès, commandant l'École navale,

l'autre, le commandant du Faune^ le lieutenant de vaisseau, aujourd'hui vice-

amiral Duburquois. Le canon d'alarme lirait toutes les cinq minutes. Une

l)arqiie de pécheur avait rallié à ce signal et se tenait, ii portée de voix, en

dehors des brisants. A deux heures du matin seulement, grâce à la persis-

tance des chefs et du jeune équipage, secondée par l'ascension de la marée,

le Faune flottait enQn et jetait aussitôt rapidement l'ancre en dehors des bri-

sants, pour attendre le jour. Le bâtiment avait beaucoup souffert. Le gouver-

nail était démonté et la partie arrière du vaisseau était particulièrement

fatiguée. Comme on le vit a la mi.se en bassin à Bordeaux, la fausse quille était

enlevée ainsi qu'une partie de la quille elles œuvres vives avaient souifert en

plusieurs endroits.

Un gouvernail de fortune fut installé avec une vergue d'hune mise en

godille et, dès le jour, à la faveur de la marée, on réussit à gagner un mouil-

lage moins dangereux.

Bientôt apparut le vapeur de l'Etat l'Auslralie qui, par une chance heu-

reu.sc, se trouvait en rivière, et avait pu être informé de la situation du

Faune, par le bateau de pêche, son compagnon de la veille. VAuslralie, pre-
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liant la nnvrttt' ii la iviii()ri|iu' la iviiionta ii Hctnlfaiix où cllr fut misi- an

bassin pour iv|)aior ses avaries.

Outiv le eonra.ue, le san.i;-tVi)iil et la pivsenro iTt-sitrit des oliiriers el des

élèves, il avait lalln que le Fauiw fût (l'uno i^rande solidité, car il est reconnu

que le banc de la Couine, sur le |uel il avait éclioué, ne panlonne pas et que

tous les navires de commerce (pii l'ont abonlé, n'en sont pas revenus.

Rentrés à Brest, les élèves reprirent le cours de leurs cludis. ii • conser-

vant de cet incident, ipii avait failli devenir lra.i,'i(pie. daiitre souvenir ipii"

celui il'un danger courageusement alTronté. et pendant plusieurs mois encore

aucun inciilenl ne vint troubler la marche régulière de l'École. Les brimades

avaient fini par disparaître el, désormais, ces traditions surannées ne repa-

rtirent plus au liorda.

La guerre, (pii venait d'eclaler conliv la lUissie. ont, pour les l'nlurs ulli-

ciers, une conséquence directe, par suite des armements considérables néces-

sités par l'expédition de la Balti<iue et par celle de la mer Noire.

Un décret impérial nomma, le 1" avril 1854, aspirants de deuxième

classe, tous les élèves de première division, <\u\ finviit aussitôt embarqués

pour faire campagne.

I/année suivante disparurent, pour jamais, les domestiques civils, dont

la niaIpro|irelé repoussante était devenue jiroverbiale. Ces domestic|ues qui

étaient attachés au service des élèves dans la proportion d'nii |)onr douze

élèves, furent remplacés par des apprentis marins.

Cependant on s'était aperçu îles inconvénients (jne présentait le système,

inauguré en 18?i8,de l'admission à l'École des jeunes gens ayant déjà navigué.

Un décret du 19 janvier 1856 supprima celle catégorie de candidats, et l'âge

d'admission fnt l\\é a quatorze ans au inininniin, ii dix-sept ans au maxi-

mum, sans aucune exception. Celte mesure supprima du coup l'ingénieuse

combinaison de la corvette, dont nous avons expliqué plus liant le fonc-

tionnement.

En J858, l'allentat de l'Opéra, contre Napoléon 111, fut l'occasion de

l'envoi d'une adresse, signée de tous les élèves, et adressée à l'Empereur le

iS Janvier.

Il Sire, écrivaient-ils, à la nouvelle de l'horrible attoiilat qui a failli enlever à la

France son sauveur et son chef, un cri d'horreur et d'indignation est p;irti des cœurs

dévoués que le Borda renferme. Vos jeunes marins n'ont eu qu'une voix pour maudire
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les coupables et remercier la Providence qui, encore une foi?, a détourné le danger qui

menaçait Votre Majesté. »

Quel cliangenient depuis lépoque où les inscriptions : « Honneur à

Hobespierre et à IMarat ». avaient orné les tableaux d'études!

Quelques jours plus tard, le 13 février, les jeunes marins eurent uno

seconde occasion de remercier la Providence, lorsque le Borda fut abordé

tiebout au corps par le brick de commerce le Moïse qui faillit le couler.

Le 12 août, l'École reçut la visite de l'empereur et de l'impératrice, lors

du voyage en Bretagne de ces souverains. Le couple impérial visita en détail

toutes les parties du vaisseau, et l'empereur invita à sa table le premier bri-

gadier. La conséquence de cette visite fut une mesure gracieuse prise, l'année

suivante, en faveur des élèves boursiers qui, à leur sortie de l'École, reçurent

une première mise d'équipement.

Napoléon 111 avait d'ailleurs voulu continuer les traditions inaugurées

par le gouvernement deLouis-Pbilippe, et les récompenses accordées aux (rois

premiers élèves sur la liste de classement de sortie furent payées sur sa cassette

particulière.

La transformation du matériel de la flotte, par suite de l'application, sur

une grande échelle, des machines à vapeur, avait opéré aussi, dès 1857, une

transformation dans le progranune des cours profossés à l'Ecole.

Des cours spéciaux de mécanique appli(iuée aux machines, complétés par

l'étude d'une collection de modèles divers avaient dû être créés. Un premier

maîlre mécanicii'ii avait clé ciiiluu'qué et la corvette à voiles annexe du Ilordu,

avait été remplacée par une corvette-mixle, la Somme, à huiuelle succéda le

Boxigainville.

C'est sur cette dernière, qu'en août 1862, les élèves de deuxième divi-

sion, allant en Angleterre pendant la campagne des vacances, rencontrèrent h

l'orlland le BriUinnia, vaisseau-école anglais, rencontre qui donna lieu à un

échange de visites courtoises entre les élèves des deux nations.

Cependant, précisément par suite de l'extension donnée au programme

d'enseignement, et en raison des améliorations reconnues nécessaires dans

l'installalidn ili- l'Iùole navale, on décida^ le remplacement du vaisseau-école

par un bâtiment d'un rang supérieur, permettant un aménagement plus confor-

table et plus commode pour le service.
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!.»• 1*' (Mtobiv iMi'l l'Ut lion rinîiUisMiiiilion d'un nouveau vaisscau-t'cole,

celui acluellenu'iil encore en service. (À'ile inau.^'ur.ntion coïnciila avec le

tli'part, pour la première fois, du navire d'application le Ji'nu-Harl, sur lequel

désormais les aspirants de deuxième classe firent une campa.i:n(' de ciniinina-

vigation avant de |iasser as()iranls de |)reniière classe.

Le nouveau vaisseau-école qui |)ril le nom de Borda, comme celui ([u'il

remplaçait, »''tail le Vulmij, majestueux trois ponts de cent vingt canons, œuvre

de M. Leroux, lancé ii IJresl le "20 septembre JiS17, et bordé peu après d'un

soudlage [M)ur lui dmincr plus <le stabilité.

Le Valmif avait fait la campagne de Crimée et devant Sébastopol il avait

reçu dans sa coque un boulet (|ue l'un voit encore dans rani|)liitliéàlre des

lislols.

Nous décrirons en delail. dan> la deuxième partie de cet ouvrage, la dis-

j)Osition intérieure du Borda. Disons seulen)ent que cette disposition, dilTérenle

de celle de l'ancien Borda, modilia les différentes pénalités appliquées aux élèves.

La prison ordinaire fut supprimée. Il n'y eut plus que la prison de rigueur,

au courant de laquelle les élèves punis n'assistaient niriui' p;is iiu\ (uuis.

Au |i()iiit de vue hygiénique. 1 amélioration fut sensible, grâce aux

vastes dimensions du vaisseau qui a soixante-quinze mètres de long sur qua-

torze de large. L'alimentation des élèves, autrefois confiée au commandant en

.«econd, fut confiée à un économe. Le repas principal qui, jadis, avait lieu le

soir, fut reporté ii midi, et les élèves eurent autant que possible du dessert.

Le malin, ils eurent désormais quelque chose de chaud, soit du chocolat,

soit du lait, alin de ne pas être exposés dans de mauvaises conditions à l'air

froid du matin.

Les exercices du corps et de l'esprit furent alternés de façon ii introduire

dans l'instruction tant pratique que théorique, une variété favorable à l'atten-

tion et ;i l'hygiène.

Une modification importante eut lieu dans l'enseignement. Dès leur en-

trée à l'École, les élèves de première année reçurent des leçons de physique et

de chimie, de littérature, d'histoire et de géographie ainsi que de navigation.

L'exercice du fusil fait auparavant ;i terre sous la ilircLtion d'un capitaine

de l'infanterie de la marine et de sous-ofliciers de cette arme instructeurs,

fut exérutt' par les anciens sous la direction d'un lieutenant de vaisseau

assisté du capitaine d'armes et de sergents d'armes.
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Les flstots continuèrent à être confiés pour celte partie de l'instruction à

un capitaine de l'infanterie de la marine.

L'inauguration à celte même époque d'un service de communications

rapides avecla terre au moyen d'une canonnière à vapeur permit d'assurer les

dilTèrents services d'une façon tout à fait régulière, et, à moins d'une mer

absolument démontée, on ne vit plus ce que l'on voyait trop souvent autrefois,

le cours ne pouvant avoir lieu par suite de l'absence du professeur retenu à

terre par le mauvais temps.

La création d'une cantine ii\e remplaçant l'ancien commissionnaire

chargé jusqu'alors d'apporter aux élèves le tabac et les menus objets de toilette

dont ils avaient besoin, l'établissement à bord du Borda d'une école de nata-

tion, sous la direction d'un sergent d'armes provenant de Joinville-le-Pont et

auquel furent adjoints huit instructeurs formés par lui, complétèrent la série

des améliorations introduites dans le régime intérieur de l'Ecole navale, désor-

mais moins séparée du reste du monde.

Aussi, les jours de bal, les salons de la préfecture maritime purent-ils

voir les élèves du Borda promener fièrement leur coquet uniforme, composé

d'un pantalon, d'un gilet bleu et d'une petite veste de même couleur non bou-

tonnée, uniforme que vint bientôt rehausser le sabre, dont furent armés, en

1867, les élèves, sur la demande qu'en fit à l'impératrice Eugénie son jeune

parent, le prince Murât, admis d'office à l'Ecole oii il resta un an et demi.

Le vice-amiral de Gueydon, alors préfet maritime à Brest, s'occupait

d'ailT^urs de l'Ecole, placée sous ses ordres directs, avec une sollicitude qui n'a

jamais été dépassée.

C'est à lui que revient l'Iionnenr d'un grand nombre d'utiles améliora-

tions, aujourd'hui consacrées par un long usage.

Au nombre des mesures prises vis-à-vis des élèves par lamiral de Guey-

don, il faut signaler celle qui réglemente les honneurs funèbres à rendre aux

jeunes gens venant à mourir soit ii bord du Borda, soit ii l'hùpilal ma-

ritime.

Dans le dernier cas, vingt élèves pris dans l'escouade du défunt et dési-

gnés par le sort devaient assister à l'enterrement de leur canuirade. Cette

députalion devait être conduite par le lieutenant de vaisseau, chef d'escouade.

Cinq des plus intimes amis du défunt pouvaient être autorisés à se joindre a

la dépulalion ofiicielle.
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Si le ilecvs avait lieu à boni. U)iis les élèves rangés sur le |(oiit ilc la liat-

Iciie basse ilevaienl assister au il('|iail du corps de leurcauiarade.

Le /{i)/(/(j rerul le 2.") juillet IStiT. uin' seconde visite iu)|)ériale.

L'impératrice Euyéuie. au retour duii voyage en Ecosse, s'i.rivl;i ;i |{rc.-<t

et visita 1" École.

A celte occasion, les examens en coins furent suspentius et les élèves ad-

mis à escorter dans leurs embarcations, (|ui prirent la tète de toutes les autres,

le canot il va[)eur l'Elinn qui portait la souveraine.

L'im[)eralrice parcourut toutes les parties du vaisseau, interrogeant les

olliciers sur les divei*s exercices des élèves. Sur sa demande, l'un de ceux-ci

monta son hamac, se glissa dedans et on descendit, au grand contentement

lie l'impératrice qu'amusa beaucoup cotte petite gymnaslicpie.

La légende raconte même que l'inipériale visiteuse, désirant prendre l'air

et contempler d'un endroit élevé la vue de la rade, monta pour cola jusqu'au-

<lossous lie la grande hune, c'est-à-dire à environ cin(|uanle [)ieds au-dessus

du pont. Sur le grand mât, entre le dessous de la hune et le dessus de la

grande vergue, se trouve gravée au couteau l'inscription : Chibi de la reine

Hortense, destinée sans doute dans l'esprit du graveur crédule ou facétieux à

conserver le souvenir de cet événement, attribué ;i une autre souveraine, et

que l'on pourrait (pialitier sans crainte de miraculeux.

Moins d'un an après la visite de l'impératrice, le prince impérial vint, à

son tour, à l'École. Le prince, accueilli avec enthousiasme par les élèves,

|)a5sa deux heures au milieu d'eux et accepta, avec plaisir, de dîner à leur

table. Le lendemain eut lieu une |)romenade en mer, entre élèves et prince,

sur le Chasseur, corvette d'instruction.

Survint la guerre contre l'.Mlemagne, on 1870. Les cours de l'École com-

mencèrent, cotte année, dès le 15 septembre. Par mesure de précaution, le

Borda fut rentré dans le port.

Dix jours après leur rentrée, les anciens manifestèrent le désir d'aller

servir dans l'armée de terre avec les marins débarqués pour coopérer, on sait

avec quel héroïsme, à la défense du territoire envahi.

On ne crut pas devoir accéder à leur demande.

Depuis cette époque aucun fait saillant n'est venu déranger les élèves de

leurs études. Les sorties, devenues trop frétiuentes en I S7'2 par suite d'une

réaction contre le système trop sévère établi à ce sujet avant celte époque,
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ont été ramonées à une sortie générale par mois, et à deux sorties pour les

brigadiers et élèves d'élite.

La petite veste, dite tout rond, qui devenait ridicule à être portée par des

jeunes gens de dix-sept à dix-neuf ans, a été, au mois de décembre 1875,

remplacée par un élégant veston, dont le principal avantage est de pouvoir

servir aux élèves lorsqu'ils sont nommés aspirants.

Les brimades, réduites à quelques plaisanteries très inolTonsives, ne sont

plus qu'à l'état de souvenir, et ceux (pii, en 1882, ont voulu les faire revivre,

ont vu leur malencontreuse idée repoussée à coups de poings.

En 1881, un décret, en date du l^ septembre, a reculé jusqu'à dix-huit

ans la limite d'âge pour l'admission.

Soumis à une sévère discipline, tempérée par les soins dont les entourent

les officiers d'élite auxquels est confiée la lâche délicate de leur direction, ins-

truits par des professeurs très distingués tant militaires que civils, ayant sous

la main tout ce qui peut contribuer à faire d'eux des officiers savants, les

élèves de l'École navale trouvent dans tout ce qui les entoure des exemples

journaliers qui les aident ii marcher sur les traces de leurs devanciers et à

n'avoir d'autre devise que celle qui est inscrite, en lettres d'or, sur le pont

de leur vaisseau : « Honneur et Patrie! »
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OIS veiiuns do |)arc()iirir le» diverses étapes (jui, depuis

|)lus de deux siècle», ont marqué le développeiuenl des

instilulions plus ou moins parfaites destinées à fournir à

notre marine de guerre des officiers braves, savants et dé-

btl voués. Nous avons vu ce qu'on été ces jeunes gens, espoir

du pays, élite toujoui'S prête à tous les sacrifices pour porter haut et ferme le

|)avillon français.

Il nous a paru intéressant de rechercher quels avaient été leurs chefs et

leurs guides et, non sans peine il est vrai, nous avons pu arriver à reconsti-

tuer presque complètement la liste des olliciers auxquels avait été confiée la

lâche délicate de montrer a la vaillante jeunesse dont nous avons raconté l'his-

loire. le chemin de l'honneur et du devoir.

Voici cotte liste, telle qu'il nous a été |)OS»ible de l'établir, en nous

appuyant sur les états de revues et les contrôles encore existant, dans les

archives du ministère de la marine.
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COMAIAXDAXTS ET OFFICIERS MAJORS

DES GARDES DE LA MARINE

PREMIÈUE COMPAGNIE — lOliMATlO.N DE 1070

M. DE CAJAC, capitaine commanJant.

Détachemciil de Toulon

Lieutenant. ... ^L de Cliaumont.

Enseigne M. de Septennes.

Maréchal des logis M. de Vieiix-Pont.

Détachement de Rxhcforl

Lieutenant. ... M. do la Rochecourbon.

Enseigne .M. de Sallières.

Maréchal des logis M. de la Motteville.

COMPAGNIE DES GARDES DE LA MARINE — FORMATION DE 1083

Compagnie de Toulon

M. DE S.\RTOUS (1G83 — 1697), capitaine commandant.

MM. de Chalais 1683 — IGS/i

Lieutenants ) *'*^ Champagneite l'aîné 1G8'| — 1696

le chevalier de Saux 1083 — 1685

de la Maisonnette 1696

MM. le chevalier do ilenoise 10.S3 — KiOl)

de Saint-Loup 1683 — 1 693

E"seignes
| j]g sallagrilïon 1690 — 1092

de Fabrc'guettes 1092

deBeaufort 1693
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M. LECHKVAI.IF.U m: IIKAUEU (t69S — 17l.'i). capilaiiio commandant.

Lieutenants

Enseignes

\IM. lie la Maisonnette li\% — liiO'J

le chevalier de Lan^jon UiOO — 1702

le chevalier do Cilnndcvez 1702 -1705

(le Montant de la Marque 1705 — 171!»

MM. de Beaufort 1G93 — 1702

de Saint-Kugène-Marcelange 1702 — 1705

de Saint-Germain 1705—1707
de Léouze 1707—1713
de l:i Valtaiilade 1713

M. LE CHEVALIER DE VATTAN (1714 — 1728}, captaine commandant

Lieutenants ) MM. le ciievalier do l'iobins.

( de Beauvais-Tliomas . .

.

Enseisnes. S MM. delà Valtaiilade

( le chevalier de Glandevez

.

1714 —1728
1728

171.'. — 171G

1716

M. LE CHEVALIER DE PIOSINS (1728 — 174!i), capitaine commandant.

Lieutenants

.

Enseignes.

MM. de Beauvais-Tliomas 1728 — 173i

de Chateauregnard 1734 — 1 74

1

de Villarzel.

MM. le chevalier de Clandevez

le chevalier de Barthélémy

Sainte-Croix

de Toussis

de la Balnie

de Bernv

174 1

ITir,

1744

1729

do

1729 — 1734

.. 1734— 1735

1735 — 1741

1741 — 1743

de la Borde-Noguez 1743 — 1745

M. LE CHEVALIER DE VILLVRZEL (1744— 1757}, capitaine commandant.

Lieutenants ^ ^'^'- '^^ '^ Borde-Noguez 1745 — 1755

( de Grasse-Brianron 1755

Enseignes
MM. de Montcalm-Saint-Veran 1745 — 1755

, Mol de Guernolo • 1755 — 1756

( de Thoron 1756
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M. LE COMTE DE CARNÉ-MARCEIN (17J7 — 1765), capitaine coininandant.

Lieutenant M. de Grasse-Briançon 1755 — 1764

MM. de Thoron 175) — 1761

Enseignes
{

^"^ Mont fort-Victor 1761 - 1762

de Flogergucs 1762 — 1763

le chevalier de Montalet 1763 — 176^

Modification dans le cadre (176!i).

Lieutenant en premier. . . M. de Grasse-Briançon 176i — 1765

Lieutenants en second ..A ^'^'- ^^ chevalier de Tressemanes 176/t

(
le chevalier de Bompar 1764

Enseigne M. le chevalier de Montalet 176/j

M. DE L\ COMBE-BENNEVILLE (1765 — 1771), capitaine commandant.

Lieutenant en premier. . . M. de Grassc-Biianron.

Lieutenants en second. .
. ^ ^'^'- '^ chevalier de Tressemanes.

(
le chevalier de Bompar.

( MM. Vialis do Fontebeile.

Chefs de brigade
.j ^g Mmitfort-Saint-Victor.

(
le vicomte de Souillac.

1766 — novembre 1771.

Lieutenant en premier. . . M. le chevalier de Tressemanes.

Lieutenants en second. . . )
M^'- Vialis de Fontebeile.

(
Montfort de Saint-Victor.

Chefs de brigade ^ '^'^'- '° vicomte de Souillac.

(
le chevalier de Montalet.

M. DE GRASSE-BBIANÇON {n:)vembre 1771 à octobre 1772), capitaine commandant.

Lieutenant en premier. . . M. le clievalier de Tressemanes.

. M\I. Vialis de Fontebeile.

Lieutenants en second . . .
| d'Hérisson.

(
Montfort de Saint-Victor.

Chefs de brigade ]
^'^'- '° ^'<=°'"'^ ^^ Souillac.

le chevalier de Montalet.
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M. li'ARBAUD DE JOUQL'F.S (octobre 1772 à .ivril 1775), capitaine commandant.

Lieutenants.

Sous-lieutenants

,

MM. \iaiis «le Fontel>rll.-.

Montfurt île Saint-Victor.

le vicomte de Souillac.

de Roquart.

MM. le chevalier d'Abbadic-Saint-Geriuain.

d'Assas de Montdardier.

de Lort.

de Saqui d'Estournùs.

Avril 1775.

Premier lieutenant

.

Second lieutenant.

.

Chefs de brigade. .

.

M. Vialis de FoiUebclle.

M. Montfort de Saint-Victor.

\ MM. le vicomte de Souillac.

(
de Roquart.

M. Di: LA POYPE-VERTRIEUX (1776 — 1781), Capitaine commandant.

Premiers lieutenants.

Seconds lieutenants

Chefs de brigade.

S MM. Vialis de Fontebellc

(
de Roche-Soleil

^ MM. de Roquart

( d'Abbadie de Saint-Germain.

l MM. de Roclie-Soleil

1 d'Abbadie de Saint-Germain..

d'Assas de .Montdardier

le chevalier d'Arnaud

— 1777

1777

1771") — 1777

1777

1770 — 1777

1770— 1777

1777

1777

M. LE VICOMTE DE VI.NTIMILLE (1781 — 1786>, capitaine commandant.

Premiers lieutenants ....) ^'^'- ^'^ Roche-Soleil

( le chevalier d'Arnaud.

1782

1782 — 1780

Seconds lieutenants '^ ^'^'- d'Abbadie de Saint-Germain 1782

{
Saqui d'tsiournùs 1782 — 1780

Chefs de brigade.

MM. d'Assas de Montdardier.

.

le chevalier d'Arnaud .

.

(Il- Cambis cadet

de Costebelle

Alphéran de Montméjan

1782

1782

1782

1782— 1785

1785 — 1786
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M. DE iNOGENT (171/, — 1731}, capitaine commandant.

Lieutenants ') ^'^'- ^l'Avaugour 1731

( de Guernieur 1727

Enseignes )
-^'^'- Je Baraudin 1727

( deKléan 1727 — 1731

M. D'AVAUGOL'R (1731 — 17/)2), capitaine commandant.

Lieutenants \
^'^'- (le Kléan 1731 — i7/i0

} Dachey 17/i0

Enseignes ^
MM. de Guidy 1731 — 1741

( Daigremont 17U

M. LE CHEVALIER DE CONFLAISS (17Z,2 — 17i6), capitaine commandant.

Lieutenants ^ M^'- Dachey. llltU

( de Chezac 1 1hli

MM. Daigremont 17!i3

Enseignes
^ ,,e ^léan 17/i3 — 17;ji

de Bremoy Mhh

Compagnie de Brest.

M. LE CHEVALIER DE FLACOURT (1683 — 1684), capitaine commandant.

Lieutenant M. Hiton 1683

M. DE COULOMBE (1084— 1705), capitaine commandant.

MM. Hiton 1683 — 1685

Lieutenants ,' ^^ Courbon-Saini-Léger 1685 — 1606

de Champagnctie cadet 1696 — 1703

de Nogent 1703

( MM. de Courbon-Saint-Léger 1684 — 1685
Enseignes ) ^^^ Champagnette cadet 1684 — 16%

(
de Boisdavid 1696

M. DE CHAVAGNAC (1705 — 1714), capitaine commandant.

Lieutenants ^ ^'^'- ^^e Nogent 1713

( d'Avaugour 1713
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Knseigiies !•
^•^'- '^'^ Boisdavid 1707

( (le Haraudin 1707

M. LU COMTE DU GUAY (I7;|G — 1752), capilainc cominandanl.

Lieutenant M. de (iliezac 1752

Knsoigae M. de Breinoy 1 732

M. DE CHEZAC (1752— 1764). capitaine commandant.

i MM. de Bremoy 1752 — 1756
Lieutenants

1,, ç^„„(g j^, Lusseignet 1756 — 1757

^ Mol de Guernélé 1757

MM. Heussaf d'Oixant 1752 — 1755

le comte de Lusseignet 1755 — 1756
^^'^'^ms

; Tournefort 1756 - 1757

Robien de Saint-.Nervin 1757 — 1763

Girardin 17C3

M. [»i: MARNIÈRE (I76'j — 17711, capitaine commandant.

Premier lieutenant M. Duvergier de Kerhorlay 1764 — 1771

( MM. Mol de Guernélé 176i
Seconds lieutenants ' j^ Géraldin 1764 - 1767

( La Vicomte 1 767

MM. Sorel 1765—1767
La Vicomte 1765 — 1 767

Chefs de brigade
l Girardin 1767

Tliomé de Kévidec. 1 768

le chevalier Turpin du Brcuil 1768

Novembre 1771.

M. D'ISLE-BE\UCHAINE (1771 — 1776). capitaine commandant.

Premier lioutenant M. Prévost de Traversav 1771 — 1773

Seconds lieutenants
( MM. Mol de Guernélé

\ La Vicomte

{ le chevalier du Pavillon 1772 — 1773

( MM. le chevalier Turpin du Breuil 1772
Chefs de brigade

Gjrardi,, ,770

l des Farges de la Vaultière 1771 — 1772
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Octobre 1772 à avril 177;

Commandant en second . . M. de Balleroy

( MM. Girardin

Lieutenant? ) de Cuverville

Enseignes

.

1772 —

1772 —
des Farges de la Vauliière

de Vigny 1774

/ MM. du Clieyron 1772

du Couëdic 1772

Bréda de Guiberl 1772

de Vigny 1772

de La Villebouguais 1772

du Pas 1772

Grancliain de Semerville 1772

le chevalier de Biré 1772

\
de Clerimbert 1774

1775

1775

1775

1775

1775

1775

1775

1774

1775

1775

1775

1775

1775

Avril 1775.

Premier lieutenant M. Girardin.

Second lieutenant M. des Farges de la Vaultière.

MM. de Cuverville,

de Vigny.

Chefs de brigade.

M. LE CHEVALIER DE MONTEIL (1776 — 1780), capitaine commandant.

Premiers lieutenants )
^'^'- Girardin

des Farges de la Vaultière

Seconds lieutenants

Chefs de brigade.

1778

1778 — 1780

1 MM. des Farges de la Vaultière 1778

]
de Cuverville 1778—1780

I de Vigny 1778 — 1780

MM. de Cuverville 1778

de Vigny 1778

du Couëdic 1778

de Biré... 1770

M. DES FARGES DE LA VAULTIÈRE (1780 — 178C), capitaine commandant.

Premiers lieutenants.

seconds lieutenants.

MM. de Cuverville .

,

de Semerville.

de Carné

1780 — 1781

1781 — 1782

1782 — 1786

MM. de Vigny 1781

de La Villebouguais 1781 — 1782

de Clerimbert 1782 — 1786
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Chefs de brigade.

MM. du Coutklic 1780

(le Biré 1781

de Semervilli' 1782

de l.a \illel>uugiiais 1782

de Carné 1782

de CleriinbiTl 1782

deTredern 1786

de Keralio 1 786

COMrAllME DE UOCIIKKORT

M. Dlij.NOTS Jo8j — 108i), capitaine commandant.

Lieutenants
^ MM. Clavié 1683-1681

( de risle 108!|'4

M. DE LA BAUME (1681 — 1688), capitaine commandant.

Lieutenant M. de l'isle 1681

M. LE CHEVALIER DE PERRINET (1688- 1705), capitaine commandant.

Lieutenant M. de l'isle 1684

M. LE MARQUIS DE BLÉ.N.AC (1705—1711), capitaine commandant.

Lieutenant M, de l'IsIc 1G81 — 1711

M. LE COMTE DE CIIAVAG.NAC (1711 — 1727), capitaine commandant.

S MM. de Roderie de Verac 1711 — 1720

( du DefTand 1720
Lieutenants

Enseigne M. Clavei 1720

M. I.E COMTE DES GOUTTES (1727 — 1715), capitaine commandant.

l MM. du Deffand 1720 1730

Lieutenants de Condans 1730—1712
f d'Orviliiers 17/,2

p •» MM. Clavet 17-^0 — 17.-

i

Enseignes. .
,

" *

(
de la Filière l'aiué . . 1731

15
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M. DE MACNEMARA (17/,5 — 1752), capitaine commandant.

Lieutenant M. d'Orvilliers 1751

\ MM. de la Filière 1750
Enseignes . , „ , ._,,, ,_.,

{ de Beauchesne 1/46 — 1 ; j2

.M. LE CHE\AL1ER DE GUEBRIANT-BUDES (1752 — 1757j, capiiaiae commandant.

[ MM. d'Orvilliers 1757

) de la Filière 1755 — 1756
Lieutenants >

^ de Kearney 1756

Guyonnet de Montbalen 1757

MM. de Mauclerc 1752 - 1755

Enseignes
i de Kearney 1755 — 1756

f d'Hérisson 1756

M. LE COMTE D'ORVILLIERS (1757 —1764), capitaine commandant.

\ MM. de Kearnev 175G — 1761
Lieutenants , „ ,

, ,

' Guyonnet de Montbalen 1 / j /

( MM. d'Hérisson.

(
CoeOier du Breuil 1762

Enseignes ^ de Camérant • 1758

M. D'ISLE-BEAUCHESNE (176/| — 1771), capitaine commandant.

Premier lieutenant M. de Baraudin 1764

Second lieutenant M. Guyonnet de Montbalen

Enseigne M. d'Hérisson ,

1765

„.,.,, \ MM. de Baraudin 176/i — 1769
Premiers lieutenants

i . , „ „ „.,
(

Prévost de Traversay 1 769 — 1 / 1

1

1 MM. Guyonnet de Montbalen 1766

Seconds lieutenant? d'Hérisson 1766
'

le chevalier du Pavillon 1760 — 1771

MM. le chevalier du Pavillon 1 765 — 1766

„,,,,., r le chevalier Turpin 1765 — 1771
Chefs de brigade^

' Coenier du Breuil 176G — 1771

des Farges de la Vaultière 1760 — 1771

La compagnie est versée dans la compagnie de Bresl en novembre 1771

jusqu'en avril 1775.
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M. LK COMTK DK CIIF.RISKV (ITTJ — 1782), capitaine comin.indaïu.

rreiiiicrs lieutenants.

V M\l. le chevalier du Pavillon .

.

,
11' chevalier de Cardaillnc

Seconds lieutenants

Chefs de brigade

[ de Hréda de Guibert.

MM nussault des Croix .

' de Havre

Itréda de Guiberl

de Foucault

MM. le chevalier de Cardaillai-

de Bavre

lîréda de Guiberl

de Foucault

le niar([uis de Montbas.

.

de Griniouard

de Viart

1773

1777

177'.)

1775

1777

I 778

1770

1775

1775

1777

1777

1778

177'.»

17S1 •

1777

1770

17.S2

1777

1778

I77'J

1782

1779

1777

1778

177'.)

17,sl

1780

M. LE VICOMTE DE TURPIN (1782 — 1786), capitaine commandant.

Premier lieutenan; M. de Foucault 1782

Second lieutenant M. de Montha? 1782 — 1786

r, r , X , S MM. de Viart 17S2 — 1780
Chels de brigade ,

(
le chevalier de Turpin 1782—1786

C0MP.\GN1E

DES (.A KL) ES DE LETEXD.VRT liEAE

DES GALÈI^ES

M. LK COMMANDEUR DK PÉZENAS (1670 — 167fi), capitaine commandant.

M. CHOART (1670 — 1690), capitaine commandant.

M. LE CHEVALIER DE CllAMBOR.\S (1690— 169i), capitaine commandant.

Lieutenant M. de Ponfrach 1690
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Enseignes.
MM. de Saint-Clair 1690 - 1691

de Morgan 1G91

., . , , , . , MM. de Morgan 1690 — 1091
Maréchaux des logis i , ,

du Plessvs 1091
^o'

M. DE COTRON (1691—1710), capitaine commandant.

Lieutenant >L le chevalier de Ponfrach 1690

„ . S MM. de Morgan 1691 — 1709
Enseignes \ , .°

' deBiardon 1709

Maréchal des logis M. du Plessvs 1691

M. LE COMMANDEUR DE BOURSEUILLE (1710 — 171-2), capitaine commandant.

Lieutenant M. le chevalier de Ponfrach 1690 — 1712

Enseigne M. de Biardon 1709 — 1712

Maréchal des logis M. du Plessvs 1691 — 1712

M. LE COMMANDEUR DE COURTEBONNE (1712 — 1715), capitaine commandant.

Lieutenant M. le commandeur de Froulay 1712 — 1715

Enseigne M. de la lialme 1712

Maréchal des logis M. de Bosco 1712

M. LE CI1E\ALIEP, DE ROISSET (1715 — 1716), capitaine comnijimlant.

Lieutenant M. le chevalier de Beausset 1715—1716
Enseigne M. de la Balme 1712

Maréchal des logis M. de Bosco 1712 — 1716

M. DU CHVSTELIER (1716- 1717), capitaine commandant.

Lieutenant M. le marquis de Tcssè 1716 — 171'

Enseigne M. de la Balme 1712

Maréchal des logis M. de Fazende 1716

M. I.E MARQUIS DE TESSÉ (1717 — 1736), capitaine commandant.

,. , , S MM. de Villeneuve-Bargemont 1717 — 1728
Lieutenants ( , . ,„,. ,_.„.

' le chevalier de la Fare-I.opis . . .. 1/28 — 1/30

(
MM. de la Balme 1712-1722

Enseignes | de la Bonnernelle 1722 — 1728

d'Auriheau 1 728
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Maréchaux dos logis

.

MM. do Kazeiide

,

' de Kabas . .

.

/

de C.astillun..

de l'Kpine ...

1716 — !7I'J

1719— 1725

1725 — 1728

1728

M. I.i: LIIKVALIEI! I>t: LA l'AllE-l.UIMS (173r) — 1746), capilainc command.inl.

Enseignes.

Maréchaux des logis

Lieutenant .M. le chevalier du Ligondez d'Avriily .

.

MM. d'Auribcau

le chevalier de l'Épine

le chevalier de Cabre Roquevèvre.

de Grandmaisou

1 MM. le chevalier de l'Épine ..

de Cirandmaison

( le baron de la Fare-Lopis .

1736— 17.',6

1 728 — 1 7,39

1739— 17',1

1741 — 1743

1743-1746

1728 — 1739

1739 — 1743

1743 — 1746

M. LE MARQLMS DE LÉVIS (1746 — 1749), capitaine commandant.

Lieutenant M. le chevalier de la Battie

Enseigne.

Maréchal des logis .

.. 1746-1749
1746 — 1749

M. de Gotho cadet 1746 — 1749

M. le chevalier de Ségur-Cabanac

COMPAGNIE

DES GARDES DU PAVILLON AMIRAL

M. I.K CHEV.UIER DE LUYNES (1716-1734;, capitaine commandant.

Lieutenants ]
•^'^'' '*^ <^'"=^''''''^'' '^^ Boulainvilliers (B.)

.
1716

( le chevalier de Glandivez (T.) 1729

Enseigne M. le baron de Boquesemine (T.) 1716

JV.-B. — La letln- Il indique que l'onicier étajl adacb.' au port de lire?!, et la lettre T,
qu'il était attaché à celui de Toulon.
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Maréchaux des losis

,

\I\L de la Chapelle (T.) 1716

de Boisdeluché (B. 1716

le chevalier de Chatcaurenard (T ). 1725

de Trémereux (ï.) • 1728

de Vilarzel (B.) 1729

de Beaumont-Lemaistre (T.^ 1729

de Kergariou (T.) 1731

de Coidons (T.) 1732

M. DE PARDAILLAN (1734—1746), capitaine commandant.

Lieutenant M. de Glandevez (ï.)

.

S MM. de Coulons (T.)

.

Enseignes.

1729

1734

/

Maréchaux des logis

de Drucourt (T.). 17/|2 — 17/(6

MM. de Coulons (T.) 1732 — 1734

de Carné-Marceiu (B.) 1734

de Rosmodruc (
1'.) 1740 — 1746

de Thorence (T.) 1740

d'Oysseau (B.) 1742

de Grasse (T.) 1742

Lieutenants.

Enseignes.

Maréchaux des logis.

Lieutenants

M. DE CRESNAY (1746— n,"),")), capitaine commandant.

( MM. de Drucourt (B.) 1746

\ de Carné-Marcein (T.) 1746

( de Marniùrc (B.) 1751

i MM. Mosnier de Sausse (T.) 1747

• de Rosmodruc (ï.) 1746
' d'Estry de Secquevillc (B.) 1750

MM. Mosnier de Sausse (T.) 1746

d'Estry de Secqueville (T.) 1746

Maupin (B.) 1748

Kervin de Kersulec (T.) 1751

de Cypiùres (T.) 1754

deMusuillac (B.^ 1754

La \ icomté (B.) 1755

M. LE COMTE DE LA ROCHEFOUCAULD-COUS.VGES (1755 — 1765),

capitaine commandant.

MM. de Marnière (B.) 1751 — 1757

de (;arné-Marccin (T.) 1746 — 1757

Mosnier de Sausse (T.) 17.''7

de Cypières (1'.) 1757

de Rajmondis-Casscaux (T.) 1761

deMusuillac (li.) 17G4
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Knseignes.

M;irécliau.\ des logis

/ MiM. Mosiiier de Sausse (T.) 17.'|7 — 1757

l d'Kslry de Secciuevillc (B.) 1750

1 de Cypiéres (T.) 175(i -- 1737

(de Hayinondis-Cancaux (T.) 1737 — lOGl

de Miisuillac (B.) 1737 — 17(ii

le cliCN aller de Cypiùres (B.) 1700

/ MM. de Cypiéres (T.) 1733 1736

de Musuillac (B.) 173/i — 1737

La Vicomte (B.) 1755 — 173(1

de Raousset Soutuabre (B.) 1757

le clievalier de Cypiéres (B) 1737 — 1700

de Thiersanville (T.) 1737

Coininaiidaire de Taradeau (B.). . .

.

1750 — 1763

Mehereuc do Saiat-l'ierre (B.) 1700

Desidery (T.) 1702

M. LE VICOMTE DE ROQUEFEUILLE (1765 — 1780), capitaine commandant.

Premier lieutenant

Seconds lieutenants.

Chefs de brigade.

M. de la Porte-Vezins (B.) 1703

1 MM. de Cypiéres (B.l 1703

de Musuillac (B.); 1765

de Raymondis-Caaeaux (T.) 1766

MM. de Raymondis-Caneaux (T.) 1763 — 1766

le chevalier de Tremigon (B. 1 703

le chevalier de Cypiéres (T.) 1700

Desidery (T.) 1767

Lieutenants.

Enseignes.

Brest {novembre 1772).

MM. de Musuillac.

le chevalier de Tremigon.

Mehereuc de Saint-Pierre.

MM. Bottey de la Villervé.

le chevalier de Beaumanoir.

do Tredern.

La Motte-Groult.

le chevalier de l'Angle.

Toulon

Lieutenant commandant. . M. de Raymondis Caneaux.

Lieutenant M. le chevalier de Cypiéres.

Sous-lieutenants \
^'^'- '^' R°<--he-Soleil.

l le chevalier de Sambuc\

.
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Caoitaine en second

Lieutenants.

Premier lieutenant

Seconds lieutenants

.

Chefs de brigade.

Brest {en mars 1773).

M. d'Orves Thomas.

/ MM. de Muiuillac.

le chevalier de Treniigon.

Mehereuc de Saint-Pierre.

Bottey de la Villervé.

Toulon (comme en 1772)

{En octobre 1775).

M. d'Orves Thomas (B.) 1775 — 17,so

MM. de Raymondis Caneaux (T.) 1775 — 1778

le chevalier de Tremigon (B.) 1775 — 1777

le chevalier de Cypières (T.) 1777

Mehereuc de Saint-Pierre (B.) 1778

de Sambucy (T.) 1779

MM. Mehereuc de Saint-Pierre (B.) 1775

le chevalier de Cypières (T.) 1775

Bottey de la Villervé (B.) 1779

Durand de Braye (T.) 1778

1778

1777

M. D'ORVES-THOMAS (1780 — 1782), capitaine commandaiil.

Premier lieutenant

Seconds lieutenants.

Chefs de brigade . .

.

M. Mehereuc de Saint-Pierre (B.) 1780

MM. de Sambucy (T.) 1780

Bottey de la Villervé (B.) 1781

MM. Durand de Braye (B.) 1780

Bruës d'Aigalliers (T.) 1781

Premiers lieutenants

M. LE MARQUIS DE KERGARIOU DE ROSCOLET (1782— 178G), capitaine commandant.

MM. .Mehereuc de Saint-Pierre 1783

de Guebriant 1783 — 178/|

Durand de Braye 1 784 — 1 785

le vicomte de Segonzac 1785 — 1786

Bruës d'Aigalliers 1786

MM. Bottey de la Villervé 1783

Bruës d'Aigalliers 1782 — 1786

de Messemé 1783—1786
de Valloiigues 1786

d'Anagones d'Orcet 1786

MM. de Beaumanoir 1782 — 1783

de Vallongues 1782 — 1786

d'Arragones d'Orcet 1783 — 1786

Seconds lieutenants

.

Chefs de brigade.
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ETAT-MAJOR

l>t LA CUMl'.\l.iME l)i;s CAUUKS DU l'AVlI.LUN

sous LA RESTAURATION

M. LE COMTE DE CULBERT-MALLEVHIER, conlre-amiral (1817 — 1S21), commandant.

f MM. de Villarel-Joypusc 1M17 — 1819

,. . . .1 le comte de Saiiit-Belini 1817 — 1818
Lieutenants en premier. .

, ,, .,,

j
Diival d'Adly 1818 — 1821

( lierthelot de Baye 1819

l MM. lîerthelot de Baye 1817 — 1819

,. . . ,1 de Mare 1817—1821
Lieutenants en second. .. <

1 Gantés 1819 — 1823

( Gav de Taradcl 1821

M. LE BARO.N PRIGNY DE QUERIEU.X (1821 — 1828), commandant.

/ MM. Berthelot de Baye 1828

[ deGauvillc 1821 — 1823

Lieutenants en premier.

.

Gantés 1823 — 1826

de Sercey 1 820

Rainouard 1827 — 1828

i

de la Roque 1826

MM. Gantés LS19 — 1823

j ,
GavdcTaradel 1821 — 1826

Lieutenants en second ...,.'. ,,„.,_
i Lamé 1823—1827

M. ROïIlERLL DE LA BHin'ON.MÉRE (182.S— 1830\ commandant.

.MM. de Sercey 1821") — 1830

de Gourdon 1828 — 1830

MM. Prévost Sansac deTraversay 1828 — 1830

delà Roque 1826 — 1830
*

Lieutenants en premier .. ')
, ^ j .„,.,„,„*^

(
de Gourdon 1828 — 1830

Lieutenants en second . . . \
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M. LE BARON HLGON (1830).

C MM. de Sercey 1830
Lieutenants en premier..^

de Gourdon.

y, MM. Prévost Sansac de Traversay.

(
de la Roque.

Lieutenants en second.

.

CAPITAINES DE VAISSEAU COMMANDANTS

DES COMPAGNIES D'ÉLÈVES DE LA MARINE

Compagnie de Brest

M. le comte Duplessis-Parscau 1817 — 1820

Compagnie de Rochefort

MM. Lenioyne Serigny de Luret 1817 — 1820

de Saulces de Freycinet 1820 — 1821

Leblond Plassau 1821 — 1824

Collinet 182f,

Compagnie de Toulon

M. Thomas de Saint-Laurent 1817 — 1828

GOUVERNEURS

DU COLLÈGE ROYAL DE LA MARINE

A ANGOULÊME

.MV. de la Serre, contre-amiral honoraire 1818 — 182/i

le vicomte Gallard de Terraube, capitaine de vaisseau honoraire.. 182/( — 1830
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COMMANDANTS bl VAISSEAU-ÉCOLE \:(H(l()N

1827 — 1830

MM. de Nourquer du Camper, capitaine de vaisseau. 1" novembre 1827 — 26 sep-

tembre l>t2'i.

Hugot-Derville, capitaine de fré^'ato, commandant provisoire. 2ii septembre 1828

— 18 mars 182'J.

lîuchet de Chateauville, capitaine de vaisseau. 18 mars 1829 — Ki octobre 1830.

Hamon, lieutenant de vaisseau, commandant intérimaire. HJ octobre 1820 —
15 novembre 1830.

COMMANDANTS DE LÉCOLE NAVALE

1830 — 1888

MM. de Hell, capitaine de vaisseau

de Bonnefoux, —
Andréa de Nerciat, —
Le Prédour, —
de Kersauson de Penncndreff, -

Guérin, —
Jehenne, —
Degenés, —
Mallet, —
Barbet, —
Lacapelle, —
Longueville, —
Noury, —
de Cornulier-Luciniére, —

1.") nov.

9 nov.

2*1 oct.

1" nov.

10 sept.

.") oct.

25 sept.

1" août

20 sept.

25 juillet

3 nov.

li'i avril

'i août

20 sept.

1830

1835

1839

18!,3

18V)

18
'4 7

I.S'iO

1852

185'i

185()

1857

1860

1862

— 9 nov.

—
2'i oct.

— 1"^' nov.

— 16 sept.

— 5 oct.

— 25 sept.

— 1" août

— 20 sept.

— 25 juillet

— 22 oct.

— 16 avril

— h août

— 29 sept.

— 7 sept.

1835.

1839.

18',3.

18^6.

18!|7.

I8',9.

1852.

185/|.

1856.

ISoT.

1.S60.

1862.

1S6',.

1866.
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M.M. Thomassct, capitaine de vaisseau. .

.

Garnauli, —
Buret, —
Foullioy, —
Poidloûe,

Haina du Frctay, —
Guépratte, —
Bories, —
Besnard, capitaine de frégate, commandant iiitérimaire.

Devarenne, capitaine de vaisseau. . . 23 nov. 1881 — 20 sept. 1883.

Caubet, — ... 20 sept. 1883 — 20 sept. 1885.

Sallandrouze de Lamornaix, — ... 20 sept. 1885 — 15 oct. 1887.

Barrera, — .. 15 oct. 1887.

7 sept.
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DEUXIÈME PARTIE

CHAPITRE PREMIER

LE COMMANDANT HARItKHA

r r. comninndcnionl do l'Kcole navale est, sans conteste, une

lies situations les plus difficiles à rem[)lir qtie puisse, au

cours de sa carrière, rencontrer un oflicier de vaisseau.

Savoir allier une juste fermeté, une sévérité nécessaire à

lexacte compréhension de la paternelle induii^ence que

réclame, quelquefois, l'ige des jeunes marins appelés à devenir offuiers de vais-

seau; appliquer avec un Imnineux discernement les ressources que fournil U-

reniement de l'Ecole pour punir ou encourager, suivant la personnalité de l'élève,

ses aptitudes, son caractère, ses senti iits propres; imprimer ii renseignement

théorique et |)rali(pie une impulsion régulatrice et salutaire, prendre ou proposer

les mesures indispensables pour développer le plus possible, sans danger pour

leur santé, l'instruction professionnelle et pratique des élèves; réunir le com-
mandement d'un équipage à celui dune grande école, avec son personnel spé-
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cial d'officiers d'élite et de professeurs civils distin,a;ués; tout cet ensemble

réuni nécessite la possession de qualités d'intelligence, de savoir et de lad

difficiles à rencontrer à un égal degré chez un même officier.

On [)euldire que le commandant actuel de l'Ecole navale, non seulement

réunit, en sa personne, tout ce que nous avons dit être nécessaire dans la si-

tuation qu'il occupe, mais (ju'il ajoute encore à l'exquise urbanité de

l'homme du monde, le prestige qui s'attache à ceux qui, comme lui, ont passé

leur vie presque tout entière, à la mer et dont chaque campagne a (-lé mar-

quée par une action d'éclat.

Grand, mince, élégamment pris dans sa redingote d'uniforme, le com-

mandant Barrera porte sur sa physionomie, dont la finesse n'exclut pas l'éner-

gie, le cachet de la race roussillonnaise à laquelle il ap[)artient. Dans la force

de l'âge, il a cinquante-deux ans; c'est à peine si on croirait, à le voir, a\i

besoin, monter lestement dans la hune, comme un aspirant, qu'il a atteint la

quarantaine; et cependant, peu d'officiers de son grade ont plus de campagnes

(|uelui. Sorti de l'École navale le 1" avril ISoli, il resta dix ans avant de

pouvoir aller revoir son pays natal assistant, comme aspirant, ;i la prise de

lîomarsund sur le Diipcrré; à celle de Sébastopoi sur le Friedkvul ; à celle

de Kinburn, sur la bombarde le Palinure. A peine de retour en France,

le jeune aspirant embarqua sur la frégate l'Audacieuse, pour faire la

campagne de Chine et de Cochincliine, et, avec les compagnies de débarque-

ment, coopéra à la prise de Canton et à celle des forts du IVi-ho. Nommé

enseigne le 1" avril 1858, le nouvel officier de vaisseau, embarqué sur la

canonnière la Draçjonne, assista à la prise des forts du Peh-ïang, à celle

des lignes de Ki-lloa et, en récompense de sa brillante conduite à, l'assaut du

fort de MUho, fut fait chevalier de la Légion d'honneur.

Revenu en France en juillet 1862 et nommé lieutenant de vaisseau, le

capitaine Barrera fait la campagne du Mexique sur le vaisseau le Fontenoy,

va commander la canonnière FÉclair h- la station de la Guyane, et

lorsque la maiine vient délendrc la capitale du pays, assiégée par les armées

allemandes, il commande le bataillon de marins du fort de Romainville et

reçoit la croix d'oflicier de la Légion d'honneur. Ca|)itainc de frégate, puis

capitaine de vaisseau ayant successivement commandé le transport l'Orne, le

vaisseau le Saint-Louis, le cuirassé le Colberl, le conunandant Barrera, au

moment où la confiance du gouvernement l'a mis à la tète de l'Ecole navale,



LE CAPITAINE DE VAISSEAU BARRERA
Commandant lÈcole navale (1888).
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l'oininaml.nl li- ['lus ln'iiii ruiiassr ilc iinin- inaiinc l Amiral Diipené, ayant

pour siroml roneri^iniio capilaiin' di' tivyalc Thesinar. li- plus ji'iiiie di\s

ofliciere d'un .urailo vaillaiiiinenl ooiuniis au Toiikin, rpii l'ii accornjiaf^tu-

siii- 11- Ihuila, oii il ivinpiil Iin dcIicaUs ol ililli<'ilcs fonctions de coriiman-

danl on sot\)nd de l'ivolo.

(îi;ke il la direction, ii la fois énoiX'iipie et paternelle, du (oniinaiiilaiit

Itanvra, l'HeoIe navale enntiiuie les traditions de science lliéori(|ue cl pra-

liijue. d'Iionneur et de discipline qui ont [)orté si haut son renom dans l'es-

liiue de l'étninger et dans l'opinion de la France entière.

Lorsque le commandant lîarivra (piillera le Uonla, il laissera derrière

lui. avec de synq)atlii(iues rei;rcts pour l'Iiommc privé, la conviction rai-

sonnée de ses subordonnés d'avoir eu 1 liniiinur de servir sous les ordres d'un

officier qui prendra rang certainement parmi les plus brillants officiers géné-

raux de la iiiarini- française.





CHAPITRE II

CONDITIONS ET CONCOURS D'ADMISSION — PEHSONNEL Dl- LÉCOI.E

K rôglement du G octubre 18^7, deteriiiiiio les coiulilions

d'iulmission à l'Ecole navale, dont le fonctionnement a été

roi.'lé le 30 septembre 1886.

Les candidats doivent se faire inscrire du 1" au

25 ;iviil, terme de rigueur, à la préfecture du département

cil est établi le domicile de leur famille, ou de celui où ils poursuivent leurs

éludes. Tout candiilat, lors de son inscription, doit justifier :

1' Qu'il est Français ou qu'il se trouve placé dans une des condi-

tions suivantes : né en France ou à l'étranger d'un père naturalisé après sa

naissance, ou d'un ex-Français ayant recouvré sa nationalité d'origino; né en

France d'une femme française mariée à un étranger et ayant, après divorce,

recouvré la qualité de Française; orphelin de père et de mère, né en France,

d'une femme française mariée à un étranger;

'2° Qu'il a eu quatorze ans au moins et (pi'il n'a pas accompli sa

dix-huitième année avant le i" janvier de l'année du concours.

Les pièces à produire pour l'inscription sont les suivantes :

1" .\cte de naissance dûment légalisé ;

2" Un certificat du maire de la localité habitée par la famille,

constatant que le candidat est Français ou bien qu'il se trouve dans une des

conditions spécifiées ci-dessus ;

16
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o° Un certificat d'un docteur en médecine ou d'un cliirurgien, attes-

- tant que le candidat a eu la petite vérole ou qu'il a été vacciné ou inoculé
;

h' Une déclaration écrite, indiquant celui ou ceux des centres de com-

position écrite ou d'examen oral choisi par le candidat ou par sa famille
;

5° Une déclaration sur papier timbré par laquelle les parents, père,

mère ou tuteur, s'engagent h payerau Trésor public, par trimestre et d'avance,

une pension annuelle de 700 francs ;

C° Un second acte sur papier tiuibré, portant engagement de payer

le trousseau, les livres et objets nécessaires aux études, objets dont le prix

est d'environ 1,000 francs. Ce prix est versé en deux fois : 800 francs au

moment de l'admission de l'élève; 200 francs au commencement de la

seconde année;

7° S'il y a lieu, le iliplome do bachelier es lettres (première partie)

ou le diplôme complet.

Des bourses, des demi-bourses et des trousseaux sont accordés par le

ministre de la marine, sur la proposition du conseil d'instruction de l'École.

L'admission a lieu par voie de concours, et les épreuves consistent eu

compositions écrites et en examens oraux.

Le concours est ouvert, à la même date, pour les compositions écrites,

dans les villes ci-après : Paris, Dunkerque, Dieppe, Cherbourg, Brest,

Lorient, Rocheforl, Bayonne, Toulouse, Toulon, Lyon, Nancy, Baslia et

Alger.

Les examinateurs sont au nombre de quatre :

Deux pour les lettres;

Deux pour les sciences.

Un correcteur spécial est chargé de la coui position de dessin.

Chaque examinateur est chargé de la correction des compositions corres-

pondant aux examens qui lui sont attribués.

La veille du premier jour des compositions, les candidats sont soumis,

dans chaque centre de concours, à une visite médicale, passée par une com-

mission ainsi composée :

Un ofTicier supérieur de la marine, prrsideni;

Un lieutenant de vaisseau ;

Deux médecins de la marine, de première classe au moins.
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Otto comiiiission s'nssurc i|ii(' le auididul possi-ile la conslilulion pliy-

si»|ue luvoî^Siiiro au sorviir de l.i iinr. et le samiicl, de plus, a ik-s épreuves

uptoniétri(|ues et tIaIlorii(|»es.

Les compositions écrites ont lieu les trois premiers jours du mois de juin,

le dimanche excepté, et sont surveillées et dirii;ees par des olliciers do marine,

assistés de premiei-s maîtres ilési.t;ni'S ;i cet eiret.

Ces épreuves corn pren non l :

Une composition d'arilhmétique et d'algèbre durant 3 heures 1/2

Une composition de dessin : tète d'après modèle. .1 — »

Un tht'nie anglais 1 — »

Une composition française 2 — 1/2

Une épure de géométrie descriptive t — 1/2

Un calcul ir'gonométriquc 1 — »

Une composition de géométrie et de géométrie ana-

lytique ;{ — 1/2

Pour être admis ii subir lépreuve orale, il faut faire toutes les composi-

tions écrites.

Celles-ci, envoyées au ministre, sont remises aux examinateurs et au

correcteur de dessin qui leur altrihuent une note variant de zéro à vingt.

Ces notes, par les soins du bureau de l'état-major de la flotte, sont mul-

tipliées par le coeflicient attribué à chaque compositiDii.

Ces coeflicients sont ainsi répartis :

Lellres et dessin.

Français 6

Anglais
/j

Dessin 2

Sciences.

Algèbre )

Arithmétique /

Trigonométrie
)

Géométrie
)

Géométrie descriptive

Géométrie analvtique
)
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On obtient ainsi le nombre de points attribués à chaque candidat pour

l'ensemble de ses compositions.

Un avantage de trente points est attribué aux candidats munis du

diplôme de bachelier es lettres (complet ou preraicre partie).

Les examinateurs et le correcteur de dessin se réunissent aloi"S, sous

la présidence d'un capitaine de vaisseau délégué par le ministre pour surveiller

et diriger toutes les opérations du concours, et classent les candidats d'après

le total des points que chacun d'eux a obtenus. Ceux d'entre eux qui réunis-

sent le nombre de points fixé par la commission pour l'admissibilité sont

autorisés à se présenter aux examens oraux, et la liste en est adressée au

ministre par le capitaine de vaisseau, président. Celte liste est alors publiée

dans le Journal 0/pciel avec indication des dates d'examens et des noms des

candidats admissibles par centre d'examen. D'après cette seule publication,

les candidats doivent se rendre dans la ville où ils ont demandé à être

examinés.

Les épreuves orales commencent à Paris, le 1" juillet ou le 2, si le

premier est un dimanche, et se continuent ultérieurement dans les autres

villes.

Les candidats sont examinés par ordre alphabétique et ne passent jamais

plus de deux examens dans la même journée, chaque épreuve ne dépassant

pas, d'ordinaire, une heure.

Les matières du prograniine dos examens oraux comprenent :

1° La langue française: Écriture au tableau d'un texte pris dans un des quatre

auteurs suivants : LaF"ontainc, Fahles; Féuehm, Tclèinaque ; yohaive, Siècle de Louis XIV :

Montesquieu, Grandeur et décadence des Humains;

Lecture, analyse logique, formes grammaticales;

Interrogations sur la structure de la langue
;

2" La langue latine : Dictée, traduction, questions de grammaire et autres sur les

textes ;

3° La langue anglaise : Prononciation, dictée, traduction, conversation, questions

de grammaire et autres sur les textes;

k° Histoire : Interrogations sur les faits principaux des trois grandes divisions de

l'histoire : ancienne, moyen âge, moderne;

5° Géographie : Interrogations sur la France, l'Europe centrale et sur la géographie

générale;

0° Physique : t'esanteur, Iiulrostatique, gaz, chaleur;
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7* Chimie : Chimie ori;uiii(iuG;

8" Triijonomèlrie nrliligne : Us;»(;p des tables, risolutimi îles triangles;

9° (itomilrie : Géométrie tMômciilairc;

10° Gèomitrie descriptive : Jusqu'à la section plane d'un cône et d'un cvljndre de

révolution ;

1 [' Gèomilrie analytique : l'ianc et dans l'espace ;

12'.4ri7/tr>iéJj(7ue ; Entière, y compris les approximations;

13' AIgtbre: Jusqu'à l'étude de la variation des fonctions explicites simples, inclu-

sivement.

Après la clùtni'o ilcs examens ilaiis eliaque ville, le président de la cum-

mission adresse au ministre les Inillelins individuels do chaque candidat, et le

classement est préparc provisoirement par le bureau ili' l'cliil-tnajur. iii

ajoutant le nondire de pnints obtenus, par chaque admissible, aux examens

writs, à celui que donne la mulli[)lication des notes obtenues [)ar lui ;uiv

épreuves orales par les coellicienls sni\auts :

Lettres.

Français Coctlicient

Latin — 7

Anglais — â

Histoire G

Géographie — 'i

Sciences.

Arithmétique Coeflicient

Algèbre — 10

Trigonométrie — ô

Géi)méirie (élémentaire, descriptive, analytique). -- 8

Physique — 7

Chimie —

Le classiMiirnl provisoire ain-i drtcrminé est soumis à un jury S|)écial

ainsi composé :

Un oITicier général de la marine, président;

Le président de la commission d'examen;

Un oITicier supérieur de la marine ;

Les quatre examinateurs d'admission.
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Ce jury vérifie et collalionne le classement provisoire et arrête le classe-

iiient définitif qui est envoyé au ministre par le président.

Le ministre nomme alors, dans l'ordre du classement, les élèves admis à

l'École navale et leur fait expédier des lettres de nomination qui leur tiennent

lieu de feuille de route, en leur donnant droit de voyager à quart de place sur

les voies ferrées pour se rendre à Brest, où ils doivent se trouver le 30 sep-

tembre ou le i*"' octobre au plus tard.

Le nombre des élèves nommés annuellement est d'environ quatre-vingt-

dix, ce qui donne un total de cent quatre-vingts élèves pour les deux divisions

composant l'Ecole.

La direction, la surveillance et l'instruction des deux divisions, soit sur

le Borda, soit sur ses deux annexes, rAllier et le Janus, sont confiées à un

personnel dont voici la composition et les attributions respectives :

Etat-Major

L'a capitaine de vaisseau, commandant de l'Ecole;

Un capitaine de frégate, commandant en second;

L'n aumônier;

Neuf lieutenants de vaisseau, professeurs;

Deux mécaniciens principaux de 1" classe, professeurs;

Un sous-commissaire, oflicier d'administration, trésorier;

Un médecin principal;

Deux médecins de 2" classe
;

Un économe ;

Dix professeurs civils.

Personnel attaché a la surveillance des élèves

Un capitaine d'armes;

Neuf adjudants surveillants.

PeRSOSSEL attaché a l'instruction des ÉLi.V£S

Instructeurs de manœuvre :

Un premier maître de manœuvre, maître d'équipage du Borda;

Un premier maître de manœuvre, maître d'c((Mipage de l'Allier;

Quatre seconds maiires de manœuvre, dont U[i sur /e Janus;

Cinq quartiers-maîtres de manœuvre, doni un sur l'Allier;
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Vingt-huit gabiers brevetés ilc 1" classe, dont deux sur l'Allitr et deux sur le

Jdiius
;

Huit patrons de canots d'éitives.

Insliuckurs de canonnage :

Un premier maître canonnier;

In second maître canonnler;

Deux quariiers-niaitrcs canoniiiers
;

Quatorze canunniers brevetés de 1" classe, dont deux sur Tii/Zier.

Instructeurs de torpilles :

Un second maiire torpilleur-,

Un quartier-maitre mécanicien torpilleur;

Un torpilleur breveli'.

Instructeurs d'infanterie :

Deux seconds maîtres de mousqueterie;

(Juaire quartiers-maîtres;

Trente-quatre fusiliers brevetés de Isolasse, employés, en outre, comme faction-

naires et plantons.

Instructeurs de limonnerie :

Un premier maître de timonnerie, chef de timonnerie du Borda
;

Un premier maître de timonnerie, chef de limonnerie du Janus:
lieux seconds maîtres de timonnerie;

Deux quartiers-maîtres de timonnerie;

Quatre timoniers brevetés de 1" classe
;

Un quartier-maître, gardien de l'observatoire.

Instructeurs d'escrime :

Deux seconds maîtres ou quartiers-maîtres.

Instructeurs de yymnustiquc :

Deux seconds maîtres ou quartiers-maîtres.

I'erso.nnel de i> l'.Allier »

Un premier maître de manœuvre \

Un secon<l maître de manœuvre [• cités plus haut;

Deux canonniers brevetés
;
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Un pilote de la flotte, instructeur des élèves ;

Trente matelots de ponts ou chauffeurs ;

Un premier maître mécanicien ;

Trois quartiers-maîtres mécaniciens ;

Quatre ouvriers mécaniciens.

PEnSOKNEL DU « Ja.NUS »

Un second maître de manœuvre ) •.
i i .

[ cites plus haut;
Deux gabiers brevetés de 1" classe

)

Un pilote de la flotte ;

Six matelots de pont.

Personnel spécial attaché au service des élèves

Un premier maître magasinier, adjoint à l'économe;

Un second maître magasinier, adjoint à l'économe ;

Un quartier-maître distributeur ;

Deux matelots, gardiens de vestiaire
;

Un matelot, gardien de linge;

Deux matelots, gardiens d'amphithéâtre ;

Quatre matelots lampistes ;

Un matelot perruquier;

Un cantinier, chargé de la presse autographique ;

Un matelot infirmier ;

Onze matelots, servants d'oflîce ;

Deux matelots, servants de cuisine;

Un cuisinier chef .

Un second cuisinier , agents civils.

Un pâtissier
)

L'équipage réduit du liunla se compose de cent-dix hommes eaviron,

matelots, tambours, clairons, seconds maîtres et quartiers-maîtres.

Le capitaine de vaisseau commandant l'École est nommé par le chef de

l'État. Il est placé sous les ordres directs du vice-amiral, préfet maritime du

deuxième arrondi.ssement, auquel il adresse ses rapports, ses demandes ou ses

communiculions pour tout ce qui concerne l'École : oliiciers, professeurs et

élèves.

Il adresse au major général ses états, demandes et communications

concernant l'équipage.

Le commandiiiit a la direction des études et, en cette qualité, il surveille
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les ollùiors prolossoms n in.M.ii.lours, ri t.M>. ,,„ils .se renf.Miii.'nl s.n.pu-
leuseniciil il;ins los liiiiilos Iracées par les piogramrnes.

Kn cas tralHonce inomontam-(> .1 l'un des olliciers on |.ioresst'urs. il

|)ourvoil à son ri'iiiplacoiiifiit.

Il tiési.yno, à l'avaiHe, les élèves qui iloivoiil rliv iiiteiTOirés en dehors des
classes, les jours fixés par lui.

Au «•oinmandaiK soûl a|i[)arliont !.• droit do (î\or. ii titre dc'llnilir. la durée
des punitions.

Il fait tenir une nialriculo sur laquelle sont consi,:,'nés tous les rensei-

gnements utiles pour l'appréciation île la valeur des élèves cl spécialement les

notes de conduite et d'interrogation.

A la lin de chaque semaine, le conunandant rend conq)to au profol ma-
ritime du travail de la semaine, et tous les trois mois il lui adresse, pour être

transnus au minislro. un rapport sommaire sur le fonctionnement de l'École.

et la marche des études el des exercices. Le commandant convoque et prJside,

quand le préfet maritime n'y assiste pas, le Conseil d'instruction de l'École,

amsi que le Conseil d'administration. Il choisit l'économe parmi les comptables

de la marine.

Les olliciers, professeurs et employés do tout gi-aJe sont nommés sur sa

proposition.

.\ la suite des examens trimestriels, il proclame les brigadiers et les élèves

d'élite el leur remet leurs insignes.

Pendant la campagne d'élé, le commandant do l'École passe à bord de la

corvette d'instruction pour exercer le commandement supérieur, si l'itinéraire

tracé la conduit en dehors des baies voisines de Brest.

Par SOS soins, ii la lin do chaque trimestre, un bulletin de classement, ainsi

qu'une note sur le travail, la conduite, la santé el le caractère de chaque élève

sont envoyés à la famille, et, lorsqu'il y a lieu, il lui adresse dos bulletins

spéciaux, si la con.luite et le travail de l'élève laissent à désirer.

Il prévient de môme la famille de tout élève victime d'un accident qui
serait de nature à compromettre sérieusement sa sanlé,

-V la hn de l'année scolaire, ou lorsqu'il en reçoit l'ordre, il remet au
préfet maritime des bulletins de notes individuelles sur les olliciers, professeurs
et agents ayant rang d'olficier. faisant partie du |).^rsonnel de l'Éc jle. ainsi que
des propositions île récon)pense en leur liiveur.



250 HISTOIRE DE L'ÉCOLE NAVALE.

Le coiiimandaut de lÉcole, comme tous les autres ofliciers employés sur

le Borda, a reçu des élèves un surnom : le pape.

Est-ce parce que ses décisions sont sans appel ?

Quand il (juilto son commandement, il remet ses pouvoirs à son succes-

seur, en présence des deux promotions d'élèves rangées chacune à son bord sur

le pont du vaisseau, et dès que la courte allocution qu'il leur adresse est ter-

minée, les anciens crient par trois fois : c Vive le commandant! »

Le premier brigadier des anciens s'a|)proclie alors du commandant et

lui demande l'autorisation d'armer le canot qui va le conduire à terre, per-

mission toujours accordée. Le canot est aussitôt armé par les élèves de

première division, et dès que leur ancien chef embarque, les élèves canotiers

se lèvent, le saluent et le canot déborde, pendant que tous les élèves

restés à bord acclament l'officier jusqu'à ce qu'il soit hors de la portée de la

voix.

Le commandant en second, la veuve, comme l'appellent les élèves, rem-

place le commandant, en son absence, dans toutes ses allributions. Il a pléni-

tude d'autorité, sauf h en rendre compte au commandant, non seulement sur

le personnel militaire, mais encore sur les professeurs et agents civils quels

qu'ils soient, attachés à l'École et embarqués sur le vaisseau.

Il est chargé du service el de la police intéi'ieure do l'Ecole, de la direction

des exercices professionnels et spécialement de la surveillance des élèves pen-

dant les heures de cours et d'études.

Il ne fixe la durée d'aucune punition à titre définitif, mais il peut les pro-

noncer toutes.

Responsable de la tenue du cahier de punitions, il doit, en outre, enre-

gistrer tous les faits de nature à éclairer la religion du commandant, lorsque

celui-ci est appelé à donner son appréciation sur les élèves, au sujet desquels il

résume lui-même sa propre appréciation dans des notes qu'il remet tous les

trimestres au commandant.

11 fait partie du conseil d'instruction, du conseil d'administration, et a

sous sa surveillance directe le service de l'économat.

Il préside les commissions permanentes chaigées de surveiller le classe-

ment et l'entretien de la bibliothèque, de l'observatoire, du cabinet de physique,

ainsi que des modèles techniques et aitisti(pie.s. Il est aussi chargé de la tenue

et de l'entretien des deux bâtiments annexes de l'École.
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Tons les lieiiton;mls ilf viiisscau i'iiiIian|iiL'S sur lo vaisseau-tTolo sont

cliariîôs de cours.

Lopins aiuiou (rentre eux romitlarc, t>n son absence, le cornmanilant <'n

second, auquel, d'ordinaire, est atljoint, [)Our l'aiiicr dans son ddail, un autre

lieutenant de vaisseau.

Quatre olliciers de ce ,i;rade sontcliels d'escouade et remplissent, ii l'éiiard

des élèves, des fonctions analoi;ues à celles du capitaine de conipairnie.

Ils veillent aux intérêts des élèves, sont leurs intermédiaires pour loule

deniande impliquant une dépense, dressent les feuilles de prêt et les acquittent.

Ils inspectent fréquemment les armoires et les bureaux des élèves, tien-

nent la main à ce qu'ils ne soient détenteurs d'aucun objet prohibé, et font

chaque triniestre. l'inspection sénérale des trousseaux, lis transmettent chacun

à leur escouade les communicationsd'ordre supérieur, écoulent les plaintes et les

réclamations et y donnent la suite qu'elles comportent. Enfin ils relèvent tous

les manquements, mais ils ne peuvent prononcer, d'inilialive. que la réprimande

du piemier de.uré. Pour les autres punitions, ils en relorent au commandant en

second. Toutefois, hors de la présence de cet olbcier supérieur, ils ont le droit

défaire mettre en police ou en prison, jusqu'à ce que le commandant ait statué.

A la fin de chaque trimestre, chaque chef d'escouade remet au comman-

dant en second des notes sur la conduite, le caractère, la tenue, le travail,

et ra|)litude des élèves de son escouade.

Tous les lieutenants de vaisseau, sauf le plus ancien dit premier lieute-

tenant. concourent au service de garde et de corvée.

I.'iiHieier de .carde a les devoirs et les responsabilités de l'ofliMcr de

quart.

En ce qui concerne l'École, il est chargé de t(jus les niouvenienls des

élèves, de la surveillance des repas et des récréations, des études et des ves-

tiaires. Il examine sur place toutes les réclamations, les repousse, y satisfait

ou en rend compte. Il doit toujours être présent à bord. Il commande le

branle-bas, les mouvements de mâture et de voilure et a la surveillance de

tous les exercices qui ne comportent pas la présence d'un professeur.

Si l'ordre est troublé, il se rend immédiatement là où sa présence est

utile et fait prévenir le commandant et le commandant en second.

En résumé, il doit être au courant de tout ce (pii se passe sur le vaisseau

et prendre les premières mesures nécessitées par les circonstances.
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L'ofiîciei" de première corvée conduit les élèves à terre et les ramène,

assiste aux conférences religieuses, prend part au branle-bas du matin et ii

celui du soir et se porte là où sa présence est nécessaire, soit spontanément,

soit sur information de roflicier de garde.

Le premier lieutenant de vaisseau, ne participe, nous l'avons déjà dit, ni

aux gardes, ni aux corvées, et remplace le commandant en second, sauf pour

la direction de l'enseignement pratique.

Les ofliciers chargés des exercices sont responsables des élèves depuis le

moment où ils les ont reçus de l'ofTicier de garde jusqu'à celui où ils les lui

ont rendus.

Les médecins de deuxième classe sont alternativement de garde. L'un

d'eux est toujours présent à bord du vaisseau ou d'une annexe quand il s'y

trouve une division d'élèves.

Le médecin principal passe lui-même la visite, chaque malin, et fait, une

fois par trimestre, l'inspection sanitaire des élèves.

Un médecin accompagne toujours les élèves lorsqu'ils vont à terre faire

des exercices de tir, et il en est de même dans toutes les circonstances où sa

présence est nécessaire.

Le soin de la santé des élèves est une des grandes préoccupations de leurs

cliefs. Aussi les précautions les plus minutieuses sont-elles prises pour, non

seulement empêcher les accidents, mais poui' soigner immédiatenient les moin-

dres indispositions.

Tous les matins, a|)rès sa visite, le médecin principal établit la liste des

élèves exempts d'exercices, de cours, d'interrogations, ainsi que l'état de ceux

qui doivent coucher à l'infirmerie ou venir y suivre un régime.

Le jeudi et le dimanche, on a grand soin d'exempter d'exercices de

manœuvres tous les élèves dont l'état de santé n'est pas parfait, et ceux d'entre

eux qui, sans être retenus à l'infirmerie, ne sont pas en mesure d'affronter la

fatigue de la manœuvre, sont gardés à bord du Borda et employés à l'exercice

des signaux.

La plus sévère attention est recommandée aux chefs d'escouade, lors de

leur inspection journalière, afin d'obliger les élèves à porter toujours des effets

de laine, même pendant l'été, sous leurs vêlements de toile. Il y a, en effet, des

« carottiers » qui imaginent de coudre une bande de laine au bas do leur

pantalon de toile, paraissant ainsi se conformer au règlement. Mais ces petites
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ii.iltili'U'S orhapponl raiviiu'iil a Id'il cxcuc di- lOllidcr vi le t|(''liii(|nanl

»'sl tMivoyé au » prltitun » iiicililcr sur los iiicoini'iiniils îles loiirs do [laSM'-

|ia>so.

On fompreiul tacilt'iiioiit l'iitilili- iIiiik' paroille mesure vis-à-vis de jrunos

sons, qui revitMiiu'iil parfois de louvoyer ou de la manœuvre des endiarcations,

trempés jusqu'aux os. ([uand la mer est mauvaise, que la pluie ou la neii;e

toml)e. ou bien sont en transpiration par les ijrosses olialcurs.

Dans CCS occasions, dès leur retour ii bord, on les envoie chanirer des

pieds à la tète, et on leur l'ait prendre un iiiiart de vin chaud.

Dès qu'un élève se sent indisposé, il n'a ipi'ii demandeiau professeur ou

il l'adjudant l'autorisation de se rendre ii rinlirmerie. Immédiatemenl l'infir-

mier et le médecin sont prévenus. Ce dernier visite le malade et rend coniple

de sa visite au commandant en second.

Pendant la nuit, le factionnaire de la batterie où couche rélè\e indisposé,

prévient le factionnaire du réfectoire qui conduit le malade ii l'infirmerie,

réveille l'adjudant de petit service, le médecin et l'infirmier.

La vie du BorJa étant très active, le corps des jeunes gens en jileine

croissance y prend un rapide développement, à moins qu'au contraire,

l'anémie ou la phtisie ne produisent de rapides ravages. C'est du reste le sort

commun ii toutes les écoles maritimes. I.a vie au grand air, les exercices

pt'nibies fortifient les tempéraments vigoureux et épuisent les malingres.

Il en est, parmi les derniers, qui résistent ii force de volonté, mais cette

résistance est de courte durée. La marine veut des natures énergiques et soli-

tlement constituées. Aussi, c'est ce qui nécessite les visites et contre-visites

répétées qui précèdent l'admission de tout élève à l'École.

Un dentiste de Brest vient à bord, le mercredi, soigner les élèves qui ont

besoin de ses services.

Pour seconder les oITiciers dans la surveillance des élèves, le Borda

possède un capitaine d'armes et neufs ailjudants, serviteurs éprouvés et précieux

auxiliaires du commandement.

Le capitaine d'armes, lintjuct en langue du Borda, est le personnage

naturellement le plus redouté des élèves, qui le voient, à chaque instant, appa-

raître, armé de son calepin, dans les coins les plus reculés du vaisseau, et cela

au moment où on s'y attend le moins; mallieur ii l'élève surpris au moment

oii plongé dans la lecture d'un émouvant nunaii, dissimulé sous la couverture
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(111110 Vie de Aelson réglementaire, il suit le liéros de son livre à travers les

péripéties inventées par la facile imagination du romancier !

Il est sur d'aller sous la conduite d'un adjudant (prononcer molosse),

réfléchir dans le faux pont, en police, voire même en prison, aux inconvénients

de goûter trop passionnément la liltéiature à la mode.

Personne n'a plus de flair que le capitaine d'armes pour découvrir, dans

le fond d'un bureau, un jeu de cartes, délices des amateurs de piquet, ou,

dans une doublure, mettre la main sur une pièce d'or, artistement dis-

simulée.

Quant aux adjudants, ils partagent, avec le capitaine d'armes, le privilège

d'être l'objet de l'antipathie des élèves qui ne sont pas longs à découvrir et à

souligner leurs petits travers, et qui, lorsqu'ils sont mécontents de l'un d'entre

eux, lui font un tirov\

Faire un tiroir est une petite vengeance tiès appréciée au Borda.

En étude, alors que l'adjudant visé, se promène en surveillant la batterie,

éclate lout à coup un bruit formidable, produit par le choc do cent ([ualre-

vingls genoux frappant à coups précipités les tiroirs des bureaux.

Au préalable, de l'air le plus innocent du monde, les élèves ont eu soin

d'abaisser les tableaux noirs entre les épontilles, de façon à ce que le molosse

ne puisse surveiller utilement qu'un côté de la ballerie à la fois.

Au premier roulement, l'adjudant se précipite du côté d'où [)art le bruit.

Aussitôt, derrière lui. un tapage infernal éclate. Evolution rapide de l'adju-

dant. Mais les tableaux baissés interceptent sa vue. 11 passe ainsi de bâbord à

tribord, jusqu'au moment où quelques élèves, excités par le succès, perdent

toute prudence, sont pris, et expient par quatre jours de prison le plaisir

d'exécuter à contretemps des roulements antiréglementaires.

Les officiers mariniers, quartiers-maîtres et marins brevetés, préposés à

l'instruction des élèves, ont autorité sur eux pendant la durée des exercices

(ju'ils commandent.

Généralement ils sont très aimés des élèves, et chaque fois qu'un gabier

passe quartier-maître, les élèves se cotisent pour lui ollVir un manuel Bréart

et un sifflet en argent.

Au jour de l'an, comme étrennes, les gabiers reroivont dos monceaux de

cigares et de paquets do tabac

Les factionnaires, pris parnn' los fusiliers brevetés ne sont pas toujours
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MIS d'un iiiisài bon d'il (juo les gabiers, |Kir les élèves (jiii se lieiirteiit :i des

it)nsii;nes inllexiblcs (|iie le faetiomi.iin' ilnii f.iiic cM'iuler ii l,i lettre,

LoiS'iu lin (le ces fusiliers ;i en le don. pin- snili- de j.i liijneiir avec

latiuelle il l'ait exécuter sa consigne, de deplaiic aiu clcvcs. iciiv-i i prolitcnt

d'un soir où il est de Taetion dans la batterie-dortoir p )nr Iroidtler le silence

idisolu (jui doit ré.yner en cet endroit.

ISichon, bichon, Arthur! crient les élèves pour indii|uer ii l'.l;7A(/;- ou

factionnaire ([u'il fait trop de bruit avec ses souliers, surnommés bichons.

Le pauvre diable, dont la marche peu légère parait si fort troubler le

sommeil des futurs olliciers, csl très ennuyé par le vacarme que font leurs

cris. Il craint d'être puni, mais, en lin de compte, ce sont les jeunes tapageurs

ipii sont pris, car <i l'.Vrtliur », pour mettre sa responsabilité à couvert, en

signale quel(|ues-uns à l'adjutlanl, lequel leur fait allouer deux jours de police,

p )ur leur permettre do dormir à l'abri do tout bruit, dans le faux-pont arrière.

11 y a à l'École quatre conseils distincts :

1° Le conseil d'instruction comprenant :

Le commandant de l'École, président .

Le commandant en second;

Le plus ancien lieutenant de vaisseau
;

Un des officiers ou professeurs de chacun des trois groupes Je connaissances, fai-

sant partie de l'enseignement de 1 École, est nommé, pour un an, par le préfet mari-

lime;

L'olEcicr d'administration de l'École, secrétaire.

Le conseil d'instruction examine tcnito question soumise soit par le com-

mandant, soit par lo préfet maritime, soit par le ministre, et a faculté d'ini-

tiative pour toute proposition relative à l'instruction des élèves. Il examine

les ouvrages, instruments, journaux, publications périodiques, etc., dont

l'achat est demandé ou proposé dans l'intérêt de l'enseignement.

Il arrête les classements trimestriels et apprécie les propositions faites do

remettre aux familles les élèves reconnus incapables de suivre les cours.

Ce conseil établit les propositions de gratifications à accorder, en fin

d'année, aux divers instructeurs ou agents de l'Ecole, et examine toutes les

ipiestions relatives aux concessions de bourses, demi-bourses, trousseaux et

premières mises d'équipement pour les aspirants de deuxième classe.
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Cet examen se fait sous la présidence du préfet maritime, qui, lorsqu'il

le juge convenable, peut toujours exercer la |)résidence du conseil.

'2° Le conseil (radmini.stralion.

Ce conseil est chargé de l'administration de l'Ecole, distincte de celle du

vaisseau.

Il est ainsi composé :

Le commandant de l'École, président ;

Le commandant en second ;

Les deux plus anciens lieutenants de vaisseau, chefs d'escouade;

L"officier d'administration du vaisseau-école, secrétaire.

Le conseil a, dans ses attributions, les opérations à la charge de l'État et

imputables sur les crédits portés au budget de la marine, pour le service spécial

de l'École, ainsi que les opérations au compte des élèves ou de leur famille.

3° Le conseil d'avancement.

Ce conseil dresse, à la fin de chaque année scolaire, un pruccs-verbal

d'avancement extiaordinaire, en faveur des otliciers mariniers et marins qui se

sont fait remarquer par leur zèle et leurs aptitudes dans leurs fonctions, soit

d'instructeurs, soit de surveillants. Il propose aussi des gratifications pour tous

les autres employés de l'École qui ne peuvent être récompensés par l'avancement.

li" Le conseil de perfeclionnemenl.

Ce conseil est chargé de la haute direction de l'enseignement de l'École

navale et de l'école d'application des aspirants, et de son amélioration dans

l'intérêt du service.

Il arrête les programmes et les coefllcienls des examens d'admission, de

fin d'année et de sortie, ainsi que le programme des cours et la distribution

des études.

11 propose au ministre les mesures qu'il juge favorables aux progrès des

études et au bon fonctionnement des écoles.
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LA IIHNTRKE AU BORDA

V rentrée de l'Écolo navale est invariablement fixée au

l" octobre, et, dès la veille, arrivent ii Brest les nouveaux

élèves.

A cette époque de l'année, l'aspect de Brest est d'iji-

dinaire i)oa attrayant. La ville, resserrée dans l'enceinte

dis viini\ remparts de Vauban, paraît sombre avec ses maisons de sranil.

noircies par la pluie, ses rues en pente, balayées par le vent âpre qui soulllt'

de la mer.

Le ciel est chargé de nuages, l'horizon est voilé de brumes, mais qu'im-

porte ! La joie de toucher au but si longtemps désiré, l'impatience de fouler le

pont (lu Borda, ce vaisseau, si souvent entrevu dans les rêves, colorent

de brillantes couleurs cette journée tant attendue. C'est à peine si une ombre

de tristesse vient à passer sur celte joie, à la pensée de quitter le foyer pater-

nel, mais, hast! un vrai marin doit avoir le cœur entouré d'un triple airain.

t'I on suit gaiement la longue Rue de la Mairie, au fond de laquelle un mate-

lot faisant faction, armé du sabre d'aborda.w, indique lentrée de l'ancien

établissement des pupilles, où ont lieu les dernières formalités do l'ad-

mission.

L'établissement des pupilles de la marine, affecté aujourd'hui ii l'école

17
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des mécaniciens de la flotte, est une vaste construction du xvi° siècle, faisant

partie intégrante de l'arsenal, et ayant jadis appartenu aux Jésuites qui l'avaient

édifiée pour en faire un séminaire, où ils préparaient des aumôniers pour la

flotte. ]Malgré sa nouvelle affectation, l'établissement a conservé l'appellation

qui lui fut donnée lorsque l'administration de la marine en prit possession pour

y installer ses pupilles.

Les opérations de réception des nouveaux élèves de l'École navale com-

mencent dès le 30 septembre, iimidi. Un oHîcier délégué par le major général

reçoit les lettres d'avis et d'admission des nouveaux arrivants, qu'il met

aussitôt à la disposition du lieutenant de vaisseau délégué par le commandant

de l'École. Au fur et à mesure de leur entrée dans la cour dos pupilles, chaque

élève a reçu un numéro d'ordre. Le lieutenant de vaisseau envoie les jeunes

gens, dans l'ordre de ces numéros, subir la contre-visite médicale prescrite

par le règlement. Cette visite a lieu dans une des salles du rez-de-chaussée et

est passée devant une commission ainsi composée :

Le commandant de l'École, président ;

Le commandant en second;

Un officier supérieur du corps de santé :

Le plus ancien lieutenant de vaisseau de l'École :

Le médecin-major de l'École.

La commission s'assure que l'élève est d'une bonne conslilulion et qu'il

n'a aucune infirmité le rendant impropre au service de la marine, puis lui

fait subir deux dernières épreuves : l'une optométrique, l'autre dallonique.

L'épreuve optométrique consiste dans la lecture, h une distance de deux

mètres, et dans la proportion de 18 sur 2/i, de lettres capitales sur

fond blanc, éclairées par une bougie placée k cinquante centimètres de ces

lettres.

L épreuve daltonique consiste à choisir, de jour, puis de nuit, sans erreur,

dans un panier où sont placées des pelotes de laine de diverses couleurs, celles

dont la couleur est nommée jiar le médecin qui procède à l'épreuve.

Cet examen a une grande imporlancc au point de vue do la possibilité

pour les futurs ofliciers de lire ou de bien percevoir les signaux convention-

nels dont on fait un si fréquent usage dans la marine.



BREST. - LA RADE ET L'ENTRÉE DU FORT MILITAIRE.
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('.fiUùnes |)ors<innos sont iiUeiiitcs tl iiiii- iiiiil.nlii' drs orj^atu's <lc la viir,

(K'orite [tour la [iiomiiTO fois par lt'(liinir:;ii'ii Dallon, il'où son nom de dalto-

nisme, t't dont il- iisiiitat ("Si de faire percevoir an iiialai|i> ii-s olijets colorés

d'une façon iliirorente de celle dont les perçoivent ceu\ dont roi! est parfaite-

ment sain.

On comprend facilement «piels j^raves accidents pourraient ctrc amenés

par le daltonisme chez un ollicier de marine, en mer, oii souvent la sécurité

•les navires repose sur la constatation exacte de la |)Osition des feux rouges ou

verts indi(]uanl le côté Iiàbord ou tribord d'un navire. A la simple inspection

des feux d'un liàtinu'iit marchant en sens contraire de celui qu'il monte, un

ollicier sait de (piel côté il doit venir pour éviter un abordage aux terribles

consi'quences.

La visite terminée et les épreuves subies avec succès, l'élève verse entre

les mains du trésorier de l'école, pour les dépenses d'iiabillement, de four-

nitures de bureau, de prêts, de masse, etc., pendant la première année

d'études, une somme de 800, /loO ou GO francs, suivant qu'il n'a pas obtenu

de concession de trousseau, qu'il est titulaire d'un demi-trousseau ou qu'il

a obtenu un trousseau complet.

De plus, chaque élève verse une somme variant de 15 à :25 francs,

destinée à constituer un fonds commun pour les dégradations et les menues

ré[)a rations de son trousseau.

Viennent ensuite le tirage au sort du numéro matricule, la réception du

livret et la toilette de « flstaille ».

Conduit dans la salle d'habillement, l'élève est livré d'abord aux mains

du perruquier, lequel change rapidement en coquille d'œuf la tète aux boucles

brunes ou blondes confiée à ses redoutables ciseaux.

Une fois tondu, les oreilles, le cou et le visage ornés d'une partie des

débris de sa chevelure, l'élève quitte ses vêtements civils et, après essais,

reçoit une casquette dite pintard , un pantalon bleu, une cravate et une

chemise de laine bleue.

L'n peu ahuri par les rapides essayages auxquels il vient d'être

soumis, le corps flottant dans des vêtements que le lessivage n'a pas encore

ajustés, c'est à peine si l'infortuné et peu élégant fislaille est reconnu par

ses parents ou par son correspondant, l'attendant dans la cour, lorscju'à

la place du svelte et pimpant garçon qui a disi'aru derrière la porte, un
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iiistanl auparavant, ils vuient venir vers eux un jeune marin, marchant

iiauchement et que ses vêtements larges font vaguement ressembler à un sac

ambulant.

Qu'il y a encore loin de cette chrysalide informe au déluré « bordache »

iïrimpant avec aplomb prendre un ris dans la voilure, ou ;i lélégant élève de

l'École navale promenant trois mois après, dans Brest, son veston à boutons

dorés et son sabre coquet !

La période d'incubation n'est heureusement pas longue et le simple et

timide pstaille des premiers jours fera bientôt place au gentil jxslot, objet de

fierté pour son ancien, à la fois son ami et le guide de ses premiers pas dans

la voie qui condui-a plusieurs d'entre eux jusqu'aux étoiles d'amiral.

Une fois habillé, le nouvel élève est libre jusqu'au moment d'embarquer

sur la canonnière qui, poussant du pont Gueydon, le 1"' octobre, à quatre

heures de l'après-midi, le transportera au Borda.

Un appel est fait par le lieutenant de vaisseau, au moment du départ.

— Messieurs, on va sifïler! vient dire un matelot de service.

Un coup de sifflet strident déchire l'air et les oreilles de ceux qui n'ont

pas eu la précaution de les boucher avec la main, l'hélice bat les flots, la

canonnière se met en marche et s'avance rapidement en longeant les pontons

amarrés dans l'avant-port.

Et sur la passerelle du port, des mouchoirs blancs s'agitent. Quelques

larmes furtives glissent le long des visages attristés des mamans, pendant que

file à toute vapeur la canonnière emportant le fils adoré.

Lui aussi, l'enfant choyé jusqu'à ce jour, regarde quelques instants en

arrière, essayant jusqu'au dernier moment d'apercevoir, dans la foule qui se

presse au loin, les visages aimés d'un père ou d'une mère, mais bientôt la

masse imposante du vieux château est dépassée, le pont Gueydon n'est plus

visible, et la canonnière, débouchant du port, pique droit vers k Borda,

(lunt la masse imposante se dresse au milieu de la rade. En quelques minutes

on accoste.

Un escalier fixe de quelques marches conduit ii la coupée, établie à la

batterie basse du vaisseau. Singulier aspect, pour des terriens, que cette

batterie basse, sondjre, éclairée seulement par les deux coujjées et par deux

sabords à l'arrière, dits sabords d'arcasse.

Lesd rniers éclats du jour font briller l'acier des armes, fusils, baïon-
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iiolU's, saluos nu revolvoi-s, insliillces aux lalelieis oouiaiil le long il<' la

batleiie.

Les nouveaux arrivants regardent, étonnés, cet cmlroit dont l'aspect est

si nouveau pnur eux, cl ilin-liiicl se masseiil autour des éponlilles, attendant

rap|)el qui va lomineiuer.

Kniin tout le monde est ii bord. Appel iiuiiiiiialir, |)uis second appel par

numéro matricule auijuel les élèves réj)ondent en disant leur nom.

Des maîtres conduisent alors les élèves au vestiaire. Il faut descendre

dans le faux pont, (lare aux tètes! La rencontre d'un front avec l'illoirc ren-

vei'sée n'est jamais agréable.

Voici les caissons, où on serre le linge et les vêtements, puis le hamac tout

.::réé à l'avance.

On le prend sur son épaule et on remonte trois étages, dans l'élude de la

troisième batterie, directement sous le pont du vaisseau et domaine des fistols.

C'est la qu'ils couchent et (ju'ils étudient.

Les maîtres indiiiuenl à chacun sa place déterminée par le numéro

matricule.

Le moins élevé au premier bureau de tribord, le suivant au premier

bureau de bâbord, et ainsi de suite.

Les places indiquées, les postes de couchages désignés, on apprend aux

élèves à accrocher leur hamac au plafond de la batterie, au moyen des anneaux

(|u'il porte et que l'on capèle dans les crocs fixés aux baux, poutres transver-

sales soutenant le pont supérieur.

Le hamac accroché, leçon de couchage : ouvrir le hamac, s'y introduire,

le serrer, le monter sur le pont, aux bastingages, parapet creux courant le

long du vaisseau et qui, garni des hamacs, sert à protéger les hommes du feu

do la mousqueterie en cas de combat.

Ce n'est pas une petite affaire que d'apprendre à se servir du hamac.

genre de lit composé d'ime toile très solide, en forme de sac, percée de trous

aux extrémités. Dans ces trous passent les araignées, sangles à plusieurs

brins, terminées par des anneaux. Un matelas posé sur la toile, une paire de

draps et deux couvertures complélent l'installation.

Pour se mettre au lit, il faut d'abord se suspendre par les mains, comme

on {)eut. et introduire rapideuie it les jambes dans l'ouverlure, le reste du corps

suivant le mouvement.
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Comme on s'en cloute, ce n'est pas du premier coup qu'on ariive ;i réus-

sir ce mouvement assez difficile à exécuter; mais, au ijout de quelques cluitos

sans danger, le hamac n'a plus de secrets pour les jeunes élèves, et est préféré

à tout autre mode de couchage.

Après la leçon de hamac, la journée continue par la visite des différentes

parties du vaisseau et de leurs communications. Dans ces promenades bien

des tètes continuent à faire une intime connaissance avec certaines parties des

liaisons du vaisseau, mais ce sont là de petits accidents qui font, après une

première et légère grimace d'étonnement, rire ceux-l;i mêmes qui en sont les

victimes.

— La canonnière va accoster ! entend-on tout à coup crier. Ce sont les

anciens qui arrivent. ;i leur tour, à bord, et montent aussitôt dans leur étude

où a lieu, sous la surveillance des officiers d'escouade, l'inspection des sacs

contenant les objets emportés pendant les vacances. L'inspertion terminée, les

anciens descendent à leur vestiaire pour échanger leurs vêtements de grande

tenue contre les elTets de bord, appelés gris, et vont ensuite installer leurs

livres dans leur batterie.

Un roulement de tambour annonce l'heure du souper.

De tous côtés se font entendre les cris de frisli, fristi. Tous les élèves se

rendent au réfectoire et, sitôt après le roulement d' » assis », éclate un roule-

ment d'un autre genre exécuté par les anciens avec leurs assiettes, en l'honninir

de leurs nouveaux camarades. Le silence rétabli, le major des anciens se lève

et prononce un discours pour vanter aux <( fislots » les charmes de la vie

maritime, et principalement ceux du vaisseau-école. Le repas fini, tout le

monde remonte sur le pont, et aussitôt les anciens groupés appellent les fisluts

par leurs numéros.

Quelle! quelle! tel est le cri impératif qui accueille celui d'entre les nou-

veaux élèves se présentant devant ses anciens, la tète couverte de sa casquette.

Petite brimade bien innocente, ayant pour objet de faire comprendre aux jis-

lots la dose de respect que les anciens exigent d'eux.

Alors a lieu le choix des fislols de cœur.

Chaque ancien choisit parmi ses nouveaux camarades celui dont il sera

Vavcien direcl, dont il fera la première éducation maritime, qu'il initiera aux

premiers détails du bord, aux traditions et aux coutumes de l'école, et dont

il guidera les premiers pas dans la mâture.
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Autrefois, ci- n'ilc clait dcviilii ollicielloiiiL'iil Ji l'aiirii'ii ilniil le luiiiii'-ri)

matriculo (.oiiospoiuliiil à celui d'un /LsIdI cIdiiI il tlevciiait [ uncicn réglcmi'ii-

liiiri', et iveiproiiiiriui'iil.

Eu sii;ne ile IW»! liouun;i.i,'e, le listot île cœur, pénétré de l'iionneui- ([Uf

vient de lui faire l'aneieu (|ui \'.\ clioisi. s'empresse de lui offrir un ciyare et

lie faire la même [xjlitesse à (pieNpies autres anciens, camarades de sou eliet

de lile, qui, par hasard, se trouvent à la cantine à ce moment.

Li récréation continue, un [>c[i houleuse naturellement, jusqu'à huit

heures quarante-iiiK] minutes.

Branle bas! conunando l'oliicier de i^arde. du h.iul de la dunette.

Aussitôt l'assemblée est battue sur l'avant du ^l'.iinl mât. Les élèves se

|)lacent sur deux rangs, face en dedans, les escouades impaires ii tribord,

les escouades paires ii bâbord, les anciens sur lavant-dunette, les listots sur

le ponl.

Un roulement de tambour, puis l'oliicier coiimiaude :

— La prière I

Et un timonier lit, à haute voi\, la prière du soir, devant les élèves, la

tète découverte.

— Face au.r baslingaycs! el les élèves font demi-tour à droite.

— Les hamacs! Chaque élève prend alors, en silence, son hamac, au

|)réalable déposé sur les filières, le charge sur son épaule, et tous descendent

dans leur batterie respective, les anciens pour dormir, les fistols pour conti-

nuer leurs études personnelles sur les diverses manières de tomber d'un hamac

sur le pont de la batterie. Toutefois, après quelcjucs essais malheureux, ils

finissent par conserver l'éiiuilibre dans leur nouveau lit.

Bientôt, après un dernier roulement de tambour, dit « roulement de

silence », les quinquets sont baissés, et un sommeil bien gagné par les nom-

breuses péripéties d'une journée si bien remplie, vient apporter au\ nouveaux

élèves des rêves entremêlés d'aiguillettes d'or, et peut-être même dcja d'étoiles

d'amiral.

.\ dix heures, lorsque le capitaine d'armes fait sa ronile habituelle, tout

dort dans les batteries dont le silence n'est troublé (pic par le pas assourdi du

factionnaire placé dans chacune d'elles.

Maiscin(| heures du matin sont piquées ii la clociic du bord 1

Dans le réfectoire, les tambours et clairons sonnent la diane. Eu dix mi-
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mites il faut être levé, et l'adjudant de service stimule les paresseux. La bat-

terie s'emplit d'un bourdonnement de voix, souligné par des éclats de rue

accueillant les chutes de ceux que le roulement a surpris dans leur sommeil,

et qui, se croyant encore dans le lit de la maison paternelle, se sont penchés

trop brusquement, oubliant le hamac.

Vite on serre les hamacs, on les monte, s'il fait beau, sur le pont où les

reçoivent les gabiers de bastingages, et s'il pleut, on les descend aux ves-

tiaires.

La prière dite par l'aumônier dans le réfectoire, on redescend aux ves-

tiaires prendre ses objets de toilette pour remonter au réfectoire, oîi, pendant

ce temps, les servants d'élèves ont dressé des tables portant des cuvettes,

à raison d'une pour deux élèves. Ceux qui n'ont pas de cuvette vont faire

leurs ablutions dans des bassins disposés à cet effet sous des robinets d'eau

douce.

La toilette faite, les objets de toilette rapportés dans les caissons, on

remonte sur le pont prendre quelques instants de i-écréalion, fumer une ciga-

rette, et, ce jour-là, après avoir terminé leur installation dans leur étude, et

après avoir déjeuné, les élèves attendent l'arrivée de la canonnière qui, vers

dix heures, amène à bord les familles, admises, ce seul jour de l'année, à visi-

ter le vaisseau.

A dix heures a lieu la messe du Saint-Esprit, à kuiuelle assiste, entouré

de tout l'état-major en grande tenue, le vice-amiral, préfet maritime. Pendant

la messe, l'excellente musique de la Hotte fait entendre, sur le pont, les meil-

leurs morceaux de son répertoire.

Après la messe, une heuie est accordée aux élèves pour faiie visiter ii

leurs parents ou correspondants les diverses parties du vaisseau, dont l'accès

leur est permis.

Puis, après les derniers embrassements, les derniers serrements de main,

les recommandations de tous genres, la canonnière, que secoue d'ordinaire le

coup de vent dit « des familles », vient chercher les visiteurs.

Un dernier adieu est échangé, la canonnière pousse et bientôt disparaît

dans l'avant-port!

Le restant de la journi-e est consacré ;i la prise de mesures des elfets régle-

mentaires, à la distribiilion des ijris, vêlements en toile portés par les élèves

à bord, par-dessus leurs effets de drap, et se composant d'un pantalon dit
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carton '• <•• '!•" "'.l..,uo sullis.unmenl sa .suupl..SM. ,.en,|,.„i 1,.,. pro.ni.rs
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1.0 len.len.ain, 3 mtobœ. les œu.-s co.nmen.enl. et /. Bonh poursuit
le cours de son existence régulière et iésèren.ent monotone.





CHAPITRE IV

RiAllMi: INTÈRIEL a

iliN que la presque totiililé des élèves de l'École navale soit

libre do tout engagement militaire, le régime inli-rieur du

Itvrda n'eu est pas moins des plus rigides et toute infraction

à la discipline est sévèrement punie.

Il faut, dès les premiers pas dos futurs olTiciers dans la

(ciiiiLiv (ju il.- uni choisie, leur apprendre que l'obéissance est la première

vertu des marins. Pour qu'ils soient dignes, un jour, d'exiger de leurs subor-

donnés la soumission la plus absolue, il est nécessaire qu'ils aient commencé

à donner eux-mêmes l'exemple de l'obéissance à celle discipline qui fait la

force des armées, et qui, sur un vaisseau, plus peut-être que partout ailleurs,

devient une inéluctable nécessité, alors que l'oHicier commandant, en dehoi^s

des graves intérêts qu'il peut être chargé de défendre, assume la rcspnsabilité

de l'existence du bâtiment et de la vie de tous ceux qui le montent. Un

règlement spécial énumère toutes les prescriptions relatives a l'organisation et

aux devoirs des élèves.

Voici les plus importantes décos prescriptions :

Les élèves forment deux divisions, ceux de deuxième année constituant

\di première division, et ceux de première année, la seconde dicision.
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Chacune trelles est partagée en deux escouades à la tête desquelles sont

placés des lieutenants de vaisseau.

Chaque escouade est composée d'un nombre aussi égal que possible

d'élèves ayant des numéros matricules alternant de quatre en quatre. C'est

ainsi que la première escouade d'anciens sera composée, si la première division

a des numéros impairs, des élèves portant les matricules i, 5, 9, 13, etc.

La seconde escouade comprendra ceux (pii auront les numéros 3, 7, 11,

15, etc.

Par contre, les escouades de fistots seront ainsi établies :

Troisième escouade : Elèves ayant les numéros 2, 6, 10, ik, etc.

Quatrième escouade : Numéros matricules li, 8, 12, 16, etc.

Dans les mouvements par ilivisinn seule, la première et la troisième

escouades prennent le côté tribord du navire, la seconde et la quatrième, lo

côté bâbord ; mais dans tous les mouvements par divisions réunies, le côté

tribord ou d'honneur est toujours réservé aux anciens exclusivement.

Dans chaque division, les élèves classés dans le premier douzième de leur

promotion, à la suite des examens trimestriels ou de fin d'année, reçoivent

le titre de brigadiers, et ceux classés dans le restant du premier quart, celui

d'élèves d'élite.

Ils sont distingués de leurs camarades, les brigadiers par deux ancres en or,

les élèves d'élite par une seule ancre, de chaque côté du collet de leur veste.

A côlé de cette classification onicielle, simplement honorilique, et ne don-

nant aux brigadiers et aux élèves d'élite d'autre droit que celui d'avoir une

sortie de faveur les jours fériés, existe, pour les élèves seulement, une autorité

incontestée résidant dans la piTsonne du major, c'est-à-dire de celui d'entre

eux qui est entré à l'Ecole avec le numéro Un sur la liste de classement d'ad-

mission de la promotion.

Que le major reste ou non en tête de sa promotion dans les divers classe-

ments, l'appellation ne lui est pas enlevée. C'est lui qui a la charge, pondant

les deux années de Borda, de faire observer les traditions, les us et coutumes

de l'Ecole. Il reçoit directement du 7najor des anciens, pendant son année de

fistot, les instructions nécessaires pour l'observation des consignes consacrées

parle code bordachien et, à son tour, devenu ancien, il conserve précieusement

l'autorité qui lui est dévolue.

De tous temps, la propreté la plus scrupuleuse était exigée des élèves,
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iiiiiis, iiutrerois, mal.viv le ivi^'loiiifiit, il it;nt dr \nm L^ind d'avoir uih' v.iivusc et

iiii panlalcin aussi lai'liés de .goudron (pio possihii'. \ iriic snilf condition, on

paraissait loup de iiht, et c't'tail sentir lo listot d'une lieue (|iii' de paraître sur

le pont en gris propre. Aujourd'hui, les parfums les |iliis (li\rrs rniliiiiiinent

lo ivreetoire [vndant la toilette, et s;uir » la riis(juotle nisiiucuse et les hichoiis

tivacliis '> toujours en honneur, nos futurs oliiciers de vaisseau pourraient en

remontrera l'éléj^ant le plus ratliné sous le rapport de la |)ropreté, sinon de

la coupe, de leurs vêtements, qu'ils brossent eux-mêmes, de même cpi'ils

elianijent leurs hamacs et leurs draps sans l'aide de leurs servants qui ne font

que cirer leurs chaussures.

Par e\em|)le, le n'est pas iii [)our les servants une petite besogne, les

élèves changeant (pielquefois deux et trois fois de chaussures par jour, lors-

(ju'ils rentrent mouillés soit de la manœuvre en embarcations, soit des exer-

cices de louvoya.:,'e sur les corvettes.

l'endanl le cours et les séances de i)ratique, les élèves sont tenus de se

conformer à toutes les prescriptions des oliiciers, d'être attentifs et de prendre

des notes.

Pendant les études, ils dnivent observer le |ilus grand silence et ne

s'occuper que des matières dont l'c'tude est réglementée pendant les diverses

heures de la journée. Défense de communi(pier avec leurs voisins. Un élève

ne peut demander un renseignement ii un de ses camarades de bureau sans

voir l'adjudant s'approcher de lui en disant: « .Monsieur, vous serez signalé

pour causer en étude. »

Il est bon, certainement, d'empêcher ces jeunes gens de transformer leurs

études en .salon de conversation, mais peut-être y aurait-il (piebpie accommo-

dement entre cette d('fense absolue, sauf pour le travail en conunun au tableau,

et une certaine tolérance, lorsqu'une communication d'élève à élève n'aurait

d'autre but que la demande d'une explication relative à leurs travaux.

Dans les autres grandes écoles du gouvernement, de telles communica-

tions sont autorisées, sans que la discipline ni le travail en soulTrent.

L'âge moyen des élèves de ces écoles est, il est vrai, plus élevé ([ue celui

des élèves du Donifi, mais, toutefois, depuis quelques années, la moyenne à

l'Ecole navale atteint div-sept ans et den)i, et suppose, chez les futurs oliiciers

de vaisseau, assez de raison et as.sez de souci de leur avenir pour laisser croire

qu'ils se rendraient dignes de la tolérance au sujet du silence absolu en étude.
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Non seulement les élèves doivent le respect el l'obéissance à lous leurs

supérieurs dans la hiérarchie de l'Ecole, mais ils sont aussi tenus à l'obéissance,

pendant les exercices, vis-à-vis des ofliciers mariniers, (|uartiers-niaîtres et

marins brevetés préposés à leur instruction. Ceux-ci doivent s'attacher à ne

provoquer aucune résistance, à éviter vis-à-vis des élèves toute expression bru-

tale ou nialsonnaute, mais ils ne doivent laisser passer aucun manquement aux

égards qui leurs sont dus, et en demander immédiatement la répression.

A bord, comme à terre, les élèves doivent le respect et le salut à tous

leurs supérieurs militaires ou civils en uniforme, y compris les premiers maîtres

adjudants sous-ofiiîciers et les aspirants de deuxième classe.

Quand ils sont interpellés par un officier ou par un fonctionnaire ayant

rang d'officier, ou qu'ils s'adressent à lui, ils doivent être découverts et ne se

couvrir que lorsqu'ils en reçoivent l'autorisation. Toutefois, dans le rang, ils

conservent l'immobilité.

Défense leur est faite d'avoir avec l'équipage aucune relation autre que

celles ordonnées par leur instruction.

L'éducation des élèves est, comme leur instruction l'objet de la solli-

citude de leurs officiers, qui s'appliquent à faire d'eux non seulement de bons

iiKuins et de savants officiers, mais encore des hommes du monde, capables

de tenir dignement le rang qu'ils sont appelés ii avoir et de soutenir par-

tout et toujours les traditions de courtoisie et de savoir-vivre de la marine

française.

Aussi s'altache-t-oii à les obliger à se respecter les uns les autres, à se

respecter eux-mêmes et à s'abstenir d'expressions triviales et même de tout

manque d'égards.

11 leur est prescrit, pendant les heures de sortie, de ne pas quitter leur

uniforme, qu'ils doivent faire en sorte de porter avec distinction, ni de com-

promettre la considération qui lui est due. On surveille avec soin leur tenue

dans toutes les circonstances, et particulièrement lors des repas, afin que leur

maintien atteste que leur éducation est en rapport avec leur future position.

Pendant les visites qu'ils sont autorisés à recevoir, à l'établissement des

pupilles, entre deux rejjrises d'exercice, les élèves ne peuvent voir que les

personnes autorisées par le commandant, et il leur est défendu de rien rece-

voir de ces personnes, la cantine du bord devant suffire à leur procurer tout

ce dont ils peuvent avoir besoin.
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IK'fonse expresse do conserver ou île se proi-invrdes inonlres, des bijoux,

(les valeurs «lueleonques, dos iilii>, .les aliments, des ohjels ou des livres, eu

uu luol quoi (|ue ce soit, en dehors de ce qui cnlie diins la coriiposilioii ijn

trousseau ou do la nouienclalure réi;lemeutaire îles livres, cahiers ou in(iiu<

instruments servant à leurs travaux. VA il iif-l pas facilt- d'clinlcr (cttc

défense.

Tous les malins, pendaiil les cours, un adjudant do ciia(|uo division fouille

les tiroirs des bureaux d'élèves. Deux fois par semaine, le capitaine darmes

procède à la même visite. Puis ce sont les visites de chefs d'escouade, du

conunandant en second, visitant caissons, liroii-s, etc.

Jusqu'aux boites de (lûtes et de violons, qui no peuvent être fermées à

clef, depuis qu'un beau jour on s'aperçut qu'un iiinocont violon et <]u'uno

timide llùte avaient été remplacés par un véritable magasin d'objets prohibés.

Cinquante sous, tel est le maximum réglementaire de la fortune de cha-

que élève à bord, et ce fond de roulement est alimenté par le prêt sélevanl

à un franc vingt-cinq centimes, qu'il reçoit toutes les semaines. Avec cela on

IKnit, suivant le règlement, acheter pipes, tabacs, objets de toilette, enfln tout

ce que le cantinier a le droit de vendre.

Toutes demandes, toutes réclamations collectives sont sévèrement inter-

dites.

Cette prohibition n'a pas été acceptée sans peine, et, dans la première

partie de cet ouvrage, nous avons vu les brigadiers et les* élèves d'élite dé-

poser leurs insignes entre les mains du commandant en second, par suite du

refus de celui-ci de les laisser arriver au commandant afin do lui soumettre

les réclamations de leurs camarades.

Le droit pour les brigadiers de porter la parole au nom de leurs cama-

rades avait cependant été consacré oHicielloment par le règlement de 1840,

dont l'arliolo 71 disait : « Les brigadiers sont les représentants de tons les

élèves pour toutes demandes et réclamations. » La suppression de cet article fut

énergiquement réclamée aussitôt par le commandant, qui protesta contre

l'établissement à l'École de ces formes de gouvernement représentiitif.

'I fj;s meilleures choses ne sont bonnes (ju à leur place! » disait le comman-

dant Andréa de Nerciaf, comme conclusion de sa protestation.

Toutefois la suppression réclamée n'eut liou qu'olliciouscment dans la

pratique.
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Aujourd'hui l'élève qui accepterait une délégation de ses camarades, en

dehors de certains cas prévus et déterminés, serait sévèrement puni.

Le premier brigadier d'une division peut toutefois remplir otliciellement

un rôle d'intermédiaire vis-à-vis des autres élèves de sa division, mais dans

un sens absolument différent de celui que lui attribuait l'article 71 du règle-

ment de 18/iO. Ce rôle consiste à transmettre à ses camarades les commu-

nications que le commandant désire leur faire, sans qu'elles comportent la

mise à l'ordre.

La |)lus grande facilité est d'ailleurs donnée aux élèves pour faire parve-

nu à qui de droit leurs réclamations ou demandes individuelles.

Chaque jour, au moment de l'inspection, ils peuvent s'adresser à leur

chef d'escouade, le vendredi au commandant en second, et le dimanche au

commandant.

En cas d'urgence et en tout autre moment que celui de l'inspection,

toute demande ou toute réclamation peut être soumise à l'officier de service et

même au commandant en second, après lui en avoir fait demander l'aulori-

sation par l'adjudant de service.

L'inspection des chefs d'escouade a pour objet de se rendre compte de la

tenue des élèves. C'est à l'inspection que ces officiers prononcent la réprimande

contre les élèves qui en ont été punis.

11 en est de même, le vendredi, pour la réprimande par le commandant

en second.

C'est aussi à l'inspection du dimanche, passée par le commandant, avant

la messe, que sont distribués aux élèves par cet officier les loproches et les

félicitations pour le travail et la conduite de la semaine.

Le commandant passe d'abord en revue l'équipage, suivi de son secrétaire,

et accompagné du commandant en second, du médecin principal et de l'oflicier

de garde. La revue de l'équipage terminée, le commandant passe celle des

élèves, le secrétaire lisant ii haute voix les notes de chaque élève supérieures

à la cote 17 et celles inférieures à la cote 9. Dans le premier cas l'élève est

félicité, dans le dernier, il est admonesté par le commandant.

L'emploi du temps à l'Ecole navale est réglé par un tableau de service,

arrêté avant la rentrée des élèves, et qui ne reçoit de modiiicalion qu'après la

clôture des cours, pendant le mois réservé à la préparation des examens de

sortie ou de fin d'année et dit « mois de pioche •>.
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1,0 UiliItNiii iK's ii;i},'os '27'i l'I "27.") |ifi im-itiii de >c n-iiilic loiiiplt' d'iit)

coup dd'il ili" liMiipIoi (II' tous les inshnits d imo journt'o sur li» linnla peu

tlanl une seniiiiiu'.

Les jouriK'os. romnio on lo voira , sont Itii-u t>niplnyi'»\< au Hnrda, où les

tlislrai'tious soûl rares et se boruent, le plus souvent, poiu" les élèves, à suivre,

appuyés sur les ltastin.i,'a,i,'es, aux sabords des batteries, ou installés dans la

niAtuiv, le uumvenienl de la rade, ou les ébats des goëlands autour du

vaisseau.

En été, lors(|ue la côte revèl sa parure verdoyante, et que le cours d'Ajot,

belle promenade (iiii doniiiie la rade, se reni|ilil de monde, les jeunes marins

ont la i-essource de conlenjplcr df loin la foule des promeneurs, en écoulant

la musique dont les sons alTaiblis parviennent jusqu'à leurs oreilles.

En hiver, au mois de janvier et de février, les briiiadiers et les élèves

d'élite sont invités aux bals de la préfecture maritime. Ils vont alors coucher

à l'hôpital maritin)e. dans une salle préparée spécialement pour eux, et ne

rentrent que le lendemain à bord.

Il y a aussi les fêtes spéciales à l'Ecole qui, de temps en temps, viennent

rompre la monotonie du séjour du Borda. Nous leur consacrons plus loin un

chapitre spécial.

La musique et la tianse, à la récréation de six heures du soir, servent

aussi à charmer les loisii"s du bord. Les anciens apprennent à danser aux fistots

en vue du bal du mardi gras.

Les leçons ont lieu toujours dans la batterie des fistots, celle des anciens

étant interdite aux élèves de première année.

L'un d'eux se met au piano, et la valse commence.

Les danseurs sont-ils fatigués, ils applaudissent le musicien. C'est le

signal du repos.

Puis ce sont des duos, des quatuors, voire même des quintettes. La (lùte,

le violon, nous avons même vu un llirorbe! unissent leurs sons pour donner

une séance de musique de chambre (|ue vient interrompre le roulement du

t^mibour.

Parfois quelque étranger vient visiter l'Ecole. Qui est-il? Que vient-il

faire? C'est un sujet de conjectures et de conversations ; et lorsqu'on sait enlin

à quoi s'en tenir, une laconique inscription sur les livres de messe, véritables

archives des élèves, mentionne en langue » bordache » cet événement.

18
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Heureusement le séjour à bord n'est pas continuel, comme autrefois, alors

que, pendant vingt-deux mois, aucun jour de congé n'était accordé aux élèves.

Outre les vacances, au mois de septembre, les sorties et les « libertéx

de manœuvre » tempèrent agréablement la monotonie de l'existence du bord.

Les sorties ont lieu le premier et le deuxième dimanche de chaque mois,

après la messe, et allernalivoment, pour les deux divisions. Elles commencent

à partir du 1" novembre.

La veille, une liste affichée dans chaque élude donne les noms des élèves

privés de sortie, par suite de punitions encourues ou d'obtentions de notes

inférieures à dix pour les calculs nautiques, et à cinq pour toutes les autres

parties de l'enseignement, ceux des élèves indisposés ou tpii n'ont pas été

réclamés par leur correspondant.

Après la messe, la canonnière conduit à terre la division de sortie. Un

lieuten^mt de vaisseau est chargé de la police des élèves pendant la durée des

sorties, et un adjudant circule dans Brest pour signaler ceux dont la tenue

serait répréhensible, et pour intervenir dans tout conflit auquel ils seraient

mêlés.

La première sortie du mois de novembre donne lieu à une cérémonie tra-

ditionnelle appelée la Remise des satires. Jusqu'à ce moment les sabres des

fislols sont restés enfermés dans des armoires spéciales, au vestiaire, et les nou-

veaux élèves n'ont pu encore suspendre à leur côlé ce qu'ils considèrent,

avec juste raison, comme le plus bol ornement de leur uniforme.

Ce jour-lii, ii huit heures et demie du matin, à peine le déjeuner terminé,

un coup de sifflet retentit tout à coup sur le pont, d'oîi les (îstots sont expulsés

par leurs anciens (pii les forcent à descendre dans leur batterie. Lii, leur

major, qui tlès le matin a reçu des instructions de son collègue ancien, fait

ranger ses camarades sur quatre rangs, dans l'ordre de kurs numéros matri-

cules, et à bâbord.

Le silence le plus profond règne dans la batterie quand s'ouvre tout à

coup la [)orte faisant communiquer l'étude avec l'amphitliéàtre.

A cheval sur le sabre de leur ftstot réglementaire, la casquette virée de

bord, la jugulaire au menton, les anciens, leur major en tète, font irruption

au galop dans la batterie, et vont se l'anger à tribord, face ii leurs camarades

de première année et de façon que chaque ancien se trouve placé vis-à-vis de

son fislol réglementaire.
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Le m.ijor ilos anciens comniaiulo alors :

— A (Iroito ali,i.'iu'mciil!

— ¥\\e !

— Sabre main !

— Portez sabre !

Présentez sibi-e!

Le mouvement «'Néciiti'. le major ailresse au\ fislols une aliooiitinn, li-m

montrant brièvement l'honneur qui va leur être fait par la remise de ce sabre.

Il les exhorte à se montrer dii^nes de le porter, imitant en cela, comme en tonl

autre chose, l'evemple de leui"s anciens {npplaii(lissciucnts).

La remise de cet insigne les fait entrer délinitivement dans la irrandr

famille maritime, ii laquelle ils doivent être fiers d'appartenir, et ils doivent

avoir toujours présente à l'esprit la devise : Honneur et Patrie 1 qui orne le

|)ont de leur vaisseau.

Puis viennent quelques conseils sur la conduite qu'ils doivent tenir ii

terre, les jours de sortie, et le respect qu'ils doivent avoir pour leur uniforme.

L'allocution terminée, à un signal donné par le major, chaque ancien

se pivcipile vers son fistot, tire le sabre et, tandis que découvert et à gcnouv

devant lui, le fistot baisse la tète, il le frappe de trois coups du plat de la lame

sur ré[iaule droite. Puis, il le relève en lui donnant l'accolade, lui passe ie

ceinturon et lui remet l'arme, insigne de son élévation définitive au rang

de fistol.

La cérémonie terminée, le nouveau chevalier offre le cigare réglementaire

à son ancien.

Cette tradition, malgré l'exubérante gaieté qui l'accompagne, ne laisse

pas que d'être, au fond, respectable par le sentiment qui l'a créée et la fait

vivre de promotion en promotion. L'importance attachée à la remise ilu

sabre indique la saine compréhension des obligations qu'enlraim*. pour tout

ollicier. l'honneur cpii lui est fait par lo droit de porter à son côte une arme,

insigne de son grade d'ollicier.

Celui auquel le pays délègue une partie de son autorité pour commander

à .ses compatriotes a des devoirs rigoureux à remplir.

Dépositaire, en partie, de l'honneur de tous, il doit le sjuivegarder en

toute occasion.

Défenseur attitré du pays, il doit tout sacrifier pour sa défense, et jusqu'à
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son dernier soupir il doit conserver intact le dépôt d'honneur qui lui a été

conné.

La remise du sabre est dune une des traditions du Borda que l'autorité,

bon juge en matière de dignité personnelle et patriotique, voit dun très bon

œil, et il ne serait pas étonnant que cette cérémonie ne fût un jour réglementée

olïiciellement. pour lui donner, par la présence de l'état-major et par une

allure plus grave, un cachet d'austère digniié, plus en rapport avec son sym-

bolisme touchant.

Outre les sorties générales, une sortie de faveur est accordée les jours fé-

riés, comme la Toussaint, la Pentecôte, aux brigadiers et aux élèves d'élite

n'ayant subi aucune punition et n'ayant pas obtenu de note inférieure à dix,

depuis la dernière sortie générale.

Les élèves qui n'ont pas de sortie sont envoyés en « liberté de manœuvre »

sur un |Miint de la côte désigné seulement après le départ de leurs camarades

sortants. On laisse aux anciens la faculté de choisir ce point parmi trois ou

quatre qui leur sont indiqués, tels que : Passage, Roscanvel, Laubeiiach.

Lanveoc.

Les élèves ne sont pas obligés d'aller en « liberté de manœuvre ». L'ad-

judant do polit service relève sur une liste nominative qui a circulé on étude,

les noms do ceux qui ont inscrit oui, en regard de leur nom. tandis que les

élèves désirant rester à bord ont écrit non, de la même manièro.

Après le dîner, qui a lieu à onze heures, l'adjudant fait l'appel des pro-

meneuis (pii embarquent, en tenue bleue d'infanterie, avec pèlerine.

Les fislols font leur choix dans les mêmes conditions, mais, en aucun

cas, les localités désignées ne doivent être telles que les deux divisions puissent

se renconli'cr ii torro.

La promenade de chaque division a lieu sous la surveillance d'un oflicier.

(|ui a .sous ses ordres un adjudant, un pilote, un clairon ou un tambour, et

un planton portant une marmotte avec mècho.

Une fois débarqués les élèves sont libres jusqu'au moment du retour (jiii

a lieu, l'hiver, à quatre heures et demie environ, l'été, à six heures.

Une tradition, fidèlement observée, veut <iuc. lors do la première « liberté

de manœuvre », les fislols, aussitôt débarqués, entonnent, au signal de leur

majoi'. la cliansdii de IWsjiiranl franniis, on a\ant soin do se découvrir res-

peclueu^ciiicn! iM'iiilant h' doi'iiici' cduiiIcI,
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Aiilirlois, cliiuiue lilirrlc de in;iii(rii\ rc donnail lieu ii iiiic iiv.iliinclif de

|uinili(iiis, los jouiu'S u lionlaclu'S » piolilaiil ili' l'ocfiisiuii |K»iir se livrer a

(les liliiitioiis (loiil le résultai t'iiiit île «Iciaii.^^'er fortement leur é(]uililire lurstlu

retour. D'auriins. uièuie. soucieux de l'avenir, leutaienl d'introduire ii liord

(|uelque liule de li(|ueur, achetée, en caclietle. aux. uiercanlis portes datis la

brousse pour opérer de |)ou luinnètes transactions avec les jeunes marins, et

tel amiral, aujourd liiii iirave et correct, pourrait, en év(H|uaul ses .souvenii-s

d'elevc, se ra|)pelcr avoir .yoùlé du cachot |)onr avoir été piis en na.yrant ilélit

de conversation avec une houteille rapportée ii lioid. en dépit des rèylenienls.

.Vujourd liui. il anive bien encore, parfois, aux /îslols d'oublier la consigne

relative aux liqueurs fortes, et les anciens s'amusent, au letour des [irome-

nades, ii les faire marcher ît cloche-pied en tournant en cercle sur le pont, pour

s'assurer qu'ils sont bien fermes, même sur une jandic Ils appellent cela faire

des viruies.

Cejiendant l'été vient a|)porter quelques distractions supplémentaires. Les

cours sont finis, et l'eau est assez chaude, au mois de juin, pour qu'on aille

se baigner ii la plage de Lanninon, petite anse située au nord-ouest de l'entrée

du port de guerre. Puis arrive l'épocjue des examens, celle des adieux des

anciens à leurs tistots, au fur et ii mesure que, les examens terminés, les pre-

miers quittent délinitivement l'École.

Ces adieux se terminent toujours parées paroles traditionnelles :

« Adieu, fîstot, je vais fumer le cigare de riiidépcndance sur l'asplialte de la

liberté, lamlis que, pendant ilc longs mois encore, tu mangeras le clialoupiai de l'es-

clavage sur les planches de la servitude ! »

Les fislots eml)ar(|uent ensuite sur la corvette pour aller, pendant le mois

d'août, faire la campagne des baies, au retour de laquelle on peut .-r mesurer

sans crainte avec le plus lin gabier pour serrer une voile ou prendre une em-

pointure.

De retour en rade, le J"' septembic, les élèves s'envoient, comme une

volée d'oiseaux, vers le fojer paternel.

Le Borda est presque désert. Les olliciers et les professeurs ont pris, eux

aussi, un congé bien gagné; et le capitaine d'armes erre seul dans les soli-

tudes des batteries.
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Mais le mois de septembre passe rapidement et octobre ramène la vie et

l'activité dans les flancs du vieux vaisseau.

L'année scolaire recommence formant, encore une fois de plus, une

nouvelle promotion de hardis marins et de brillants olllciers.



GIIAIMTIU-: V

COLRS ET rUOFESSKLKS

^ I l'on coiiipiHv l'onseigncnu-nt aclud «le l'École navale à

ic i|ii il clail en IS.'iO ri nir^mcii niii- ('[hmiui- liicii |ilii>

ia|)|H()eliée de nous, on se rend inunédiatenient tomple

des projjrès réalisés depuis la eréalion île notre i.'randt'

éeole d'olliciers de vaisseau.

Sans loucher aux lîrandes lii^nes, si bien tracées par les premiers règie-

tiienls, on est arrivé à pouvoir, non sans (pielque fatigue intellectuelle, il est

vrai, donner, en deux années d'études, aux jeunes gens se destinant à la carrière

maritime, une solide hase d iii-lniclion, emhiassant toutes les hranclies si

nondireiises du savoir indispensable ii Ihommi' de mer. Nous disons qu'on

donne aux élèves une base d'instruction, car la multiplicité des cours est un

obstacle insurmontable ;i leur étude approfondie, trest cette mulliplicité des

matières ensei.i,'nées au lionhi, qui est. peut-être, à notre humble avis, le point

faible de l'institution. F.a mémoire est obligée de jouer un rôle prépondérant

au détriment du raisonnement et de la réflexion, et nous croyons (ju'il y

aurait peut-t'lre avantage à appuyer davantage sur les éléments indispensables

lie chaque science, en élaguant des programmes tout ce qui n'est pas d iiin

absolue nécessité pour les débuts des jeunes gens dans la carrière.

De celle fa(;on les matières enseignées pourraient être digérées facilement.
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solidement acquises et, plus lard, sorti de l'École, l'ofiicier n'aurait pas ii

passer un temps précieux ;i réapprendre des cours, vite oubliés parce qu'ils

ont été trop chargés.

Et c'est là ce qui arrive presque toujours.

Si, au contraire, i'oliicier possédait sérieusement les eleiuculs indispen-

sables de toutes les branches du savoir nautique, il n'aurait plus qu'à asseoir,

sans fatigue, sur ces solides bases, l'ensemble des connaissances qu'il désire

posséder à fond et qu'il a besoin d'acquérir pour être toujours à la hauteur

des positions de plus en plus élevées auxquelles il est appelé.

Les cours, nous l'avons déjà dit au début de cette seconde partie de

notre ouvrage, sont faits par des lieutenants de vaisseau et par des profes-

seurs civils, appartenant à l'Université.

Les ofllciers professeurs sont divisés en deux catégories distinctes : les

professeurs de sciences^ touchant une solde spéciale de 5,000 francs pouvant

être portée à 6,000 francs après trois ans et à 7,000 francs après six ans,

et les officiers chargés de cours pratiques, touchant la solde à la mer de leur

grade, et un supplément de 814 francs.

Les uns et les autres ont la faculté de renouveler leur temps d'embarquement

sur le Borda pour une période minima de quatre ans, avantage très apprécié.

Les professeurs civils forment trois classes, absolument personnelles.

Leur traitement varie avec la classe, et ils ont droit à la retraite après

vingt ans de services.

Jusqu'à la dernière réforme, datant du 25 juin 1887, les professeurs

civils avaient été considérés comme assimilés aux oiiiciers de marine, dont ils

portaient l'uniforme, moins l'épaulelte.

La classe personnelle se distinguait par le nombre de galons qui variait

de deux à quatre, entre la 3* et la l"' classe. Ils avaient les mêmes traite-

ments que les officiers de marine et étaient nommés par décret du chefde l'Etat.

Le décret du 25 juin 1887 a remplacé ce mode de nomination par la

simple délégation ministérielle, et, en ce qui concerne la tenue, a remplacé

les galons d'officier par la broderie à dents de scie qui distingue la maistrance

des arsenaux, au détriment, peut-être, de la considération légitime et du

respect extérieur dus à des hommes honorables, savants et dévoués, ayant

pour mission de former et d'instruire les jeunes gens sur lesquels repose

l'espoir de la marine française.
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('fst lii iii\ mil' il i- ini'inicr oiilii' cl (|iii-||r i|iif soil la vjilriir îles iiiiiilrc-;

l'ulivtfiuis ilos |M):ls, iiii\(|iifls on a, (juanl ii riiniioniu', fait rcsscmlilfr Irs

professoiirs di* THnilo navale. nr\ no peut rcpcndanl ne pas reconnailn' (pit-

iés sorvices ivniliis |)ai(c-; ilt*rnioi's ont uni" autre iniporlancp.

Si io corps (les proFesscurs civils du Unidit n'est pas un cor|)s condtallanl.

il pri'pare par ses leçons ceux qui, dans I avenir, seront au premier ranj; dans

les combals. et celte tilche dt'Iicate et élevée exii,'e, pour ceux qui l'assument,

lu plus Jurande somme possible de dislinelions extérieures, et mérite la plus

sincère reconnaissance de la part de ceux (pi'elle a prépari'S à occuper les

premiers de.qrcs de la liiérarcliic navale.

('.Iia(pie cours professé au /hnla a ed- baptise d'un surnom, emprunh'

d'ordinaire à l'harmonie imilative ou ii un détail particulier du cours.

Le cours d'an^dais s'ap|)elle : cours de Youm.

Le cours de machines à vapeur est surnommé cours de Chnfuste, déno-

mination tirée du biiiit que fait la vapeur en rii>;iiil.

[e bruit stiideiil jiroduit par l'étincelle éleclriiiuc a fait donner le surnom

de l'rtpet au cours de physique.

L'architecture navale s'a|)pelle Carlingue, du nom il'une grosse pièce de

bois employée dans la c(jnslru((ion des vaisseaux.

Le cours de calculs nautiques, ayant lieu de i;rand matin, sitôt après le

branle-bas, a été baptisé Prolongation de la nuit, surnom caractéristique indi-

quant les dispositions (pi'y apportent les élèves.

Cahillot dési.vne l'exercice d'infanterie, pendant lequel les élèves sont

alignés comme des cabillots au nitelier.

/>. .\'. représente le cours d'analyse, où sont employés très souvent ces

termes ali;éb(i(iues.

Le d(?ssin s'appelle la Touille, et le cours de littérature porte le surnon»

élégant de .M-flc dont il nous a été impossible de découvrir rétymoloj;ie.

Naturellement les professeurs n'ont pas échappé au siunom, et outre

celui qui leur est personnel, ils portent, chacun dans leur spécialité, un surnom

tiré du cours qu'ils professent et sont a]»pelés Chafustards, Nédards, Carlin-

guards, etc.

Seul le professeur de calculs nauli(|iies a re(;u pour surnom une abrévia-

tion d'un terme très usité dans son coui-s.

Il s'appelle Colog, abréviation de cologarithme.
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L'eléviUion de la n.oycnne d'Age des élevés a fait disparaître les t^anu-
nenes dont, autrefois, ils se rendaient coupables en classe, et les professeurs
-ont l'ol.jet d-un respect absolu et souvent même, d'un véritable attacl.en.enl
A

1
Ecole navale, comme partout ailleurs du reste, les jeunes :>ens ont un

mstmct mfa.lhble pour apprécier le mérite, les efforts et la sollicitude désinté-
ressée de ceux qui ont assumé la tâche délicate de leur instruction et «i
parfois, un moment d'humeur les fait sortir de Tatlitude respectueuse et sou-
MHse qu'ils observent vis-à-vis de leurs maîtres, ils ne tardent pas à leur
rendre, m petto, la justice qui leur est due.

Les connaissances enseignées i, l'école navale forment trois groupes
distincts :

Le premier ne comprend que des connaissances générales : littérature,
histoire, anglais, dessin.

Le second renfenne les connaissances scientifiques spéciales : analyse et
mécanique; astronomie et navigation; physique et chimie; calculs nautiques.

Le troisième est réservé aux connaissances professionnelles et à l'aptitude
au métier de la mer

: manœuvre, machines, artillerie, architecture navale,
infanterie, torpilles.

La plupart des leçons ont lieu sur le vaisseau.

Un seul cours de sciences, celui de physique et de chimie est fait dans
ramphiihéàtre de la pharmacie centrale située dans l'arsenal.

L'exercice du fusil e( le tir ont lieu à terre.

La manœuvre pratique se fait à bord des embarcations ou des bàl.ments
annexes en rade.

Des feuilles autographiées, résumant ciuique cours, sont distribuées aux
élevés qu. ont. en outre, à leur disposition, dos modèles de ma.hines et de
pièces d'arl.lleiie de tous genres pour revoir, documents en main, les leçons
qui leur sont données.

Des interrogations en classe ou. en dehors .les cours, à des jours fixés à
l'avance, permettent aux professeurs et au commandant de se rendiv un compte
exact des progrès des élèves.

Sauf en ce qui concerne l'administration, les lacunes de l'enseignement,
autrefois nombreuses, ont été comblées. Il n'y a pas bien longtemps encore,
en \m, le cours d'histoire générale, par exemple, parlait de lo„l sauf d.
1
h.stoire maritime. En revanche, le professeur s'était pris d'un bel enthou-
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siiisino pour k>s hiTos iiIlKiiiais, poloiiuis et li()ni;r(iis; ScaïKit'rlHT,:.' , Jean

lliin\ii(le ol Pinliobiiul st* liiaivaiont |iro|)ost'S i^ur iiioiIMi-s ii ri'«i|M)ir ilt> la

iiiaiiiu' franrais»^

Aujouril liiii \es riiursiriiisliiire iituritimc et il' histoire liltrrmre sonllll^llc^

«le fn>nt, et los olt'ves no sont plus asiiviiilf: à revoir des iiialiL-i'es déjà étudiées

par eux pour leur nmcours d'admission.

Un développement considéndile peut ainsi »Hre donné ii l'élude de l'histoire

maritime de notre pays et des propK's de notre |)uissanre navale.

Un cours abrégé de composition et de style a remplacé les anciennes

leçons sur les règles de la ponctuation et de l'accord des participes. 11 sert

d'introtluction au cours d'I/istoire littéraire dans leciuel le professeur passe en

revue les chefs-tr<vuvre de notre langue.

Deux com|)osilions françaises par mois haliituent les élèves à exposer avec

élégance et clarté leurs idées sur des sujets donnés, excellente préparîilion à la

rédaction des rapports olliciels qu'ils peuvent être, plus tard, appelés à envoyer

dans leurs cam|)agnes lointaines.

Le cours de dessin se bornait jadis ii la reprotluction au crayon des modèles

de paysages, de têtes ombrées et de vues de côtes. Aujourd'hui un cours de

perspective, fait en trois ou quatre leçons, enseigne, dès la première année,

aux élèves les notions théoriques de la repnxiuction de la nature en général

et des côtes en particulier. Des reproductions d'après des modèles, les exercent

à dessiner d'après nature et, en seconde année, les anciens vont, chaque mois,

soit à boni des annexes, soit dans les embarcations, dessiner les vues des

côtes.

Le cours d anrjlnis se fait, autant que possible, en anglais. Des lectures,

des traductions, des conversations entre professeur et élèves, habituent ces

derniers à faire usage de la langue anglaise.

Chaque semaine les élèves font soit un ihèrae, soit une version, une

dictée, une lettre ou un rapport en anglais.

Le cours est complété par l'élude du langage nautique anglais et par des

notions sur la littérature anglaise.

Ces leçons sont aes plus utiles, mais les jeunes « bordaches » n'aimant

pas beaucoup les « youm », nom qu'ils donnent aux Anglais, l'étude de leur

langue se ressent de cette antipathie traditionnelle.

Le cours d'analyse el de mécanique comprend, pour les fistots, le comple-
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ment de l'algèbre, des notions élémentaires du calcul intinitésimal et la

statique.

Les anciens apprennent la cinématique, la dynamique, et la mécanique

appliquée aux machines.

Les leçons d'astronomie et de navigation roulent, en première aimée, sur

la trigonométrie sphérique, la cosmographie, la navigation astronomique et

par l'estime.

Les leçons, en deuxième année, portent sur l'astronomie, la navigation

et la géodésie.

Ce cours, le plus utile de tous pour un futur olïïcier de marine, est très

apprécié par les élèves. Il partage, d'ailleurs, avec celui d'analyse, l'avantage

d'avoir un coefficient très élevé.

A l'École, en effet, chaque partie de l'enseignement est cotée diirérerament,

suivant l'importance des matières qu'elle comporte. Il est évident que la

connaissance de l'astronomie est plus utile à un marin que celle du dessin, ol

il est de toute justice d'appliquer aux cours les plus importants, les coeflicients

les plus élevés.

Il suit de là que lors de l'établissement du total des notes diverses obtenues

dans un trimestre par les élèves, tel d'entre eux qui aura, par exemple, une

moyenne de notes, pour le dessin, égale à quinze, et, pour l'analyse, une

moyenne égale à seize, obtiendra par la multiplication au moyen des coeflicients

attribués à chacun de ces deux cours, un total d£ points sujjérieur à celui de

ses camarades qui aurait pour moyenne quinze en analyse, ci seize en dessin.

Les coeflicients de ces deux cours étant 3 pour le dessin et 12 pour

l'analyse, le premier aura un total de 15 X 3 plus IG X 12= 237 points,

tandis que le second obtiendra seulement 1GX3 plus 15X 12= 228 points.

Aussi les élèves piochent-ils le coefficient, c'est-ii-dire portent tous leurs

efforts sur l'obtention de notes élevées dans les parties du programme d'en-

seignement ayant de forts coeflicients.

Le cours d'observations et de calculs nautiques, fait avec le plus grand

soin, comporte, pendant toute sa durée, l'usage des cartes marines et du sextant

à bord, ot de l'horizon artificiel, à l'observatoire, pour les anciens. On apprend

aux élèves ii prendre hauteur, ;i faire le point, ainsi que les compensations des

compas.

La pinjsique et la cliimie ont sur toutes les autres branches de l'ensci-
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jjnomonl. I'avi)itt<if;o d'i'lii' l'iisoii^iicos ii Icrre, ce (|iii prucure aux élèves une

|K'lilo piumeiuulo fort j^oùloe |)ar imi\.

La tlornièie partie du cours île chimie [H)vW sur rt-ludc des inaticres

explosihios cl de leur ulililé au point de vue inililaire.

I.e troisième i;rou|)e île connaissances enseii,'nées aux. élevés ioin|iivnd

des levons tlieoriijues et pratiques.

Le cours d'archileclure niivale, en [urmitre année, ne traite (|iie de la

partie descriptive relative ii la construction des navires en bois, en fer et en acier.

En seconde année, le cours endirasse toute la tliêorie du navire et esl

complété par des travaux pratiques tels ([ue ral)attage en carène.

Le rouis de machines à vapeur débute par exercer les élèves à relever,

d'après nature, des croipiis cotés.

il coniiirend, pour la première année, la description d'ensendiie di.v

machines, complétée par des exercices prali((ues ii bord des annexes, des

canots torpilleurs ou des bâtiments mis à la disposition de l'École.

Le cours de seconde année roule sur la description détaillée des divers

organes des machines. Il est aussi complété par des exercices pratiques.

La chafusle n'est pas en honneur au Borda.

Pour([Uoi? Tout simplement parce qu'il s'agit de chafusle, de tout temps

déclan-e ennuyeuse et inutile.

Et pourtant, il n'y a que des machines, maintenant, à boni de nos bAti-

ments de guerre, et plus on iia, plus la voile cédera la place à la machine.

Or, il est de toute nécessité qu'un officier soit ii même de juqerdes acci-

dents qui peuvent survenir à son bord, et qu'il connaisse bien toutes les pièces

du système propulseur de son vaisseau.

Les officiers mécaniciens professeurs sont cependant des hommes capables,

connaissant ii fond leur spécialité, se donnant une peine extrême pour ensei-

gner, mais, aux yeux des élèves, ils ont le tort d'être des chafuslards, et cela

suffit pour qu'ils ne soient pas écoutés avec toute l'attention que méritent leur

savoir et leur dévouement.

Le cours de manœuvre, pour lequel les manuels du gabier et du timonier

sont mis entre les mains des élèves, est destiné d'abord ii les acclimater phy-

siquement au métier de la mer, au moyen d'exercices fréquents et prolongés

dans la niAture du vaisseau, où chaque matin, une division, à tour de rôle,

est exercée à serrer et à larguer les voiles.
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Les exercices pratiques à bord des annexes, au mouillage et sous voiles

eut lieu, deux fois la semaine, le jeudi et le dimanche, et les manœuvres d'em-

barcations à l'aviroQ et à la voile s'exécutent, soit par groupe de six élèves,

soit par division entière, les autres jours de la semaine.

L'instruction pratique est donnée par des gabiers ou par des limoniers

brevetés, et le professeur s'attache ii faire marcher de front les nomenclatures

et les descriptions avec les travaux manuels.

Le cours de deuxième année comprend, pour la pratique, la revi-

sion du programme de première année, et tous les signaux, ainsi que les tra-

vaux de gréement et les manœuvres de force, exécutés à bord d'une des

annexes.

La partie théorique embrasse toutes les nianœuvres d'ancres, de chaînes,

de voilure, les appareillages, mouillages, ainsi que la manœuvre des embarca-

tions et des navires à vapeur.

Le cours d'artillerie reçoit un grand développement et est divisé en trois

parties : exercices, cours et lir.

Nous verrons plus loin le détail des exercices et des tirs.

Le cours proprement dit traite de l'artillerie en usage sur les bâtiments

de guerre, depuis l'adoption du modèle 1(S7() inclusivement, des poudres, du

matériel et de la balisti(iue.

Le cours d'infanterie comprend, pour la première année, l'école du soldat

et de section, la description raisonnée des fusils modèles 1878 et I88/1, celle

des munitions et les tirs.

Les élèves de seconde année apprennent l'école de compagnie, et exé-

cutent des tirs au fusil et au revolver. Le cours traite du revolver, du fusil,

donne la théorie du tir et de l'appréciation des armes sous le rapport du tir.

Depuis deux ans, un cours de torpilles a été ajouté au programme de

l'enseignement. Nous examinons dans le chapitre suivant tout ce (pii se rap-

|)orte aux exercices pratiques exécutés hors du Borda, soit en rade, soit dans

le port ou à terre.

Quelle que soit l'application déployée jmr les élèves dans leurs dilTérents

cours, on cuiiiiiicnd facilement qu'ils en voient arriver la lin avec plaisir.

Pour les uns, c'est l'année de fislol qui se termine, pour les autres, c'est

le galon d'aspirant <pii s'approche. Ainsi, toutes les fois qu'un cours est ck)-

luré, les fislols, pour témoigner leur joie, dès (|ue le professeur a (juitté l'am-
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|iliill>oàliv, ciioiit-ils par trois fois: Anrienra, expression clliijlicpie si};iiili;iiil.

Dt'SoniKiis nous n'assisterons plus à un cours ilc nriiii' imIuii- ipi'i-n ipi.ililt"

il'anriens.

De leur oôti', les anciens, à la tin de chaque cours, crient par trois fois :

Miilslii/t-ni, niiilship élanl le nom anglais des aspirants di> niarinr.

10
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EXERCICKS PltATigUES ET MOUVEMENTS EXTÉRIEUIIS

I Ile (lie n;iv;ilt'. noiis l'iivons déjà ilit, hi |)iati(|iif iiiiircliede

litint avec la théorie, el les élèves sont exercés, pendant

Iriiis ili'ii\ années d'études, à tous les détails du métier de

l;i iiiei . Ces exercices violents, outre les connaissjinces

sérieuses qu'ils procurent aux futurs olliciers. ont ravant<ii;e

di' coniiJtMiser utilement les inconvénients (pii n-sultcraienl, pour Imir santé.

d'un grand surmenaije purement intellectuel.

Non seulement les élèves apprennent la manceuvre dos bàliniciils, mais

aussi celle des simples embarcations, soit à la voile, soit à l'aviron. Chaque

jour, deux canots, lun avec Imis anciens et hiiil liniiiinc.;;. j'aulrc avec six

listots et six hommes font des exercices d'accostage.

Le samedi, les youyous du vaisseau el des deux annexes, monlé-s chacun

par un instructeur et trois élèves, senent ii leur apprendre la nianouivre des

embarcations de godille.

Les exercices de mamcuvre à la voile et ii l'aviron .-jc font avec ensend)le

au moyen de huit canots du Borda.

Puis vient la conduite du canot à vapeur, pour six élèves à la fois, .sous

la direction de l'odicier mécanicien.

Le troisième mardi de cha(|ue niois, n)anœuvre du remonpieur, el vei-s le
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coiumencemeul de mai. un lorpilleur est mis à la disposilioa de l'Ecole, les

lundis pour les anciens, les vendredis pour les fistots.

Les plus minutieuses précautions sont prises pour éviter les accidents :"»

craindre non seulement pendant les exercices à la voile ou à l'aviron, mais

smtout dans les manœuvres à la vapeur. Chaque fois que les élèves quittent le

bord pour aller se livrer à ces derniers exercices, l'officier de garde passe une

revue attentive et s'assure qu'aucun élève ne porte d'amarrage de couteau,

qu'aucune partie de leurs viHemcnls n'est llottante, afin d'éviter qu'ils no

soient saisis par les machines.

Lorsqu'il y a torpilleur, vingt ceintures de sauvetage sont embarquées.

On n'a pas moins de soins pour mettre le plus possible les élèves à l'abri

des intempéries des saisons.

Fait-il mauvais temps, ils endossent puur aller manœuvrer leurs vête-

ments cirés: fait-il même beau temps, en prévision d'un brusque changement

dans l'atmosphère, on a soin d'envoyer^ à l'avance, ces vêtements sur les

annexes, afin qu'ils puissent s'en revêtir, on cas de besoin, pour se préserver

do la pluie et des vagues.

Et ce n'est pas une précaution inutile, car la rade de Brest est souvent

exposée à des grains violents du sud-ouest, témoin celui qui, le 3 novembre

1887, faillit faire engager la corvette annexe pendant un louvoyage. Le bâti-

ment était sous ses huniers avec deux ris, son grand foc et sa misaine. La

violence du grain fut telle que le grand hunier fut bientôt déchiré et emporté,

le grand foc déchiré et le halebas cassé, La vergue du petit hunier fut fendue

sur sa longueur et le perroquet de fougue décousu. La corvette couchée menaçait

d'engager et la mâture craquant do tous côtés semblait près de se rompre.

Grâce au sang-froid des élèves et aux habiles manœuvres de l'officier comman-

dant, la corvette finit toutefois par se redresser cl put aller reprendre, sans

autre avarie, son corps mort.

Les bâtiments annexes du Borda .sonL Ir ./finii.'i, corveltc ii voiles, et

r Allier, transport mixte; ils sont pourvus de luuL leur matériel d'armement

et lorsqu'ils appareillent, ils sont conjmandés par l'officier chargé du cours de

manœuvre de la division qui est à bord.

Une vieille tradition veut que lorstiue les anciens reviennent au Burila,

le jour où ils ont manœuvré pour la dernière fois sur la corvette, ils exé-

cutent ce retour, à Tanière de la chaloupe (jui les porte en avant, et, au moment
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(II' (k'ltiin|iior ils iriont Irois l'ois : Miilsliip ni, (oiiiiik' ii la chWtirf (i'iin nuiis.

Les exercices irinfanleiii' mil limi. le jeiitli iiiiilin el le SiiiinMli. dans

rapivs-iiiidi, soil clans la coin d I Clalilissonicnl des |iu(iilles, soit, pour les

anciens, à certaines cpouncs. >iii' le lerre-|>lein du poit de eotnineiee.

Les élèves sont en leiiue bleue et, de|iiiis ISSl, iiiiims du kiiip;ii(|ick.

Cel exercice est assez goûté des élèves pour le(piel d e>l nu di-lnssenienl

d'espiit, en inrme teni| s (|uil leur pern)et, le jeuili, do reeevuir. eiilre ,U'u\

pauses, la visite de leurs parents ou de leur correspondant, dans une salle

réservée à cet ellet. l'accès du /iorila étant, depuis J8()3, interdit aux familles,

sauf le jour de la messe du Saint-Esprit.

Les tirs réduits se l'ont aussi au\ l'n[)illes.

L'exercice à feu a Ii(ni au p<ily:,'()iie. Les élèves s'y rendent on passant

par l'arsenal.

Autrefois ils traversaient la ville, mais, ii la suite dune altercation entre

les élèves et un perruquier dont ils s'amusaient ;i frapper les plats en cuivre

servant d'enseigne ii sa liouli(pie, l'itinéraire lui changé.

Le tir au polygone est attendu avec impatience par les élèves qu'il

enlève, pendant quelques heures, ii la monotonie du bord.

Le jeudi dès sept heures du malin, le samedi à une heure, la canonnière

de service vient les prendre et les debar([uer au pont ïréhouart.

Aussitôt les portes de la ville franchies, les élèves quittent le [tas aicéléré,

prennent le pas de route, causant et riant librement, en regardant les jolies

Brestoises avec un aplomb de vieux loup de mer.

Lorsqu'on est arrivé devant les cibles, l'oflicier fait rompre les rangs, et,

[)endant (|ue le tir commence, les élèves qui attendent leur tour vont s'asseoir

sur l'herbe, en grignotant f|uelques gâteaux, tout en Imv.int soil de la bière,

soit de la limonade, apportées par les marcl.andes. Pas de liqueurs fortes.

parexenq)le! L'adjudant veille! Le tir terminé, l'ollicier rassemble la com-

pagnie, lui fait prendre une formation de condiat, et on revient vers l'arsenal,

en chantant juscpi'aux abonls de la ville.

11 ne fait pas toujours beau tenqis, les jours de tir. Les (islot.s qui vont au

polygone, au mois d'avril, prolitenl des belles journées, oii le soleil se montre,

où les routes sont serbes sans que la chaleur soit accablante, mais il n'en est

pas de même pour les anciens dont les tirs ont lieu au mois de janvier, alors

(juc la boue c.juvre la route, rpie le lenq)S est froid et (pie la bise cini,'le la
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Ggure. Plus de goûter sur Iherbe, à celle époque. H faut attendre son tour,

en frap|Kint du pied pour se récIiaulTer.

On repart alors tristement, sans chanter, la tète enfoncée dans les épaules,

évitant les llacjues d'eau, heureu>v de rentrer à bord sans avoir essuyé quehjue

bonne averse.

Le premier retour du lir par les fistots donne lieu à raccomplissement

d "une tradition singulière. Lorsque la colonne arrive à proximité d'un petit

cabaret, appelé le « Grand Turc », et situé sur la route, le major de promotion

demande à l'oHicier l'autorisation de prendre le commandement de la compa-

gnie, pendant quelques minutes.

A son commandement, les fislots portent les armes et déKIent dans cette

position devant le » Grand Turc ». La maison dépassée, l'ollicier reprend le

commandement de sa colonne.

Les exercices pratiques d'artillerie ont lieu sur /< Ihinla même, dans la

batterie qui sert de réfectoire, et dans la batterie basse.

Les élèves commandent et exécutent tour à tour la manœuvre des pièces.

Dans la batterie basse a lieu la manœuvre du canon de campagne.

\"ers le commencement du mois de mai, les mercredis et vendredis dans

la soirée, une canonnière ou une chaloupe à vapeur est mise à la disposition

lie 1 Ecole pour apprendre aux élèves à se servir de l'appareil plioto-électriipie,

et, à |)arlir du 15 de ce même mois, pendant huit soirées, sauf le dimanche

et le jeudi, et si le temps le permet, des signaux de nuit sont échangés, après

le souper, entre le Janus, où s'est rendu un canot d'élèves et le Borda où deux

canots d'élèves interprètent les signaux faits par leurs camarades.

Pendant la période dite « mois de pioche » qui s'étend de la clôture des

cours au commencement des examens, les deux divisions sont envoyées alter-

nativement à l'observatoire de l'École, sous la surveillance desoiliciers chargés

des cours de calculs nautiques.

Les observations ont lieu sous la dirocli(jn du iMolessour d'astronomie et

de navigation.

Pendant ce mois, les élèves sont conduits par leurs oiliciers et par leurs

professeurs dans les divers ateliers de l'arsenal. Us visitent aussi les défenses

sous-marines, les bâtiments en rade et les forts.

A l'issue des examens de lin d'année, l'un des deux bâtiments annexes

est armé avec l'elTeclif nécessaire, sous le commandement de l'officier de ma-
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mruvre dos fisfots, pour faire exécuter ;i ceux-ci une ciimp.i-iu' il un mois.

Si l'itinéraire de la corvelte la conduil en dehors des liaies voisines de

llresl, le commandant de l'Kcolo en prend le commandenient supérieur. Il

est suivi par l'aumùnier, le nicdocinniajor et tels oflicicrs ou professeurs (pi'il

jui;e utile d'emmener avec lui.

(Vest vers le 20 juillet que les fistols ijuitlent /<• Honhi pour embarquer

il IhuiI (le la corvelte. Depuis le uiatiii. leur batterie est dans le ilésordre

le plus com[)Iet; partout des sacs, des piles de livres, des cahiers ficelés,

desy/(N, du linge. C'est à ne plus s'y reconnaître. Peu ii peu c(>penilant un

ordre relatif s'établit. Les livres disparaissent dans les caissons du vestiaire,

et bientôt il ne reste plus à côté des sacs que les quelques manuels qui doivent

être emportés. On attend avec impatience l'ordre d'embarquer. Enfin l'ordre

est donne, et quelques instants après les canots du Ihnla emmènent ii bord de

la corvette les fislols, pendant que les anciens .groupés sur le pont et sur la

dunette du vaisseau chantent dans de grands cornets en papier les paroles

connues : » Tu t'en vas et tu nous quittes » auxquelles les fistols, dès

qu'ils ont débordé, répondent par le cri de : Vivent k-s niidslu'p !

Vivent les anciens .' crient alors les camarades restés à bord, en jetant dans

la mer leurs cornets de papier.

L'annexe qui sert à la campagne des baies est l'Allier, ancien Irans-

port-aviso auquel on a fait subir des modilications importantes quant à la mâ-

ture et aux aménagements, en vue île sa nouvelle destination. Lance en J578.

il est encore en très bon état, et il a avantageusement remplacé le Bougain-

lille, aviso d'un tonnage moitié moindre et d'une ni.irche très inférieure.

Le poste des élèves sur l'Allier est très convenable ; il reçoit, ce qui

n'avait pas lieu sur le Bougainville, une quantité suflisanle de lumière et d'air

par plusieurs petits sabords et par deux panneaux. Les élèves ont un vestiaire

et un lavabo, situés, le premier, au-dessous du poste sur la plate-forme de

I aie, le second à l'arrière du poste, à côté des cuisines des élèves.

Les repas, à bord île l'Allier se prennent dans le |)Oste où les tables

lestent dressées toute la journée, et ne sont démontées (pie le soir, au branle-

bas. Au milieu du poste, entre les épontillcs, sont disposés les râteliers |)Our

les armes qu'on emporte, les élèves faisant quelques tirs et ({uelques prome-

nades militaires, pendant le cours de la campagne d'été qui se divise en

deux [)arlies : la campagne des baies et la grande campagne, i.a |iiemiere
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dure une dizaine de jours. On visite les baies de Douarnenez, Camaret, etc.

La seconde dure environ trois semaines, pendant lesquelles on visite les côtes

de l'Aniiletorre et celles de la Manche, en s'arrètaiit dans les ijrinci|)aux ports.

Pendant la campagne des baies, rAllier pusse la nuit au mouillage. Aussi

les élèves ne font-ils que des fjuarts de jour. Ils se lèvent à cinq heures, dé-

jeunent, et, jusqu'au moment de l'appareillage, vont en exercice d'embarcation

ou font une composition française. Vers dix heures, généralement, rAllier

appareille et se dirige vers un point désigné d'avance oîi il arrive dans la jour-

née. A midi, quelques élèves vont prendre la hauteur méridienne du soleil,

puis, ju>(pia l'heure du mouillage, une des bordées fait le quart, pendant que

l'autre dessine des vues de côtes, ou est laissée libre. Dans ce dernier cas, le

temps se passe à lire ou à fumer.

Le service des factions sur la passerelle et aux bossoirs, celui de la timon

-

nerie et de la machine, sont faits par les élèves de (^uart.

On arrive au mouillage vers trois ou ([uatre heures de l'après-midi. Les

élèves sont alors, d'ordinaire, autorisés à descendre à terre jusqu'à six ou sept

heures. Ils en profitent pour aller faire des repas plus ou moins rusti(jues dans

les auberges ou dans les fermes voisines de la côte.

Pendant la grande campagne, les élèves font des quarts de nuit, ce qui

est parfois un peu dur. Dans les ports où l'on mouille, conduits par leurs olii-

ciers, ils vont visiter les arsenaux, les forts, les vaisseaux pouvant présenter

pour eux des sujets d'étude intéressants.

Puis l'Allier remet le cap sur 15rest et, dès leur retour en rade, les fistols

devenus anciens vont jouir d'un mois de vacances bien gagné.
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CHAPITRE VII

I N ri-UKOCATIONS, CLASSEMENTS. EXAMENS, INSPECïIDNS KTKEVIES

OLS venons, dans le cliapilre précédent, de passer en revue

les divers cours faisant |)arlie du programme d'euseigne-

ineiit de l'École navale. Chacun de ces cours donne lieu à

des interrogations (jui sont de trois genres : particulières, ti i
-

\ niestriclles ou générales, et toutes, annoncées à l'avance,

atin de permettre aux élevés de revoir, avant de les subir, les matières cpii

en font l'objet.

Los interro.yations particulières roulent sur les matières enseignées de-

[luis l'interrogation précédente.

Les interrogations trimestrielles sont faites dans la seconde moitié des

deux premiers trimestres, et portent sur les matières enseignées depuis le com-

mencement du trimestre.

Enlin, les interrogations générales, subies à la fin du troisième trimestre

après la clôture des cours, embrassent l(;utes les matières de chacun de ces

cours.

Les élèves reçoivent ciia(|uc fois, suivant la façon plus ou moins Siitisfai-

sante dont ils répondent au professeur, une note variant de zéro à vinrjt, note

doublée aux examens trimestriels et triplée aux interrogations générales.

Chacune de ces notes simples, doubles ou triples est multipliée, |)ar le
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coellidenl alTeclé au cours dont les matières ont fait l'objet de l'examen qui

l'a provoquée.

Ces coefllcient> sont les suivants :

Dessin Coefficients. 3

Anglais — 5

Litu'Tature et liistoire — 7

Anahse et mécanique — 12

Astronomie et navigation — 12

Calculs nautiques — 7

Physique et cliimie — 9

Architecture navale — 5

Machines à vapeur — 7

Manœuvre — 9

Artillerie —
(i

Infanterie — 4

Torpilles —
Zi

A la fin de chacun des deux premiers tiimestres, le produit des noies

obtenues par chaque élève dans ses diverses interrogations, combiné avec

sa noie de conduite, dont le coefficient est Iwis, avec la note du conuiiandanl.

a|)précialion d'ensemble de cet officier sur le caractère et les aptitudes de l'é-

lève, note dont le coefficient est sept, et le produit des notes simples obtenues

dans les exercices pratiques, détermine son classement ikjim' le trimestre écoulé.

Les élèves compris dans k' premier douzième de la liste de classement

sont nommés brigadiers, et le restant du premier (puni, élèves d'élite. Nous

avons dit, précédemment, cpielles étaient les marques extérieures de ces dis-

tinctions purement honorifiques, (pu n'implitpient pour ceux qui les ont obte-

nues aucune autorité, aucune responsabilité et aucun autre droit que celui à

une sortie de faveur par mois.

Il peut arriver que, par suite de maladie ou d'accident, un élève n'ait pu,

pendant le trimestre écoulé, subir toutes les épreuves. Dans ce cas, le conseil

d'instruction de l'École décide s'il y a lieu de le classer, et cet élève reçoit,

alors, pour chacune des épreuves (pi' il a manquées, une note i''i;ale ii la

riKjyenne des notes qu'il a obtenues sur le ni('nie cours, depuis le commence-

ment de l'année.

Les interrogations de fin d'année sont faites par une commission d'exa-
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iin'ii. |>ivsiili''0 par" le |ii'fl'cl iiiiiiitinit", il rniii|in>i'i' <lii ('(iiiiiiKiinlaiil ilc 1 (•ciile

et d'examinateurs noiuims par le iniiiistie.

("etle l'ommissinn élalilit aussi le classement de sorlie des l'Ièves de pre-

mière division. L'étaltlissement des lahleauv de ee classement est cDidii- à denv

officiels ou proresseurs de l'école cliaryts, de concert avec le secrétaire de la

commission, de procéder aux calculs qu'ils néccsi^iteiit.

L'ouverture des examens de lîn d'année est fixée par le ministre, sur la

proposition du préfet maritime, de telle sorte que les examens soient clos le

.'il juillet au plus tard, et l'ordre dans Kvpiel ils sont passés est fixé par le

préfet, sur la proposition du conmiandant de l'Hcole.

f>cs épreuves, subies, autant que possible, à bord du vaisseau-école et

de ses annexes, sauf la séance pratique d'infanterie qui a lieu à terre, consis-

tent en interrogations, cnnip()>ilions, et séances pratiques, ainsi n"parlie> :

1" Une interrogation pour chacun des cours d'anglais, d'analyse et de mécanique,

d'astronomie et de navigation, de physique et de chimie, d'architecture navale, de

machines à vapeur et de torpilles;

2" l'ne composition française et une interrogation pour le cours de littérature et

d'histoire ;

3° Appréciation des dessins faits par l'élève pendant Tannée ;

'4' Un groupe de calculs et une interrogation sur les observations et sur les

matières enseignées, pour le cours de calculs nautiques ;

5" Une séance de pratique et une interrogation pour les cours <le manœuvre,

d'artillerie et d'infanterie.

Les élèves de cluupie ilivisien sont répartis, par voie de tirage au sort,

en sept groupes, (^ominenant chacun de Irei/.- ii quinze élèves au plus, qui su-

bissent le même examen, le nirine j'uir, et n'en subissent qu'un seul par jour.

Les examens durent sept jours pour chaque division sauf ceux de ma-

nœuvre qui, coniportaul théorie et pratiqiu\ durent quatorze jours pour chaque

division.

L'exannnateur pose lui-même les questions et donne a la lin de l'examen

la note qu'il juge convenable, sans que le professeur du cours objet de l'exa-

men, et qui doit être présent, puisse intervenir, en aucune façon, ni dans les

questions ni dans la note.

Cette note est combinée à valeur égale avec la noie moyenne de l'Ecole
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pour le cours, qui est elle-même formée par Ic^ noies iiioycnnos îles trois tri-

mestres combinées entre elles i» valeur égale.

Le résultat forme la note de classement de /In d'année, qui c.-l multipliée

par le coeflicient du cours.

La commission d'examen est composée ainsi qu'il suit :

Pour les connaissaiices générales : deux ofliciers supérieurs de la marine,

ou. à défaut, deux autres examinateurs civils ou militaires, chargés l'un de la

littérature et de l'histoire, l'autre de l'anglais et du dessin.

Pour les connaissances scienlifu/ues : un ollicier de la marine ou tout

autre examinateur civil ou militaire, en ce qui concerne chacun des cours

d'astronomie et de navigation, d'analjse et de mécanique, de physique et de

chimie.

Un officier supérieur de la marine pour les calculs nautiques et les obser-

vations.

Pour les connaissances profess{o7inelies : un capitaine de vaisseau pour la

mantt'uvre.

Un officier supérieur de la marine pour chacune des connaissances sui-

vantes : artillerie, infanterie, machines, torpilles.

Un ollicier supérieur du génie maritime pour rarchilecture navale.

Chaque élève subit, pour ce dernier groupe, un examen sur la ihéoiie et

UQ sur la pratique.

L'examen pratique d'infanterie a lieu ilans la cour des Pupilles ou sur le

plateau de Kérango.

Les élèves font manœuvrer un détachement de cent fusiliers brevetés et

marins fourni par la division des équipages de la flotte.

Pour la manœuvre, l'équipage du Janus est complété par soixante-douze

matelots, trois quartiers-maîtres de manœuvre et un second maître.

A la Gn de chaque Si^ance d'examen les examinateurs adressent au pré-

fet, sous pli cacheté, les notes obtenues par chacun des élèves examinés pen-

dant la séance. Ils remettent, au concmaudanl de l'École, un dinihle de cette

li.>te.

Celui-ci fait préparer les tableaux de classement par le secrétaire de la

commission d'examen et par deux ollicicrs adjoints, et les envoie au préfet.

Le travail terminé, les membres de la commission vérifient les tableaux et

arrêtent définitivement le classement.
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Vouv \\} cldssi'meiit lie sortii', la moilio lU-s points olilonus iiu cliisscmciil

lit' |nvmitTo année vient s'ajuiiliT an total des [)oints oliti'nns aux examens di-

lin lie (lenxiènie anni'-e.

Les (léeisions do la ioiiiinis>ion sont sans a|i|>r|. l'.ljrs m)ii1 |>iises ii la

nuijorité des voix, colle du |)résitlent étant prt'pondérante en eas île |iaitaj,'e.

Tout élève iiiii n'a pas snlii. soil toutes les épreuves du ilii iiiri li ilne^ll•e.

soit les examens de lin d'année ne peut être elassé. roulelois, >i un élève

ayant sul>i l'intenoiiation générale d'un rour^s ii la lin du troisième Irinicstre,

ne peut, par raison de santé dûment justifiée, subir lexamen de lin d'année

sur ce cours, il reçoit pour cet examen une note inférieure de deux points a

celle de l'interrogation générale.

Si un élève obtient, dans le classement de lin d anni e, un nondire total

de points inférieur aux (pialre-vingt-dcux centièmes de la moyenne générale

des points de sa promotion, il est déclaré inadmissible au passage en première

division, ou au grade d'aspirant de deuxième classe, à moins loulcfois qu'il

n'ait séjourné à riiôjiital quarante jours au moins.

Dans ce dernier cas, cet élève pourra être autorisé à redoubler l'année

d'études, mais, dans aucun cas. nul élève ne pourra Taire partie de l'École

|)endant plus de trois ans.

.\vant la clôture des examens, le préfet maritime fait exécuter, par chaque

division, les exercices de manieuvre et d'artillerie, qui lui permettent d'a[)-

jirécier les connaissances pratiques de l'ensemble do cluuiue promotion.

Les fislots manœuvrent sur le vaisseau- école et les anciens font louvoyer

la corvette.

Ce dernier louvoyage s'appelle la " corvette d'honneur ».

Pour cela, l'amiral (piilte le Borda pour se rendre sur l'annexe, salué de

onze coups de canon tirés par la Bretagne école des apprentis-marins ancrée

à quelques encablures ilu Borda.

Sitôt l'amiral à bord de la corvette, les anciens iqiparcillent. tandis (|uo

les fistots, dans les embarcations, escortent la corvette pendant son lou-

voyage.

Les -exercices d'infanterie se terminent auîsi par une revue d'honneur

passée par le préfet maritime ilans la cour de la caserne de l'infanterie de la

marine. .\ cette revue prennent i)art les deux divisions réunies (pii dolilent

aux accents de la musique des équipages do la flotte.
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Un ancien iisaije, qui remonte ii la londalion de rÉcole navale, fait accor-

iler des récompenses aux élèves qui ont les trois premiers numéros au classe-

ment de sortie. Ils reçoivent, au nom du chef de l'État : le premier, une

montre en or à secondes, d'une valeur de 500 à 600 francs; le second, ini

sextant muni d'une lunette Fleuriais et un liorizon arlificiel; le troisième une

jumelle marine.

Trois séries de prix sont aussi accordées aux élèves de la première divi-

sion, (jui ont été classés les deux premiers dans les exercices de tir à la cibh,

d'escrime, enfin de gymnaslique et d'agililé dans le gréement.

Le premier reçoit un revolver, le second une jumelle marine.

Après avoir rendu visite au commandant, au commandant en second et

il leur officier de manœuvre, les anciens quittent l'école pour aller en congé,

en attendant leur embarquement sur la frégate-école des aspirants, tandis que

les pstots vont faire leur campagne d'été.

Dans le courant de l'année scolaire, l'Ecole est soumise ii de fréquentes

inspections. Le major général, pour la revue d'avril, généralement, et le préfet

maritime, tous les trimestres, se rendent à bord du Borda pour passer en

revue les élèves et l'équipage, et exercer leur haute surveillance sur le fom-

lionnenient des divers services qui en dépeinleul.
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\ tiansformalion d'un vaisseau de lii;ne en école n'élait pas

iliose facile, et, eepeadaiit. c'est iMerveilleux de voir le parti

iin'un a su lirer d'un espace relalivenieiil restreint jiour y

installer les nombreux services nécessaires au fonctionne-

nieiil il'un i:ranil i-tablissemenl d'instruction.

On est arrivé à réunir dans les lianes ilu vaisseau des services (|ui, ii

terre, demanderaient plusieui'S hectares de terrain pniii' jiouvoir fonctionner

commodémenl.

Pas un pouce de surface n'est perdu. Tout est utilisé jusqu'aux dessous

franii)liithéàlres où on a trouvé le moyen d'installer une bibliotlièque de plu-

sieurs milliers de volumes.

Lorscju'on pénètre dans le vaisseau par la coupée de tribunl, c'est-à-dire

de droite en regardant l'avant du bàlinient, on se trouve dans une vaste

.-aile, appelée batterie basse, ayant deux mètres de hauteur environ. Les

sabords, par lesquels passait autrefois la gueule menaçante îles canons, à

l'époque oii le Borda, qui s'a[)pelait alors le Valimj, participait au bom-

liardem.-nt de Sébastopol, ont été dégarnis ilf Imu-s manlflels; ceux-ci

ont été remplacés |)ar des fenêtres servant à éclairer les chambres établies

des deux bonis du navire. |ioui- des olliciers, des professeurs civils, l'aumô-
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nier, ainsi que pour les salle» do bains, les cuisines et le posle îles adjuilanls

installés à lavant.

C'est à peine si le verre dépoli, encastré dans la porte de chacune de

ces chambres, laisse passer un peu de jour dans la batterie (|ui n'a pour

l'éclairer directement que les coupées, cl deu\ larges sabords percés ;i l'ar-

rière et appelés sabords d'arcasse.

Le lonj; des cloisons sont des râteliers d'armes oîi reluit l'acier des

kropalchek, des baïonnettes et des sabres qu'ils supportent.

Entre les épontilles. colonnetles rondes en bois servant à soutenir par le

milieu le pont de la batterie supérieure sont rangés les pompes, l'alTùt d'em-

barcalion du canon-revolver, le canon de débarquement servant ii l'exercice

des élèves, et, vers l'avant, dans la partie réservée à l'équipage, les écubiers,

les bittes d'amarrage des chaînes et le cabestan.

De la batterie basse partent les escaliers, dits échelles, qui servent à

"a^ner les étages supérieurs du vaisseau, ou (pii descendent dans le faux pont

et les étages inférieurs.

En partant de l'arrière, ia première échelle que l'on rencontre est celle

de l'iidirmerie, vaste pièce tenant toute la largeur du vaisseau à l'arrière de

ia deuxième batterie, et contenant une demi-douzaine de lits en fer, à rideaux

blancs, quelques chaises, un divan et une table.

L'infirmerie est réservée aux élèves sullisammenl niidadcs pour rester

couchés et à ceux (jui, moins soulTrants, ne peuvent toutefois piciidro part aux

manœuvres et aux cours, et y séjournent pendant toute ou |)artie de la

journée. Regarder par le sabord ce qui se passe en rade est la seule dis-

traction des élèves indisposés, depuis que le jeu de dominos a été supprimé.

On suit les manœuvres des corvettes des mousses, les mouvements des em-

barcations qui poussent ou accostent, et aussi ceux des goélands qui viennent,

en grand noudjre, tournoyer à l'arrière du vaisseau.

On cause et on travaille aussi tour à tour, mais on cause plus souvent

([u'on ne travaille.

La visite du médecin a lieu ;i neuf heures et demie, le malin. Le docteur

répartit les élèves qui se présentent eu plusieuis catégories, suivant l'alTection

dont ils sont iilleints.

Tel élève séjournera ii l'inlirmcrie et sera exempt de cours, tel autre ne

fera qu'y séjoui'ner. Un troisième viendra coucher ;i l'inlii'merie dans son
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hamac, un aiiliv sera exeiii|it tle niâlure ou d'exercices. C'est surtout le jeudi

et le diiiiaiiclie, jours de corvette, qu'il y a foule à la « visite ».

La maladie régnant ces jours-là est celle que les élèves appellent la pâle

flemme, dissimulée sous le nom de violente migraine. î\Iais le docteur est

perspicace et s'il y a beaucoup d'appelés, en revanche il y a pou d'élus.

Ne séjournent à l'inlirmerie que les jeunes gens légèrement indisposés.

Dès qu'un élève est gravement malade, il est transporté à l'hôpilal marilime

el son correspondant est aussitôt prévenu.

En continuant à parcourir la batterie basse de l'arrière à l'avant, on ren-

contre ensuite l'échelle de l'étal-major, dont les marches garnies de cordelettes

tressées par l'équipage donnent accès à l'arrière de la troisième batterie el au

pont supérieur. A l'arrière de la troisième batterie se trouvent, ii bâbord le

logement du con)mandanl en second et du premier lieutenant de vaisseau, ii

tribord des chambres d'ofiiciers et l'entrée de la bibliothèque, s'étendanl d'un

bord à l'autre sous les amphithéâtres. Rien de curieux, comme la distribution

des livres. Le matelot i)iéj)osé au service de la bibliolhè(iue ne correspond

avec les élèves que par une sorte do trou do chat percé au |)lafond et ii la

plus iiaute marche des gradins de l'amphithéâtre des fislots.

L'élève, à côté duquel se tient un adjudant, s'agenouille dans l'amphi-

théâtre, passe son bras par le trou el reçoit ainsi le livre (ju'il a demandé.

Le carré des ofiiciers occupe toute la largeur de l'arrière de la troisième

batterie. Le carré est une longue salle dont les sabords donnent sur une

galerie, et dans laquelle prennent leurs repas les officiers subalternes ou

assimilés que leur service retient à bord. C'est lii aussi qu'ils se réunissent

pour lire, causer ou jouer dans les intervalles soit de leurs cours, soit de

leur service.

L'étage supérieur, à hauteur du pont et sous la duneltc, renferme les

appartements du commandant dont le salon donne aussi sur une longue galerie

contournant l'arrière du vaisseau.

Sur l'avant carré, un fonctionnaire, armé d'une hallebarde, rend les hon-

neurs aux officiers qui passent devant lui.

Abûbord el à tribord, contre la cloison des anqjhithéàtres, se trouve un

cabinet d'inleirogalion (njur les élèves, séparé des appartements du comman-

<laiit, celui de tribord par son office, celui de bâbord parla chambre de ses

secrétaires.
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I.'tvlu'llo (le l'ctal-major, iiitonlito ;iu\ flovo-;, sauflorsiin'ils sont appeli-s

on inli'rrn-alinn, «loboiiclio sur la duiu'ttf.

Hcdfsiondons inainli>naiit dans la liatloiie basse par IVm liclli' que nous

venons île i^iaxir et prenons celle qui part de l'ariii-ro du irraml niill. rt ilitc

échelle des anciens. Klle nous mène direetenient dans l'étude fie la deuxièim-

hattcrie, réservée aux élèves ilc preniièro division, el leur servant aussi de

ilortoir.

Nous pi'nétrons dans une s;iîle longue de vingt mètres, garnie de di\-liiiil

iiureauv doubles, île six places chacun, placés en abord, juste en face des

fenêtres qui ont renq)lacé les sabords.

Au-dessus de chaque bureau, ilans la muraille du navire, une couronne

de lauriei-s dorés entoure le nom d'un marin illustre. Des pliants servent de

sièges. Dans lintorvalle des éi)ontilles, des tableaux noirs jouant sur des char-

nières et pouvant être relevés et maintenus au plafond au moyen d'un crochet.

L'un de ces tableaux porte l'équation du c, refaite tous les jours à la craie el

servant de calendrier spécial aux élèves.

Au milieu delà batterie se trouve un piano. I.a musique est fort en hon-

neur à l'Ecole, et, pendant les récréations, il n'est pas rare d'entendre les sons

mélodieux d'ime valse brillante ou d'une polka entraînante jouée sur le piano

par un élève, élevé au rang de chef d'orchestre, pendant que ses camarades se

livrent à des danses préparatoires au bal du mardi gras.

Kncore une tradition bien am ienne. ce bal du mardi gras, et (|ui menace

de disparaître.

Déjà en 1887, le licenciement de l'école au mois de février, par suite

d'une épidémie de fièvre typhoïde, n'avait pas permis de donner le bal, d,

'Il ISfSS, quel(|ues dinicultés rencontrées dans l'accomplissement de leur

mission par les deux élèves commissaires du bal. ont décidé les élèves h y

renoncer.

Adossée à l'étude des anciens et s'élendant jusfju'au niAt de misaine se

trouve la batterie irartilierie, servant aussi de réfectoire aux deux divisions.

Par les sabords de cette batterie, s'allongent des canons de dilTérenls modèles

en usage dans la marine et servant à l'instruction des élèves.

.\ l'heure des repas, les servants dressent les tables entre les pièces

d'artillerie, à tribord pour les anciens, ii bâbord pour les lislots. rangent les

couverts et, le repas fini, font disparaître tout cet attirail pour laisser libre
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l'espace entre les canons. Le restant de l'étage jusqu'à la proue du vaisseau est

occupé par l'ofllce des élèves et la lampislerie des anciens.

A la troisième batterie, située un étage au-dessous de celui dont nous

venons d"énuiuérer l'iustaliation, se trouvent, vers l'arrière, iesainphitliéàtres,

vers l'avant, l'élude des fistots.

Les amphithéâtres, séparés l'un do l'autre par une cloison longitudinale

mobile, ont été construits en coupant le pont supérieur jusqu'à la dunette, de

façon à obtenir une hauteur de quatre mètres. Au fond, se dresse un vaste

tableau noir servant aux démonstrations du professeur dont le bureau est flan-

qué, à droite et à gauche, d'une table supportant chacune la moitié d'un

modèle de frégate, modèle démontable qui a reçu le surnom réaliste

d'En...bètant, et au moyen (lu(iuol le professeur démontre la théorie de la

manœuvre.

Au-dessus du tableau noir, des cartouches portent le nom des élèves

sortis de l'École avec le numéro L'n de leur promotion.

En voici la liste :
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Sous la (lunette, s'avançant sur le pont en forme de spardeck et s'ap-

puyant contrôla cloison supérieure des ampliilhéàtres, sont les « cachibis »,

série de casiers dont chacun porte le numéro d'un élève, et qui servent à

contenir tous ses ustensiles ou provisions de fumeur, ainsi que son bilboquet,

si toutefois celui-ci, par ses dimensions, peut y être introduit.

A côté, suspendue au plafond et dans un récipient en cuivre, la mcclic,

cordage embrasé, gardée par un fonctionnaire, et qui sert ii alhiiiicr les

pipes et les cigares.

Au roulement de mèche, cinq minutes avant la iin dos récréations, le

feu est éteint et les pipes déposées dans les « cachibis ».

Les élèves peuvent fumer sur le pont durant tous les repas et loules les

récréations pendant lesquelles il est permis de monter sur le pont.

Sur les corvettes ils ne peuvent fumer que pondant le dîner et le repas

qui suif. A terre, soit aux Pupilles, soit sur le terrain de manœuvres, l'officier

commandant peut autoriser le cigare ou la cigarette pendant les pauses.

Défense expresse de fumer dans la mâture, où les élèves ne peuvent

d'ailleurs monter que lorsque le gabier de veille, désigné pour chaque mal, est

à son poste.

En récréation, dit le règlement, les élèves doivent s'abstenir de tous jeuK

bruyants, de pousser des cris, de chanter, de se bousculer, de s'asseoir ou

de fumer dans les sabords, et, dans la màlure, ils ne doivent pas marcher

debout sur les vergues, ni saiïaler par des manœuvres.

Nous avons dit que le bilboquet était fort en honneur au Borda. Les

élèves possèdent des bilboquets de toutes les ilimensions, depuis ceux dont

la boule ressemble à un boulet jusqu'au petit joujou à boule grosse à peine

comme une orange. Quand il pleut, surtout, et que les élèves sont obligés de

se réfugier sous l'avant-dunelte, on voit anciens et fistots essayer de réussir

les coups les plus difficiles, et quelquefois y parvenir.

C'est sur le pont que sont installés les appareils «le gymnastique destinés

k développer l'agilité des jeunes marins, ainsi qu'à fortifier leurs muscles.

sur l'avant du pont et sous le gaillard d'avant, se trouvent, séparés par une

barrière du domaine des élèves, les filtres Pasteur pour obtenir l'eau pure

destinée à l'alimentation. Là aussi sont installés le bureau de tabac ou cantine,

l'atelier d'autographie, les caisses h. eau douce, celles à eau chaude pour les

bains, les chambres du maître de manœuvre et du chef de timonnerie du
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Borda, la petite pompe à vapeur qui sert à vider la cale, et les mouilieuis des

ancres.

Dominant le pont sont : à l'arrière, la dunette; à l'avant, le gaillard

d'avant.

La dunette, dont raccès est interdit èi iéiiuipage, est réservée aux officiers

et aux élèves lorsqu'ils vont prendre hauteur. Toutefois la paitie de la dunette

située au-dessus des amphithéâtres et limitée par une balustrade est acces-

sible aux élèves pendant les récréations.

C'est là que le soir, à la prière, se forment les escouades des anciens, sur

deux rangs, le dos tourné aux bastingages où sont leurs hamacs, tandis que

sur le pont, les fîstots prennent la même formation.

Sur la dunette même, entre le mût d'artimon et le caisson aux pavillons,

se trouvent le compas de route, le colTre aux signaux télégraphiques et le

compas Thompson.

A la corne du mût d'artimon, chaque matin, à huit heures, sont hissées

les couleurs nationales.

Au signal donné par le bâtiment qui commande la rade, le pavillon trico-

lore est hissé. Les factionnaires aux coupées déchargent leurs fusils et, sur le

pont, les tambours et les clairons battent et sonnent aux champs, pendant que

tout le monde se découvre.

Spectacle grandiose dans sa simplicité, le hissement des couleurs fait

toujours battre le cœur lie tous ceux qui y assistent. Cet hommage rendu au

drapeau vénéré, doublement sanctifié par la victoire et par les revers, à ce

drapeau dont les plis flottants sont toujours le symbole de la patrie absente,

ne laissent jamais indifférents ceux qui en sont témoins, pour si souvent qu'il

se renouvelle!

Le soir, ii la tombée de la nuit, les couleurs sont amenées avec le même

cérémonial.

Le gaillard d'avant est exclusivement réservé à l'équipage. Tout le long

des bastingages, de la poupe ;i la proue, parlent les garants des canots suspen-

dus autour du vaisseau.

Nous venons de décrire toutes les parties hautes du vaisseau, sauf la

niûture, dont le détail nous entraînerait trop loin, et (jui. sauf sa réduction à

la valeur d'une mâture de frégate, ressemble ;i celle de tous les autres bûti-

nicnts. Un seul détail est particulier au Borda ce sont les filets, dits
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filets de casse-lêle. teutlus au-dessous des vergues, afln de retenir sans danger

dans leur chute, les élèves qui viendraient à tomber dans leurs exercices de

manœuvre ou pendant les récréations.

Si, après être redescendu dans la batterie basse el avoir admiré à lavant

les cuisines où se préparent séparément les repas du commandant, des ofliciers,

des élèves, des maîtres et de l'équipage, nous descendons dans le faux pont

par l'échelle de l'équipage, nous rencontrons d'abord, à l'avant, le poste de

l'équipage, celui des seconds maîtres et des chambres d'adjudants ou de

maîtres. Plus loin, en continuant vers l'arrière, les vestiaires des élèves, sépa-

rés l'un de l'autre par une cloison grillée.

Ces vestiaires se composent d'une série d'armoires à trois étagères, dans

lesquelles les élèves enferment leur trousseau et leurs ()l)jels de toilette, sui-

vant la disposition réglementaire suivante :

Sur l'étagère du haut le linge propre; sur celle du milieu, les vêtements

en drap; sur l'étagère du bas le sac à linge et les chaussures. Une filière

reçoit les objets de toilette.

L'arrière du faux pont, auquel on accède par une échelle sj)éciale partant

de la batterie basse, renferme les salles de police au nombre de six : quatre

prisons et deux cachots.

Un factionnaire veille à empêcher toute communication etilrelesélèves punis.

Au-dessous du faux pont, et plus bas ([ue la ligne de flottaison, se trou-

vent les cales, renfermant la première : le magasin général, les soutes aux filins,

la cave ou coqueron des ofTiciers, les cambuses des élèves et de l'écpupage;

la seconde : la cale à eau, les soutes au charbon et aux voiles, celle du maître-

charpentier, el les soutes à vin des élèves et de l'équipage.

Enfin, tout au fond, sur la (piille même du bateau, repose le lest formé

d'épaisses couches de gueuses ou longues galettes en fonte.

Quelle différence avec ce qu'était l'ancien Borda, liois-ponts rasé

(Tune batterie, où les élèves, entassés, étaient dans de déplorables conditions

liNgiéniques, où la batterie basse, coupée en deux, par une cloison longitudi-

nale servait à la fois d'étude, de dortoir, de réfectoire et de lavabo ! Des tables

pour dix couverts, suspendues au plafond, étaient descendues au moment des

repas. La batterie haute conlenait les salles de cours sans gradins, bien moins

élevées que celles du Borda actuel, et séparées par une cloison transversale

percée de nombreuses portes.
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La messe se disait dans raniphithéàtre lo jilu? rapproché de l'avant, où se

trouvait l'autel. Du côté tribord des salles de cours étaient les cabinets de

physique, de machines et d'hydrographie, ainsi que la sacristie.

A bâbord, la bibliolhcque était séparée de la muraille du navire par une

coursive.

La batterie d'artillerie tenait la partie du vaisseau située entre les salles

de cours et les chambres d'officiers à l'arrière.

En résumé l'installation laissait beaucoup à désirer et par suite de l'accu-

mulation, dans un même endroit, de services bien différents les uns des autres,

les éludes des jeunes élèves se trouvaient souvent dérangées, en même temps

que leur santé pouvait en soulTrir.

Le lecteur qui nous a suivi dans celte longue description, peut se rendre

compte du véritable monde en miniature que contiennent les flancs du

Borda. Si nous ajoutons que toutes ces parties, si diverses d'aspect, du

bâtiment sont, chaque jour, lavées, nettoyées, grattées par les soins de l'équi-

page, on comprendra, sans peine, que la tâche qui incombe aux olliciers

chargés de la surveillance d'un si vaste détail est loin d'être petite, et que les

familles dont les enfants sont ii bord, doivent une profonde reconnaissance à

ceux dont l'attention de tous les instants est dirigée vers tout ce qui peut

contribuer ;i la bonne santé de corps et d'esprit des jeunes gens confiés à leurs

soins.



CHAPITRE IX

PUNITIONS

ÉcoLf; navale est soumise ;iu régime mililaire. Toutefois.

les élèves «|ui n'ont pas contracté d'engagemcnl pour con-

li'KM' il un frère la dispense du service militaire, ne sont pas

justiciables des conseils de guerre, et la plus grave punition

(|u'ils puissent encourir est l'expulsion de l'KcoIe.

Les punitions disciplinaires sont, dans l'onln- de leur graviti' :

1° La réprimande, prononcée par un olllcier ou professeur, ou parle com-

mandant en second :

2" Le peloton de punition:

3" La snlle de police, pendant dix jours au plus :

k' La prison, pendant dix jours au plus;

5" Le cncliot, pendant cinq jours :

6° Le renvoi de IHcolc ;

7" L'expulsion de i'I^cole.

Les élèves réprimandés et les élèves punis sont inforims <l.' I.i r.'primande

ou de la punition qui leur est infligtio, aussitôt fpie lo commandant la pro-

nonct-e.

Au coniman lanl sfiil, en elTet, appartient I'' diuii ,!.• Hvcr, d une manière

di'linitive. les punitions.
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Tous les autres oUit'iei*s et professeurs ue peuvent que demander au com-

mandant une punition quelconque pour un élève, et les adjudants, ainsi que

les autres employés ayant autorité sur les élèves, ne peuvent que siijnaler leurs

fautes.

Ce système excellent a pour but d'éviter la répression, ab indo, dim

manquement ii la discipline ou à la règle du travail et de l'application.

Placé, par ses fonctions, au-dessus de toute influence du moment, le comman-

dant, (jui reroit des olliciers et des professeurs des notes et des appréciations

presque journalières sur chaque élève, possède, mieux que personne, les élé-

ments d'ensemble nécessaires pour juger du degré de culpabilité ou de mauvais

vouloir des élèves surpris en faute. Par suite, il tempère et règle d'une façon

absolument uniforme et égale toutes les applications du règlement.

La réprimande est faite à l'inspection.

Le peloton de punition a lieu tous les jours. ;i la récréation qui suit le

souper, dans la batterie basse et sous la surveillance d'un adjudant.

Les élèves punis sont placés face en abord, sur un seul rang, à deux pas

de distance les uns des autres et dans la position du soldat sans armes, les

anciens à tribord, les fistots ii bâbord. Ils doivent conserver le silence et l'im-

mobilité la plus complète pendant les trente-cinq minutes que dure la récréation.

En police, les élèves enfermés dans une des salles de police jour et nuit

n'en sortent, sous la conduite d'un atljudant. que pour assister aux cours et

aux exercices et subir les interrogations.

On leur donne de la lumière, pendant les hcui'cs d'étude, pour pouvoir

faire leurs devoirs et leurs compositions, le hublot no laissant passer qu'une

clarté insudlsante j)0ur travailler.

Ils sont soumis ii l'ordinaire de l'équipage : bd'uf bouilli et haricots le

soir, mais ils n'ont pas la ration d'eau-de-vie du malin donnée aux matelots,

et leur vin e.st coupé d'eau.

Les élèves punis de prison n'assistent qu'aux cours désignés par le com-

mandant. Comme leurs camarades en police, ils font les devoirs et les com-

liositions et subissent les interrogations, à moins que le commandant n'ait

jugé utile de leur faire subir la prison à bord d'une des annexes de l'Ecole, ils

couchent .-iir la planche avec une couverture pour la nuit, tandis qu'en police

on a le hamac.

La nourriture est la même en prison (luen police.



EN POLICE'
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I,t' rachol t-st iiin- |)iii)ili<in livs i;rii\f. On m- >oi I ilii ijcliot ipic |i(>iii

aller pirmliv 1 iiir |Miiilimt uni' liciin'. cliiitiut' jour. Pas île liimicrt', sauf la

polile l'IarU' qui passi" à liavors les barivaiiv »lo la |M)ile yrillt'»'. 1-e piviiiier.

il' IroisitMiio t't le ciniiuicmt' jour de cachot, la nourriture se roni|iose seule-

ment (le sou|ie, lie paiu et d'eau. Les deux autres jours ils sont nourris

eomiue les élèves eu prison.

Cliaeuiie de ces iliverses |iunitions entraîne, au coni|»te de l'elcM', un

certain nond)re de points (|ui iniluent sur sa note de conduite et (|ui. .Ni leur

iioinhic atteint deux cents diiii> un iriinestre. [m ii\cnl entraîner le renvoi de

!' élève.

L'échelle des [X)inls de punition est ainsi établie :

I.a riprimnndf entraîne 2 points de punition :

La réprimtinde du cutninandaiU m second. o points ;

Le peloton 3 points + 2 points par jour ;

La police ... 8 — +3 —
La prison 2i — + 6 —
Le caclmi ... 56 — +10 —

Une autre conséquence, très redoutée, des punitions consiste «lans la

privation de sortie pour tout élève qui, depuis la préa'denle sortie ijenérale, a

été puni lie vingt-quatre points provenant de la réprimande, du peloton ou de

la police ou qui a subi une punition de prison ou de cachot.

Pour les brigadiers et les élèves d'élite, une punition de prison fait f)erdre

le droit de porter les insignes pendant trois mois.

Comme on le voit, le système répressif du Dnrda n'est pas des plus

tendres, et si on considère qu'un tableau ailiché dans les études enumère

soixaiite-ilix-neuf infractions au règlement pouvant entrafuer |)unitii)n. on

voit qu'il faut veiller avec soin sur soi pour ne pas se trouver en défaut.

Lorsqu'un élève se rend coupable d'une faute, soit contre la discipline,

soit contre les mœurs ou l'honneur, d'une gravité telle qu'elle ne peut être

réprimée par les moyens dont le commandant dispose, l'élève est envoyé en

prison ii « l'.Vmiral », jusqu'à ce qu'il ait été statué sur son sort, soit par le

préfet maritime, soit par le ministre.

Si le préfet juge que le fait peut être sullisamment réprimé par l'appli-
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cation dune punition renferniée dans la limite de ses pouvoirs disciplinaires,

il prononce cette punition qui iullue sur la note de conduite annuelle, abaissée

de un à cinq points suivant la décision du préfet.

Dans le cas contraire le préfet transmet au ministre le rapport du com-

mandant, en exprimant sou avis et en concluant soit au renvoi, soit à l'ex-

pulsion du coupable.
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CIIAl'ITRE X

LES BRIMADES

AS |)lus que les autres grands établissements d'instruction,

lÉcole navale n'a échappé à la manie des brimades, indi-

.wes par les anciens ii leurs camarades de première année,

et les désordres qui ont parfois troublé la vie studieuse du

j Dorda ont presque toujours eu pour origine ces tradi-

tions aujourd'hui heureusement abandonnées et réduites à quelques innocentes

plaisanteries.

Il est vrai de dire ijue les fistols par l'altitude énergique prise par eux.

autrefois, vis-à-vis des brimeurs, ont contribué grandement à la sup|)ression

des brimades, et des luttes homériques ii coups de poings ont, jadis, appuyé et

fait triompher leur refus de se soumettre aux caprices parfois intolérables do

leurs anciens.

Les listots actuels consentent bien ii montrer, vis-à-vis de leurs anciens,

une déférence due à leur plus grande expérience de la mer, et à la sollicitude

dont ils entourent les premiers pas de leurs nouveaux camarades, au début de

leur apprentissage du métier de marin. Toutefois, ils n'ont pas oublié que leurs

devanciers ont valeureusement combattu pour l'abolition de l'ancien esclavage!

D'ailleurs, de leur côté, les anciens ont compris le riilicule et l'odieux

21
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des vexations imposées autrefois aux fistots, et l'entente coniiale règne désor-

mais entre les deux divisions.

Parmi les brimades, aujourd'hui disparues, il y en avait une, très prisée

par ses auteurs, et qui consistait à couper le raban d'amarrage d'un liamai',

pendant le sommeil de celui qui l'occupait. L'infortunée victime de ce tour

abominable se trouvait ainsi précipitée, non sans danger, sur le pont de lu

batterie.

Une autre brimade, moins dangereuse, mais assez désagréable, attendait

tout /istot qui avait la malechance de s'aventurer dans la mâture, au milieu

des anciens, pendant une récréation. Subitement entouré, il était solidement

amarré en quelque endroit élevé et laissé à ses réflexions, jusqu'à ce qu'un

gabier envoyé à son secours par un officier ou par un adjudant vint le délivrer

de sa prison aérienne.

Cette brimade a été transformée. Aujourd'hui, les anciens, dans les pre-

miers jours de l'année scolaire, forcent, au contraire, les fistots à monter dans

la mâture, où ils les accompagnent d'ailleurs, jiour éviter tout accident.

Mais, au roulement <le mèche, précédant de cinq minutes la fin de la

récréation, les anciens dégringolent rapidement sur le pont, laissant les fistots

livrés à eux-mêmes pour redescendre, opération que certains n'exécutent

qu'avec une prudente lenteur.

Ces derniers, dès leur arrivée sur le pont, sont poursuivis par les anciens,

armés de cabillots, sorte de grosse cheville en bois, qu'ils essayent de faire

lier connaissance avec le bas du dos des traînards.

Faire exécuter le tour du pont à cloche-pied est encore une plaisanterie

dont sont victimes les fistots, au retour de la première liberté de manœuvre.

II n'y a pas encore bien longtemps, dans les premiers jours qui suivaient

la rentrée à l'École, les anciens s'amusaient à fendre d'un coup de couteau le

devant de la vareuse des fistots, et cela dans presque toute sa longueur.

Quelques punitions de quatre et de huit jours de prison, infligées aux

anciens, coupables de cette stupide brimade, ont eu bientôt raison de cette

sotte tradition.

Autrefois, du temps de l'ancien Borda, les anciens avaient pour habi-

tude de se servir des embarcations les plus légères et les plus maniables, lais-

sant aux fistots les plus lourdes pour les exercices de nage.

Ils prétendaient même que le commandant n'avait pas le droit de changer
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irlto tradition, mais relte prétenlidii ôi^oïstc ru' tint pas loni,'t('iii|)S devant

l'ordfe Ibrincl do col oflirior, ol dosoriiiais los ciidian atiuii» fiiifnl di-siynées

par lui, sans (\\w rien |)ùt t'iro (•liani,'o à l'ordre élaliii.

Une briiuado, pas daniforeuse certainement, mais luoii l'nniiNou.sr, con-

sistait à faire copier à un listot dix fois, vinijt fois et plus, soit un calendrier,

soit une paiie de logarithmes ou un i aliier d'algèbre. Tout cela a disparu, et

|)ersonne ne s'en plaint. Aussi les sentiments de lionne camaraderie et de fra-

ternelle assistance des élèves entre eux ne sont jamais plus troubles |)ar de

regrettables incidents, comme ceux qui, jadis, attristèrent l'École au tem|)S

des anciennes et odieuses biiniadcs.





CHAPITRE XI

Ff.TF.S I-T THADITIONS

VLGRÉ le nombre considérable des cours et des exercices,

la vie du Borda Oiiua peu monotone, et, de tout temps, les

élèves ont recherché avec empressement les occasions

d'entremêler leur existence studieuse de quelques moments

de distraction. Nous avons déjà, au cours de cet ouvrage,

décrit quelques-unes des traditions en honneur à l'École navale.

Nous avons vu, des le premier jour de la rentrée, les anciens accueillir

l'arrivée des listols au réfectoire par un roulement d'assiettes, accompagm-t-

11' commandant lors de son départ de l'Ecole, faire la remise des sabres.

iNous avons aussi vu les fislols rendre les honneurs au cabaret du « Grand

l'urc », et convoyer la corvette d'honneur des anciens à l'époque des examens

lie lin d'année. .Mais là ne se bornent pas les traditions de l'École, dont la plus

fameuse est la fêle du C.

C est le chilfre ali;ébri(iue correspondant au numéro matricule le plus

élevé de la promotion. Au début de l'année scolaire, on divise par ce numéro

le nombre de jours que la promotion doit passera l'École, et on obtient ainsi

un quotient servant à établir le calendrier spécial du Borda. Ainsi les élèves

ayant (530 jours à passer à bord et le numéro niatriiule le plus élevé do la

promotion étant 178, on divise G30 |iar 17S, re qui donne .'i au quotient,

plusun rci^e égal à %.
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Le calendrier sera donc ainsi établi :

Le temps de séjour à bord = 3 X 178 + 96 ou 3 C + Ufî.

C'est là ce que l'on appeileré(|aalion du ('.. inscrite sur le tableau noir de

la batterie.

Chaque jour passé diminue le reste d'une unité et lorsque ce reste devient

égal à zéro, on célèbre la fêle dite du petit C.

Cette fête consiste dans une distribution de vin chaud faite par l'adminis-

tration et par l'olïre, le soir, ii chaque table d'anciens, d'un suj)eibe gâteau, don

de la table correspondante des fistots.

En retour, le major des anciens lit, à la récréation qui suit le souper,

l'histoire suivante aux fistots attentifs et recueillis :

« Jadis, par delà les âges et les siècles accumulés, Jupiter venait de finir une

vaste coupe de nectar et, plongé par cette divine boisson dans une douce quiétude, il

s'était mis à rêver. Depuis quelque temps, certaine chose manquait à son bonheur,

car, ayant passé en revue les innombrables sujets de son empire, il avait trouvé une

lacune, et cette lacune, il ne savait comment la combler!

« Mais, ce jour-là, le nectar l'aidaii dans ses rétlexions laborieuses. Aussi, le |)ère

des dieux releva-t-il tout à coup, brusquement, la tête, et il se mit à rire à la façon

homérique des immortels.

» Eurêka .' s"écria-t-il, Euvcka! Je sais ce qui manque à la multitude de mes héros,

» de mes tidèles, de mes enfants ! Ce sont des bordaches. Désormais, je veux avoir

« des olDciers de marine sur l'océan du ciel. »

Ce qui fut dit fut fait et, quelques jours après, un ponton, en tout pareil à celui

qui nous porte encore aujourd'hui, tanguait doucement sur les Ilots houleux de la rade

olympienne. Le Borda céleste ne tarda pas à prospérer et devint bieiilùt très floris-

sant. Jupiter adorait ses jeunes élèves, il les choyait, leur accordait tout ce cpi'ils

demandaient. C'étaient, tous les jours, des flots de vin chaud, des torrents de punch,

des avalanches de pudding au rhum. C'étaient d'interminables libertés de manœuvre,

des sorties continuelles, des congés à n'en plus finir, des réjouissances échevelées et

jamais de punitions, jamais de pelotons, jamais de chibis. On n'avait jamais vu un

Zîorrfa pareil et on n'en verra probablement jamais plus!

Il Hélas 1 le sort malencontreux et jaloux avait jeté un regard de travers sur cette

heureuse existence. Un nuage sombre planait à l'horizon des bordaches, et ce nuage

ne tarda pas à crever. Un jour, jour néfaste, Jupiter et sa tendie Junon, escortés de

plusieurs autres dieux, venaient d'embanpier dans leur canot, afin d'aller faire une

partie de fraises dans un coin paisible de la rade. Le ciel était pur, la mer calme, et

une brise folle jouait paresseusement avecles cheveux de la brune déesse.

Il Sur la dunette, quelques élèves regardaient l'embarquement laborieux des pro-

visions.
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« l.'uii il'i'uv, poussé par quelque noir tlciiinn, ona lancor & Jutiun un rcj^ard laii-

pourcux et niclancoliquc Celle-ci, oiqurtte, et flattée de eel humniii;.- rendu à ses

i-liarmes, lui répondit coinplaisaniinent.

" llélas ! à cet instant, le père des dieux et îles houimes leva la tête et il surprit

jii passaj;o les sourires donnés et rendns, l'i son mur en coD(;ut, sur-le-champ, une

liirmidable colère.

" Pourtant il sut se contenir et garder pour plus lard 1 i>xplosion de son terrible,

mais juste ressentiment.

<< l.e lendemain, le bordachc précité, ne songeant plus à l'aventure de la veille,

prenait tranquillement une hauteur circumméridiennc, quand le timonier Mercure vini

lui annoncer que Jupiter le demandait. Sans quitter son lidéle sextant, le malheureux,

flairant cpielque catastrophe, se rendit au|)rès du roi des dieux. Celui-ci était sur son

trùne de gloire, ses yeux lançaient des éclairs sous ses sourcils froncés, sa chevelure

s'agitait sur son front majestueux et sa main se crispait sur les foudres vengeresses

portées par Vuleain. Quand il vit entrer le bordache, il se leva d'un bond si terrible

que son aigle favori s'envola, en poussant un cri de paon, et que tout l'Olympe en

trembla : « Malheureux, hurla-t-il d'une voix tonitruante, c'est ainsi que tu me récom-

' penses de mes bienfaits 1 Comment ! je t'ai aimé comme mon fils, je t'ai prêté l'appui

Il de ma toute-puissance, j'ai prévenu tes moimlres désirs, je t'ai fait une vie heu-

>t reuse, et, pour prix de tout cela, infâme, tu as osé jeter sur ma tendre épouse un

« regard audacieux, tu as osé lui sourire devant moi, son maître et le tien! Va-t'en,

Il serpent, disparais, je te renie, je te chasse, je te maudis I » Et, ce disant, Jupiter

s'élan(;a et, brutal, il appliqua son pied divin au bas des reius de l'iniortuné bordache.

Celui-ci. lancé comme un obus de rupture par un canon de 42, partit avec une vitesse

initiale considérable, décrivit dans les airs une trajectoire parabolique et. passant par-

dessus la rembarde qui borde l'Olympe, il fut précipité dans le vide.

« Ce fut une bien belle chute! Pendant cent jours et cent nuits, le malheureux,

toujours muni de son sextant, dégringola à travers les espaces interplanétaires. Il sauta

par-dessus Sirius, fut salué au passage par un sourire moqueurde Vénus, perdit un de

^es bichons qui resta accroché à l'anneau do Saturne, et faillit blinder Uranus. Sur la

terre, tous les observatoires étaient en émoi, car on croyait qu'un astre nouveau avait

fait son ap|i.irilion sur la sphère céleste. Les membres du Bureau des longitudes avaient

déjà déterminé son ascension droite et calculaient sa déclinaison. La Connaissance des

temps allait s'enrichir d'un habitant nouveau. Et cependant le bordache continuait sa

ourse vertigineuse h travers les astres. Il était entré dans l'atmosphère de notre pla-

nète, et voyant, au-dessous de lui, les objets se rapprocher peu à peu, il se disait avec

frayeur : « Gare la blinde ! »

M Et la blinde fe produisit avec une vitesse de 123, '|56 nœuds. T.s'J, vitesse que

les torpilleurs futurs n'atteindront jamais. 11 tomba sur un rocher. Le choc fut tel que

le dur granit s'entrouvrit. Le bordache le traversa comme une mince feuille de papier

et disparut dans la mer. Il y eut un grésillement de pierres entrechoquées, un tour-

billon d'écume rebondissante. Une nuée de gargouillots, surpris dans leur sommeil,

s'enfuirent à grands battements d'ades, avec des cris efl'arés et aigus. Puis la mer
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redevint calme, ridée seulement de quelques cercles ondulés qui allaient s'élargissaut.

« Le roc fendu présente maintenant la forme d'une lettre, et cette lettre

est un C.

<i Les bordaches célestes ont la vie dure. Au bout d'un moment, notre héros, qui

avait plongé à des profondeurs phénoménales et insondées, remonta à la surface. Avec

un geste de barbet, il secoua sa chevelure humide et huma une grande lampée d'air

frais, puis il regarda autour de lui.

« C'était une rade immense, bordée par des rocs dénudés et tristes. Une brume

épaisse la couvrait, lugubre, masquant l'entrée étroite près de laquelle il était tombé.

Une sorte de tristesse morose planait là-dessus, et la pluie fine qui tombait avec une

monotonie stupéOante glaçait le cœur.

u Tout à coup, le bordache eut une exclamation de surprise. Vers le Nord, il dis-

tinguait une forme vague, quelque chose comme un spectre immense et fantastique de

vaisseau. 11 prit la lunette astronomique de son sextant, qu'il n'avait pas largué, et il

regarda'.

« U ne s'était pas trompé ! L'objectif de la lunette lui présentait l'image ren-

versée, mais très claire, de son c.\-ponton, de ce Borda qu'il avait quitté par une si

jolie culbute.

(i Aurait-il dégringolé avec moi? pensa-t-il.

« Allons-y voir ! »

" Et, se débarrassant de son gris, qui le gênait, il tira méthodiquement sa coupe

vers l'objet de son attention. Plus il se rapprochait, plus le vaisseau spectre devenait

visible. 11 apercevait déjà le buste doré qui surmonte la guibre; il voyait sur le ciel

noir se détacher les mâts, les vergues, les haubans. Enfin il arriva tout prés. Plus de

doute! A un sabord, une tète d'individu ramolli, abêti, abruti par des mois passés sur

cette baille, apparaissait, grimaçant un triste sourire devant deux gargouillols qui se

disputaient un morceau de sec. Le céleste exilé reconnut immédiatement le type bor-

dache. Chassé du ponton des immortels, le malheureux tombait sur le [lonton des

htmiains !

Il II entama immédiatement une conversation par signaux à bras avec les pauvres

prisonniers, dont il se fit connaître, et ceux-ci, ravis de l'occasion, l'accueillirent à

bras ouverts. Bien plus, comme l'anarchie et le désordre régnaient à bord, ils le nom-

mèrent pape et lui confièrent le soin de réorganiser leur ponton.

« Notre héros, élevé aux plus grands honneurs, se montra digne de la confiance

qu'on lui témoignait. Il commença jiar doter ses élèves du fameux sextant, ce sextant

sorti des mains divines du père Antoine, le fabricant et fournisseur en litre de

l'Olympe; puis il mit en vigueur l'ancien règlement du grand Jupiter.

« La joie, la gaieté, la tranquillité ne tardèrent pas à remplacer l'ennui, le ramol-

lissement et le dégoût. Le Bo7'da terrestre devint bientôt aussi prospère que sa succur-

sale d'en haut. Les jours s'y passaient sans soucis, sans inquiétude. C'était la plus pai-

sible des existences, comme le plus parfait des bonheurs.

« Or Jupiter, que sa haine pour son ancien subalterne n'avait point abandonné,

commença à s'irriter de ce succès croissant. La colère, une colère sourde et féroce, lui
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monta au noz, el il se sentit capablt; île frapper un grand coup. La matin, il dit adifu

à sa tendre Junon, cacha ses traits divins sous des deiiors mortels, et, |ilcin d'une

sombre idée de vengeance, il quitta rOlym|)e et descendit, dans un nuage, juscjuc sur

le Bon/a d'ici-bas. Il se présenta au papr, ce pape auquel il avait administré jadis un si

majestueux coup de pied quelque part, et prétendit être envoyé par l'autorité supé-

rieure pour l'aider dans ses travaux. Il fut donc admis à régenter dans ses détails le

nialhcureu.x ponton. Hélas! au bout de quelques jours, on reconnut que cet intrus

n'était autre que le jtére des dieux. Il était trop lard! le mal était fait! Comme Jupin

avait abandonné sa femme pour satisfaire son désir de vengeance, on l'appela /e Veuf,

dont on lit plus tard la Veuve, et ce fut tout! Le régime de la terreur était arrivé! On

vit bientôt surgir toutes les horribles choses que la malice d'un cœur méchant est

capable d'inventer 1 Le D\, l'Astro, la Carlingue, la Clia/uslc, les ships, ete., etc.,

s'aballirent brutalement sur les infortunés bordaches. Les chiOis, antres immondes, se

creusèrent dans le faux-pont. Une nuée de chiens de garde, issus du cruel Ci'rbère,

tirent irruption sur le Borda, prêts à déchirer, à belles dents, tout ce qu'ils rencon-

treraient.

« Le céleste exilé, désespéré de cet état de choses, piqua une tête au fond des

flots et disparut pour toujours.

<i Son sextant lidéle resta seul pour rappeler à la postérité le souvenir de ses

bienfaits.

« C'est aujourd'hui, fistots, que nous fêtons ensemble l'anniversaire de la fameuse

chute du héros de cette histoire. Que cette solennité vous rappelle le respect dû aux

traditions, car elles sont le lien intime qui unit, à travers les siècles, toutes les pro-

motions du Borda.

« Songez que la fraternité doit toujours régner entre vous et ceux qui vous ont

précédés ici. C'est l'accomplissement de ce devoir qui fera votre force et le bonheur de

votre avenir! »

Des applaudisseiuenls unanimes accueillent le i-écit Je ce morceau de

piDse fantaisiste, que nous avons recueilli avec soin, comme un exemple ori-

iîinal des discours prononcés, en certaines occasions, par le major des anciens,

aux flslots, mis ain.si peu à peu au courant des singulières traditions de

ri'xole.

Telle est la fêle du petit C, surpassée en éclat et en réjouissance par la

fête du C, le grand, célébrée le jour où rt-quatinn journalière constate que

les anciensn'ont plus que C jours ii passer a boni.

Huit jours avant cette époque fatidique, les anciens installent dans leur

batterie le mannequin du C. (/3 mannequin soulTre-douleur de la promotion,

est, par principe, antiréglementaire dans tous ses détiiils.

Sa casquette est sale, ses cheveux sont longs et mal peignés. Dédaigneux
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Je toule tenue, de tout esprit de corps, il porte la moustache, un faux-col,

une cravate de couleur, et le col de sa vareuse est tout petit. 11 porte des sou-

liers pointus à talons plats, un pantalon extrêmement large du bas. Son yris

est couvert d'encre, de goudron, de boue. Ses poches sont terriblement com-

promettantes. Elles renferment des allumettes, une montre, un journal, un

porte-monnaie contenant 51 sous, un de plus que ne le permet le règlement,

une bouteille d'oau-de-vie et du tabac! Dans sa faigne il cache un mouchoir

de civil, et un roman dissimulé au moyen de la couverture du livre régle-

mentaire : la Vie (le Nelson. Il est là, emportant avec lui la honte des fautes

commises par la promotion. 11 tend humblement sa main, gantée de couleur,

autre crime! et il compte sur la générosité des professeurs pour réunir ses

51 sous. Enfin le grand jour arrive.

En sortant de classe, à quatre heures de l'après-midi, toutes les issues me-

nant au pont sont soigneusement fermées, les capots sont mis aux panneaux et

les fistots consignés dans leur batterie. Chaque sabord est gardé par un ancien

pour prévenir toute indiscrétion des ûslots. Chaque ancien est orné de lettres G,

en carton ou en papier, suspendues aux oreilles, dans le dos et autour du cou.

L'élève dont le matricule correspond au G ujonte, entre deux gardiens,

son ami et frère le mannequin, qui, le matin encore, à l'inspection, s'est l'ail

réprimander par le capitaine d'escouade et, dans la journée, s'est fait signaler

pour faire de la chafusle a l'étude forcée de manœuvre. Le mannequin est

reçu sur la dunette par le major de la promotion et le jugement commence.

L'accusateur public prend la parole. A chaque nouvelle faute signalée par lui,

un cri général s'élève : La cuit'.' Jm cale!

Pas de grâce possible.

C'est en vain que l'avocat de l'accusé plaide les circonstances atténuantes.

11 faut que le coupable soit pendu, la hart au col, à la grande antenne de la

nefcschole, et comme, en somme, il est ancien, on lui fait les honneurs du

tenlard. On lui passe un cartahu au cou, et, par trois fois, on le hisse au bout

de la grande vergue et on le laisse, par trois fois aussi, retomber dans la mer.

A la troisième fois, le fdin cède et le C s'en va au lil de l'eau, empor-

tant avec lui son oignon d'argent, ses 51 sous, sa bouteille d'eau-de-vie et

une petite boîte contenant des lettres pour les professeurs. Ces lettres présentent

sa défense. (>'cst l'accusation de ses accusateurs, c'est l'histoire de la chaîne

fatale (pii l'a mené a .sa perte. Mais un obligeant youyou rcpiVhe le supplicié
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et |KM\(i;int ([ue les sauvfloiiis so |);iil;i,i,'L'nl ses ilé|)()iiilles, les leltres trouvées

sur lui sont remises ii leur adresse et servent à edilier les ofliciers et profes-

seurs sur les sentiments intimes îles anciens, au sujet de lu vie du ImirI. Aus-

sitôt l'evivulion terminée, les anciens forment un monôme, celui qui est eu

tète [lortant un vieux sextant en bois, surnonnué Antoine, et tous tk-scendent

dans la batterie des listuts en cliantanl d'un air luyubre : « Tu l'en vas et tu

nous quittes!... >. Après avoir fait deux fois le tour de la ballerie, le monôme

remonte sur le pont, et les anciens se .groupent autour do vénéré « Antoine «.

Les fistots réunis face à leurs camarades écoulent relii,'ieusement le major

des anciens qui leur révèle les mystères cachés du sextant. Le discours Uni.

chaque fistot vient s'agenouiller devant le vénérable instriuuent placé, connue

tme reli(|ue, sur un |)liant et ayant pour socle une Connaissance lU-s temps et

une Table de loijarilhmes. Il s'incline profondément, bai.se respectueusement

l'alidade d'.Vnloine, après s'être purifié les lèvres en crachant dans un crachoir

disjHJsé à cet elTel.

fui cérémonie terminée, Antoine est reporté processionnellement dans le

bureau du C, où il reste jusqu'à l'année suivante.

Le soir, la fête se termine |iar une distribulion do vin chaud et ilc

gâteaux.

Désormais le règne des éléphants commence.

On est à G — 1. Cette année, ii (] — 178, les chrysalides .seront ilevenucs

papillons, les borilaches seront aspirants !

Par ordre chronologique, citons encore la tradition île rouvcrtuie des

colles, autrement dit le commencement des interrogations, célébré le .-samedi

qui le précètle, |)ar un monôme des anciens dans la batterie des fistots. suivi

dune polka générale; l'adoration par les fistots d'une vieille vareuse ayant

appartenu ii un grand ancien, dit la légende, dont la mauvaise tenue est restée

|)roverbiale; cette tradition a lieu le premier jour oii il est délivré aux fistots

lies [lantalonset des vareuses de toile.

Puis la tradition de la « Parisienne ».

La 11 Parisienne > est une vergue, placée ii une petite hauteur au-dessus

du pont, et sur laipielle sont d'abord exercés les fislols, incapables naturelle-

ment de manœuvrer sur les vergues ordinaires, avant d'avoir |)ris do l'aploudi

et s'être débarrasses du vertige.

Ce nom de « Parisienne > vient de la piètre estime dans laquelle tout
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niatelot tient les recrues nées à Paris, loin do la mer, et qui sont considérées

comme peu aptes à faire de bons gabiers.

Lorsque les fistols ont appris à serrer une voile, ou à la larguer, la

i( Parisienne » est dégréée et les manœuvres s'exécutent sur la mûlure régle-

mentaire du vaisseau.

La veille du jour où doit avoir lieu le degréement, à la récréation de

quatre heures, un listot conunande la manœuvre du serrage des voiles, aidé

par ses camarades. Lors(|u'on pèse le chapeau, tous les anciens se mettent

dessus afin de le faire casser. La voile i-etombe, mais n'est pas serrée par les

anciens placés sur la vergue.

Les anciens redescendent alors sur le pont et poussent trois fois le cri de

midship-ça.

La nouvelle année est souhaitée aux fislots par les anciens de cette

façon :

Le 31 décembre, à quatre heures, ces derniers, revêtus de travestissements

en papier, préparés en secret, se forment en file indienne dans leur étude

et se dirigent vers la batterie des fislots, dans laquelle ils pénètrent en jouant

du mirliton ou de la trompette, ou en brandissant des hochets. Après avoir fait le

tour de la batterie, ils montent sur le pont, redescendent chez les fistols et leur

distribuent des jouets dont le prix, pour chacun, ne doit pas dépassera IV. 50. Le

itrigadier des anciens va alors demander une prolongation de recréation, géné-

ralement accordée, et le soir, par les soins du capitaine d'armes, tous les jouets

sont lainassés et expédiés à terre, le lendemain, |)our les enfants des pauvres

familles de la ville dépourvus d'étrennes.

Quelques jours après, pour la fêle des Rois, un gâteau avec fève est servi

aux élèves qui, au dessert, entonnent la chanson connue du roi Gambrinus.

Mais la fiMe la plus goûtée des élèves était le bal du mardi gras, qui,

depuis deux ans, n'a pas eu lieu, par suite du licenciement de l'Ecole en

février 1887, et, en 1888, par suite de quelques difiicultés survenues à son

sujet.

Ce jour-IJi. les élèves, parés et masqués, avec l'aide des tailleurs du boid

se livraient à toutes sortes de divertissements, tels (|uo danses, exercices

d'acrobatie, compliments adressés aux invités, pris parmi les familles des

officiers du bord, et distriiiution de bouquets aux dames. Après le défilé,

conduit par les deux commissaires de la fête, en habit noir, et qui avait lieu
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sur il" pont, on prcsoeioo ilos in\ilt's r;iii.i;i's .>iir la iluiR'ttf, le liul .>'oi.i;iiiiisail

ilaiis la hatlt'iio ilos anrions, (K'hanassoe ilt>s hmvaux et orni'o de llciirs et de

feuilla.ije. Loirliestiv était l'ourni par les élèves. Los listots rem|)lissai<'iil le rôle

de danseiiSi's, entraînés pur leurs aneiens dans des valses t<»url)iilonnaMlcs.

Pendant les intervalles des danses, des rafraiVliissenieals étaient servis an\

duiues et ,iu\ invités qui avaient pris place sur des chaises disposées le lon.n di-

la muraille du navire.

Un luilTet abondamment approvisionné permettait aux élèves de se

rafraidiir, et la lele se terniiiiait |i;ii' un rniillon. pendant que les invités rega-

.«naienl la terre.

I.'heure du coucher venue, un roulement de tandiour relentissail,

accueilli par un hurlement farouche de tous les élèves qui s'empressaient de jeter

et de fouler aux pieds tous les accessoires de la fête, puis de les jeter :i la mer,

avant d'aller goûter un repos bien gagné par les fatigues de la soirée.

Malgré l'interruption de celte fêle pendant deux années consécutives, il

est u présumer qu'elle renaîtra de ses cendres et (pie le mardi gras de 1889

sera célébrt' avec un entrain nouveau par les bordaches soucieux des traditions

de l'École.





CHAPITRE XII

L'ARGOT AU linnUA. - LK Mli.M' UKDINMUE

i: Borda possède une langue spéciale à Ia(|uelle il faul ètn-

initié pour pouvoir d'ordinaire comprendre le langage des

élèves.

Il esl évident qu'eu enleudanl un borduche dire à un

do ses camarades « qu'il ramorde chiade sa carliiif/ue |X)ur

ne pas rire cramé par un dlilard », on ne se douterait pas que cet élève Ira-

\ aille ferme son cours d'architecture navale pour ne pas être dépassé par un

élève d'élite.

Aussi croyons-nous intéressant de donner la clef du vocabulaire du

liorda, ce qui permettra à ceux, de nos lecteurs qui aspirent au litre de fisM,

d'être, d'ores et déjà, à même de soutenir dignement une conversation avec

leurs anciens lorsqu'ils auront révolu le jrn'.s de l'École.

Amurer. — Expression unique. Amurer Us bonnettes signifie tirer les oreilles.

Ancien. — Élève de deuxiùiue aunée.

Ancienner. — Se dit d'un professeur qui finit son cours de première année.

Apiquer. — Descendre. Aiiiqucr un camarade c'est décrocher le r.iban de son

hamac et le laisser ainsi prendre de lui-mùme la position verticale. S'apiquer en police

signifie descendre en police.
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Arthur. — Factionnaire.

Acidulage. — Mixture composée d'une partie de rhum contre cent parties

d'eau, et distribuée les jours de corvette aux élèves, lorsque le thermomètre a

atteint le sommet de sa course.

Baleine. — Baleinière.

Bichon. — Brodequin de veau non souple servant de chaussure à bord. Se dit

d'ailleurs de toutes sortes de chaussures, ainsi que de la courbe des variations de

la pression dans un cylindre de machine à vapeur, cette courbe affectant la forme

d'un soulier. Relever cette courbe se dit : Prendre un bichon.

Blinde. — Coup à la tète et, par extension, coup quelconque.

Boîtes à mitraille. — Conserves du bord distribuées les jours de mauvais

temps, alors que la rade est consignée. La tradition prétend que ces boîtes à mitraille

sont celles dont Jean Bart n'avait pu charger ses canons, n'ayant plus d'ennemis ù

combattre.

Brigadier. — Élève se trouvant classé dans le premier douzième de la pro-

motion. Le premier sur la liste de classement est dit : premier brigadier.

Bonnette. — Oreille.

Echut. — Aumônier de la marine.

Cabillot. — instrument de torture destiné à régler tous les débordements des

fistots. Cheville en bois servant à tourner un cartahu. Expression : Flanquer un

cabillot, et par extension des fantassins : un cabillot, un officier cabillot. Dire d'un

officier : c'est un vrai cabillot, signifie qu'il est passionné pour sa profession.

Caïman. — Chant de guerre hurlé par les bordaches, lorsqu'ils croient avoir

à se plaindre d'un officier. Ce chant n'a lieu que le soir, lorsque tous les fanaux ont

été éteints.

Cambusard. — Vin.

Canone. — .\bréviatif de canonnière, ce qui permet de dire : fùiais en canonc

hier.

Cap de vau. — Abréviatif de capitaine de vaisseau. On dit aussi lieu de tau

pour lieutenant de vaisseau.

Carlingue. — Cours d'architecture navale.

Carlinguard. — Surnom des professeurs d'architecture navale ou de ceux

qui s'en occupent.

Chaloupiat. — Affreux ragoût où la viande est remplacée par des os. C'est

le brouct noir des bordaches pour lesquels il est un objet de terreur.
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Chameau. — Kxcrcico intéros«ani pour ii-lui qui s'y livic, Uùsa^rôablo pour

Cflui qui on soutTie. 0>nsisto h passer sous le hamac il'un caniaraile en le soulageant

do bas cil liaut par uu fort coup tlo dos.

Chafuste. — Cours de niaciiines.

Chiade. — Bousculade. SiijuiQe aussi htaucoup, 1res : les lislols sout cliiadcs

raisoiuii'urs.

C. T. — Connaissance des temps.

Cube. — Paquet de tabac.

Chibi. — Salle de police.

Cachibis. — Petits casiers placés sous la dunette et destinés aux pipes et au

tabac.

Cachibi de la reine Hortense. — Lieu préféré dis t,'abi-Tâ, entre la

i;énératrice .ivaui du niJt de misaine, les jottereaiiv et le fond de la misaine. Ainsi

nommé, parce que le gabier Chanu y rôva qu'il conduisait à l'autel la reine Hortense,

à l'heureux temps où les gabiers épousaient des reines.

Chip. — Calcul nautique. Par extension se dit de toutes sortes de calculs.

Chippard. — Fort en chip. On dit de son camarade qu'il est chippurd, lors-

qu'il atteint une moyenne élevée et constante.

Clavicule. — Punition sévère appliquée aux fistots raisonneurs. L'ancien lésé

ippuie sur cet os délicat.

Colog. — Professeur de calculs nautiques. Inspection de colog, se dit d'une

inspection rapide et superficielle.

Cramer. — Surpasser.

Cote. — Note. On dit qu'un professeur a de la cote lorsqu'il donne toujours à

peu près la même note. Cette note est la pâle œnstanle. On peut répondre comme le

premier brit;adier ou comme le dernier chaloupier, on a toujours la constante.

Couleurs. — Honneurs rendus aux couleurs nationales. On fait les couleurs

1 huit heures du matin, on les rentre le soir, au coucher du soleil.

Culation. — Mouvement extra-régulier et circulaire exécuté pendant les

récréations. Il dégourdit les jambes et permet d'affronter de nouveau une étude de

deux heures. Se fait en sens inverse du mouvement diurne.

Culot. — Aplomb. On a du culol quand on ne doute de rien.

Culotter. — Travailler. Expression : culotter un cours.

Dégotter. — Bien porter la toilette. Expression : 11 dégotte un uniforme.

D. X. — Cours de mécanique.

D xard. — Professeur de mécanique.

D. P. — Ouvrier du port.

22
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Éléphant. — Tout ce qui est civil, clioses et personnes.

Élitard. — Élève d'élite.

Étaler. — Réussir.

Fauberts. — Favoris. Ainsi nommé parce qu'un favori a la forme d'un faubert.

Fiot. — Bateau. Ne s'applique pas aux petites embarcations. C'est l'abréviation

de riifiot.

Fistot. — Élève de première année.

Fristiquer. — Manger.

Fristi. — Repas. Donné par extension aux servants d'élèves.

Frégaton. — Capitaine de frégate.

Funiculaire. — Brimade qui consiste à mettre un fistot à cheval sur uu filin

et à le soulever en tirant d'avant en arrière et réciproquement.

Gargouillot. — Goéland. Désigne aussi toute espèce de volatile.

Goffinet. — Livre de messe.

Gournalle (maître). — Maître charpentier. Doit son nom à la gouinalle,

cheville employée dans la construction des navires en bois.

Garant. — Lacet. Garant de bichon, lacet de soulier.

Gouyot. — Individu malingre.

Gabier. — Solide couteau dont se servent les gabiers et partant tout matelot.

On le porte au bout d'un mnarrage dont on s'entoure la ceinture, et on le laisse

pendre au coté droit. Le gabier sert aussi bien à tailler un crayon qu'à couper une

corde. C'est un vieu.ic camarade sur lequel les élèves marquent leurs punitions au

moyen d'encoches.

Linguet — Capitaine d'armes.

Losse. — Abréviation de molosse. Adjudant de la marine.

Lover (se). — Rire à se tordre.

M

Midshiper. — Se dispenser de faire quelque chose. Carotter le service.

Marsouin. — Soldat d'infanterie de marine.
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MoLTidoir. (iiaclioir.

Marchande. — Navire île coiniiuTcc h voiles.

Muffle. — Gymnnstique.

Mufflard. — iVofesseur île gymnastique. La poudre de mufjlc, c'est la résine.

N

Nèfle. — iNariation fraïKjaise. — Cours île litlérature.

Néfler. — Faire une composition fram^aise.

Néflard. — Professeur de nùfle. — Élève fort en nèfle.

Nipper. — Passer un très bon examen.

Nippard. — Élégant.

Nion. — Coup. A le même sens que blinde.

Pacha. — Capitaine de vaisseau commandant un bâtiment.

Pape. — Commandant de l'École navale.

Patin (faire du\ — Se dépêcher. Quand un ancien crie à un fistot : «Patin! »

cela veut iliri-, d'^pr-che-toi.

Patouillard. — .Navire de commerce ."i vnpeur.

Peaufin. — Joli garçon.

Peaufinoir. — Miroir.

Peaufiner (se). — Faire une toilette très soignée.

Petpet. — Physique.

Petpetaird. — Professeur de petpet.

Pinter. — Itoire.

Pist. — Lampiste ou garçon de service.

Piquer. — Pii[uer une anhydre, signifie échouer à une interrogation.

Pointu. — Petit bâton de pèche, genre sardinier.

Prolongation de la nuit. — Cours de calculs nautiques, qui se fait h

cinq heures et demie du matin.

Quette. — Casquette.

Rabiot. — Économe. On est monorabiot ou birabiot suivant qu'on a un ou

deux galons. C'est aussi le nom donné à l'élève chargé, chaque fois qu'il y a corvette,

d'aller vérifier les vivres.
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Rabioter. — Faire du profit. Se faire rabioter signifie se laisser prendre.

Rablurer. — Flatter.

Rablure. — Flatterie.

Rablureur. — Flatteur.

Raser. — Causer trop longuement.

Ramord. — Fromage quelconque. — Travail assidu.

Ramorder. — Travailler.

Rasqueux. — Sale.

Ravageur. — Pêcheurs dans la rade.

Requins. — Professeurs civils du Borda. Ainsi nommés à cause du galon à

dents de scie de leur casquette et de leurs manches.

S

Sextant. — Fiole à liqueur. Ainsi nommée parce que lorsqu'on en boil le con-

tenu, on lève la tête comme pour prendre hauteur. On peut d'ailleurs, après avoir

bu, donner la hauteur en nombre rond de degrés.

Tapin. — Tambour.

Teton. — Donner un têton signifie pincer la poitrine.

Ténébreux. — Chaloupe du Borda.

Touille. — Dessin quelconque. — Cours de dessin.

Touillard. — Professeur de dessin. Être toiiillard signifie savoir bien dessiner.

Tiroir. — Vengeance et divertissement extrême. Consiste à frapper avec

ensemble sur le dos du tiroir d'un bureau, au moyen des genou.x.

Torsif. — Très drôle.

Veuve. — Commandant en second.

Youm. — Anglais. — Cours d'anglais.

Youmande. — Angleterre.
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Le Chaloiipittt mois ahonlio îles bonlurhcs, el tlonl le voi-alniliiice ci-

(li'ssus iniliquf la ootnpositinn, n'est qu'une exception ilaiis le n'iriiin' aliiiion-

l.iirc de l'Étole.

En somme, mal,i;re (|ueli|nes iinperlVrlioiis il • il 'lail, inlieienlcs a toulc

cuisine faite en même lem[)S piur un si gianil nomlire do bouches, la nour-

riture des élèves est saine et abondante, pour nous servii d'une expression

devenue classique.

On ado tout temps compris que ces jeunes gens, astreints à des travaux

fatigants, respirant un air f.ivorable ù i' Monsieur rAppclil », étant encore au

seuil de la première jeunesse, avaient besoin de restaurer leurs forces par un

ordinaire copieux.

Les élèves font (pialre repas :

1» Le déjeuner, composé de café au lait et de beurre, ou de café noiret de fromage ;

2° Le dinar, comprenant : une soupe grasse ou maigre ,- deux plats, dont un au

moins de viande, remplace auiaiit que possible, une fois par semaine, par un plai de

poisson; un dessert ;

3» Le goûter, composé d'un pciit pain; .

ù" Le souper, où sont servis un plat de viande, un plat do légumes et un plat

d'entremets doux ou de gâteaux.

Les jours de manœuvre sur les corvettes, la soupe est donnée au souper.

Dans ce cas le dîner se compose d'une demi-soupe, d'un rôti de viamle froid

ou cliaud. d'un plat de charcuterie et d'une ration de fromage accompagnée

d'un dessert (confitures ou fruits secs mélangés^.

Le pain est donné à discrétion.

La ration devin est fixée à 23 centilitres par diner et souper.

Il y a donc treize repas de viande par semaine, au B)nl't. dont cinq ou

quatre de bœuf bouilli servi au naturel ou accommodé, deux ou trois de bœuf

rôti, cinq de mouton ou de veau, et un de volaille ou de gibier, quand les

prix du marché permettent de le faire, sans augmentation de dépenses.

Le second plat du dîner se compose, suivant la saison, soit de poisson,

soit d'œufs. de légumes socs ou verts, soit de macaroni ou autres p;Ues, ou

même de viande.

Quant aux quantités elles sont relativement considérables : environ

250 grammes de viande par élève. LU quart de poulet ou de canard, un

dixième d'oie.
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Le mcDu ci-dessous, établi pour la journée ilu 28 janvier 1888, donnera

une juste idée de l'ordinaire vraiment confortable de l'École :

Dîner

Potage au pain

Saucisses, purée de pommes
Œufs au beurre noir

Camembcrl

Souper

Bœuf sauce tomate

(Ihoux-flcurs au gratin

Pudding au rhum

Déjeuner

Café, Lait, Beurre

Quelle dilTérence avec ralimenlation des élèves, il y a seulement trente

ans !

Et non seulement les élèves ont du dessert, douceur absolument

ignorée des bordaches de l'ancien temps, mais, à la belle saison, ils ont des

fruits, lies fraises, par exemple, dont la première apparition sur la table du

Borda donne lieu à une curieuse tradition.

Ce jour-là, dès l'entrée au réfectoire, les anciens s'emparent des plats de

fraises des fistols, dont la mine, à cette vue, s'allonge démesurément.

Le repas arrivé à sa fin, au moment de manger le dessert, les anciens

se lèvent et prenant leurs fraises ainsi que celles qu'ils ont enlevées aux pslols,

apportent le tout à leurs camarades de première année, dont la mine alors

s'épanouit.

Le plus jeune ancien de clKupie lahlc, embrasse alors le plus jeune (islol

de la table correspondante, en lui leiucltiuil un exemplaire illustré du manus-

crit de Rédebof.

Qu'est-ce que Rédehof? Tout simplement la cloche du Borda, appendiie

à l'arrière du grand màt, et dont l'histoire se perd dans la nuit des temps.

Pourquoi Rédehof? On a prétendu que ce nom était une sorte d'acros-

tiche donnant le conseil suivant au timonier : rerjardr, écoido, dcinaïulc,

entends^ hclc un frappe
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Il Cil plus ([iif |)rol)iil»li' i|u<' Ui'di-liof osl le iioiii du rundi/ui- dr tfilf

cloche, ù s<»n très arijoiilin et i|iii e>l d'un melul hluiK'IuUre. Fi iisle d'iiilleur>

et sans date.

Le iiiaïuisciil de liedelinl, (|u'd serait li()|i Ion;; de Iraiisciiie, raconte.

ii\ec en)t|uis expliealil's, l'Iiisloire lameiise de la (•t)n(|u»'''le de la cloche, le jour

de la bataille de Mcaeliy-llead, par un as|iirant de deuxième classe monté sur

le Soleil-Rotjal, vaisseau amiral français.

Cet aspirant, alors (|u'il était encore ancien, avait promis à son lislnt df

cœur, de conquérir une cloche pour empêcher le renouvellement d une piolon-

gation insolite de peloton, amenée par la négligence d'un tiuKjnier ivre, ayant

oublié de piquer Iheure de la lin de ce supplice.

Des anachronismes joyeux émailleiit le manuscrit île Médehof, ipii se ter-

mine par ce sage conseil :

" Et bien (|u"à la lin d'un peloton, ou soil dmirement en lormi cl salisfail

par le son harmonieux de V. Uedehof, allez-y le moins possible. »

Un roulement d'assiettes termine la cérémonie de la remise du manu-

scrit.
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CHAPITRE XIII

l.A .Mlàt AL IWttD.i

woEtvuKR pour jHViulre le corps mort ou suivre un

cours de DX n'aide guère les borduclics que vient |)(irrois

iiiurmenlor l'inspiration pot'tique.

Aussi les productions ducs à la plume de nos futurs

(iliiciers de marine sont-elles rares et c'est à grand peine

que nous avons pu recueillir quelques cliansons ou pièces de vers, composées

à des époques différentes par déjeunes poètes en gris.

On dira certainement, en lisant ces poésies, que les bordaches connaissent

mieux la carlingue que l'architecture d'un alexandrin, et que certaines chevil-

les seraient mieux à leur place pour consolider une liaison de biUeau que pour

permettre la rime, mais si la plupart de nos marins ignorent l'art de manier

savamment la langue des dieux, ils n'en sentent pas moins profondément toute

la poésie de leur périlleux métier et on ne peut leur en vouloir de mieux con-

naître le rythme des avirons frappant les flots en cadence que celui de-; hémis-

tiches venant harmonieusement frap[)er nos oreilles.

La chanson préféréj des bordaches est intitulée : l'Aspirant françnis. 11?

la chantent souvent. La voici :



346 HISTOIRE DE L"ÉCOLE NAVALE.

L'ASPIRANT FRANÇAIS

I

En un jour d'allégresse

Un dieu compatissant

Créa, fleur de jeunesse,

Son plus heureux enfant.

Accompagnant cet être

De ses plus doux souhaits.

Il dit et Ton vit naître /

Un aspirant français. )

II

En mer comme sur terre,

Toujours beau, séductei.r,

De la belle étrangère

Il sait charmer le cœur!

Et s"il laisse en voyage

Un beau poupon bien frais,

On garde ce doux gage
}

De l'aspirant français. )

111

Le vin de la cambuse

A bientôt remplacé

Le Champagne qui fuse

Et le tokay passé.

Bon vin,' dit-il, bien vile.

Bon vin, tu disparais!

Verse d« vin d'élite
)

A l'aspirant"français )

bis.

bis.

bis.

Du bon tabac de France

Nuage vaporeux

Ranime l'espérance

Et les songes joyeux.

Plus heureux dans son poste

Qu'un roi dans son palais,

Au chagrin il riposte ) .

En aspirant... français. )
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V

Soudain l'on vioiit d'eiUcndri!

Hésoiiner le canon
;

Il s'agit de défendre

L'honneur du pavillon !

("ombaltre avec courage

Et mourir sans regrets

Est le bel apanage
/

^ .. , ; OIS.
De I aspirant fran(;ais . \

(Jiuuanle juiirs avant la soi'tio du ii >rda, le luatia, au <lejiniiior, lis

bordachos entonnent un couplet de la Chanson des Juifs, (jui n'est pas spéciale

à l'École et qui a pris naissance à Paris, dans les ateliers de ra[)ins.

Cha(pie année, ii l'époque du mardi i^ras, la verve poéti(iue des anciens

produit une invitaliou en vers adressée auK (îslols. transforiui'S, pour la cir-

constance, en représentants du sexe faii)le.

Voici l'invilalion envoyée aux listots pour le bal costume du mardi gras

de 188H, qui, comme nous l'avons dil. n'a iiaseulicn :

\encz, belles jeunes filles,

Si geniillcs;
1

Accourez au bal joyeux

Que des chevaliers fidèles,

Danioiselles,

Ont orné pour vos doux yeux.

Venez, la fête commence

Et la danse

Déroule ses tourbillons.

Venez, belles étrangères.

Plus légères

(Jue les légers papillons.

Odalisques, ballerines,

Colombines,

Au son de voix argentin.

Espagnoles si charmantes.

Sous vos mantes

Ue dentelles et de satin.
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Vcnfz, l'orchestre résonne.

L'heure sonne.

Nous n'attendons plus que vous.

Aujourd'hui, vous êtes reines

Souveraines.

Venez régner parmi nous.
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CONCLUSION

OTUE lâche est lerniiiu-e. Nous avons essayé de fiiire con-

naître il tous ceux qu'intéresse l'avenir de noire vaillante

marine, la .;;rande école d'où sortent les odiciers qui, sur

toutes les mers du monde, portent si haut el si ferme notre

li pavillon.

En racontant l'histoire de leurs devanciers nous avons cru remplir une

lacune el rassembler des matériaux pour ceux qui, après nous, voudront, dans

une lanijue savante et harmonieuse, dire, mieux que nous n'avons su le faire,

les exploits de cette jeunesse qui a fourni tant d'illustres hommes de mer aux

siècles derniers. En retraçant aussi fidèlement que possible les phases diverses

qu'a traversées l'École navale moderne, nous avons essayé de montrer ce qu'a

été et ce qu'est aujourd'hui, cette grande institution, |>épinière d'amiraux ilont

peut s'enorgueillir la France, et d'oii sont sortis des olliciers tels que les Belol,

les Garnier, les Rivière, dont le souvenir imp*Tis5able restera comme le monu-

ment le plus glorieux élevé par l'admiration du pays au courage cl au dévoue-

ment des olliciers de la marine française.

Travaillez-donc, jeunes élèves du Bonla, méditez les exem|iles de vos

aînés. .Apprenez à devenir des oflTicicrs savants. Vous avez la bravoure. Acqué-

rez la science.
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C'est sur vous que (.'Oiiiple le pays. C'est sur vous que coiuiiteul vos an-

ciens pour soutenir toujours la glorieuse devise, celle ((ui est inscrite en lettres

d'or sur le poiil de votre vaisseau et en lettres de flammes dans le cœur de

tout Français :

Honneur et Patrie.
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NOTES

CllAPITni- PnE.MlKll

Note 1. — P. Foiirnicr, chapitre iv, livre VIF, page 40a.

Note 2. — Compagnie des gardes de la marine de la reine rt^gente. Arcliives du minis-

tère de la marine (16i7-166:>). Série C, volume lOi. « Kxtrait de la dépense par mois que
le roy veult et ordonne estre faictc par le trésorier gi5néral de la marine, messire Pierre

Boucher, pour la solde et entretenements de la compagnie des gardes de la reync régente.

Sa Majesté possédant et exerçant la charge de grand maître, chef et surintendant général

de la Navigation et Commerce de France, entretenue sur l'Admirai durant la présente

année 16i7, suivant les ordres de ladite dame reync régente.

« Premièrement :

Au sieur de Lunas, capitaine

Au sieur de Villeneuve, lieutenant.

Au sieur de la Brosse, enseigne.. .

.

X"*, maréchal des logis

par mois. Il' L"...

Cil" x" .

Cl" •»
. .

.

II II" 2"

A .'5 brigadiers, à raison de CIIII" chacun Clll" II" .

.

A 93 soldats, à raison de XXCII" — Il" 6' x II".

Somme par mois III'' 11' L\\ un"

.Note 3. — Ordonnance du 'i avril 1651, Recueil >(••$ l'rises (A. M.).

250 L.



352 HISTOIRE DE L'ÉCOLE NAVALE.

CHAPITRE II

Note 1. — Série B- 8, Registre des ordres du i-oi (A. M.).

Note 2. — Série B-^, Registre des ordres du roi (A. M.)-

Note 3. — Série B-^, Registre des ordres du roi (A. M.).

Note !i.
— Série B'n, Registre des ordres du roi [A. M.).

Note 5. — Série B-j, (A. M.). Lettre de Colbert à M. de Cajac : « A Saint-Germain, le

5 juillet 1670. — Monsieur, j'escris à M. le premier président d'Oppède et à M. Matharel,

pour voir ensemble en quel lieu l'on pourra commodément loger la compagnie des gardes

de la marine, quoyqu'ils y feront peu de séjour, devant s'embarquer sur l'escadre qui doit

partir de Toulon, au l'"' du mois prochain. J'envoye les ordres du Roi pour les distribuer

sur cette escadre, savoir : les 2 3 sur le vaisseau i'Isle de France, commandé par M. de

Vivonne, et l'autre tiers sur les autres vais.seaux...

(' ... Vostre bien humble et bien affectionné serviteur,

Colbert. "

Note 6. — Série B',-, (A. M.). Lettre de Colbert à M. le chevalier de Chaumont, à Tou-

lon, du 13 août 1671 : « ... J'avais déjà appris, par les consuls de Toulon, les demeslés

arrivés entre quelques gardes de la marine et des particuliers de la province... »

Note 7. — Série B-j, (A. M.). Lettre de Colbert à M. de la l'iochecourbon, du 23 mai

1670 : (I M. de Cajac m'a remis les informations que vous luy avez adressées contre le sieur

de Courjon, garde de la marine. Sur quoy je n'ay rien à vous dire, si ce n'est que j'auray

l'honneur d'en rendre compte au Roy. 11 faut toujours le tenir en prison... "

Note 8. — Série B^^ (A. M.). Lettre de Colbert à M. Pelissary, du 11 juillet 1670 :

« AL Pelissary remettra, par le premier ordinaire à Toulon et à la Rochelle, les fonds pour

la solde de la compagnie des gardes de la marine jusqu'au dernier jour du présent mois, et

trois mois de solde qui leur seront advancez, en s'embarquant sur les escadres. »

Voir aussi la lettre de Colljort au même, en date du 5 septembre 1670.

Note 9. — Série B',; (A. M.). Dipôches concernant la marine (22 octobre 1671).

Note 10. — Série B-j, (A. M.). Dépêches concernant la marine.

Note 11. — Série B',3 (A. M.;, pages 39Û-396.

CHAPITRE III

Note 1. — .Série Bs,,; fA. M.). Lettre de Colbert à Colbert du Terron, intendant à Roche-

fort, datée du U mars 1672 : i< ... A l'égard des gardes de la marine qu'il dit revenir à Roche-
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fort, il peut en retenir jusqu'au nombre de trente, ainsy (lu'il luy a déjà esté escrit, et leur

donner la m<*nie paye (|u'ils avaient avant le llcencieniont de la compagnie, en attendant

que Sa Majesté ayt disposé d'eux, ainsy qu'elle le jugera à propos. »

NoTK 2. — Série U',, (A. M.). Lettre de Colbert au comte d'Kstrées : << Sa Majesté agrée

la proposition que vous faites d'embarquer sur le pavillon la moitié des gardes de la ma-

rine qui ont été retenus, et de disperser l'autre moitié sur les autres vaisseaux, mais Elle

ne veut point que ce nombre excède fimjt au plus. »

XoTK 3. — Ordonnance du "Jô février 1680.

NoTK 'i. — Ordonnance du 10 mars Kiso et [il mars IfiS'j.

NoTK 5. — .Arrêt du 19 décembre KiSo, qui casse vX annule un décret de prisi- de

corps décerné par le lieutenant criminel en la sénéchaussée de Toulon contre un enseigne et

deux gardes accusés d'avoir fait quelques insultes aux pénitents noirs de ladite ville, et

ordonne leur élargissement.

Note 6. — Série U'^ (A. .M. . "JS mai 1G81. <> De par le lloy : .Sa Majesté étant mal satis-

faite de la conduite des nommés de Boisboucart, Descbamps et de Sonois, gardes de la

marine du département de lloehefort. Sa Majesté les a cassés et révoqués, leur fait défense

à l'advenir d'en prendre la qualité n'y d'en faire aucunes fonctions. Mande et ordonne Sa

Majesté au sieur de Uemuin, intendant de la marine au dit port, de leur déclarer de con-

tenu au présent ordre, en présence des ofliciers de marine, leur faisant défense de les

reconnaître en cette qualité... »

Note 7. — Série a\^ \. .M.). Lettre de Colbert à M. de Derauin, à lloclicfort (9 avril

1681) : M Sa .Majesté n'est pas satisfaite du peu de soin que l'on a eu de garder le nommé
de Villepalour, garde de la marine. Comme il est très important d'empècber (|uc ceux «pii

seront mis, dans la suite, ;\ l'Admirai, se puissent sauver aussy facilement. Elle envoyé au

sieur Cabaret les ordres nécessaires pour faire mettre en prison les deux gardes de la ma-

rine à qui le sieur de Villepatour avait été confié, o

NotkS. — Série Uv-, (A. M.). Lettre de Colbert à Cabaret, chef d'escadre (7 juin 1681 1:

« Sa Majesté a approuvé la distribution que vous avez faite des gardes de la marine en

trois brigades pour monter la garde chacune de trois jours l'un, et assister les deux autres

aux écoles. »

Note 9. — Série B'^i (A. M.). Lettre du roi à M. Cabaret, chef d'escadre, en date du

•Jîi mai 1681.

Note 10. — Série \i\^ (A. M.). — Juillet lOSl.

Note 11. — Série U'j. (A. M.). Cratitication de I ooo livres au sieur Cabaret,

— 1.000 livres à deSourdIs,

— 600 livres au chevalier de Flacourt,

— 400 livres à Mâchant,

— 600 livres à de Magnon.
— 600 livres à de Beaulieu,

comme récompense du zèle i|u'ils ont montré dans le commandement des frégates d'in-

struction.

23
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Note VI. — Série B-^, pages 193 et suivantes (A. M.)- Lettres de Colbert à Cabaret (du

28 mai 1681) et ù MM. de Beaulieii, de Vauvré, de la Bretesche, Gravier. Lettre de Colbert

à .M. de Deinuin. du 15 mai 1681.

Note 13. — Série B-^- (A. M.). Lettre-circulaire à MM. de Cliàteaurenault, Cabaret et

Duquesne.

Note l'i. — Série B-^,, (.A. M.). 28 mai IGSl. « Quatre gardes choisis pour servir en qua-

lité de lieuteuanls des compagnies d'infanterie entretenues pour la défense des ports des

isles de l'Amérique méridionale. »

.Note 15. —Série B-^j (A. M.). Lettre de Colbert à M. de Demuin, du 29 juin 1681.

Note 16. — Série li-,^- ;.\. M.). Lettre de Colbert à M. de Seuil, intendant à Brest, en

date du 10 octobre 1681.

Note 17. — Série B^,,; (A. M.). Lettre de Colbert à Cabaret, du 26 janvier 1682.

Note IS, — Série B'-^ (A. M.). Ordre du roi du 13 avril 1682.

Note 19. — Série B-,,.. (A. M.). Ordre du roi ii M. de Demuin, en date du 2 novem-

bre 1681.

Note 20. — Série B^^^ (A. M.). Lettre à .^L de Uomuin : " Sa Majesté voulant estre

informée de ce que sont devenus les trois gentilshommes nouveaux convertis, .MM. de

Courserat, du Gampet et de Bernières, (|u'il avait proposé d'envoyer dans l'isle d'indrette

pour être instruits à ce qui regarde hi niarine, il ne doit pas manquer de lui en faire

savoir des nouvelles. »

Note 21. — Série !!-';, (A. M.). Instructions au marciuis du Ouesnc (6 mai 1683).

CHMMTH I. IV

Note 1. — Série B',,, (\. M.). Lettre de Colbert à M. do Morangis (;i août 1683). r.ettre

de .Sfignelay à M. de Sartous (Il janvier 16S'i).

Note 2. — Série B-,, (A. .M.). Lettre à .M. de Crignan J!i février 168.'i). Lettre au duc

de Chuulnes (13 juillet 1683).

Note 3. — Série Bî„ (A. M.). Lettre de Colbertà M. de Seuil, en date du 23 juillet 16S;i :

« J'ay reçou votre lettre du 16, la liste des quarante-quatre gentilshommes qui sont embar-

qués sur les vaisseaux qui ont été armés à lirest, et comme le roy ne veut point qu'il soit

reçeu de roturiers dans la nouvelle compagnie des gardes de la marine qu'EUe veut entre-

tenir, examiner avec soin si, sur ces quarante-quatre, il y en a qui le soyent. »

Note 'i. — Série B-',,,, (A. M.). Lettre de Colbert au duc de Chaulnes (3 août 1683).

Note 5. — Série B>.i (A. M.). Lettre de Seignelay à M. de Sartous (11 janvier I68/1).
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NOTK 0. — SiTio U'j» (A. M.). I.cllre il»; Siij;nclay à M. d"- HuyiiionJl!» {!'.) Uécein-

bro Hi8;i).

Note 7. - St-rie U>i,, (A. M.;. !.• itn- Ui- >'itrii<iiiy à M. Dcsclouzcau (.'» janvier JOS.'i).

NoTK 8. — S.Mie IJ'j,, (\. M.l. lU'jcli'inent du 8 octobre.

Note 'J. — Série \\\^ (A. M). Lettre de Soignelay à M. do \aiivrr (Il octobre I63.'i).

NoTK 10. — Série IJ»;, (A. M). I.i'lire de Seipiiclay à du (Juesnft (Il février IGH'i). I.'îitri!

i W. de Courcelles (îj février KiS'i). Lettre à de S.irtous ('Jl aoiU li>8/i).

Note U. —Série B*,, (A. M.). Lettre au marquis dAmfrevillc (21 aodi KiS.'i). Lettre à

M. de Coureelles (28 février I68.'i).

Note 12. — Série B'^, (A. M.). Lettres de Seignelay à du Quesne, de Vauvré, de Cour-

eelles (février l(j»i).

Note 10. — Série B',„ (A. .M.). Or.lr.s du roi (5 novembre IfiS.'i).

NOTK l'i. — Série U',, (\. M). Lettre d<^ .Seisrnelay i M. df la Monstre ('i mars 16Sû).

Lettre de Seignelay, du 12 aoiU HiS.'i.

Note 15. — Alphabet Laffilanl. Dépouillement des revues des s.irdes de la marine

(Toulon, 168i et 1686).

\oTK 16. — Série B'ij (A. .M.). Lettre de S. i-nelav i .M. de Pointis(l'i janvier 1683).

Note 17. — Série B»,, (A. M.). Ordres un vi.

Note 18. — Registre des ordres du roi (i;i-16 mai 168j).

NoTB 19. — netjisire des ordres du rui (18 décembre 1685).

Note 20. — Registre des ordres du roi (18 décembre 1085).

Note 21. — Lettre de Seisnelay à M. de Vauvré, intendant de la marine (12 mai 168.'i).

au sujet du sieur Desparon.

Note 22. — Série B».. (\. M.). Registre des ordres du roi, page 220.

Note 23. — Série B'jj (A. M.) Lettre à M. de -Sartous (21 mars 1635).

Ni.TK 2'i. — Série B'j, ( \. M.) Dépêche de juin IfiH'i à .M. de Sartous.
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CHAPITRE V

Note 1. — Série Bs.„ (A. M.), page 52.

Note 2. — Série B%. (A. M.). Dépêche à M. de Cliaiais (20 mars 16S3).

Note 3. — SéiMC B'-j (A. M.). Dépèche du H septembre IGSG. Oi'donnance du
28 juin 1688.

Note U- — Dépêche à M. Desclouzeau, du 22 avril 1087.

Note 5. — Registre des ordres du roi, ordonnance du (i Janvier IG86.

Note 6. — Lettre à M. de Tourville, du 5 janvier 1686.

Note 7. — Dépêche à M. de Couiombe, du 12 décembre 1685.

Note 8. — Circulaire aux Intendants delà marine (15 avril 1C87). .Série 15-^,, page 280

vnrso.

Note 9. — Série B',,3. Janvier 1687.

Note 10. — Dépèche de Seignelay à M. Gravier, commandant le port. :\ Toulon (12 no-

vembre 1685), et ordonnance du 15 novembre 1685.

Note 11. — Série B'jj (A. M.). Ordres du roi, page 557.

Note 12. — Série B-53 (A. M.). Ordres du roi. Lettre à.M. de Champagnette (29 août 1686).

Note 13. — Série B'-,;o (A. M.). Ordres du roi (Ponant).

Note 1Z|. — Série B'-, (A. M.)- Dépèches, page 8/rl.

Noie 15. — Série B'„i A. M). I^ettre ù M. de.Miuclerc (l" février 1687).

Note 16. — Série B'-„ (A. M.). L'îttre à M. de Vauvré, du 6 novembre IGSG, page 758.

Note 17. — Série B^-, (A. M.). Lettre à M. de Champagnette, du 6 novembre 1686.

NoïK 18. — Série B'„,j ;\. M.)- Ordres du roi (28 octobre 1686).

Note 19. — Josias Le Turc de Castor, en prison pour vingt ans, pour avoir donné des

coups de bâton ù un autre garde.

Note 20. — Série B'c» (A. M.). Lettre i M. de la lîaume, à llochefort (29 septembre 1687).

Note 2t. — Série B»., (A. .M.). Lettre à M. de Couiombe, à Brest, du 12 décembre 1686,

page 886.
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NoTK 22. — Série »»,, (A. M\ paj;t> 12(1, vorso.

Note 2.1. — Série I»',. (\. M.)- I.ottre c'i M \rnoiil. Intendant do l;i rnarlno (2!) Bcp-

l>rf l(i87).

NoTK 2'i. — Série II',, (A. M.'. I.ettri' à M. \nioul, intendant de la marini', h nocliefort

{2.'i juillet J08.'i;.

Note 2."). — Série 15',: A M.). Dépôrhe à M. de (^oulombo, à llrost, paiçc ».

NoTK 26. — .Série »',,, (A. M). (> juillet Iii87, page 158.

Note 27. — Série KV, (\. M.), l'i aoiU l(>87.

Note 28. — .Série 11',,, (\. M.). l,'<tlro à M, de Vauvré, du 23 aoiU ir,87, paçe 201.

NoTK 2'.l. — .Série lî',.,, {A. M.i. l.i-llre à M. de Cnulombc, du 12 avril lOSy. page 272.

\oTH .'!». — Série \\K^ ( V M-). Lettre ;i M. de Perrinet, du 27 septembre 1G90, page ;tS2.

<;il Al'ITIlt \ l

.Note 1. — Ordonnanee du 2;; avril 1698.

Note 2. — Lettre de >L de Poutcliartrain à M. \rnouI, intendant de la naarin.-, iUoche-

fort. datée du 22 mars 1()!)2.

Note 3. — Série ll'n (\. M ). C.irapagnes. JL-an lUri. 2!i juin 169i.

Note 't. — Ordonnance rendue le fi juillet 169.'> par le inaréclial d'Estrées.

Note 5. — \lpliabet Lillilard. 1703 : de Vauquelin, nouveau garde marine, ca-ssé pour

avoir tué M. de la Koque, capitaine de vaisseau. — 6 juin 1703 : Roussel, garde marine, tué

par la patrouille.

Noie 6. — Ordonnance du 25 janvier 1690 défendant aux olliciers de marine, habitants

et autres particuliers de la ville de Urest de jouer au jeu appelé jiliaraon. Ordonnance de

1601 pour défendre le jeu de la bassette.

CIIM'Illli; \ll

Note I. — Série \\\ (A. M ). Lettre de M. de Vatan au Conseil de marine (13 octobre

1715). Lntrn du ni>"-nie du 15 octobre 1715. Il envoie un état de ce que coiUe la compagnie

de Toulon par moi?, y compris les appointements di'^ iwllii.'i-s majors, niont.int N- tmit à
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2.7i7 livres 6 sols 8 deniers ; représente que cette somme étant modique, il serait néces-

saire, pour tirer la compagnie de l'extrême misère où elle se trouve, de lui faire payer trois

mois à compte, ce qui les soutiendrait, en attendant mieux.

Note i. — Série li'i (A. M.)- M- de Vatan demande au (Conseil de marine de lui envoyer

un ordre de faire embarquer de préférence les gardes les plus indigents pour se libérer des

importunités de ceux qui ne peuvent tirer du secours de leur famille (l" mars ITlfi).

Accordé.

Note o. — Lettre de M. le chevalier de \atan ù >I. l'amiral d'Estrées, [irésident du

Conseil de mariiie (27 décembre 1716).

Note U- — Lettre-cireuiaireaux intendants de la marine sur le nouvel habillement des

trois compagnies de gardes de la marine (ô juillet 1728) : u J'ay pris Tordre du roy pour

l'habillement des trois compagnies des gardes de la marine, et Sa Majesté a décidé (jue cet

habit serait de drap bleu, qui est la couleur de Sa Majesté, au lieu de rouge, qu'il avait été

réglé cy-devant... »

Note 5. — Ordonnance du l.i novembre 1728.

Note 6. — Décision du Conseil de marine du ol août 1718.

Note 7. — Décision du 1!) juin 172.'!.

^OTE 8. — Lettres de M. de Maurepas à M. d'Héricourt (.•>! janvier 1729-7 mars 1729).

Note 9. — Lettre de M. de Maurepas, du 12 septembre 1729.

Note 10. — Circulaire adressée aux commandants des trois compagnies, le 9 mars 17;;^.

Note il. — 13 avril ]7;«.

Note 12. — Lettre de Maurepas au maréchal de Maillebois, du 2;! mai I7'45.

Note lli. — Lettre de .Alaurepas à M. de la aocliallard (Il aoiii 1732).

Note l/i. — 13 avril n.î.'i.

Note 15. — 30 septembre 17/|3.

Note 1G. — Décision du 3o août 1738.

CHAIMTIIL VIII

Note 1. — Série H^ (A. M.), page 72.

Non; 2. - Série 15%, (A. M.).

Note 3. - Ordonnance du roi. par laquelle Sa Majesté se ré.serv8 Jç§ RQmin^ljons dans

la compagnie des gardes de l'éterjdart (20 septembre 1712),
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i;iiAi'nuK IV

\oTk. 1- — Ordoiioance du 28 septembre I(>7.'(.

Noie '2. — Sorie G,,.. Mémoires et projets.

NOTB 3. — Série G,,. Mémoires et projets.

CUAPITIIK X

Note 1. — Série B'io,, papps .i'20 et suivantes.

Note 2. — Série B',,,,,. Ordre à M. le comte de Breugnon de faire disposjsr cl d'envoyer

de Bresi au Havre la corvette l'IliromleHe.

Note o. — Série B»j„i' Dépêche de Marly (13 juillet 177i).

CIIAPITUE XI

Note I. — Mphabet LaDilard. Hevues lies yurdes de la marine (1780).

Note 0. — Du Couêdic est toujours désigné sous le titn^ de premier lieutenant des

gardes de la marine. Nous croyons que c'est là une erreur. En effet, du ("ouëtlic, nommé
chef de brigade 4 la compagnie de Brest, le 11 février 1778, embarqua sur la SureeiUanle

le l" mai suivant. En 1779. le premier lieutenant était M. de Cuverville, et le second lieu-

tenant M. df Vigny, qui tenaient encore ces emplois à l'époque de la mort de du ("ouédic.

survenue le 7 janvier I78n. I.'héroîtiiif commandant de lu Surretllnnie fut bien fait capi-

taine de vaisseau, le i;i octobre 177'J, aprè.» son retour A Brest, mais cela n'impliquait pas

sa promotion au grade de premier lieutenant d'une compagnie qui avait pour capitaine

M. de Monteil, chef d'escadre. Les revues de la compagnie indiquent bien d'ailleurs : du

l'.ouëdic, chef de brigade.

CIIAIMTBE XII

Note I. — Propositions fait.^s par M l'-'-véque d«' Vanne» pour l'éilucition (l>^ marine

qui doit être établie au collège d>- Vannées. Agréii-s par le maréchal de «".astries. \i'. 2.T dé-

cembre 178G. Les mêmes propositions avaient été faites par l'évéque d'Mai», et aussi

nsréées le 28 décembre. Recueil des .Vémoire.i el Projets. G*.
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Cil \1M ri; i: \iii

NoTK 1. — Message du Directoire au Conseil des Cinq Cents (l'2 frimaire an IV) :

« Citoyens législateurs.

Il Le Directoire exécutif vient vous entretenir d'un objet d'une haute importance, et

qui mérite de votre sagesse une prompte décision.

« Il est de son devoir de vous dévoiler avec franchise et courage l'état dans lequel il a

trouvé la marine de la Uépubli(|ue, ainsi que ses ports et ses arsenaux. Cet état déplorable

est connu de nos ennemis, qui nous bravent et noua insultent jusque sur nos côtes, et sa

publicité ne saurait être plus impolitiqui', puisqu'elle ne peut i|ue stimuler l'énergie du

Gouvernement, qui doit tout réparer, et provoquer la sagesse du Corps législatif à l'étayer

par de bonnes lois. .\os Hottes humiliées, battues, bloquées dans nos ports, dénuées de res-

sources en vivres, matières navales déchirées par l'insubordination, avilies par l'ignorance,

ruinées par la désertion, tel est l'état dans lequel des hommes à qui vous avez confié le

Gouvernement ont trouvé la marine française... Le Directoire a reconnu avec regret que

l'organisation de la marine décrétée récemment par la Convention, l'ouvrage de ses

derniers moments, décrétée au milieu des orages, des événements et des travaux de tous

genres qui l'ont assaillie au terme de sa session, ne présentait au Gouvernement que des

entraves et l'enchaînait dans tous ses moyens d'e.xécution. »
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